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Ce num éro contien t en supplém ent 
le te x te  com plet de la  nouvelle loi 
sur le s  loyers  du 2 8  décem bre 1 9 2 6 .
(M o n . d u  3 i . )

S O M M A I R E
D’un P alais a l ’a utre .

J urisprudence :
B ru x . (5 e ch .), I e' Juill. 1 9 2 6 .  (Droit commer­

cial. Courtage. Assurances et réassurances. Droits du 
courtier. Obligations du réassureur envers le cour­
tier. Perception de la prime. Condition.)

Comm. B ru x . (3 e ch .), 1 5  oct. 1 9 2 6 .  (I. Droit 
de procédure. Compétence des tribunaux de com­
merce. Acte de bienveillance. Commerçant. Fait 
accompli à l’occasion de l’exécution d’une convention 
commerciale. Compétence du juge consulaire. II. Droit 
civil et commercial Responsabilité quasi délictuelle. 
Transport. Définition et essence du contrat. Acte de 
bienveillance. Dommage causé au bénéficiaire. Preuve 
lui incombant.)

Comm. G and ( l rc ch.), 2 0  nov. 1 9 2 6 .  (Droit 
de procédure. Compétence des tribunaux de com­
merce. Employé. Nouvelle loi des conseils de prud’­
hommes. Dispositions énumérant les ouvriers et les 
employés. Application différée. Non-rétroactivité.)

C o n se il p ru d ’h. S a in t -J o s s e - te n -N o o d e ,
1 0  déc. 1 9 2 6 .  (Droit commercial. Louage de 
services. Vendeur. Commerce de charcuterie. Débit 
aux clients. Travail manuel. Ouvrier.)

Les privilèges e t  hypothèque légale e s  matière 
d’im pôts.

L’Occupation ennemie et  la lo i.
Nécrologie.
Chronique jud icia ire .
Bibliographie.
Curiosa .

D’un Palais à l’autre.
M e p e r m e t t r a - t - o n  à  m o i q u i,  d e p u is  

t r e n t e  a n s ,  p a r t a g e  m a  v ie  e n t r e  le  P a l a i s  
d e  J u s t i c e  e t  le  P a l a i s  d e  l a  N a tio n ,  d e  d i r e  
c e  q u e  j e  p e n s e  d e s  « g r a v e s  a v e r t i s s e ­
m e n ts  » a u x q u e ls  l e  J o u r n a l  des  T r i b u n a u x  
d o n n a i t ,  l ’a u t r e  jo u r ,  l ’a p p u i  d e  s o n  a u t o ­
r i t é ?

C e r t e s ,  n o s  lo is  l a i s s e n t  à  d é s i r e r .  L e u r  
r é d a c t io n  n ’e s t  p a s  to u jo u r s  h e u r e u s e .  O n  
s o u h a i t e r a i t  m ie u x .  C e r te s ,  le s  p r in c ip e s  
q u i  le s  i n s p i r e n t  s o n t  s o u v e n t  b ie n  d if fé ­
r e n t s  d e  c e u x  a u x q u e ls  l ’U n iv e r s i t é ,  l a  
D o c t r in e  e t  l a  J u r i s p r u d e n c e  n o u s  o n t  h a b i ­
tu é s ;  d ’o ù , n é c e s s a i r e m e n t ,  q u e lq u e  in c o ­
h é r e n c e  e t  q u e lq u e  d if f ic u l té  d ’i n t e r p r é t a ­
t i o n .  S i  c e  q u i  f u t  d i t  l ’a u t r e  j o u r  à  l a  C o u r  
S u p r ê m e  p o u v a i t  p r o v o q u e r  p lu s  d ’o r d r e  e t  
p lu s  d e  c l a r t é ,  n u l  p lu s  q u e  m o i n e  s ’e n  
r é j o u i r a i t .

M a is  g a r d o n s - n o u s  d ’u n  e x c è s  d e  s é v é ­
r i t é .  L ’é p o q u e  n ’e s t  p o in t  n o rm a le .  A u x  
s i t u a t i o n s  t r o u b le s  n é e s  d e  l a  g u e r r e ,  i l  a  
b ie n  f a l lu  t r o u v e r  d e s  e x p é d ie n ts .  I l  a  b ie n  
fa l lu ,  s o u s  p e in e  d e  d é s o r d r e s  s o c ia u x , p e r ­
m e t t r e  q u e lq u e  d é s o r d r e  d a n s  le s  id é e s  
ju r id iq u e s  a n c ie n n e s .

L e s  é m in e n ts  m a g i s t r a t s  q u i  s iè g e n t  à  l a  
C o u r  d e  c a s s a t io n  s o n t  n a tu r e l l e m e n t
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p o r té s  à  c h e r c h e r  la  c o n s e r v a t io n  d u  d r o i t ,  
c e  q u i e s t  e n c o r e  le  m e i l le u r  m o y e n  
d ’a s s u r e r  s o n  u n i t é  e t  s a  f ix i t é ;  n é a n m o in s ,  
i l s  n e  p e u v e n t  o u b l ie r  q u ’e u x -m ê m e s  f o n t  
p a r t i e  d ’u n  E t a t  e n  é v o lu t io n ,  d ’u n e  v ie  e n  
p e r p é tu e l  d e v e n i r ,  e t  q u e lq u e  c o n s e r v a ­
t e u r s  e t  la u d a to r e s  te m p o r is  a c t i  q u ’i ls  
p u i s s e n t  ê t r e ,  i i s  s o n t  t r o p  in t e l l i g e n t s  p o u r  
c o n c e v o ir  o u  s o u h a i t e r  u n  d r o i t  f ig é  a u  
p o in t  d ’ê t r e  m o r t ,  un  d r o i t  s u r  le q u e l le 
te m p s  e t  le s  c i r c o n s ta n c e s  n ’a u r a i e n t  p a s  
d e  r é p e r c u s s io n .

T o u t  a u t o u r  d e  n o u s  s e  m e u t  e t  s e  m o d if ie , 
n o u s  v ie i l l i s s o n s ,  c h a r g é s  d ’e x p é r ie n c e s ,  
e t ,  d e r r i è r e  n o u s ,  m o n te n t  d e s  je u n e s ,  
c h a r g é s  d ’i1 .u s io n s ,  a p p o r ta n t  d e s  id é e 3 
n o u v e l le s .  C e  c h a n g e m e n t  i n c e s s a n t ,  c ’e s t  
l a  v ie  m ê m e  e t  i l  s e r a i t  fo u  e t  t é m é r a i r e  d e  
v o u lo i r  l ’a r r ê t e r .  D a n s  le  d o m a in e  j u r i ­
d iq u e ,  o e t te  p o u s s é e  in é v i ta b le  p o u r r a i t  
d é g é n é r e r  e n  f a n ta i s i e s  p é r i l le u s e s  ; l a  C o u r  
d e  c a s s a t io n  a  p r é c is é m e n t  p o u r  tâ c h e  d e  
la  r é g u la r i s e r  e t  d e  l a  m o d é r e r ;  m a is  c e t te  
h a u te  m is s io n  n e  p e u t  p a s  a l l e r  j u s q u ’à  la  
n ie r .  Q u e s t io n  d e  m e s u re .

L a  B e lg iq u e  d ’a p r è s - g u e r r e  e s t  lo in  d ’ê t r e  
l ’im a g e  f id è le  d e  l a  B e lg iq u e  q u e  n o u s  a v o n s  
c o n n u e , e t  l a  p lu s  h a u te  m a g i s t r a t u r e  e l le -  
m ê m e , e n  1927 , n e  p e u t  p lu s  s e  m o u v o ir  
d a n s  le  c a d r e  q u ’e lle  c o n n u t  a u  d é b u t  d u  
s iè c le .

V o ilà  u n e  d e s  r é s e r v e s  q u e  j ’a i  c r u  n é c e s ­
s a i r e s .  I l  e n  e s t  u n e  a u t r e .  J ’a i  c o n n u  d e s  
ju g e s ,  é le v é s  e x c lu s iv e m e n t  d a n s  la  s c ie n c e  
e t  le  d r o i t ,  e t  t r è s  é lo ig n é s  d e  l a  v ie ,  q u i  
a v a ie n t  p o u r  le s  t e x t e s  u n  r e s p e c t  f é t i ­
c h is te .

C h a q u e  fo is  q u e  p o u r  t r a n c h e r  u n  l i t ig e  
i l s  a v a ie n t  t r o u v é  d a n s  u n  a r t i c l e  d e  lo i  u n  
a r g u m e n t  c o n d u i s a n t  à  u n e  s i t u a t i o n  m a n i ­
f e s te m e n t  in iq u e ,  i l s  s ’e n  e m p a r a ie n t  a v e c  
u n e  s o r te  d e  jo ie  d o u lo u r e u s e  e t  se  
c r o y a ie n t  o b l ig é s  d e  c o n s a c r e r  l ’in ju s t i c e .  
I l s  a v a ie n t  f a i t  d u  D r o i t .  T a n t  p i s  s i  l a  s e n ­
te n c e  h e u r t a i t  q u e lq u e  c o in  d e  l e u r  c o n ­
s c ie n c e ,  c e  n ’é t a i t  p a s  le u r  f a u te ,  c ’é t a i t  la  
lo i  q u i  é t a i t  m a l  f a i t e  e t  le  P a r l e m e n t  r e s ­
p o n s a b le .

J e  c r a in s  q ü e  l a  r é c r im in a t io n  t r o p  f r é ­
q u e n te  c o n t r e  l a  m é d io c re  q u a l i té  d e  n o s  
lo is  n ’e n c o u r a g e  c e t te  é t r a n g e  to u r n u r e  
d ’e s p r i t .  E t  q u e  d e s  m a g i s t r a t s  e x c i té s  
c o n t r e  l a  L é g i s la t u r e  n e  se  l a i s s e n t  a l l e r ,  
in c o n s c ie m m e n t ,  a u  m a l in  p l a i s i r  d e  d é ­
m o n t r e r  a u x  p a r le m e n ta i r e s  le s  v ic e s  d e  
le u i 's  d é c is io n s .

L o i  m a l  f a i t e ,  d i r o n t - i l s  a u  P a l a i s  d e  
J u s t i c e .  L o i  m a l c o m p r is e  e t  m a l a p p l iq u é e ,  
r é p o n d r a - t - o n  a u  P a la i s  d e  l a  N a t io n .  Q u i 
a u r a  r a is o n ?

O n  p e u t  r é p o n d r e  h a r d im e n t  q u e  c h a q u e  
fo is  q u ’o n  s e  t r o u v e  e n  p r é s e n c e  d ’u n  t e x t e  
o b s c u r ,  s u s c e p t ib le  d e  d e u x  i n t e r p r é t a ­
t io n s ,  c ’e s t  l ’i n t e r p r é t a t i o n  q u i n e  f r o is s e  
p o in t  l ’é q u i té  q u i  e s t  l a  b o n n e . L a  l e t t r e  
tu e ,  l ’e s p r i t  v iv if ie .  C a r  o n  p e u t  s u p p o s e r  
a u  P a r l e m e n t  to u s  le s  d é f a u ts  q u ’i l  a  e t  
c e u x  q u ’o n  c r o i t  p o u v o ir  lu i  a t t r i b u e r  a v e c
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u n e  g é n é r o s i té  c h a q u e  j o u r  a c c r u e ,  u n e  
v é r i t é  e s t  c e r t a in e  : c ’e s t  q u ’o n  y  c h e r c h e  
s u r  to u s  le s  b a n c s ,  c e u x  d e  g a u c h e  c o m m e  
c e u x  d e  d r o i t e ,  a v e c  a r d e u r ,  a v e c  p a s s io n ,  
a u  m il ie u  d u  c h o c  d e s  o p in io n s  c o n t r a i r e s ,  
l a  J u s t i c e .

S i c e t te  r e c h e r c h e  n ’a b o u t i t  p a s  to u jo u r s  
à  d e  p é r e m p to i r e s  r é d a c t io n s ,  e t  si l a  
v o lo n té  n a t io n a l e  n ’a  p o in t  r é u s s i  à  s ’e x ­
p r im e r  c la i r e m e n t ,  a lo r s  c o m m e n c e  le  r ô le  
a u g u s te  e t  c o m p lé m e n ta i r e  d e  l a  m a g is t r a ­
tu r e .  P o u r  t r a v e r s e r  le s  e n d r o i t s  o b s c u r s ,  
e l le  a  q u a n d  m ê m e  u n e  lu m iè r e  : l ’é q u i té .  
E l l e  n e  d o i t  p a s  s e u le m e n t  d i r e  le  D r o i t ,  
e l le  d o i t  r é a l i s e r  la  J u s t i c e .

J u l e s  D e s t r é e .

J U R I S P R U D E N C E

B rux. (5 e ch.), 1er ju ill. 1 9 2 6 .
Prés. : M. E d . J o l y . — Av. gén. : M. Co lla rd .

Plaid. : MMes D em a rest , W y n e n  et Y s e u x .

(La Métropole c. Augustus.)

DROIT COMMERCIAL. — C ourtage. — assurances 
et réassurances. —  droits du courtier. —  obliga­
tions du réassureur envers le  courtier. —  PER­
CEPTION DE LA PRB1E. —  CONDITION.

Aucune assimilation ne 'peut être faite en ce qui con­
cerne la commission due au courtier, entre le courtier 
d’assurances et le courtier en matière de vente de mar­
chandises.

S i la commission est due à ce dernier, dès qu’il a mis 
d'accord l'acheteur et le vendeur, quelle que soit l’issue 
de l’opération, la règle est, par contre, toute différente 
lorsqu'il s’agit d'assurances.

E n  matière de réassurance notamment, l’usage courant 
est que le réassureur ne doit le courtage à l’intermé­
diaire que sur les primes que le réassureur touche 
lui-même, soit par payements effectifs, soit par com­
pensation de comptes.

L e  sort du courtier est lié à celui du réassureur, et le 
premier ne touchera sa commission que si le second 
perçoit sa prime.

Attendu que l ’action tend à faire condamner la 
société appelante à payer à l’intimé la somme de 
8,636 couronnes danoises 33 ou, au taux de 35 fr. 10, 
la somme de 24,604 fr. 93, en outre, les intérêts jud i­
ciaires de cette somme postulée à titre de commissions 
prétendument proméritées par Augustus, en sa qualité 
d’intermédiaire entre La Métropole, d’une part, et cer­
taines compagnies danoises, d’autre part, pour la 
conclusion de traités aux termes desquels la société 
appelante s’engageait à réassurer les risques de ces 
compagnies ;

Attendu que La Métropole excipe tout d’abord, pour 
faire rejeter la demande, de la nullité des traités de 
réassurance à raison desquels le pourcentage est récla­
mé et déduit de cette nullité celle de la convention 
accessoire à ces traités faite avec l ’intimé ;

Attendu qu’il est constant et non dénié que ces 
traités de réassurance ont été conclus au nom de 
La Métropole, par l ’administrateur-délégué de celle-ci ;

Attendu que si la conclusion de semblables traités 
ne peut être rangée parmi les actes de gestion journa­
lière d’une compagnie d ’assurance qu’il appartient 
à l ’administrateur délégué de faire, il apparaît toute­
fois comme impossible d’admettre que, dans l’espèce, 
les traités passés par ce dernier soient' restés ignorés
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du conseil d ’administration ; que, dès lors, celui-ci 
avait pour devoir de protester à leur sujet ou de se 
m ettie en règle vis-à-vis des compagnies cocontrac- 
tantes ; que, ne l’ayant pas fait, il est sensé les avoir 
tacitement îatifîés ;

Attendu qu’il s’ensuit que le moyen actuellement 
soulevé pour la première fois par la compagnie appe­
lante n ’est pas fondé ;

Attendu que, d’après la convention verbale avenue 
tn tre  partios le 24 mars 1921, sui les’teimes de laquelle 
cellos-ci sont d’accord, les courtages revenant à 
l’intimé sur les affaires traitées par son entremise 
seront calculés sur la base des primes nottes d’annu­
lation, soit donc des primes brutes cédées (à la com­
pagnie appelante), moins les ristournes do primes ;

Attendu qu’il incombe à l ’intimé de subministrer 
la preuve do 1a. débition par la compagnie appelante 
de la somme qu’il réclame ;

Attendu que cette preuve n ’est pas fournie par le 
rappoit produit en forme régulière, de l’arbitre-rap- 
porteur désigné conformément aux conclusions des 
parties par le premier juge ;

Attendu qu’il ne peut être sérieusement méconnu 
que la mission confiée à cet arbitre, de donner son avis 
motivé sur les contestations existantes entre les par­
ties avait pour objet principal, non pas de fairo 
trancher une question de principe, mais bien de per­
mettre d’établir, d’après les comptes sur lesquels les 
pourcentages revenant à Augustus devaient être 
arrêtés, le m ontant de ses commissions ; que les élé­
ments de la cause démontrent clairement que telle a 
bien été la commune intention des parties ; qu’au 
surplus, la nature même du litige doit faire admettre 
cette solution ;

Attendu que l ’arbitre s’est donc mépris sur la 
portée de sa mission, ainsi qu’il ressort de sa déclara­
tion suivant laquelle il n ’y a pas de contestation sur 
les chiffres ;

Attendu, d’ailleurs, qu’en faisant cette déclaration 
il n ’a émis qu’une simple opinion ; qu’on ne peut y 
voir, contrairement au soutènement de l’intimé, une 
contestation qui ferait foi qu’à inscription de faux ;

Attendu que les commissions proméritées par 
Augustus ne pouvant s’établir que d’après les comptes 
des compagnies cédantes, il importe en tou t premier 
lieu de rechercher si les relevés fournis par celles-ci et 
invoqués par l’intimé sont réguliers et conformes aux 
stipulations des traités de réassurance ;

Attendu que le fait, pour La Métropole, de ne pas 
avoir refusé dans les quinze jours les décomptes tr i­
mestriels délivrés par ces dernières compagnies, ne 
saurait avoir pour conséquence’ de faire considérer 
ceux-ci comme acceptés par elle et de rendre superflue 
la preuve de leur exactitude ;

Attendu, en effet, que l’intimé lui-même a implicite­
ment reconnu par ses déclarations verbales faites à 
l’arbitre, notamment lorsqu’il-disait que la contestation 
ne porte que sur les comptes, que le prédit délai n ’était 
point de rigueur et que, nonobstant l’expiration de 
celui-ci, la discussion de ses décomptes pourrait encore 
se faire ;

Attendu, d ’autre part, qu’aucune assimilation ne 
peut être faite en ce qui concerne la commission due 
au courtier, entre le courtior d’assurances et le courtier 
en matière de vente de marchandises ;

Attendu que si la commission est due à ce dernier, 
dès qu’il a  mis d’accord l’acheteur et le vendeui, 
quelle que soit l’issue do l’opération, la règle est, par 
contre, toute différente lorsqu’il s’agit d’assurances ;

Attendu qu’en matière de réassurance notamment, 
l ’usage courant est que le réassureur ne doit le eoui- 
tage à l’intermédiaire que sur les primes que le réas*
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sureur touche lui-même, soit par payements effectifs, 
soit par compensation de comptes ;

Attendu qu’il en résulte que le sort du courtier est 
lié à celui du réassureur, et crue le premier ne touchera 
sa commission que si le second perçoit sa prime ;

Attendu que la convention des parties, bien que 
conçue en termes obscurs, ne déroge pas à cet usage ; 
que, bien au contraire, elle ne fait que le corroborer 
en stipulant que la commission ne peut être due'sur 
les primes qui devraient être ristournées ;

Attondu, en conséquence, qu’à défaut d’éléments 
certains perm ettant de déterminer avec précision le 
montant dos courtages revenant à l’intimé, il échet 
de recourir à la mesure arrêtée au dispositif ci-après, 
celle-ci s’appliquant également au traité avenu entre 
La Métropole et la Compagnie Russo-Scandinave, 
quel que soit l ’accord transactionnel conclu entre ces 
dernières, et auquel l’intimé est resté étranger ;

Par ces motifs, la Cour reçoit l’appel,‘et, y faisant 
droit, nomme en qualité d’arbitre-rapporteur M. Solir, 
de la lirme Haine, place Verte, à Anvers, lequel aura 
pour mission de rechercher, en s’inspirant notamment 
de l’usage qui régit la débition des courtages en 
matière de réassurance tel qu’il a été ci-avant reconnu, 
si les décomptes de commissions de l’intimé sont 
établis en concordance avec les relevés trimostriels 
produits par les compagnies cédantes,etsi ces derniers 
relevés sont dressés conformément aux traités verbaux 
de réassurance intervenus entre La Métropole, d’une 
part, et les compagnies cédantes, d’autre part ;

Ordonne aux parties de fournir à l’arbitre-rappor- 
teur tous les documents nécessaires à l’accomplisse­
ment de sa mission ;

Réserve les dépens.

Comm. B ru x. (3* ch.), 1 5  oct. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Vander El s t . —  Réf. : SI. Vander P e r r e . 

Plaid. : MMea G. Charlier , loco Me Ch . Gheude , 
c. Decort.

(Adrien Henin c. Frans Weemaels.)

I. DROIT DE PROCÉDURE. — C om pétence d es  
tr ib u n a u x  d e  com m erce. — acte de bien

VE1LLANCE. —  COMMERÇANT. —  FAIT ACCOMPLI A 
,  L’OCCASION DE L’EXÉCUTION D'UNE CONVENTION COM­

MERCIALE. —  COMPÉTENCE DU JUGE CONSULAIRE.
II. DROIT CIVIL ET COMMERCIAL. — R e sp o n sa ­

b ilité  q u a s i d é lic tu e lle . — transport. —
DÉFINITION ET ESSENCE DU CONTRAT. —  ACTE DE BIEN­
VEILLANCE. —  DOMMAGE CAUSÉ AU BÉNÉFICIAIRE. —  
PREUVE LUI INCOMBANT.

I. S i un entrepreneur de transports a obligeamment 
accepté de transporter, outre les marchandises ayant 
fait l’objet d'un contrat de transport, le représentant 
et certain bagage de son cocontractant, le tribunal de 
commerce est compétent ratione materiæ pour con­
naître d’un litige basé sur le dommage auquel a pu 
donner lieu cet acte de tolérance et dé pure faculté 
accompli à l'occasion de l'exécution d’une convention 
de son commerce.

II. L e contrat de transport est, par définition, un con 
trat par lequel le voiturier s'engage, moyennant un 
prix, à déplacer des personnes ou des choses ; il est de 
nature synallagmatique et engendre, dans le chef des 
contractants, des droits corrélatifs et des obligations 
réciproques se servant mutuellement de cause l’une à 
l'autre.

Les actes de bienveillance et de pure faculté sont, 
au contraire, exclusifs de toute idée de droit; celui qui 
en bénéficie n ’a aucun titre, si ce n'est le consente­
ment de celui qui l’oblige.

Ce dernier n'est soumis qu'à la responsabilité quasi 
délictuelle et il appartient à la partie prétendument 
lésée d’établir la faute de l'auteur de cette lésion.

Attendu que, tels qu’ils sont relatés dans la conclu­
sion du demandeur, c’est-à-dire après rectification de 
l’erreur commise par celui-ci en l'exploit d’ajourne­
ment (erreur ayant consisté à représenter le transport 
de marchandises comme ayant été effectué et conduit 
par le fils du défendeur, alors qu’il s’est accompli à 
'intervention du défendeur lui même), les faits de la 
cause sont les suivants : Chargé, le S ou le 7 juin 1926> 
par le demandeur, de transporter de Bruxelles à Anvers, 
moyennant un prix de 196 francs, trente-quatre colis et 
deux caisses de marchandises, le défendeur se présenta 
le 8 juin chez le demandeur avec sa camionnette auto­
mobile pour charger les marchandises lui confiées au 
transport ; le demandeur le pria à ce moment de pren­
dre, en outre, dans l’auto, son représentant et la valise 
d'échantillons dont celui-ci était porteur; le défendeur, 
ayant accepté, plaça lui-même, à l’intérieur de la ca­
mionnette, à côté des marchandises, la valise dont s’agit, 
valise dont, à l'arrivée à destination, le défendeur et le 
représentant du demandeur constatèrent la disparition ;

Attendu que, de cet exposé des faits, le demandeur 
conclut :

1° Qu’il s’est formé entre parties un contrat de trans­
port relativement au transport de son représentant et de 
la valise dont celui-ci était porteur, ou, tout au moins, 
que le premier contrat de transport de marchandises 
s’est modifié en un contrat de transport de marchandises) 
de personnes et de bagages ;

2° Qu’à défaut par le défendeur de justifier que la 
perte de la valise provient d’une cause étrangère qui ne 
peut lui être imputée, celui-ci en est responsable en sa 
qualité de transporteur et lui doit, à titre de dommages 
et intérêts, la somme de 3,000 francs, représentant, à 
l’en croire, la valeur de la valise et de son contenu;
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Attendu que le défendeur oppose que le contrat de 
transport intervenu entre parties se limitait exclusive­
ment aux marchandises ; qu’il allègue que si, au mo­
ment du départ, il a permis que le représentant du 
demandeur prenne place à ses côtés, avec ou sans 
valise'— ce qu’il déclare ignorer — sans qu’une rému­
nération quelconque ait été stipulée, il n ’en résulte nul­
lement qu’une convention de transport s’est conclue 
concernant le transport du représentant du demandeur 
et la valise de celui-ci; qu’il n’y voit de sa part qu’une 
simple tolérance, un acte de bienveillance, accompli 
vis-à-vis d’un client en vue de l’obliger;

Sur la compétence :

Attendu que, touchant à l’ordre des juridictions, la 
compétence ratione materiæ est d’ordre public; que, 
dès lors, le juge a pour devoir de vérifier, même d’oL 
lice, s’il est compétent ratione materiæ pour connaître 
d’un litige soumis à son appréciation ;

Attendu qu’en l ’espèce la question de compétence 
ratione materiæ ne peut se poser, si l’on considère qu’il 
est réellement intervenu entre parties un contrat de 
transport relativement à la personne du représentant du 
demandeur et à la valise de celui-ci ;

Qu’en effet, à supposer établie l’existence d’une con­
vention ayant semblable objet, le tribunal serait — le 
défendeur, qui fut partie à la dite convention, exerçant 
la profession d’entrepreneur de transports — incontes­
tablement compétent pour connaître de toute contesta­
tion y trouvant son origine ;

Attendu que, pour être moins évidente, la compé- 
ratione materiæ de ce tribunal n’en reste pas moins 
certaine, si l’on admet, avec le défendeur, qu'il n ’y eut 
pas conclusion d’un contrat de transport, mais simple 
accomplissement par lui d'un acte de tolérance et de 
pure faculté ;

Attendu, en effet, que la loi du 15 décembre 1872, 
article 2, alinéa final, répute actes de commerce toutes 
obligations des commerçants — quelle que soit leur 
source : contrat, quasi-contrat, délit, quasi-délit — à 
moins qu’il ne soit prouvé qu’elles aient une cause 
étrangère au commerce ;

Qu’il n ’est guère douteux que si le défendeur a obli­
geamment accepté de transporter, outre les marchan­
dises ayant fait l’objet d’un contrat de transport, le re­
présentant du demandeur et la valise d’échantillons dont 
s’agit au procès, c’est que, pareille demande lui étant 
faite à l’occasion de l’exécution par lui d’une conven­
tion rentrant directement dans l’exercice normal de son 
commerce, il a estimé qu’un refus de sa part, avec la con­
séquence possible d ’un froissement dans le chef du de­
mandeur, lui eût aliéné pour l’avenir un client dont il 
désirait se conserver les faveurs ;

A  u fond :

Attendu qu’il est constant aux débats :
1° Que, le 5 ou le 7 juin 1926, le demandeur confiait 

au défendeur, pour être transportés de Bruxelles à 
Anvers, trente-quatre colis et deux caisses de marchan­
dises, ce, au prix de 196 francs;

2° Que, le 8 juin, sans qu’une rémunération quel­
conque ait été stipulée ou un supplément de prix prévu, 
le défendeur prenait dans sa camionnette, outre le prédit 
chargement de marchandises, le représentant du de­
mandeur et la valise d’échantillons de celui-ci ;

Attendu que ces éléments, comme aussi les circon. 
stances de la cause et, notamment, le fait que la de­
mande de transporter le représentant du demandeur et 
la valise de celui-ci fut formulée au moment où le dé­
fendeur se disposait à enlever les marchandises lui 
confiées au transport, suffisent à démontrer qu’en 
acquiesçant à cette demande, le défendeur n'a pas en­
tendu conclure un contrat de transport, mais simple­
ment « obliger » le client qu’était le demandeur ;

Qu'il s’agissait là pour le défendeur d’un acte de 
bienveillance et de pure faculté ;

Que le contrat de transport est, par définition, un 
contrat par lequel le voiturier s’engage, moyennant un 
prix, à déplacer des personnes ou des choses ; qu'il est 
de nature synallagmatique, engendrant, dans le chef 
des contractants, des droits corrélatifs et des obliga­
tions réciproques, se servant mutuellement de cause 
l’une à l’autre;

Que les actes de bienveillance et de pure faculté sont, 
au contraire, exclusifs de toute idée de droit ; que celui 
qui en bénéficie n’a aucun titre, si ce n’est le consen­
tement qui l’oblige, consentement que celui-ci peut 
retirer d ’un moment à l’autre;

Attendu que l’existence d’un contrat de transport de 
personnes et de bagages devant être écartée, il s’ensuit 
que le demandeur ne peut invoquer, contre le défen­
deur, la présomption de faute qui pèse sur le voiturier ;

Que, bien au contraire, la responsabilité du défen­
deur ne pouvant être quasi délictuelle, il appartient au 
demandeur, agissant en réparation du dommage par lui 
prétendument subi, de démontrer que la perte de la 
valise a pour cause la faute du défendeur ;

Attendu que le demandeur ne rapporte pas cette 
preuve ; qu’il n’offre point davantage de la subministrer; 
que les faits par lui articulés en son offre de preuve 
testimoniale ne contiennent point l’indication d’une 
faute qu’aurait commise le défendeur, ni même des 
circonstances dans lesquelles la prétendue perte se 
serait produite; que cette faute ne résulte d’aucun 
élément de la cause; qu’à cet égard il échet de noter, 
qu’aux dires mêmes du demandeur, la valise a été 
placée sur l’auto en sa présence et que son représentant 
a effectué le voyage assis à côté du défendeur; que, 
dans ces conditions, si la perte de la valise s’était pro-
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duite en cours do route, le représentant du demandeur 
pouvait s’en apercevoir tout aussi bien que le défen­
deur ; qu’il avait même pour devoir d’y veiller, puis­
qu’il en avait conservé la garde ;

Attendu qu’il suit de ces considérations que la de­
mande doit être déclarée non fondée ;

Qu’il n ’y a point lieu :
1° D’admettre le demandeur à la preuve des faits par 

lui articulés en ses conclusions subsidiaires; que ces 
faits ne sont point pertinents; qu’en effet, s’ils étaient 
établis, il en résulterait simplement que le défendeur 
a, par complaisance — ce qui, aux termes des considé­
rations développées ci-avant, a déjà, d’ailleurs, hypo­
thétiquement été tenu pour acquis — accepté de pren­
dre dans son auto le représentant du demandeur et la 
valise de celui-ci, et y a lui-même placé la valise, mais 
qu’il n’en résulterait aucunement que le défendeur a 
commis une faute quelconque engageant sa responsa­
bilité;

2e D’ordonner la délation du serment litisdécisoire 
déféré subsidiairement en ces termes par le demandeur 
au défendeur : « Je jure de n’avoir pas, le 8 juin 1926, 
placé ni vu placer, sur l’automobile avec laquelle 
j’allais transporter à Anvers des marchandises pour le 
compte du demandeur, la valise litigieuse » ; qu’en 
effet, le dit serment n’est, pour les motifs préindiqués, 
aucunement dérisoire ;

P ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions autres, notamment l’offre de preuve testi­
moniale et la délation du serment litisdécisoire, se 
déclare compétent ratione materiæ pour connaître de 
la demande ; déclare le demandeur non fondé en son 
action; l’en déboute et le condamne aux dépens, taxés 
à ce jour à la somme de 2 fr. 50.

Comm. Gand (lre ch.), 2 0  nov. 1 9 2 6 .

Prés. : M. D e  Sm et . — Réf. : M. V r e b o s .
Plaid. ; MMes D ’Asse ler  c. D a u w e .

(Mauricks c. De Schuyter.)

DROIT DE PROCÉDURE. — Com pétence des 
tr ibunaux de com m erce. —  em plo y é . —  n o u ­
v ell e  LOI DES CONSEILS DE PRUD’HOMMES. —  
DISPOSITIONS ÉNUMÉRANT LES OUVRIERS ET LES 
EMPLOYÉS. —  APPLICATION DIFFÉRÉE. —  NON- 
RÉTROACTIVITÉ.

Les dispositions des articles 3 et 4 de la loi nouvelle du
9 ju il le t  1926, organique des conseils de p ru d ’hommes, 
qui énumèrent les ouvriers et les employés et modifient 
la loi organique antérieure, ne sont p as d’application  
im m édiate et, en l'absence d 'une m anifestation nette 
de la volonté du  législateur de déroger au princ ipe  de 
la non-rétroactivité des lois, n ’ont p o in t d ’effet 
rétroactif.

Attendu que le demandeur, qui a été, du 7 février • 
au 2 juin 1926, en qualité de premier pâtissier, au 
service du défendeur, propriétaire du restaurant- 
pâtisserie Hôtel de la P a ix , à Gand, se plaint d’avoir 
été, le 25 mai, congédié avec un préavis de huit jours 
seulement, et qu’il réclame, par assignation du
8 juin 1926, une indemnité équivalant aux avantages 
qu’il aurait retirés du contrat d’emploi pendant les 
mois en cours.au moment du congé et les trois mois 
subséquents ;

Attendu que le défendeur soutient que le deman­
deur était un ouvrier, e t non un employé, et qu’il 
excipe de l’incompétence d’attribution de ce siège ;

Attendu que le demandeur conteste ces dires et 
offre de prouver qu’il dirigeait la pâtisserie du défen­
deur et >afait les ouvriers pâtissiers sous ses ordres ;

Attendu que cette articulation précise n ’étant 
contredite que par une dénégation vague, doit être 
tenue pour vraie ; que, toutefois, il appert d’icelle que 
le demandeur exerçait des fonctions similaires à celles 
d’un chef d ’atelier, d ’un chef ouvrier, d’un contre­
maître ; or, que la loi du 15 mai 1910, organique des 
conseils de prud’hommes, assimile expressément ceux- 
ci aux ouvriers (art. 3, 2°) ;

Attendu que, sans doute, le demandeur objecte que 
la loi organique du 9 juillet 1926, qui remplace celle 
du 15 mai 1910, contient une disposition directement 
contraire (art. 4, 5°) ;

Mais que la disposition transitoire de l’article 124 
de la nouvelle loi limite l’application immédiate de 
celle-ci au seul alinéa de l’article 4 qui élève le taux 
de la compétence ; qu’à défaut même de cette limi­
tation, l’application de la loi nouvelle ne pourrait, en 
l’absence d’une manifestation nette de la volonté du 
législateur de déroger au principe de la non-rétroac­
tivité des lois, porter atteinte aux droits contractuels 
légalement acquis sous l’empire de la loi ancienne, tel 
le droit du défendeur de congédier le demandeur selon 
les règles régissant le contrat de travail ; qu’il est 
superflu d ’ajouter que si même les auteurs de la loi du
9 juillet 1926 avaient voulu l’application rétroactive 
de ses dispositions qui énumèrent les ouvriers et les 
employés, la juridiction consulaire aurait été incom­
pétente quand même pour connaître du présent 
litige, pour cette autre raison que la rémunération du 
demandeur était bien inférieure à 24,000 francs 
par an ;

P ar ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent 
ratione materiæ; condamne le demandeur aux dépens.
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Cons. prud'h. Sain t-Josse-ten-N oode,
10  déc. 1 9 2 6 .

Prés. : M. H en ry  B e h e t s .
Plaid. : M® Gacia , loco F u r n e l l e .

(Denil, Marie c. De Groote, Charles.)

DROIT COMMERCIAL. —L o u a g e  d e  s e r v ic e s .—
VENDEUR. —  COMMERCE DE CHARCUTERIE. —  DÉBIT 
AUX CLIENTS. —  TRAVAIL MANUEL. —  OUVRIER.

Dans le commerce de la charcuterie, le débit de la mar­
chandise constitue un travail presque exclusivement 
manuel pour l’exercice duquel le vendeur doit être 
considéré comme ouvrier.

Attendu qu’il résulte des déclarations des parties 
que les fonctions de la demanderesse consistaient dans 
le débit, aux clients, delà charcuterie et d ’en recevoir 
le prix ;

Attendu que dans le commerce de la charcuterie, le 
débit de la marchandise constitue un travail presque 
exclusivement manuel pour l’exercice duquel le ven­
deur ne doit pas ou peu présenter l’objet avec adresse 
ou doigté, discuter, éventuellement, avec l’acheteur, 
les mérites et qualités, tenir compte de la personnalité 
de l’acheteur, en un mot, conseiller et décider celui-ci ;

Par ces motifs, la Chambre spéciale dit pour droit 
que la demanderesse est une ouvrière ; en conséquence, 
renvoie la cause devant la chambre pour ouvriers du 
Conseil.

LES

privilèges et hypothèque légale 
en matière d’impôts

La Commission fiscale vient d’élaborer un avant- 
projet de loi tendant à l’abolition des hypothèques 
occultes. Nous en reproduisons le texte ci-après.

L’exposé des motifs du projet en fait ressortir tous 
les avantages.

« L’abolition des hypothèques occultes constitue, 
dit-il, pour tout régime foncier bien organisé une 
mesure de sécurité et d’assainissement dont l’absolue 
nécessité ne se discute plus.

» En Belgique, la loi hypothécaire du 16 décembre 
1851 l’a réalisée en laissant subsister deux exceptions 
à la règle fondamentale de la publicité.

» Ces exceptions ont été maintenues au profit du 
Trésor public dans le domaine fiscal. La situation, 
avant la loi de 1919, était la suivante ;

Pour le recouvrement de l ’impôt foncier, l ’E ta t 
possède une hypothèque légale sur tous les immeubles.
— L., 11 févr. 1816, art. 9.

Cette hypothèque est non seulement occulte, mais 
a un effet rétroactif.

En effet, sa conservation ne requiert aucune inscrip­
tion aux registres des conservateurs des hypothèques ; 
d ’autre part, elle existe à compter du 1er janvier de 
l’année de l’imposition.

Pour le recouvrement de l’arriéré de la contribution 
personnelle et mobilière, l’article 15 de la loi du 
11 février 1816 confère à l’E ta t le même droit d’hy­
pothèque légale, avec cette différence que l’immeuble 
ne peut être attaqué qu’après que les meubles du 
contribuable auront été vendus et le produit trouvé 
insuffisant.

Les articles 19 et 22 de la même loi accordent le 
même droit à l’E ta t, avec la même restriction, pour le 
recouvrement de la contribution sur les portes et 
fenêtres et le droit de patente.

Le Trésor possède également, pour le recouvrement 
des contributions directes, un privilège sur certains 
meubles du redevable :

1°, Pour la contribution foncière de l ’année échue et 
de l’année courante, sur les récoltes, fruits, loyers et 
revenus des biens immeubles sujets à la contribution ;

2° Pour l’année échue et l ’année courante des contri­
butions mobilières des portes et fenêtres, des patentes 
et toute autre contribution directe et personnelle, sur 
tous les meubles et autres effets mobiliers, appartenant 
au redevable, en quelque lieu qu’ils se trouvent.

Les locataires, dépositaires ou débiteurs de deniers 
affectés au privilège du Trésor peuvent être tenus de 
payer l ’impôt en l ’acquit du redevable, sur le montant 
des sommes qu’ils lui doivent. — L., 12 nov. 1808, 
art. 1er et 2.

Pour le recouvrement des droits de succession ou 
de mutation par décès, l’E tat possède, sur tous les 
biens meubles délaissés par le défunt, un privilège 
général ayant rang immédiatement après ceux men­
tionnés aux articles 2101 et 2102 du Code civil 
(L., 16 déc. 1851, art. 19 et 20) et à l ’article 191 du 
Code de commerce.

D’autre part, tous les immeubles délaissés en Bel­
gique par le défunt sont grevés d’une hypothèque 
légale occulte, sans inscription sur les registres des 
conservateurs des hypothèques. — L., 27 déc. 1817, 
art. 3.

Le danger de cette hypothèque occulte est moins 
grand en ce qui concerne le droit de succession.

En effet, l’hypothèque légale en matière d’impôts 
directs a un effet rétroactif au 1er janvier de l’année 
de l’imposition ; elle prend donc cours à une époque 
inconnue des tiers.

En matière de droits de succession, il n ’est point 
préjudicié par le droit de privilège et d’hypothèque
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légale aux droits précédemment acquis à des tiers. 
L’hypothèque et le privilège ne prennent cours qu’au 
jour du décès et sont primées par les hypothèques ou 
privilèges consentis antérieurement par le défunt.

Si l’hypothèque est occulte, elle prend cours à une 
date fixe, connue des tiers ; ceux-ci sont donc avisés ot 
peuvent prendre leurs précautions.

Telle é tait la situation avant guerre.
« En fait, jusqu’à la transformation radicale de 

notre régime fiscal, les dérogations à la règle de la 
publicité des hypothèques n ’a guère offert d ’inconvé­
nients sérieux pour les tiers même dans le domaine des 
impôts directs. Ces impôts étaient moins élevés, leur 
recouvrement présentait rarement du retard et la 
prescription les concernant était acquise plus tô t.

» Aujourd’hui, il en est autrement, grâce au principe 
de la progressivité, à la prolongation des délais de la 
prescription et au redressement ou à la révision des 
décisions judiciaires passées en force de chose jugée. »
— Exposé des motifs.

La législation d’après-guerre a successivement reculé 
la date d ’expiration du délai de prescription, non 
seulement pour lo recouvrement des impôts, mais 
aussi pour l’établissement des cotisations. Notons qu’en 
matière d ’impôts sur les bénéfices exceptionnels et 
bénéfices de guerre, le délai de cotisation a été pro­
longé jusqu’au 31 décembre 1926.

En vertu de l ’article 74 des lois coordonnées sur 
l ’impôt sur le revenu, l’impôt éludé peut être réclamé 
ou rappelé pendant cinq ans à partir du 1er janvier de 
l’année qui donne son nom à l’exercice et l ’administra­
tion peut rappeler, dans le susdit délai de cinq ans, les 
droits non perçus par suite d’erreur dans le m ontant 
de la cotisation, même si celle-ci a donné lieu à une 
décision judiciaire passée en force de chose jugée.

D’autre part, la législation d’après-guerre étendit 
considérablement le droit d’hypothèque et de privilège 
du Trésor public.

Alors qu’avant guerre, l ’hypothèque ne s’étendait 
qu’aux immeubles du redevable et que le privilège ne 
pesait que sur les meubles, la loi du 29 octobre 1919, 
par ses articles 71 et 72, étendit le privilège pour le 
recouvrement de tous les impôts directs, non seulement 
aux revenus et meubles du redevable, mais aussi à ceux 
de sa femme non séparée de bions et de ceux de leurs 
enfants dont ils ont la jouissance légale.

L’hypothèque légale fut de même étendue aux 
immeubles de la femme du redevable, non séparée de 
biens.

Pour le recouvrement des impôts sur les bénéfices 
de guerre et les bénéfices exceptionnels, le Trésor se vit 
adjuger les mêmes droits par les lois du 3 mars 1919 
et du 2 ju illet 1920.

La Commission fiscale estime, à juste tifre, « que les 
difficultés de l ’heure ont pu justifier temporairement 
pareille licence, mais que celle-ci ne saurait être main­
tenue davantage sans nuire à l’intérêt général qu’elle 
prétend sauvegarder ; que la sécurité des affaires et le 
respect des droits de chacun importent plus pour le 
bon rendement des impôts que quelques recouvrements 
isolés qui pourraient être compromis sans le concours 
de mesures exceptionnelle. »

C’est pour remédier à cette situation que la Commis­
sion a élaboré le projet de loi, dont le texte est publié 
ci-après.

D’après ce projet, l ’hypothèque légale cessera d’être 
occulte ; elle sera soumise, comme toute autre, à 
l’obligation de l’inscription dans les registres du con­
servateur des hypothèques.

Il n’y aura plus d’hypothèque sans inscription, sauf 
une réserve peu importante en ce qui concerne les 
droits de succession.

Le privilège sur la généralité des meubles du con­
tribuable sera maintenu pour le recouvrement de tous 
les impôts généralement quelconques, mais on y éten­
dra la restriction existant déjà pour les droits de suc­
cession : le privilège ne prendra rang qu’après ceux 
mentionnés aux articles 19 et 20 de la loi du 16 décem­
bre 1851, ou dans l’ordre indiqué à l’article 23 de la loi 
du 10 février 1908 sur la navigation.

Actuellement, en vertu de la loi du 29 octobre 1919, 
le privilège du fisc s’exerce avant tout autre ; d’après le 
projet, il sera primé par toute une série de privilèges 
d’ordre civil.

En vue de sauvegarder les droits de la femme et des 
enfants, lorsque leurs revenus sont ajoutés 4 ceux du 
mari et du père pour déterminer une contribution com­
mune aux deux, l ’article 3 du projet stipule que les 
premiers ne sont tenus de cette contribution que dans 
la limite de leurs revenus.

L’article 5, alinéa 2 propose une heureuse inno­
vation. Sous le régime actuel, l’immeuble faisant 
partie d’une hérédité restait grevé de l’hypothèque 
légale en garantie du paiement des droits de succes­
sion, même entre les mains de l’acquéreur, qui restait 
donc exposé au recours du fisc.

Le projet pare à ce danger dans une large mesure, 
en déléguant de plein droit le prix au Trésor, à con­
currence du montant des droits et en obligeant le 
conservateur à rendre le fait public par une inscription 
d’office.

L’alinéa 3 du même article est une dérogation au 
principe de l ’inscription obligatoire de l’hypothèque 
du fisc. Cette dérogation était nécessaire, pour ne pas 
astreindre le fisc à prendre hypothèque, dès le décès, 
sans même attendre l’expiration du délai de paiement 
des droits de succession ; elle ne peut causer en fait de 
préjudice aux tiers, car ceux-ci sont avisés, par le fait 
du décès, du danger qu’ils peuvent courir en traitant
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immédiatement avec les héritiers des opérations ayant 
pour objet les biens composant la succession.

Nous ne pouvons malheureusement applaudir le 
projet sans réserves.

Après avoir stipulé que l’hypothèque légale ne 
prendra rang qu’à partir de son inscription, le projet 
déclare (art. 2, §§ 2 et 3) que le recouvrement des 
impôts généralement quelconques est garanti par un 
privilège sur la généralité des meubles du contribua­
ble, ... que l ’hypothèque légalo s’étend à tous les 
immeubles, navires et bateaux du contribuable.

Ces textes sont trop larges : ils ont pour effet, en 
matière de droit de succession, d ’étendre le privilège 
et l ’hypothèque du Trésor aux meubles et immeubles 
des héritiers et légataires.

Actuellement, le fisc ne possède une hypothèque 
légale ot un privilège que sur les immeubles et les 
meubles de l’hérédité. Cela est suffisant, puisque 
l’impôt ne constitue qu’une quote-part de la succession. 
Il n ’existe pas de motifs sérieux pour modifier, à ce 
sujet, un régime qui existe depuis 1817 et qui n ’a pas 
donné lieu à des critiques sérieuses.

Il est préférable de maintenir le régime actuel, sauf 
à prescrire, comme le fait le projet, l’inscription de 
l’hypothèque légalo sur les immeubles de l’hérédité et 
à admettre de même que le privilège sur les meubles 
de l ’hérédité ne prendra rang qu’après ceux mentionnés 
aux articles 19 et 20 de la loi du 16 décembre 1851 
et 23 de la loi du 10 février 1908.

Un second reproche doit être adressé. Le projet 
établit, pour la contribution foncière et les taxes 
assimilées, un privilège spécial, avec droit de suite, sur 
les récoltes, fruits, loyers et revenus de l ’immeuble 
imposé ; ce privilège serait limité aux impositions de 
l’année échue et de l ’année courante. Il s’exercerait 
sans égard aux mutations dont l’immeuble aurait été 
l’objet.

Ce droit de suite peut causer de graves préjudices. 
Sous l’empire de la loi de 1808, le Trésor n ’avait que 
le droit de se faire payer l ’impôt par les locataires, sur 
le loyer qu’ils devaient au redevable, mais ne possédait 
point pareil droit sur le loyer dû par lo locataire, à 
l’acquéreur de l’immeuble, même si lo propriétaire 
précédent restait débiteur de l ’impôt.

Le projet donnerait ce droit au fisc et lui permet­
trait de se faire payer, sur les loyers dus à l ’acquéreur, 
le montant de l ’impôt foncier resté dû par le vendeur, 
pour l ’année échue et l’année courante.

Il n ’existe aucun motif pour exposer les acheteurs 
d’immeubles à ce nouveau danger.

En effet, l’article 73, § 1er des lois coordonnées sur 
l ’impôt sur les revenus, d’ailleurs reproduit à l’arti­
cle 9 du projet, impose aux notaires ou fonction­
naires publics chargés de procéder à la vente publique 
d’un immeuble, l’obligation d’en aviser à l’avance le 
receveur des contributions de la situation du bien et 
celui de la commune où le propriétaire a son domicile 
ou son principal établissement, ainsi que les receveurs 
communaux des mêmes localités, ce, sous leur respon­
sabilité personnelle des impositions directes, amendes, 
frais, intérêts et accessoires non encore acquittés, dont 
les biens vendus sont la garantie au profit de l ’E tat, 
des provinces ou des communes.

Le fisc est donc prévenu à l’avance des mutations ; 
il lui est donc loisible de prendre, dès lors, toutes les 
mesures utiles pour se faire payer les impôts arriérés 
sur le prix de vente.

Pour le recouvrement de la contribution foncière, 
le fisc a une hypothèque sur l ’immeuble, avec droit de 
suite entre les mains de l’acquéreur, un privilège sur 
les meubles du redevable, privilège spécial sur les 
revenus et loyers non encore payés ; en outre, les 
notaires sont personnellement responsables au cas 
où ils n ’avisent pas l ’administration des projets de 
m utation.

Il a donc des garanties suffisantes.
Lui accorder le droit de se faire payer par l’acqué­

reur, l’impôt foncier resté dû par le vendeur, serait 
souverainement inique. Nul doute que l ’administration 
userait de ce droit de suite, qui constituerait un mode 
de recouvrement plus facile et plus rapide qu’une 
saisie immobilière.

Pareille prérogative endormirait la vigilance.
Ne serait-il pas à craindre que les fonctionnaires 

des contributions n ’apportassent plus le même zèle à 
répondre aux avis des notaires annonçant une vente 
d’immeuble, certains qu’ils pourraient .récupérer 
aisément le m ontant des arriérés d’impôt foncier, par 
prélèvement sur les loyers produits par l ’immeuble?

Nous nous trouvons donc en présence d ’une inno­
vation dangereuse contre laquelle il y a lieu d ’élever 
une vive protestation.

Supprimons les deux dispositions critiquées, et nous 
n ’aurons plus qu’à exprimer le vœu que la loi soit 
votée le plus tô t possible.

F r a n z  R e q u e t t e ,  
Avocat à la Conr d ’appel 

de Bruxelles.
** *

A van t-p rojet de lo i su r  le s  p r iv ilè g e s  e t  
h y p o th èq u e  lé g a le  du T réso r  en  m a tiè r e  
d’im pôt.
Article prem ier . — Il est établi au profit de l’Etat, 

des provinces, des communes et des polders et wa- 
teringues, pour le recouvrement des impositions de 
toute nature, des privilèges et une hypothèque légale 
qui sont déterminés par les dispositions ci-après.

Ar t . 2. — § 1er. — Le recouvrement des contribu­
tions foncières et des taxes assimilées à ces contribu-
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tions est garanti, pour les impositions de l’année échue 
et de l’année courante, par un privilège spécial sur les 
récoltes, fruits, loyers et revenus de l’immeuble imposé.

Ce privilège prend rang immédiatement après celui 
des frais de justice faits dans l’intérêt commun des 
créanciers.

Il s’exerce sans égard aux mutations dont l’immeuble 
aurait été l’objet.

§ 2. — Le recouvrement des impôts généralement 
quelconques, y compris les contributions foncières et 
les taxes assimilées, est garanti, dans la limite des 
sommes dues pour l ’année échue et pour l’année cou­
rante, par un privilège sur la généralité des meubles 
du contribuable.

Ce privilège prend rang après ceux mentionnés aux 
articles 19 et 20 de la loi du 16 décembre 1851 ou dans 
l’ordre indiqué à l’article 23 de la loi du 10 février 1908 
sur la navigation maritime et la navigation intérieure.

§ 3. — L’hypothèque légale s’étend à tous les 
immeubles, navires et bateaux du contribuable; elle 
prend rang à partir du jour de son inscription.

Lorsque le montant des impôts n ’est pas encore 
établi au jour de l’inscription, le receveur chargé du 
recouvrement en fait une évaluation approximative, on 
s’inspirant, dans la mesure du possible, des impôts 
établis en dernier lieu des mêmes chefs.

Ar t . 3. — Si les revenus d’une personne ont été 
ajoutés à ceux d’une autre pour déterminer une contri­
bution commune aux deux, la première n’est tenue do 
cette contribution que dans la limite de ses revenus.

Ar t . 4 . — Par dérogation à l’article 82 de la loi du
16 décembre 1851, l’inscription, en cas de décès du 
contribuable, peut être faite sous la simple désignation 
du défunt, pendant un an à compter du jour de l’ou­
verture de la succession.

Ar t . 5. — Dans le cas du décès d’une personne dont 
l’avoir est assujetti totalement ou partiellement à un 
droit de succession ou de mutation par décès, le privi­
lège général et l ’hypothèque légale prévus aux §§ 2 et 3 
de l’article 2 s’appliquent également aux biens de 
l’hérédité.

Si, dans l’année du décès et avant l’inscription de 
l'hypothèque légale, il est présenté au bureau des hypo­
thèques un acte contenant aliénation d’immeubles, de 
navires ou de bateaux, le prix de vente est délégué de 
plein droit à l’Etat, à concurrence de sa créance éven­
tuelle et le conservateur est tenu de rendre le fait 
public par une inscription qu’il prend d’office à cette 
fin, s’il ne lui est pas justifié du paiement ou du cau­
tionnement des droits de succession.

Lorsque l’hypothèque légale est rendue publique

N o tic e  p ré lim in a ire .
L e travail qui suit présente aujourd’hui, malgré la 

date lointaine où il fut élaboré, un certain caractère 
d’actualité.

L a  carrière de M . le Bâtonnier Theodor, à laquelle 
un solennel hommage va être bientôt rendu, avait atteint 
un de scs sommets au début de l’occupation de la Bel­
gique.

Avec une noblesse de sentiment émouvante, dans un 
langage d’une dignité à la fois réservée et altière, 
M e Theodor a su revendiquer, à Vencontre du pouvoir 
ennemi, les prérogatives nationales. Ce fut dans ses 
lettres aux autorités allemandes ; ce fu t aussi dans un 
procès à l’occasion duquel s’affrontèrent, au début de 1915, 
deux manières de concevoir le devoir patriotique, et qui 
angoissa profondément et passionna le Barreau.

L e  10 février 1915, l’occupant, par un arrêté, orga­
nisa, avec le concours des juges de paix, une juridiction 
spéciale (le tribunal d’arbitrage), chargée de trancher 
les conflits en matière de loyer, et entendit dessaisir les 
tribunaux ordinaires.

Cela nous apparut une immixtion très grave dans 
notre vie intérieure et une protestation solennelle s’im­
posait sous peine de déchoir .

A ussi, lorsqu'un procès qui, aux termes de cet arrêté, 
devait être déféré au tribunal d’arbitrage, vint à être 
soumis au tribunal de première instance, M e Theodor 
se présenta à la barre, non comme plaideur, mais comme 
Bâtonnier, et parce qu’il estimait que, la question tou­
chant à notre organisation judiciaire, Magistrature et 
Barreau y étaient également intéressés (1).

L ’affaire se plaida dans une atmosphère de solennité 
rare. Le Bâtonnier était entouré du Conseil de l’Ordre 
et de nombreux avocats.

On vivait intensément. I l  avait suffi de quelques jours 
pour concevoir et rédiger le présent travail.

M e Theodor le reçut avant sa seconde plaidoirie, pro­
noncée le 9 avril 1915, et lui fit l’honneur de le joindre 
à son dossier.

Peut-être ce travail n ’a-t-il pas été étranger à cer­
taines considérations du jugement que rendit le tribunal 
présidé par M . Benoidt.

E n  terminant sa deuxième plaidoirie, M e Theodor 
déclara : « Nous écrivons en ce moment ensemble une 
grande page dans notre histoire nationale ».

(X) M® Theodor. — Lettres aux autorités allemandes et 
plaidoiries relatives à l ’arrêté allemand du 10 fév rier  1915.
— 1914-1915 (sans lieu de publication), p. 33.
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dans l’année du décès, la créance du Trésor prime les 
créances à charge des héritiers et les créances à charge 
du défunt qui prennent rang après le décès.

Ar t . 6 . — Dans le cas où il est décerné contrainte 
pour obtenir paiement de droits de succession, le pré­
posé est autorisé à poursuivre la réalisation des immeu­
bles jusqu’à la transcription de la saisie inclusivement, 
nonobstant l’opposition des débiteurs et l’absence de 
titre exécutoire.

Ar t . 7. — Le receveur chargé du recouvrement des 
impôts donne mainlevée des inscriptions de l’hypo­
thèque légale sans qu’il soit tenu de justifier d’un paye­
ment, au regard du conservateur et sous la responsa­
bilité du receveur.

Ar t . 8. — Les inscriptions et les radiations ont lieu 
sans frais.

Ar t . 9. — § 1er. — Les notaires ou fonctionnaires 
publics, chargés de procéder à la vente publique d’un 
immeuble, sont tenus d’en aviser par lettre recomman­
dée à la poste, au moins huit jours francs à l’avance, le 
receveur des contributions de la situation du bien et 
celui de la commune où le propriétaire a son domicile 
ou son principal établissement, ainsi que les receveurs 
communaux des mêmes localités.

Pour les ventes degré à gré, le préavis de huit, jours 
est réduit à quatre jours francs.

Les fonctionnaires publics ou les officiers ministé­
riels, charges de vendre publiquement des meubles, 
sont tenus d’adresser la môme information, dans le 
même délai, au receveur des contributions et au rece­
veur communal du domicile ou du principal établisse­
ment du propriétaire des dits meubles, lorsque la valeur 
de ceux-ci atteint au moins 1,000 francs.

§ 2 . — A défaut de s’être conformés aux prescriptions 
du § 1er, les officiers ministériels, organisateurs de 
ventes ou fondés de pouvoirs en cause, sont personnel­
lement responsables, jusqu’à concurrence du produit 
de la vente, des impositions directes, amendes, frais, 
intérêts et accessoires, non encore acquittés, dont les 
biens vendus sont la garantie au profit de l’Etat, des 
provinces et des communes.

Ils encourent la même responsabilité lorsque, après 
avoir donné l’avis susdit, ils s’abstiennent de faire 
effectuer, dans les caisses des fonctionnaires compétents, 
le versement des sommes dues, dont le montant leur a 
été dûment notifié au plus tard la veille du jour de la 
vente.

Ar t . 10. — 11 est accordé un délai de trois mois 
pour rendre publiques les hypothèques occultes actuel­
lement existantes.

Ar t . 11. (Article abrogatoire.)

Mon étude, dans une mesuré modeste et obscure, il est 
vrai, y a participé.

A  ce titre je  ne suis pas sans excuse de la publier, 
quel que puisse être son mérite intrinsèque (1).

L a  question qui est débattue dans la présente étude est 
assez ardue. Elle méritera'de retenir l’attention de ceux 
qui élaboreront un jour de nouveaux principes sur la 
conduite de la guerre, ou chercheront à préciser les prin­
cipes actuels. On verra que, contrairement à certaines 
décisions qui se sont succédé dans l’affaire qu’a plaidée 
M c Theodor (2), comme dans celle où s'est dévoué M . le 
Bâtonnier Servais, de Liège, j ’évite d’accorder à l’occu­
pant un pouvoir législatif et qualifie ses prescriptions de 
« dispositions impératives ».

I l  n’y a pas en cela qu’une simple nuance. I l  y a la 
lutte de deux conceptions. L a  mienne se rencontre dans 
une certaine mesure avec celle d’un auteur anonyme qui 
publia sur la même question, en octobre 1915, un opus­
cule intéressant (3).

A u  surplus, il faut principalement voir dans mon 
étude une des multiples manifestations de la lutte que 
chacun de nous, et à sa manière, soutint contre l’enva­
hisseur.

C’est la raison qui la fit, à l’époque, répandre en 
dactylographie parmi certains membres du Barreau et 
de la Magistrature.

I

1. — La première question qui se pose au seuil de 
cette étude est de savoir en quoi consiste le caractère 
intrinsèque des dispositions impératives qu’un occu­
pant prétendrait prendre en vertu de la Convention de 
La Haye de 1907. Ont-elles le caractère d’une loi? Ont- 
elles celui d’actes d’exécution seulement ?

2 .— Le critérium doit évidemment en être cherché 
dans l’économie du système législatif belge. L’occupant 
de guerre ne peut, pénétrant dans un pays, lui imposer 
son système juridique et ses modes d’interprétation. 
Système juridique et modes d’interprétation sont l’ex­
pression la plus nette de la personnalité du pays.

L’occupant ne peut pas toucher à celle-ci. Cette

(1; Voir aussi dans le même ordre d’idées, ma consultation 
Du droit des tribunaux belges d’interpréter les conventions 
internationales, B. J., 1921, col. 33.

(2) Voy. Ettg. H anssess, Le Pouvoir lég isla tif sous l ’occ u­
pation allemande en Belgique. — Bruxelles, 1919.

(3) L ’occupant a-t-il le droit de légiférer ?— Octobre 1915 
(sans nom d’auteur).

L’occupation ennemie et la loi
Ou droit des tribunaux beiges d’apprécier la légalité  

des d ispositions im pératives de l’occupant
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vérité est admise et incontestée. Le principe s’en est 
imposé depuis les débuts mêmes de l’élaboration de 
l’idée moderne d’occupation.

Dès 1872, David Dudlev Field l’établit nettement 
dans l’article 731 de son projet de Code internatio­
nal (1). La législation civile, dit-il, ne change point par 
le fait d’occupation, à moins qu’elle ne soit modifiée 
conformément à la loi organique. C’est dire que la 
loi organique ne peut, à plus forte raison, pas être 
modifiée.

Le Manuel d’Oxford établit, en 1880, le môme prin­
cipe dans son article 44 (2). En la môme unnée, 
Ch. Calvo déclare « que le pouvoir de l’ennemi occu­
pant un territoire ne remplace pas celui de l’Etat vaincu, 
lequel n’est que suspendu et ne saurait passer dans 
toute son étendue à l’envahisseur, qui n’est nullement 
investi de la souveraineté ». En conséquence, l’occu­
pant ne peut pas changer les lois civiles et criminelles 
des territoires sur lesquels se trouvent ses troupes. « Ce 
pouvoir tient en effet à l ’exercice de la souveraineté (3) » 
que l'occupant ne possède pas. F. de Martens, dont les 
opinions manquent pourtant parfois de netteté et qui 
admet aux règles qu’il énonce des exceptions trop fré­
quentes, proclame néanmoins aussi, dans l’édition 
française de son ouvrage, parue en 1887, que les 
autorités militaires (l’occupant) ne peuvent pas appor­
ter « des changements essentiels dans les institutions 
sociales et légales du territoire occupé (4) ».

Les citations d ’auteurs pourraient être multipliées si 
c’était nécessaire et si le principe n’était pas, comme il 
l’est en réalité, universellement admis. Des débats offi­
ciels l’ont consacré aussi bien à la Conférence de 
Bruxelles de 1874, qu’aux deux Conférences de Lallaye 
de 1899 et de 1907.

Il n'en saurait d’ailleurs pas être autrement. L’occu­
pation, telle qu’elle est comprise par la science juri­
dique moderne et par la diplomatie, se distingue nette­
ment de la conquête, et les enseignements qu’on suit 
sur ce terrain datent, dans le domaine de la spécula­
tion, d ’avant la Révolution française', et depuis cette 
époque, dans le domaine des réalités (S). L’occupation 
de guerre, occupalio bellica, des modernes, confère un 
pouvoir essentiellement provisoire.

L’occupation s’opère sous l’empire de considérations 
purement militaires. « L’idée dominante de l’occupation 
est celle-ci (dit Rolin-Jaequemyns) : priver l’ennemi 
de la possession temporaire d’une partie plus ou moins 
grande de son territoire, afin de l’empôcher d’en tirer 
parti pour la continuation des hostilités, et de hâter 
ainsi la conclusion d’une juste paix, but de laguerre (6).» 
Cette définition est admise par les auteurs et consacrée, 
en réalité, par la généralité des débats, tout aussi bien 
à Bruxelles qu’à la Haye (7).

L’occupant ne peut donc étendre son ambition au 
delà de son rôle purement militaire! Vouloir s’attribuer 
une mission différente, c’est dépasser l’occupation pour 
entrer dans le domaine de la conquête.

Qu’est-ce en effet, la conquête, sinon, en principe, 
le pouvoir de disposer du patrimoine matériel et moral 
du pays occupé, le droit d’orienter ses aspirations, le 
droit de légiférer sur des questions de droit public 
interne et de droit privé. C’est là le droit le plus étendu 
qu’on puisse concevoir. Il est, on le voit sans peine, 
inconciliable avec la situation de fait que crée l’occu­
pation et avec les nécessités, essentiellement provi­
soires, des opérations militaires de l’occupant.

Aussi est-ce avec raison, que, lors des débats qui ont 
précédé une des sessions de l’Institut de droit interna­
tional, M. Moynier, M. Neumann et M. Field ont expri­
mé l’avis qu’on peut exiger de l’occupant le maintien 
de la législation civile et criminelle, parce que leur 
maintien ne peut être contraires aux intérêts militaires 
de l'occupant (8).

Si donc l’occupation de guerre n’est pas à confondre 
avec la conquête (laquelle n’est possible que moyen­
nant un traité de paix), si, en d’autres termes, l’occu­
pation n ’opère pas un transfert de souveraineté, que 
seule, la conquête pourrait réaliser (9), la souveraineté 
nationale subsiste pendant la période d’occupation. Les 
œuvres qu’elle a créées se maintiennent. Or, c’est par 
son système juridique que se manifeste surtout la sou­
veraineté nationale et c’est par ses modes d’interpréta­
tion que se révèle son esprit. L’occupation n’a rien pu 
changer ni à ceci ni à cela. Nous pouvons dès lors, à 
l’aide des éléments de comparaison et de raisonnement 
qui nous sont familiers, dégager le caractère des dispo­
sitions que l’autorité allemande entend imposer au pays.

3. — Notre Constitution connaît trois pouvoirs : le 
législatif, l'exécutif et le judiciaire. Chacun d’eux est 
indépendant, mais seul le pouvoir législatif est illimité.

Les pouvoirs du roi, pouvoir exécutif, sont limitati­
vement énumérés par les articles 64 et suivants de la 
Constitution.

Le roi ne peut ni suspendre les lois, ni dispenser de

(1) D.-D. F ie ld , Projet de Code international, trad. franç.
— Paris, 1881.

(2) Les lois de la guerre su r terre. Manuel publié par 
l’Institut de droit international. — Oxford, 1880.

(3) Ch. C alvo, Le droit international théorique et Pra­
gue. — Paris, 1880, t. III, §§ 1877 et 1891.

(4) F. d e  M arten s , T ra ité  de droit international, t. III, 
§ 117. -  Paris, 1887.

(5)Nys, Le droit international, nouvelle édition. — Bru­
xelles, 1912, t. II, p. 45 et s.

(6) Revue de droit international et de législation com­
parée, t. VU, p. 99.

(7) Notamment : P rad ié-F o d éré , Droit international 
public, t. VII, p, 704.

(8) Revue de droit international, 1875, p. 476.
(9) C alvo, loc. cit., § 1891 ; — P ra d ie r-F o d é ré , loc. cit., 

n° 2941; — Loehning, L ’administration du gouvernement 
général de l’Alsace durant la guerre de 1870-1871. dans la 
Revue de droit international, 1872, p. 631-632.
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leur exécution ; il ne peut que faire des règlements et 
arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois (art. 67). 
Rien au delà, fl convient de ne pas oublier en effet, 
comme le note do M. P. Errera dans son Traité de 
droit public belge, que la monarchie belge est «non  
point seulement constitutionnelle et représentative », 
mais surtout « strictement parlementaire ». La monar­
chie belge est « de création populaire : elle existe de 
par ia Constitution et non vice versa ». Aussi la royauté 
en Belgique ne possède-t-elle pas le résidu de souve­
raineté (1). L’article 78 de la Constitution le proclame 
expressément et solennellement.

Aussi, le roi prend-il un arrêté qui soit contraire à la 
Constitution ou aux lois? Le pouvoir judiciaire a le 
devoir d’en refuser l’application. La règle est impéra- 
tive. L article 107 en intime l ’ordre aux cours et tribu­
naux. Ils n’appliqueront pas, y est-il dit, les arrêtés et 
règlements généraux, provinciaux et locaux qu’autant 
qu’ils seront conformes aux lois.

Le pouvoir exécutif est donc, en Belgique, un pou­
voir limité. La limite en est tracée, la frontière fixée, 
non seulement par la Constitution, mais aussi par les 
lois; le pouvoir judiciaire est placé, pourrait-on dire, 
en sentinelle pour la défense de cette frontiôre. Et il 
exerce sa mission, lui aussi, conformément aux lois 
et à la Constitution.

4. — En est-il de môme du pouvoir législatif?
Assurément non.
On peut dire que sa compétence est illimitée. La 

Constitution indique bien la procédure qui réglemente 
sa vie intérieure : les discussions, le vote. Mais, vis- 
à-vis du pouvoir législatif, elle n’a elle-même que la 
valeur d’un règlement intérieur. Le pouvoir législatif
a, lui, le résidu de souveraineté; il a la plénitude 
d attribution ; il peut faire « tout ce que la Constitution 
ne lui défend pas (2) ». Il est « virtuellement omni­
potent dans les limites constitutionnelles, dit encore 
M. Errera; seule la Constitution restreint sa compé­
tence par l’établissement des autres pouvoirs et par la 
garantie des libertés individuelles (3) ».

Le pouvoir législatif est-il réellement soumis à cette 
restriction-là. Ici, le savant auteur de notre traité de 
droit public le plus récent se trompe assurément. Le 
pouvoir législatif, contrairement à ce qu’il pense, n ’est, 
comme tel, soumis à aucune restriction de fond. Les 
entraves qu’il s’est imposées sont de pures entraves de 
forme. Il peut, si cela lui plaît, édicter des lois con­
traires à la Constitution, et aucun pouvoir au monde 
ne peut ni l'empêcher, ni se refuser à l’application de 
ces lois. Il peut, sans cesser de rester dans la légalité 
qu’il s’est créée à lui-même en établissant la Consti­
tution, changer la Constitution elle-même. L’article 131 
du pacte fondamental lui donne ce pouvoir, et le lui 
donne à lui seul. La seule condition qu’il aurait à rem­
plir est une simple condition de forme, et non de fond.

On le voit ; la Constitution n’a, pour le pouvoir 
législatif, que la valeur d’un règlement. Il l’observe 
si cela lui plaît. S’il le veut il le viole ; jl le modifie s’il 
le préfère.

Il est, cela peut être dit sans aucun paradoxe, lege 
solutus, dans le pays non seulement parlementaire, 
mais de souveraineté nationale, qu’est la Belgique. 
Et si tous les pouvoirs émanent de la nation, seul le 
pouvoir législatif la représente.

5. — Donc : le pouvoir législatif est un pouvoir illi­
mité; le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire sont, 
au contraire, des pouvoirs limités.

Le pouvoir exécutif s’exerce dans les limites d ’un 
texte : Constitution ou loi.

La fonction du pouvoir judiciaire est, à son tour, 
étroitement déterminée.

Cette conclusion nous fournit un critérium d’appré­
ciation dans le cas qui nous occupe : les actes du pou­
voir occupant sont-ils des actes législatifs ou des actes 
exécutifs ?

Le problème se résout, en réalité, en la question de 
savoir si le pouvoir de prendre des dispositions géné­
rales est, pour l'occupant, illimité, ou, au contraire, 
limité de quelque façon.

La réponse est certaine : son pouvoir est limité, dans 
la mesure où il ne le puise pas dans l’arbitraire (ce quj 
constituerait une pure voie de fait aux yeux du juriste), 
mais dans la Convention de La Haye. Cette Convention 
est la constitution a laquelle il doit obéir. La dépasse- 
t-il, on peut taxer ses actes d’arbitraire, et l’on sait 
combien les auteurs s'élèvent contre l’arbitraire de 
l’occupant et comment, dans les débats, aussi bien à la 
Conférence de Bruxelles qu’aux deux Conférences de 
La Haye, cet arbitraire a été unanimement condamné.

Les préliminaires de la Convention de 1899 disent 
expressément que les puissances contractantes, « ani­
mées du désir de servir les intérêts de l’humanité et 
les exigences progressives de la civilisation, estimant 
qu’il importe... de reviser les lois et coutumes géné­
rales de la guerre..., afin de tracer certaines limites 
destinées à en restreindre, autant que possible, les 
rigueurs », ne pouvaient admettre « que les cas non 
prévus fussent, faute de Stipulation écrite, laissés à 
l’appréciation arbitraire de ceux qui dirigent les 
armées ». Le texte poursuit : « En attendant qu’un 
Code plus complet des lois de la guerre puisse être 
édicté, les Hautes Parties Contractantes jugent opportun 
de constater que dans les cas non compris dans les 
dispositions réglementaires adoptées par elles, les 
populations et les belligérants restent sous la sauvegarde 
et sous l’empire des principes du droit des-gens, tels 
qu’ils résultent des usages établis entre nations civi-

(1) P. E r r e r a ,  Droit public belge, p. 112. 
f (2) E r r e r a ,  ld., p. 118. 
j (3)Ibid.,p. 117.
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lisées, des lois de l ’humanité et des exigences de la 
conscience publique.

Les préliminaires élaborés par la deuxième Confé­
rence de La Haye insistent plus vivement encore sur 
ces idées, et contiennent, comme ceux admis par la 
première Conférence, la déclaration que c’est « dans ce 
sens que doivent s’entendre notamment les articles 1er 
et 2 du règlement adopté ».

L’arlicle 1er — c’est-à-dire le « Règlement con­
cernant les lois et coutumes de la guerre sur terre » 
généralement appelé : « Conférence de La Haye ».

Qu'en résulte-t-il, selon Loehning même, qui écrivait 
bien longtemps avant les Conférences de La Haye et 
avant même celle de Bruxelles et dont l’ouvrage n’est 
qu’une justification, une apologie même des actes du 
gouvernement allemand dans l’Alsace occupée? Il ne 
peut s’empêcher de dire que si les habitants d’un pays 
occupé « sont obligés d ’obéir aux ordonnances » de 
l’ennemi, c’est « seulement en tant que ces ordon­
nances n’emportent pas reconnaissance de l’ennemi 
comme souverain du pays(l) ». (Or, nous pouvons dire 
que tout acte qui, par exemple, sans nécessité pure­
ment militaire, entend abroger une loi existante, con­
stitue une affirmation de souveraineté.) Et un auteur 
contemporain, dans un ouvrage assez récent, proclame 
que « l’obéissance est due uniquement quand l’occu­
pant édicté des ordres licites (2) ».

L’occupant ne doit donc pas poser des actes arbi­
traires. Il est soumis aux prescriptions formelles et im- 
pératives d’une charte. Cette charte prétend circonscrire 
l’aire de son action et limiter ses pouvoirs. Il ne peut 
en modifier les stipulations, sans avoir dénoncé, dans 
des formes déterminées, la Convention (3). Elle s’im­
pose à lui, même s'il voulait s’en dégager.

Sa volonté seule ne saurait légitimer un acte qui 
serait contraire aux stipulations qu’elle contient. Cette 
charte, limitation de ses pouvoirs, est faite non point à 
son'profit, mais bien, au contraire, dans l’intérêt du 
pays occupé. Son pouvoir d’action est non seulement 
restreint par le texte précis du Règlement concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur terre, que, con­
formément à l’usage, nous appellerons « Convention de 
La Haye », mais encore par le préambule qui le pré­
cède. Là où un texte manque, les usages et les lois de 
l’humanité lui apporteront une nouvelle entrave.

Il n’a pas le résidu de souveraineté. Le silence de la 
convention profite, non à l’occupant, mais au pays 
occupé. Ses droits sont interprétés limitativement.

Est-ce là, dans le système juridique belge, un pouvoir 
législatif? Assurément non. Quel est donc, dans son 
essence, le pouvoir dont il dispose?

On le voit bien : son pouvoir est exclusivement exé­
cutif : il se borne à l’exécution d’un texte : la Conven­
tion de La Haye. Pour employer une expression de doc­
trine : il a un pur pouvoir d’administration.

6. — Un examen môme rapide de la doctrine, des 
débats et des textes de la Convention de La Haye prou­
verait qu’il en est bien ainsi : l’occupant n’a qu’un 
pouvoir d’administration. Certain texte de la Conven­
tion dit expressément que l’occupant n’est qu’usufrui­
tier (art. 55), et l’article 53 répète, au fond la même 
idée.

L’article 43 de la Convention lui impose le respect 
des lois en vigueur dans le pays occupé. Il n ’a le droit 
d ’y déroger que si un empêchement absolu l ’y force. Sa 
mission dans le pays occupé est, de plus, une simple 
mission d’administrateur, mission de simple police : 
il prend les mesures qui dépendent de lui en vue de 
rétablir et d’assurer... l ’ordre et la vie publics (art. 43).

« Qui dépendent de lui », c’est-à-dire les mesures 
qu’il peut prendre en vertu même de la Convention et 
des principes. Ces termes sont une limitation, comme en 
sont une ceux qui lui imposent le respect des lois 
existantes.

Il ne peut changer ni la constitution économique, ni 
la constitution politique, ni la constitution juridique 
du pays. Il doit, au contraire, chercher à les rétablir 
toutes, si elles sont troublées. Les mots « ordre et la 
vie publics » ne peuvent s’interpréter autrement.

En Belgique, pays de constitution démocratique et 
de légalité, il pe peut y avoir de vie publique régulière 
que dans l’observation des lois que la Nation s’est 
librement donnée, et l ’ordre, sans l’observation de ces 
lois, et de ces lois-là seules, ne se conçoit pas.

Usufruitier, quant à l’étendue de son pouvoir ; 
administrateur, quant à son mode d’exercice, telle est 
bien la définition du pouvoir occupant.

Pouvoir limité par un texte précis et qu’il ne lui 
appartient pas de modifier en aucune façon.

Donc, un pouvoir qui n ’a rien de commun avec ce 
que, en Belgique, on entend par pouvoir législatif.

Ce pouvoir n’est pas non plus, dans la sphère de ses 
attributions civiles, un pouvoir judiciaire.

Un seul terme reste pour le définir : pouvoir admi­
nistratif ou, si l’on veut, pouvoir exécutif.

7. — C’est d ’ailleurs ainsi que le comprennent les 
autorités allemandes en Belgique. Par une proclama­
tion du 2 septembre 1914, M. le baron von der Goltz 
porte à la connaissance du public le fait qu’il a été 
nommé gouverneur général en Belgique par l’empe­
reur d ’Allemagne. Il s’agit bien d’un « gouvernement 
général ». Mais gouverner, ce n ’est pas légiférer.; c’est 
uniquement administrer, c’est exécuter, en se confor­
m ant à un ordre légal existant, les dispositions des lois 
qui existent pour en assurer le maintien. Aussi, jamais 
les autorités allemandes en Belgique n ’ont-elles qualifié

(1) Loehning, loc. cit., p. 633.
(2) Nys, Le droit international. — Bruxelles, 1912, t. III, 

p. 463.
(3) Convention de 1907, art, 7.
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de loi les dispositions prises par elles. Ce sont, quand 
il ne s’agit pas « d ’avis », uniquement des arrêtés (le 
texte allemand porte : « Verordnung », qui a le même 
sens). Arrêté, la disposition du 25 septembre 1914, 
relative à l’application de l’article 1244, alinéa 2 du 
Code civil ; arrêté, celle du 10 novembre relative aux 
prescriptions ; celle du 15 novembre 1914 introduisant 
le cours forcé de la monnaie allemande ; arrêté, celle 
du 20 novembre relative à la résiliation des baux et 
attribuant compétence aux juges de paix ; celle du
26 novembre établissant les pouvoirs du commissaire 
général pour les banques en Belgique ; celle du 12 dé­
cembre suspendant les lois et arrêtés belges sur la 
milice et la garde civique ; du 16 janvier 1915 établis­
sant un impôt nouveau ; de même date, abrogeant les 
textes constitutionnels sur la liberté des réunions et 
d’association ; enfin, arrêté, celle qui, le 10 février 1915, 
crée une juridiction nouvelle et modifie la compétence 
tout aussi bien des juges de paix que des tribunaux de 
première instance et des juges des référés, en même 
temps qu’il abroge le principe d’égalité devant la loi 
proclamé par l ’article 6 de la Constitution.

Mais sont également qualifiés d’ « arrêtés » une série 
de mesures de détail : défense d ’exportation ; déclara­
tion de dépôts de certaines matières ; obligation de se 
présenter à certains bureaux de contrôle, etc.

Les autorités allemandes estiment donc pouvoir 
puiser dans la même source le droit d’édicter des 
dispositions d ’un caractère juridique si disparate. Les 
actes qu’elles posent, elles les qualifient d’actes 
d ’administration, puisqu’elles les désignent sous le 
nom d’arrêtés. Le pouvoir législatif ne connaît pas 
d ’arrêtés. Il ne connaît que des lois, il n ’édicte que 
des lois. E t les autorités allemandes n ’ont jamais 
qualifié de loi un acte quelconque émané d ’elles.

8. — La Belgique n ’a jamais été informée d’une 
façon juridiquement suffisante des pouvoirs des auto­
rités allemandes qui se trouvent sur son territoire. Une 
seule fois pourtant, d ’une façon incidente, occasion­
nellement, il en a été parlé dans l’une de leurs procla­
mations.

Le 3 décembre 1914, un arrêté du gouverneur 
général en Belgique abrogeait la loi du 4 août 1914 sur 
la délégation des pouvoirs et disposait dans son arti­
cle 2, d’une part, que les pouvoirs des gouverneurs 
généraux seraient exercés par les gouvemeürs mili­
taires de l’empire allemand, et de l ’autre, que les 
pouvoirs du Roi des Belges seraient exercés par le 
gouverneur général impérial, en vertu de sa qualité de 
gouverneur. L’article 3 constitue une application de 
cette décision et une accentuation de la similitude 
ainsi établie.

Le gouverneur général exercerait donc on vertu de 
ce texte les pouvoirs du Roi des Belges. Aucun texte 
jusqu’ici ne nous a révélé que ses pouvoirs seraient 
plus étendus. Or, en vertu de l’article 67 de la Consti­
tution, le pouvoir du Roi des Belges est un pouvoir 
purement exécutif (sauf dans le cas, étranger à la 
présente étude, où, en vertu de l’article 26, il collabore 
à l’exercice du pouvoir législatif). « Il fait les règlements 
et arrêtés pour l ’exécution des lois, sans pouvoir jamais 
ni suspendre les lois elles-mêmes, ni dispenser de leur 
exécution. »

Le Roi exécute la loi ; il ne peut pas en créer une.
Se substituant, dans son esprit, au Roi, le gouver­

neur allemand en Belgique se soumet par là même à 
tous les principes qui règlent le pouvoir royal d’édic­
ter des prescriptions générales, dans la mesure où 
elles se rapportent à la vie civile et juridique du pays.

II
>•

9. — Le pouvoir occupant ne peut prétendre — et 
ne prétend pas — puiser les droits qu’il exerce ailleurs 
que dans la Convention de La Haye. Le voudrait-il, 
qu’il ne le pourrait, la Convention n ’ayant pas été 
dénoncée. Il peut la violer, mais la violer, c’est encore 
s’en préoccuper, c’est, par un acte négatif même, en 
reconnaître l’existence.

Le pouvoir judiciaire belge a-t-il qualité pour juger 
de la conformité des actes de l’occupant aux disposi- 
rions de la Convention de La Haye.

La solution de cette question dépend manifestement 
de la qualification que, vis-à-vis du pouvoir judiciaire, 
il convient de donner à la Convention.

10. — Or, vis-à-vis de lui, comme vis-à-vis des 
citoyens, la Convention de La Haye cesse d’être un acte 
diplomatique pour devenir une simple loi. En effet, elle 
ne s’impose à lui que parce qu’un acte du pouvoir 
législatif en a décidé ainsi le 25 mai 1910. Cela est 
conforme à l’article 68, alinéa 2 de la Constitution. 
La Convention était de nature à grever l’E ta t et à lier 
individuellement les Belges. La Convention de La Haye 
pourrait, sans inconvénient aucun au point de vue de 
l’économie du système juridique belge, s’appeler la loi 
du 25 mai 1910. Si dans les rapports de l’E ta t belge 
à l’E ta t allemand, ou aux autres E tats adhérents, c’est 
une convention diplomatique, vis-à-vis de la popula­
tion il n ’en est pas ainsi. La population n ’a  à s’y 
conformer que parce que c’est une loi, et si c’est une 
simple loi, elle obéit au sort de toutes les lois belges : 
les juges ont à l’appliquer, à l’interpréter, en un mot, 
à en connaître (1).

Le juge ne peut pas la critiquer ni en discuter la 
constitutionnalité. Ce serait contraire à une jurispru­
dence constante depuis l’arrêt de la Cour de cassation 
du 23 juillet 1849 (Pas., 1849, I, p. 443). Il ne le peut

(1) P and. B., vis Convention internationale, n°» 14,15,17, 
et les auteurs et la jurisprudence qui y sont cités ; Traité inter­
national, n° 163.
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pas parce que, nous l’avons dit, le pouvoir législatif 
est souverain ; il l’est seul, et seul il possède le privi­
lège de pouvoir même violer la Constitution.

11. — Si notre pouvoir judiciaire ne connaît pas de 
la constitutionnalité de la Convention-loi, il connaît, 
nécessairement, de tou t ce qui touche à son exécution. 
Le pouvoir que l’occupant puise dans la Convention 
est, nous l’avons vu, un simple pouvoir d ’administra­
tion. Ses actes sont pris en exécution de la Convention. 
Ils sont ou bien des arrêtés et règlements généraux, 
s’appliquant au pays entier, ou bien provinciaux ou 
locaux. L’article 107 de la Constitution proclame que 
semblables actes ne seront appliqués par les Cours et 
tribunaux que s’ils sont conl'ormos aux lois.

Notre pouvoir judiciaire a donc le pouvoir absolu 
de jugor si les arrêtés allemands sont conformes à la 
loi organique de l’occupation, la Convention de 
La Ilaye.

12. — La Convention de La Haye n ’étan t pas 
soustraite à la connaissance de nos Cours et tribunaux, 
tous les termos de cette Convention sont livrés à  leur 
jugement. Un acte d ’exécution (arrêté) est-il soumis 
à leur appréciation, ils ont le droit de le mettre en 
rapport avec tous et chacun des termes du texte 
législatif (Convention-loi) dont il doit être la mise en 
œuvre. Ils ont aussi à rechercher l’interprétation à 
donner à la Convention ou à un article déterminé de 
celle-ci. Le contraire ne se conçoit pas et ne résulte 
pas do la Constitution.

Or, on connaît l’article 43 de la Convention de 
La Haye. On connaît aussi les débats dont il est issu. 
La Conférence a voulu faire disparaître toute possibi­
lité d’arbitraire. Elle a consacré le principe que l’occu­
pation n ’emporte pas un déplacement de souveraineté 
en faveur de l’occupant. Celui-ci doit maintenir et 
respecter les lois existantes. S’il les modifie, c’es t 
uniquement quand la sécurité de son armée l ’exige et 
s’il est absolument impossible de réaliser cette sécurité 
sans les modifier. Les protocoles de la Conférence sont 
formels à cet égard et l’on sait aussi que ces protocoles 
constituent l'interprétation authentique de la Conven­
tion, selon la décision même des délégués des divers 
E tats qui y étaient représentés. Interpréter autrement, 
d ’ailleurs, l’article 43 de la Convention, c’est lui 
enlever tou t sens. Il contiendrait, si l’on agissait ainsi, 
d ’une part, une affirmation : le respect des lois exis­
tantes et, do l ’autre, une négation : le pouvoir de les 
abolir sans contrôle.

Cette interprétfition-là engendrerait précisément 
l’arbitraire que la Conférence a solennellement voulu 
faire disparaître. Il va de plus de soi, qu’un texte 
législatif, comme une convention, doit, en cas de doute 
ou d’obscurité, s’interpréter plutôt dans le sens avec 
lequel il peut avoir quelque effet, que dans celui avec 
lequel il n ’en pourrait produire aucun. — C. civ., 
a rt. 1157. — De plus (C. civ., art. 1161), toutes les 
dispositions doivent s’interpréter les unes par les 
autres ; enfin, il faut (art. 1156) rechercher la commune 
intention des parties, plutôt que de s’arrêter au sens 
littéral des termes. L’application de ces règles, admises 
également en droit international (1), montre que 
l’occupant ne peut pas modifier les lois existantes en 
dehors du cas que nous avons indiqué ci-dessus : cas 
de nécessité purement militaire. Les Pandectes Belges 
résument bien la matière en disant : « Les Conventions 
internationales doivent, en cas de doute, être entendues 
dans un sens qui concorde avec le droit interne admis 
chez les peuples qui contractent et particulièrement 
avec leurs principes de droit politique et leur ordre de 
juridiction » (2).

Le j-ige saisi par une partie de la question de savoir 
si telle ou telle mesure de l’occupant est conforme à la 
loi (Convention de La Haye), a la plénitude d’appré­
ciation et peut porter son investigation, nous le répé­
tons, sur chacun des termes de la Convention. L’arti­
cle 43 de celle-ci proclame : l ’occupant ne peut pas 
modifier les lois existantes. Il ajoute néanmoins : «il le 
peut en cas de nécessité absolue ». Les auteurs et les 
protocoles (interprétation authentique), qui ornent 
les travaux préparatoires expliquent : par nécessité 
absolue on entend les nécessités purement militaires. 
Le tribunal belge a donc le droit de juger si les néces­
sités purement militaires ont pu justifier un arrête 
dont il a à juger la conformité à la loi-convention.

13. — E t qu’on ne dise pas : en réalité, il s’agit d’une 
question d ’opportunité, et le pouvoir judiciaire n ’est 
pas qualifié pour en décider. Assurément, il est incom­
pétent pour juger de l’opportunité de telle ou telle 
mesure du Roi, d ’une administration provinciale ou 
communale, lorsqu’elle est édictée conformément à la 
Constitution ou aux lois. Opportune ou non, la mesure, 
prise en verlu d’un texte qui l’autorise en droit, 
échappe à la critique des Cours et tribunaux. Mais la 
Convention de La Haye, elle, contient un texte précis : 
la modification à la loi ne peut se produire qu’en cas 
de nécessité; cette nécessité doit être absolue. La 
Convention concerne aussi les citoyens belges : vis-à-vis 
d ’eux elle est une loi et non plus une convention. Les 
termes : nécessité absolue, sont devenus des termes 
susceptibles d ’appréciation judiciaire par là même 
qu’ils s’y trouvent. Nous savons déjà comment il faut 
les entendre. Or, s’ils sont susceptibles d’un sens 
déterminé et précis, le pouvoir judiciaire peut et doit 
juger si upe mesure prise en vertu  de la Convention-loi 
est conforme à ce sens, si elle en découle. Si non, insis­
tons-y, les citoyens belges seraient livrés à l’arbitraire, 
e t la Convention ne l’a pas voulu.

(1) Voy. Pasqüale-Fiobe, Le droit international codifié.
— Paris, 1911, art. 31,802 à. 812.

(2) Paso , B., v° Convention internationale , a»* 162, K33.
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Si les juges estiment qu’une mesure découle des 
nécessités militaires, ils l’appliqueront et n ’auront pas 
à s’inquiéter de son opportunité. Mais il en serait 
autrement si la preuve de la nécessité militaire no leur 
paraît pas être faite. Dans ce cas et en vertu de l’ar­
ticle 107 de la Constitution, ils diront que l’arrêté en 
question n ’est pas conforme à la loi qu’est pour eux la 
Convention de La Haye et s’abstiendront de l’appliquer.

En agissant ainsi, ils useraient d’un pouvoir que la 
Constitution leur accorde et qu’elle leur commande 
même d ’exercer. Les termes de l’article 107 do la 
Constitution sont impératifs et impérieux à la fois. Ils 
sont nets ot ne perm ettent ni hésitation, ni équivoque. 
Lo juge qui s’y conforme no commet donc point un 
abus de pouvoir et ne sort pas de sa mission. Il en 
sortirait, au contraire, s’il s’avisait de se soustraire à 
l’empire de la règle que la Constitution lui impose.

Appliquant le texte constitutionnel, le juge ne 
s’ingère pas dans l ’exercice du pouvoir exécutif. Il est 
impuissant à ordonner la modification d ’un arrêté 
que peut avoir pris le Roi, une administration provin­
ciale ou un conseil communal. Mais un citoyen, au 
cours d ’un litige, lui soumet-il la question de savoir si 
un de ces actes est conforme aux lois, le juge dira sa 
pensée. E t s’il estime que cet acte les viole, il s’abstien­
dra d ’en reconnaître l’application au cas déterminé, 
et perm ettra au plaideur de passer outre. 11 dira que, 
vis-à-vis do lui et du plaideur, l ’arrêté n ’existe pas. Son 
pouvoir est un pur pouvoir d ’abstention.

Le juge s’abstiendra devant un arrêté royal qu’il 
jugerait illégal. S’inclinerait-il devant un arrêté de 
l’occupant dont la nécessité ne lui paraîtrait pas 
inspirée par des considérations militaires? Pourquoi 
l’occupant aurait-il à ses yeux, juge, défenseur de 
l ’intérêt individuel, plus de prestige que même le R oi. 
La doctrine allemande, dans la mesure où nous la 
connaissons (et l’Allemagne ne paraît pas avoir exploré 
fructueusement le champ des spéculations juridiques 
qu’offre la matière), ne l’exige pas de lui. L’œuvre 
anonyme qu’est le Manuel du grand état-major 
allemand, concède elle-même que les « habitants du 
pays ou de la région occupée doivent aux organes 
gouvernementaux et administratifs de l’occupant la 
même obéissance qu’ils prêtaient à leur propre gouver­
nement avant l ’occupation (4) ».

Donc, ils ne lui doivent pas une obéissance plus 
grande. E t pourtant, ce sont des militaires qui pro­
clament ce principe, des militaires qui, au cours de 
l ’opuscule, énoncent des opinions contre lesquelles, 
souvent, le bon sens, a théorie et la pratique inter­
nationale s’insurgent. Or, le Roi ne saurait forcer un 
tribunal belge à appliquer un arrêté illégal. L ’occupant 
ne le saurait, non plus, même si on devait adm ettre la 
règle, inexacte ei; soi, parce qu’incomplète, exprimée 
dans l’opuscule en question.

14. — L’occupant peut-il contraindre, de force, un 
tribunal à  appliquer une de ses règles, quoique le 
tribunal l’estime contraire à la loi-convention.

Le problème ne se conçoit pas.
Un juge cédant à une nécessité extérieure cesse 

d ’exercer le sacerdoce pour lequel il est institué. Il 
devient un instrument du pouvoir. Il descend de la 
hauteur de sentiment et de pensée où la loi, les trad i­
tions et l’opinion publique l’ont placé. Il oublie que, 
autant que les autres pouvoirs, il émane de la Nation 
(Constitution, art. 25) qui attend de lui la netteté 
d ’esprit et la grandeur d ’âme qu’il doit posséder.

Le juge ne peut et ne doit s’incliner que devant la 
raison, devant le raisonnement. Il ignore, quand il dit 
le droit, le cas de force majeure, parce qu’il est et doit 
être à l’abri de toute atteinte des hasards, de la force. 
S’il y succombe, il cesse d’être le protecteur, au nom de 
la Nation, de l’intérêt individuel, pour devenir l’agent 
d’un pouvoir. Il ne rend plus des arrêts.

La question recèle donc en elle sa réponse. Elle ne se 
résout ni en dilemne, ni en problème. Elle est simple 
et indiscutable : un tribunal garde sa liberté d’appré­
ciation, d’examen et de jugement, ou bien il cosse 
d ’être un tribunal.

On ne comprend de contrainte que dans le cas 
d’intervention directe de l’occupant, d’ordre adressé 
à tel ou tel m agistrat, à telle ou telle chambre déter­
minée. C’était le cas lors du mémorable conflit que les 
Allemands soulevèrent notamment enl870,à Nancy(2). 
Encore ne s’agissait-il point d’une disposition nouvelle, 
modificatrice de quelque loi existante, dont ils auraient 
exigé l’application. L’on sait qu’ils prétendaient uni­
quement ne pas reconnaître la République qui venait 
d’être proclamée, et obliger la magistrature à rendre la 
justice au nom de Napoléon III  déchu. Les autorités 
allemandes entendaient imposer aux tribunaux une 
formule exécutoire déterminée, sans changer, par 
ailleurs, en rien, ni les normes du droit civil ni l’ordre 
des juridictions. L’on sait que, à juste titre, la Cour de 
Nancy a estimé cette prétention contraire aux prin­
cipes de l’occupation et a, par une belle et digne délibé­
ration du 8 septembre 1870 déclaré suspendre pro­
visoirement le cours de la justice.

Or, ne l’oublions pas, en 1870, les règles de l’occupa­
tion étaient coutumières seulement. Depuis, elles se 
sont non seulement précisées au cours de nombreuses 
études et grâce au travail incessant d’innombrables 
publicistés, mais ont été fixées par un texte précis : 
la Convention de La Haye. L’occupant peut désormais, 
abusant de sa force, commettre une voie de fait 
vis-à-vis d’un particulier, d’une commune ou d’une 
province, mais il ne peut rien contre un tribunal. Le

(1) Les lois de la guerre continentale, trad. par C arpen- 
t ie k . — Paris, 1904, p. 145.

(2) C alvo, loc. cit.. t. XV, §§ 2186 a 2191.
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tribunal, en effet, est précisément là pour juger si 
oui ou non tel ou tel arrêté de l’occupant, dont la 
connaissance lui est soumise par une partie, est 
conforme à la Convention de La Haye, ou la viole. 
Dans ce dernier cas il l’ignorera, s’abstiendra • do le 
reconnaître et passera outre.

15. — En cette matière aucune distinction n ’est 
permise, car toute distinction serait faiblesse et toute 
faiblesse serait contraire à la fonction du magistrat 
telle que la comprend la Constitution. Aussi, n ’est-il 
pas admissible de dire, par exemple, à propos de 
l’arrêté allemand prétendant créer ce qu’il appelle dos 
tribunaux d ’arbitrage, que le juge, considérant cet 
arrêté comme contraire à la Convention de La Haye, 
refusera, d’une part de l’appliquer en refusant le ren­
voi, mais, d’autre part, s’abstiendra de juger le litige.

D’abord, s’abstenir de juger le litige, c ’est poser le 
déni de justice condamné par l’article 4 du Code civil. Le 
renvoi d ’une affaire au rôle général, alors que l’affaire 
est en état, que les conclusions ont été lues à l’audience 
et déposées, que les plaidoiries ont été prononcées et 
que le ministère public a donné son avis, ressemble 
singulièrement à un déni de justice déguisé. E t les 
magistrats savent bien, pour l’avoir souvent proclamé 
eux-mêmes, qu’il n ’est pas permis de faire indirecte­
ment ce qu’il est interdit de faire directement. Un 
magistrat à qui semblable proposition serait faite, en 
sentirait vite et d’instinct l’illégalité. Ensuite, l'absten­
tion de juger le fond du litige constituerait la recon­
naissance implicite de l’arrêté en question. L’omission 
du renvoi dans le jugement en constituerait l ’exécution 
imparfaite. Ce serait là une transaction qui ne satisfe­
rait ni la conscience juridique du magistrat, ni les 
exigences de l’occupant, tou t en révélant dans l’esprit 
du jugo la crainte de déplaire à celui-ci s’il disait 
nettement, comme sa mission l’exige, son opinion de 
juriste.

Une semblable solution constituerait, à notre sens, 
de la part du pouvoir judiciaire à l’égard du particulier 
partie au procès, la méconnaissance et de la lettre et 
de l’esprit de la Convention de La Haye.

De plus, ne l’oublions pas, l’arrêté n’est pas pris 
vis-à-vis du pouvoir judiciaire surtout, mais vis-à-vis 
du justiciable. E t celui-ci, s’adressant à son juge, a ie  
droit d ’apprendre par la bouche de celui-ci, s’il doit ou 
non obéissance à l’arrêté en litige. Là est la question, 
et elle seule dicte sa décision au magistrat.

16. — La jurisprudence et la doctrine admettent 
aussi que les juges doivent s’abstenir d ’appliquer une 
disposition émanant d’un pouvoir administratif 
(exécutif) incompétent. S’il est incompétent, c’est donc 
qu’il n ’a pas agi en conformité à la loi, celle-ci n ’ayant 
pu lui donner compétence (1).

La question se pose dès lors : le gouverneur générai 
en Belgique a-t-il compétence vis-à-vis des Belges pour 
prendre des arrêtés.

Juridiquement,il ne saurait y  avoir qu’une réponse : 
il n’est pas compétent.

Les articles 42 et suivants du Règlement concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur terre établissent les 
pouvoirs de l’occupant.

Dans le cas de la Belgique, l’occupant, c’est l’Empire 
d’Allemagne, et peut-être aussi l ’Autriche-Hongrio. Ce 
n ’est nullement le gouverneur, ni un autre fonction­
naire quelconque. Ils ne sont tous que de simples man­
dataires de l’Empire. Leurs pouvoirs, vis-à-vis des 
Belges, n ’ont que l’étendue que l’Empire peut leur 
avoir donnée. Or, à aucun moment l’Empire allemand 
n ’a fait connaître ces pouvoirs à la population belge.

Le 5 septembre 1914, M. von der Goltz a fait paraître 
au Bulletin des lois et arrêtés un avis annonçant simple- 
men t qu’il a été nommé gouverneur général pour la Bel­
gique. Il n ’a pas proclamé quels étaient ses pouvoirs.

L ’aurait-il fait, qu’aux yeux du juriste— et du juge— 
son affirmation n ’aurait pu avoir aucune valeur ju ri­
dique, sans la publication de l ’ordre impérial même, le 
nommant à son poste. Tel ordre publié, le juge aurait 
encore pu examiner s’il é tait conforme aux lois de 
l ’empire, qui n ’est pas un empire à pouvoir absolu, 
mais bien parlementaire.

Plus tard, le successeur de M. von der Goltz a bien 
déclaré dans l’arrêté que nous avons cité ci-dessus, 
qu’il exerçait les pouvoirs du Roi des Belges. Mais 
cotte déclaration est viciée à sa base, puisque le gou­
verneur n ’a pas indiqué sur quelle délégation ou quelle 
loi de l’Empire allemand il se fondait pour s’attribuer 
ce pouvoir.

Ainsi donc, aux yeux du tribunal belge, et tan t 
vis-à-vis de lui-même comme à l’égard du justiciable, 
le gouverneur général est sans pouvoir.

Le tribunal ne peut pas être tenu de reconnaître 
ses arrêtés, et lorsqu’une partie lui demande de se 
prononcer, il doit refuser d ’en faire application.

17. — Le pouvoir judiciaire belge n ’est pas, en 
l ’espèce, juge et partie. Le juge ne connaît que le litige 
existant entre un particulier et un autre particulier, 
celui-ci entendant contraindre celui-là à reconnaître la 
légalité d’une des mesures de l’occupant, et l’autre la 
déniant. Le juge se trouve absolument dans la même 
situation que s’il avait à juger de la légalité d ’un arrêté 
royal, par exemple. De même que dans ce cas-là, il ne 
représenterait pas l’E ta t et resterait uniquement le 
pouvoir judiciaire, libre et indépendant vis-à-vis de 
l ’E ta t lui-même, dans le cas actuel, ses attributions ne 
changent pas de caractère, ni son rôle de nature.

II ne statue pas par disposition générale. Ce serait 
d ’ailleurs contraire à l’article 5 du Code civil. Il ne

(1)Pand. B., v» Acte adm inistra tif, n0B 33 et s., 160.161, 
175,190.
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décide que d ’un cas isolé, intéressant un individu 
déterminé. Il ne force pas et ne peut pas forcer l’occu­
pant ou celui qui prétend le représenter, à rapporter 
ou à modifier un arrêté. Il ne se comporte donc pas 
comme une partie vis-à-vis de l’occupant.

III
18. — Disons, enfin, que la disposition de la Conven­

tion concernant une indemnité en cas de violation du 
Règlement ne peut en rien modifier les indications qui 
précèdent.

Elle porte (art. 3 de la Convention de 1907 propre­
ment dite) : « La partie belligérante qui violerait les 
dispositions dudit Règlement (concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre, annexé à la Conven­
tion), sera tenue à indemnité, s’il y a lieu ; elle sera 
responsable de tous actes commis par les personnes 
faisant partie de sa force armée. »

On sait que la question qui aboutit à la rédaction 
de ce texte, fut soulevée pour la première fois à la 
Conférence de 1907. C’est le délégué militaire allemand 
qui la posa. Cette particularité seule prouverait déjà 
qu’il ne pouvait s’agir dans son esprit que de violations 
commises soit par des personnes de l’armée, soit dans 
un intérêt militaire. Son but était vraisemblablement 
do diminuer les risques de représailles. Les paroles du 
général de Gündoll expliquent assez qu’il s’agit de voies 
de fait proprement dites. Il veut la responsabilité de 
l’E ta t, même s’il est impossible d ’établir un défaut de 
soin ou de surveillance à sa charge. Il vise nettement 
les dommages que souffriraient des particuliers, qui 
seraient victimes de la méconnaissance du règlement 
annexé à la Convention ; il montre combien il serait 
illusoire d’obliger le particulier lésé de « se retourner 
contre l’officier ou le soldat coupable ». « Nous pensons, 
dit-il encore, que la responsabilité pour tout acte illicite, 
commis en contravention du règlement sur les lois et 
coutumes de la guerre, par des personnes faisant partie 
de la force armée, doit incomber aux gouvernements 
dont elles relèvent (1) ».

'Dans la suite de son discours il revient encore sur 
l’idée qu’il s’agit du dommage dont souffrirait un sujet 
ennemi, donc un particulier.

On voit bien ainsi que la disposition de l’article 3 
vise uniquement les voies de fait (2).

Ce n ’est pas une voie de fait que prétendrait com­
mettre l’occupant édictant un arrêté. Il suppose, en le 
faisant, se conformer à la Convention. En édictant un 
arrêté, l’occupant n ’entend pas léser tel ou tel particu­
lier déterminé ; il croit, au contraire, peut-être rendre 
service à une collectivité. Le juge a le droit d ’estimer 
et de dire, le cas échéant, qu’il est dans l’erreur.

On ne peut donc pas tirer de l’article 3 en question 
l’obligation pour le juge de s’incliner aveuglement 
devant une disposition quelconque de l’occupant. Le 
droit du particulier de solliciter du tribunal l’applica­
tion de nos lois, de la Convention et des modes d’inter­
prétation qui sont les nôtres, ne doit, du fait de cette 
disposition, subir aucune atteinte.

B. J ofé,
Avocat à la Cour d’appel 

de Bruxelles.
Début d’avril 1915.

N ÉCRO LO G IE 

M E A l b e r t  LE BORNE
Ce n ’est point l ’hiver meurtrier, mais une 

maladie déjà longue qui enlève au Barreau ce 
confrère estimé pour sa grande délicatesse et 
son dévouement au prochain.

Docteur en droit en 1882, inscrit au tableau 
depuis le 21 novembre i885, il exerça avec 
conscience les fonctions de juge suppléant au 
tribunal de première instance. Sa modestie 
cachait une grande finesse; il ne laisse que 
d’unanimes regrets.

6H R 0IM IQ U E JU D IC IA IR E

P a ra d o x e  su r  l ’a v o c a t .
Tout procès arrivant en justice est incertain par 

essence, car il a été jugé tel par deux hommes d’un 
esprit sincère et éclairé. Le pour et le contre s’y présentent 
en doses à peu près égales, et chacune des faces de cet 
ensemble fluctuant va être mise dans tout son jour à la 
barre par le modelage habile des deux adversaires. Oui, 
il est vrai que chacun eût pu  accepter la cause que défend 
l’autre, parce que, étant toutes deux douteuses, à toutes 
deux un esprit ingénieux peut loyalement s’appliquer. 
Bornée et fragile, la nature humaine, même dans ses 
expressions les plus hautes, est impuissante à saisir 
seule la vérité. Nous ne la voyons jamais que d’un côté, 
puis nous agissons comme si elle n ’était que là. Celui-ci 
l’envisage de face, celui-là de profil, et c’est parce que 
chacun expose son point de vue que le juge comprend

(1) Voy. notamment : Léjioïjon, La seconde Conférence de 
la pa ix. — Paris, 1912, p. 300.

(2) B o n fils  et F a tjc h ille , Manuel de droit international
public. — Paris, 1908, 1026 et 10261 (p. 636), 1231 et 1231)
(p. 747).
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l'ensemble. La lutte judiciaire rappelle la légende de ces 
deux chevaliers qui, marchant à la rencontre l'un' de 
l ’autre, dans une avenue où se dressait entre eux une 
statue de Mars armée d’un bouclier d’argent au dehors 
et d’or au-dedans, en vinrent aux mains furieusement 
parce que chacun soutenait que ce bouclier était du 
métal qui seul s'offrait à sa vue. Tout dérive de combi­
naisons et d’unions. C’est du mariage de deux plaidoiries 
se pénétrant et se purifiant mutuellement, que sortira 
dans sa force et sa majesté l’arrêt de la justice.

E dm . P ic a r d .
*

*  *

B ib lio p h ile s  
e t  é d u c a te u r s  p ro fe ss io n n e ls .

Le Paradoxe sur l'Avocat est une œuvre forte où le 
sens de la vie entre on lutte avec le monde des idées, 
pour « le seul honneur du Droit ». Paradoxes, contra­
dictions plus apparontes que réelles, trouvant leur 
solution dans l’équité, la probité, la conscience pro­
fessionnelle. Que de principes naissent de ces leçons 
de chosos et de la vuo des paysages aimés parle Maître. 
M° Pholien, dans les conférences qu’il va entre­
prendre, no réunira-t-il pas ses recrues dans une salle, 
à tou t le moinsunefois le mois,pour lireà voix haute, 
en commun, les pages des anciens qui ont illustré les 
problèmes de notre formation juridique. Mais chacun, 
quant à soi, peut s’élever en acquérant les Scènes de la 
vie judiciaire (Paradoxe sur l’Avocat, La Forge Roussel, 
Le Juré, La Veillée de l'huissier, en un volume de la 
Renaissance du livre).

Le Paradoxe sur l’Avocat date de 1879, chez Larcier, 
3, place du Palais de Justice, volume rarissime, parce 
que le plus souvent « hommage d’auteur ». En 1879, un 
auteur belge ne pouvait songer à vendre cent exem­
plaires d’un livre, fût-il,comme celui-ci, d’une largeur 
de vue et d ’une simplicité qui trahissaient le grand 
artiste. Aujourd’hui les Picard, en édition du temps, 
se recherchent et s’adjugent à des prix de plus en plus 
parisiens, car l’ouvrage a dépassé les ambitions des 
bibliophiles du Palais pour prendre rang d ’œuvre 
nationale.

Je no sais si l ’on peut encore s’en procurer, mais 
La Forge Roussel, 1880, L ’Amiral sur hollande, 1883, 
dans sa couverture de vélin bleu, Mon Oncle le Juris­
consulte, avec frontispice de X. Mellery, 1884, Le Juré, 
1886, tiré à 50 exemplaires ; tous ces livres ont le 
charme d’une typographie d’exception, composée pour 
quelques amis. Le Paradoxe fut réédité en 1889, sur 
hollande, avec frontispice de Redon. Aujourd’hui, les 
tirages restreints annoncent des spéculations bour­
sières ; en ces temps héroïques de notre littérature, le 
tirage é tait aussi restreint que le public. Notons dons 
La Natio-n du 10 novembre 1886, que Lucien Solvay 
parle du « dandysme littéraire de M. Picard », et son 
article s’intitule : Nos écrivains : Edmond Picard. La 
date mérite d ’être soulignée : La Jeune Belgique plaide 
et Picard, avec son « Art Moderne », est l ’un de ses 
infatigables avocats.

Quel courage n ’a-t-il pas fallu à un homme pour oser 
écrire ; il est vrai que certaines plaidoiries (affaire
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Peltzer, 1882), avaient fait sensation ; mais une plai­
doirie est plus vite pardonuée qu’un livre, elle a une 
fin utilitaire et semble moins le fait d ’un « homme de 
lettres ».

Henri Libbrechl, le directeur de la Maison du Livre
— encore' un lettré courageux parce qu’il lu tte seul — 
vient de commémorer Charles Decoster en rassemblant 
tous les documents qui rappellent le longtemps 
méconnu père d ’Uilenspiegel. Cette commémoration 
fut brillante, elle s’inscrit à côté des noms de Yerhaeren, 
Demolder, et son organisateur met à l ’étude une 
rétrospective Edmond Picard : bibliographie, icono­
graphie, manuscrits, souvenirs fixant, pour l ’histoire, 
la figure du grand disparu. Dans quelques mois, une 
exposition rassemblerait sous vitrine les publications 
de l’écrivain, sans divorcer le juriste d’avec l’artiste, 
les deux hommes n ’en faisant qu’un, dans une préoc­
cupation commune de servir le Beau. Edmond Picard 
a participé avec générosité et rudesse au mouvement 
d’où est sorti l ’Ame Belge, dont il est l’un des parrains. 
Le Journal des Tribunaux adresse ses vœux pour la 
réussite d ’une exposition dont l’intérêt dépassera le 
milieu des amateurs de bouquins, pour intéresser le 
pays entier.

** *

L e Paradoxe sur l’avocat fut suivi, finalement, en 
1893, des Paradoxes Professionnels de J ules De str é e , 
tirés à 400 exemplaires, dédiés à Edm. Picard. Déjà, en
1889, Destrée avait publié Les Chimères, à 100 exem­
plaires, avec eaux-fortes de Danse et Degroux. Mais, dans 
nos souvenirs, Picard est d’hier ; déjà le nombre de ses 
disciples directs va diminuant et le chroniqueur en 
parle à l’intention des nouveaux venus, tandis que 
Destrée est parmi les pîus vivants et les plus productifs 
des écrivains actuels ; l’affection que nous lui portons 
fait espérer qu’il ajoutera encore bien des pages à son 
œuvre, avant d’être livré aux annalistes du Barreau. 
Est-il permis de souhaiter qu’il trouve une vacance 
pour réunir en un volume ses dialogues entre le Prési­
dent Jacquart et... j’allais dire theman in the Street; 

mais non, c’est l’interlocuteur favori de M' Devèze, et 
Jacquart parle plutôt avec les gens du Palais, il s’adresse 
au monument lui-même, plus loin que « les Minimes », à 
la mer des toits de tuile, au peuple dont les rumeurs 
viennent mourir aux pieds du colosse de pierre.

P. P.
*

*  *

M a n ife sta tio n  T h eod or.
L’adresse qui sera remise à notre grand Bâtonnier 

est couverte de signatures ; tous tiendront à honneur de 
glorifier l’Ordre et l’un de ses plus courageux repré­
sentants.

Signalons le joli geste des Bâtonniers de France : 
M. Henri Robert, le Bâtonnier de la guerre, ami per­
sonnel du jubilaire, et avec lui MM. Menesson, R. Rous­
sel, Salle, Fourcade et le Bâtonnier en exercice, 
M® Aubépin, feront le voyage Paris-Bruxelles pour 
assister à la cérémonie du 15 janvier.
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B I B L I O G R A P H I E

1919. — COMMENTAIRE PRATIQUE DE LA LOI SUR
LES LOYERS, par R. Payen, G. Van Kei.ecom et
R. Lu s ï. — Larcier, édit., 1927.

La loi sur les loyers, depuis les quelques lignes con­
çues par M. Vandervelde, en 1919, jusqu’aux quarante- 
huit articles de la loi du 28 décembre 1926, est deve­
nue une œuvre législative considérable dans ses effets. 
Tâchant de revenir partiellement au droit commun, le 
Parlement s’est aperçu que nombre d’immeubles pou­
vaient être rendus à la liberté des conventions sans 
léser personne; la nécessité a imposé des catégories et 
des distinctions de plus en plus nombreuses. Cette loi 
« provisoire » durera jusqu’au 1er janvier 1931, à 
moins que la situation ne permette son abrogation 
totale avant cette date.

Il faut reconnaître que les rédacteurs ont obéi à un 
souci de coordination et la loi, complètement refondue, 
marque un retour, modeste mais sensible, vers plus 
d’équité.

Le commentaire de Payen et Van Kelecom a fait 
fortune; magistrats et avocats citaient couramment 
l’édition épuisée. A René Payen, secrétaire de la Com­
mission des loyers, à Georges Van Kelecom, juge de 
paix de Vilvorde, est venu se joindre René Lust, pra­
ticien autorisé. Tous trois apportent au consultant une 
aide précieuse, car la loi, travail collectif, contient plus 
d’une règle, plus d’un terme, dont la portée doit 
être précisée. Les exceptions se multiplient.

L’ordre de présentation des articles étant modifié, les 
auteurs du commentaire mettent en regard le texte nou­
veau et le texte ancien. Leur analyse rencontre les inno­
vations heureuses : le payement par le locataire de
50 p. c. des contributions pour les baux antérieurs au
5 décembre 1919 ; le partage par moitié des bénéfices 
résultant de la sous-location; les délais de déchéance ; 
l’emploi des langues, etc.

Les commentateurs rapportent, par extraits, les déci­
sions de justice qui restent d’actualité. Si la pratique 
des six premiers mois suscite un renouveau de con­
flits, l ’étude de ce livre évitera maints procès ou con­
courra à la défense de la partie ignorante de son droit 
par l’énoncé d’une doctrine orthodoxe, inspirée des 
travaux préparatoires. ..

CURIOSA
Les personnes curieuses de ce que la postérité pen­

sera d’elles se demandent parfois quels genres de preuves 
resteront de leur passage sur la terre. Cette préoccupation 
n’est pas étrangère au monde judiciaire, qui est, comme 
on le sait, assez satisfait de son rôle social et de l’aide 
qu’il apporte au maintien des grandes traditions.

Eh bien! ce qui se passe dans le monde judiciaire 
n’est pas toujours perdu. Les discours des magistrats et 
des avocats ont des rapporteurs qui laissent une œuvre 
durable. Quand l’occasion s’en présente, ne manquons 
pas d’observer comment ils son t. ntendus et compris... 
peut-être des exemples tirés du passé feront-ils réflé­
chir les discoureurs du présent.

Voici le résumé d’un réquisitoire prononcé devant la 
Cour d’assises du Brabant, le 12 juillet 1838, dans 
l ’affaire du meurtre de la veuve Lodders par le nommé 
Lafosse :

« A 10 heures, le tribunal a eu lieu, M. Vancamp, 
substitut du procureur général du roi, remontre avec

2 4

grande attention et fini par repréter, faut-il pour un 
homme coupable de meurtre l’on dirait que c’est une 
habitude du malheureux, vu que l’on a encore trouvé 
sur lui les outils meutriôre ensanglau.., qui devaient 
avoir servie pour accomplir le meurtre, comment 
veut-il se déchargé, mais l’agaire et preuve sont trop 
clair et assuré.

» Ce meurtre a été fait en volant les outils au dit 
crime, point du sang s’y est répandu, mais les effets 
et autres objets sont disparu, rien n ’assure le meurtre 
sans vol, point d’opinion ne peut être rejetté que le vol 
et meurtre a été commis, dont les preuves en sont 
convainquante de ce meurtrier pour se rendre maître 
de l’argent et du bien qu’il a volé, envers arbitraire 
qu’il a commis ce tyrand, dont il l’eu faisait une joie, 
vu qu'on l’a surpris avec l’or et l'argent que c’est lui 
qui a fait l’assassinat.

» Ainsi Messieurs, l’on arrêtât le coupable avec les 
effets volée sur lui, ce qu’il a reconnu le dit fait, l’on 
rejette sa défense non fondée, et l’on représente sa 
mauvaise conduite qu’il a toujours maintenue et sa 
paresse criminelle avec ses collègues, il se taitt et ne 
repond pas quand on lui représente le meurtre, comme 
s’il serait non coupable.

» Tous ce qu’il dit c’est pour se décha/gée quand on 
lui représente sa sentence.

» On lui fait connaître tous scs mensonges desquels
il se sert et de l'intrigue qu’il avait pour quitter la ville 
et la Belgique, par ses moyens intriguands le coupable 
fut arrêté et conduit en prison après les recherches.

» Oh! je le vois Messieurs, vous êtes convaincus, les 
lois divines et humaines triomphent ; Belges, tranquil­
lisez-vous, que l’alarme disparaise, justice éclatante 
sera rendu. »

Lafosse est condamné à mort, en raison des preuves 
accablantes qui sont établies si clairement par un ma­
gistral réquisitoire. La justice est satisfaite, et le 
peuple, philosophe aussi, car le rapporteur conclut, 
en vers, comme il convient à un sujet tragique :

« Je vous représente jeune et bas-âges,
L e miroir de Lafosse le meurtrier sangland,
Son crime donne exemple d'être sage,
0  pêcheurs ne circulé pas d ’un état et sages prudent 
Un objet pareil peut nous rendre malheureux,
L e vol tente l’homme au meurtre et à l'oublie, [reux, 
Pour l’argent l'on couperait la gorge d’un sort, doulou- 
Quand l’on représente de cent fois, écouté l’honneur de

[la vie.

» Voilà le deuxième meurtre parfaitement connu,
Dont il fu t condamné à la guillotine à perdre la vie, 
Qui l’a punit pour tout ses malfaits,
Que l’on a éprouvé à Bruxelles jugé juste de son forfait. 
Sur l’échafaud n ’avait pas de repantir comme un tirand. 
Sans faire ses adieux aux peuples présent,
Sa  vue allarmée des larmes à finir ses jours,
En tyrand sans considération ni sans amours. »

(Le document original dont nous extrayons les cita­
tions ci-dessus est déposé au musée du Barreau. Etant 
donné l’antiquité du document, nous affirmons que les 
vers ne sont pas de M. Paul Claudel.)
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MANIFESTATION THEODOR

La cérémonie aura lieu le 15 janvier, à
15 heures précises, dans la salle des audiences 
solennelles de la Cour de cassation. Les invités 
sont priés d ’occuper leurs places dès 2 h. 45.

M. le Bâtonnier remettra au jubilaire une 
adresse de ses confrères du Barreau de Bru­
xelles. Des discours seront également pro­
noncés par M. le Ministre de la Justice, M. le 
Bâtonnier Aubépin, du Barreau de Paris, 
M'' Deseure,-au nom des stagiaires de M. i e  
Bâtonnier Theodor, Me Asou, président de la 
Fédération des Avocats belges, Mu Sting- 
Ihamber, président de la Conférence du Jeune 
Barreau.

Les Chefs de Corps de notre Magistrature 
assisteront en robe à cette cérémonie solennelle, 
ainsi que de très nombreux magistrats.

La plupart des anciens Bâtonniers du 
Barreau de Paris accompagneront M. le 
Bâtonnier Aubépin, tous en robe, ainsi que les 
Premiers Présidents et Procureurs généraux à 
la Cour de cassation de France et à la Cour de 
Paris, lesquels feront au jubilaire l’hommage 
exceptionnel de venir de Paris, eux aussi, et 
d’assister à la fête en robe de cérémonie.

Le service sera assuré par des commissaires 
choisis parmi le Jeune Barreau.

A l’issue de la réunion, M. le Bâtonnier 
Theodor offrira un thé aux invités, dans les 
salons de l'Hôtel Wiltchers, avenue Louise.

S O M M A I R E
P ortiques : J oyeuse En t r é e !

J urisprudence :

G ass. (2 e ch .), 2 0  déc. 1 9 2 6 .  (Droit fiscal.
I. Bénéfices de guerre. Déductions autorisées. Période 
de guerre. Prolongation fictive par la loi dû 2 juil­
let 1920. II. Taxe professionnelle. Déductions auto­
risées. impôt spécial sur bénéfices exceptionnels. 
Dépense non professionnelle. Déduction non admise). 

Civ. B ru x . (2 e ch .), 1 7  n ov . 1 9 2 6 .  (I. Droit 
-eivil. Succession ab intestat. Partage. Prescription 
acquisitive. Conditions. Durée. Action en partage. 
Durée de l'indivision. Imprescriptibilité. II. Droit 

_ civil et commercial. Société. Société en nom collectif. 
Clause attribuant la totalité de l’avoir social à l’asso­
cié survivant. Conditions de validité.)

S . P .  S ch a erb eek , 2 9  ju in  1 9 2 6 .  (Droit pénal. 
Outrage. Personne revêtue d ’un caractère public. 
Octroi d’un régime de faveur à certains citoyens. 
Protestations légitimes des autres. Obligation de 
s’adresser aux autorités compétentes. Circonstances 
atténuantes. Absence d’excuse légale.)

Comm. B r u x . (3 e ch .), 1 0  d éc . 1 9 2 6 . (Droit 
de procédure. Compétence du tribunal de commerce. 
Briquetier. Transformation des produits du sol par la 
main-d’œuvre. Acte de commerce. Compétence du 
juge consulaire.)

S e n te n c e  a rb itra le , A n v e r s , 3 0  sep t. 1 9 2 6 .  
(Droit commercial. Assurances. I. Police d’Anvers. 
Pertes payées au porteur de la police. Production de 
la police. Justification suffisante. II. Risque de non- 
délivraison. Etendue de l’assurance. III. Recours 
appartenant à des tiers. Action de l’assurance. Rejet.) 

nécro lo gie .
Chronique judiciaire.
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P O R T IQ U E S

Joyeuse Entrée!
L a plus douce, la plus radieuse compen­

sation qui ait suivi les affres de la guerre 
est sans contredit l ’effusion constante et 
généreuse de gratitude et d’hommage où la 
France tient hji cadette la Belgique, alliée 
féale et vaillante.

Or,v6ici <p« a'avance vers nous, à l’occa­
sion du c'a ; ut et'aire professionnel de 
Me Léou-’i'L >dor, un eortège d’éminents 
m agistrats français, et la pléiade des grands 
Bâtonniers de Paris. Pareille délégation 
revêt un éclat singulier : il semble que c’est 
la France même qui se porte vers nous et 
vient prendre sa part de nos souvenirs et 
de nos joies. Entre elle et nous s’est établie 
une indivision d’épreuves, d’héroïsmes et 
d’idéals.

Bien sur, la qualité de nos rapports avec 
la France préexistait à la communauté 
d’armes que 1914 nous imposa. Depuis le 
règne bourguignon, et à travers toute la 
période espagnole, la diffusion, puis la 
suprématie de la langue française en nos 
provinces ne put s’affermir sans établir 
les liens spirituels les plus vivaces entre 
celles-ci et leur grande voisine. La domina­
tion autrichienne n ’entraîna nulle éclipse 
de cette influence, le monde officiel et la 
haute société se piquant, tout au contraire, 
d’honorer et promouvoir la langue et la pen­
sée française parmi nous.

L’historien Pirenne insiste avec justesse 
sur les affinités psychologiques et poli­
tiques qui avaient ainsi préparé nos popu­
lations à l’assimilation immédiate et totale 
de l’esprit et des institutions révolution­
naires. Pour s’en convaincre, il suffit de 
relire la Constitution belge et de revoir 
tels discours prononcés à la Constituante 
par les Lebeau, Bogier, Liedts, Devaux, 
de Robaulx et Gendebien. Des gas de chez 
nous avaient rempli les cadres et les rangs 
du régim ent de Sambre et Meuse, dont les 
fastes ne sont pas oubliés. E t la fraternité 
française qu’ils y connurent ne fut pas 
oubliée d’eux.

La brutalité de l’ultimatum allemand eut 
cette vertu de nous je ter aux bras de Celle
— la seule — à qui nous pouvions nous lier 
par le sort des armes sans contrarier la 
vocation de notre coeur : la France 1

Tout connaisseur et observateur im par­
tial attestera que les masses, tant flamande 
que -wallonne, se donnèrent d’emblée, corps 
et âme, à l’association des armes et des 
espérances, car les âmes d’ici étaient alliées 
depuis longtemps, en sorte que l’événement 
seul renouait et faisait vivre et agir une 
ancienne et très vive solidarité.
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E t nul sujet d’étude et d’analyse ne serait 
plus attachant que le resserrem ent de nos 
sympathies trempées aux feux de la guerre ; 
un véritable mutuellisme semble en être 
jailli : cela seul peut expliquer comment 
les concordances de nos orientations poli­
tiques et de nos sentiments dominants 
s’établissent bien plus par l’action spontanée 
de nations qui sentent et vibrent à l’unis­
son que par lo concert occulte et systéma­
tique de leurs gouvernants.

Un grand esprit a proclamé que tout 
homme bien né a deux patries : la sienne 
et la  France.

La chose esc vraie pour un Belge plus 
que poortoat- antre, et, parmi les Belges, le:.; 
juristes seront les premiers à l’attester. 
N’ont-ils pas même formation générale par 
tradition d’idées, de culture, même forma­
tion spéciale, par le fond commun du droit 
napoléonien, même formation artistique 
par l’identique souci de défendre et perpé­
tuer les titres de la langue et de la parole 
françaises (encore qu’en cette émulation 
l’égalité ne s’établisse que dans les inten­
tions et moins dans les résultats...)?

Tout le zèle dont un si doux commerce 
d’amitié nous enflamme, ne nous expose en 
rien à trah ir notre individualité propre, 
mais nous incite, au contraire, à mieux 
servir les espoirs locarniens, l’esprit euro­
péen et les fins humaines supérieures.

« L ’esprit européen, s’il existe (1), ne 
peut être que l’esprit français, parce que la 
culture française, avec son caractère huma­
niste, sa générosité accueillante et sa 
finesse réservée, est la seule culture qu’un 
peuple puisse adopter sans renier sa natio­
nalité, la seule qui, dans l’Europe pacifiée, 
unie, fédérée, dont rêvent parfois les uto­
pistes, puisse se superposer aux diverses 
cultures nationales.

» Si, par aventure, l’esprit français en ve­
nait à perdre cette fermeté courtoise, cette 
loyauté désintéressée, cette harmonie inté­
rieure d’un accent si simple et si noble, 
toutes ses qualités foncières enfin, dont 
seul un Français de la meilleure race peut 
être juge, mais dont un étranger de culture 
française sent, peut-être mieux que certains 
Français, l’inestimable valeur humaine, il 
cesserait de m ériter le rôle européen qu’on 
s’accorde à lui reconnaître. »

Mais soyons rassurés : la France est inca­
pable à jamais de pareil reniement, elle qui 
sut appliquer la devise romaine parcere 
subjectis et debellare superbos, et que l’on 
voit aujourd’hui pratiquer l ’oubli des 
offenses, et réclamer du monde le respect 
de la Paix.
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J U R IS P R U D E N C E

(1) Ecrivait Louis Dum ont-W ilden, voici quinze ans, dans 
L ’E sprit européen (préface).

Cass. (2 a ch.), 2 0  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. R e m y . — Av. gén. : M. G esc h é . 

(Société anonyme des Glaces do Sainte-Marie-d’Oignies 
c. Administration des finances.)

DROIT FISCAL. — I. B én éfices dê g u erre . —
DÉDUCTIONS AUTORISÉES. —  PÉRIODE DE GUERRE, —  
PROLONGATION FICTIVE PAR LA LOI DU-2 JUILLET 1920.
—  II. T a x e  p ro fess io n n e lle . —  déductions

AUTORISÉES. — IMPÔT SPÉCIAL SUR BÉNÉFICES EXCEP­
TIONNELS. —  DÉPENSE NON PROFESSIONNELLE. —  
DÉDUCTION NON ADMISE.

I. A u  point de vue de l'im pôt spécial et extraord ina ire  
su r les bénéfices -le guerre, la période de guerre, tan: 
au point de vue des bénéfices que des déductions, doit 
comprendre la période de guerre fictivem ent prolongée 
p a r  la loi de 1920 et non pas uniquem ent le temps de 
guerre au sens s tr ic t de cette expression selon les lois.

II. L a  taxe professionnelle est assise su r  le m ontant 
net des revenus, soit à raison de leur m ontant b ru t 
dim inué des seules dépenses professionnelles fa ites pen­
dant la période imposable en vue d 'acquérir et de 
conserver ces revenus.

L e  prélèvement extraordinaire su r  les profits excep­
tionnels occasionnés p a r  la guerre ou pa r ses suites 
n 'est pas nécessité par l ’exercice de la profession et 
doit être rangé p a rm i les dépenses qui ont un  caractère 
personnel et sont exclues de la déduction autorisée.

L a Co ur ,

Ouï M. le Conseiller baron V erh a eg en  en son rap­
port, et sur les conclusions de M. Gesc h é , avocat 
général ;

S u r  le prem ier m oyen, invoquant la violation des 
articles 1er. 2, 3, 7 et 10 de la loi du 2 juillet 1920, 
1er, 2, 3, 4, 8, 12, 13, 39 des lois des 3 mars 1919 et
2 juillet 1920 coordonnées par l’arrêté royal du
23 juillet 1920, en ce que l’arrêt attaqué déterminant 
les bénéfices exceptionnels de 1920 taxés pour l’exer­
cice 1921 à charge de la demanderesse, a refusé de 
déduire des revenus professionnels de l’année 1920 
le manque à gagner de guerre et celui de l’exercice
1919 ; tout au moins la violation des mêmes disposi­
tions, de l’article 97 de la Constitution et des arti­
cles 1134,1319 et 1320 du Code civil, en ce que l’arrêt 
attaqué n ’a pas statué sur la demande formulée dans 
le recours de la société tendant à ce qu’il soit dit qu’elle 
était fondée à déduire de ses revenus de 1920, non 
seulement le manque à gagner de guerre, mais encore 
le manque à gagner de l’exercice 1919, en ce qu’il n ’a 
pas motivé le rejet de cette prétention ;

Attendu que la loi du 3 mars 1919 établissant un 
impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre, admettait que l’on déduisît de l’ensemble d-s 
bénéfices de guerre les pertes subies pendant la période 
de guerre dans l’exercice d’une profession quelconque 
(an. 12, § 1er, alinéa 3), parce que le législateur n ’en­
tendait frapper que le seul bénéfice, et que l’équité 
voulait que tenant compte de profits anormaux dus 
aux circonstances, on tîn t compte aussi des pertes de 
revenus éprouvées dans toute espèce d’industrie ou de 
commerce par suite des mêmes circonstances ;

Attendu que la loi du 2 juillet 1920, rendue appli­
cable en 1921 par celle du 20 août 1921 (art. 24), 
a maintenu pour los bénéfices exceptionnels réalisés 
pendant l’année 1919 les dispositions de la loi du
3 mars 1919, sauf les modifications faisant l’objet de 
ses articles 2 à 8 ;

Attendu qu’il faut déduire des bénéfices imposables, 
selon son article 3, § 2, les pertes professionnelles
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subies pendant la période de guerre et, selon son a r ti­
cle 3, § 3, les « pertes de revenus professionnels » 
éprouvées pendant la dite période par les redevables 
non assujettis à  l’impôt spécial sur les bénéfices de 
guerre ;

Attendu que prolongeant après l’expiration de la 
période de guerre et des troubles économiques engen­
drés par elle le prélèvement spécial institué pour la 
guerre, le législateur a dû logiquement prolonger aussi 
la mesure d ’équité qui tenait compte du manque à 
gagner éprouvé dans l’exercice des professions pendant 
la guerre et pendant la période postérieure y assimilée ;

Qu’il faut donc envisager l'article 3, §§ 2 et 3, quand 
ils parlent do la période de guerre, comme ayant visé 
la période de guerre fictivement prolongée par la loi 
de 1920 et non pas uniquement le temps de guerre au 
sens strict de cette expression selon les lois ;

Attendu que s’il est vrai que la déduction dont il 
s’agit est subordonnée par le § 3, alinéa 3 de l’article 3 
à la condition que l’intéressé n ’ait pas opéré dos 
livraisons ou fait des fournitures à l’ennemi pendant 
la période de guerre, cette restriction, sainement 
entendue, ne suffit pas pour affirmer que le législateur 
aurait limité à la durée de la guerre proprement dite 
la déduction qu’il venait d ’autoriser ;

Attendvi qu’il suit de ces considérations que, con­
trairement à ce quo décide l’arrêt attaqué, il faut 
déduire des bénéfices exceptionnels réalisés par la 
société demanderesse en 1920, la perte de revenus 
professionnels ou manque à gagner provenant de la 
période de guerre et de l’année 1919 ; que l’arrêt a donc 
méconnu les dispositions légales visées au moyen ;

Sur le second moyen, pris de la violation des arti­
cles 1er, 2, 3, 25, 26, 32 des lois du 29 octobre 1919,
3 août et 3 décembre 1920, du 20 août 1921, 26 juin,
12 et 16 juillet 1922, du 28 mars 1923 et du 28 février
1924, coordonnées par l’arrêté royal du 7 mars 192i, 
en ce que l’arrêt attaqué a refusé de déduire au profit 
de la demanderesse, du m ontant des bénéfices impo­
sables à la taxe professionnelle de 1921, le montant de 
sa cotisation à l’impôt spécial sur les bénéfices excep­
tionnels de 1920 :

Attendu que la taxe professionnelle est assise sur le 
m ontant net des revenus, soit à raison de leur montant 
brut diminué des seules dépenses professionnelles 
faites pendant la période imposable en vuo d ’acquérir 
et de conserver ces revenus (actuellement article 26, 
§ 1er, de l ’arrêté royal du 7 mars 1924, devenu l’arrêté 
royal du 8 janvier 1926) et que la loi ajoute qu’on ne 
peut compter parmi les dépenses à déduire celles qui 
ont un caractère personnel, telles que le loyer de la 
partie de l’immeuble affectée à l’habitation, l’entretien 
du ménage de l’intéressé, les frais d ’instruction, d’édu­
cation et toutes autres dépenses non nécessitées par 
l’exercice de la profession (art. 26, § 3) ;

A ttendu.qu’on ne peut considérer comme dépenses 
faites pour acquérir et conserveries revenus profession­
nels d’une année, le prélèvement extraordinaire exigé 
par la loi sur les profits exceptionnels occasionnés par 
la guerre ou par ses suites ; que ce prélèvement frap­
pant un profit en quelque sorte anormal, n ’est pas 
nécessité par l’exercice de la profession et doit être 
rangé parmi les dépenses qui ont un caractère personnel 
et sont exclues de la déduction autorisée ;

Attendu que le moyen manque ainsi de fondement 
en droit ;

Par ces motifs, casse l’arrêt attaqué, en tan t qu’il a 
décidé que pour la détermination des bénéfices soumis 
à l’impôt spécial sur les bénéfices exceptionnels de
1920 (exercice fiscal 1921), la société demanderesse ne 
pouvait déduire de ses revenus professionnels de 
l’année 1920 son manque à gagner de guerre et celui 
de l’exercice 1919 ;

Rejette le pourvoi pour le surplus ; met les frais de 
l’instance en cassation pour moitié à charge de l’admi­
nistration des finances et pour moitié à charge de la 
demanderesse ;

Ordonne que le présent arrêt, dans sa partie, motifs 
et dispositif, concernant le premier moyen, sera 
transcrit dans les registres de la Cour d ’appel de 
Bruxelles et que mention en sera faite en marge de 
l’arrêt partiellement annulé ;

Renvoie la cause devant la Cour d’appel de Liège.

Civ. B rux, (2e ch.), 17  nov. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Sim on .

Plaid. : MMCS D elan n oy -Sa n d er  et D e m e u s e .

(Clochette c. Clochette.)

I. DROIT CIV IL.— S u ccession  «ab in testat» .
—  PARTAGE. —  PRESCRIPTION ACQUISITIVE. —  
CONDITIONS. —  DURÉE. —  ACTION EN PARTAGE. — 
DURÉE DE L’INDIVISION. —  IMPRESCRIPTIBILITÉ.

II. DROIT CIVIL ET COMMERCIAL — so c ié t é .
— S ociété en  nom  collectif. —  clause 
a ttr ib u a n t  la  to ta lité  d e  l ’a vo ir  social  a 
l ’asso cié  su r v iv a n t . —  conditions d e  v a l id it é .

I. La prescription acquisitive que suppose l’article 816 
du Code civil n'est accomplie qu’après une possession 
exclusive de trente ans, car seul le partage peut con­
stituer pour un indivisaire le juste titre susceptible de 
servir de base à la prescription de dix ou de vingt ans.

L ’action en partage est imprescriptible tant que dure 
l’indivision.

II. Constitue une stipulation aléatoire à laquellela dispo­
sition de l'article 1855 du Code civil n’est pas appli­
cable, la clause d’un acte de société en nom collectif,
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par laquelle les trois associées — nées respectivement 
«n. 1871,1873 et 1875 — conviennent qu'en cas de décès 
de l’une d’entre elles la société se continuera de plein 
droit entre les deux associées survivantes, et qu’en cas 
de décès de deux associées, l’avoir social appartiendra 
à l'associée survivante. Pareille stipulation emporte 
renonciation conditionnelle par chacune des associées 
à des droits à l'avoir social.

L ’effet rétroactif de la condition empêche l'entrée de 
tout droit à l'avoir social dans le patrimoine de l'as­
sociée prémourante.

La clause incriminée ne peut donc être considérée 
comme un testament conjonctif n i comme un pacte sur 
succession future.

Vu les conclusions ;
Entendu les parties en leurs moyens ;
Revu, produit en expédition enregistrée, lf jugement 

de défaut-jonction rendu en la cause le 8 juin 1925, 
ensemble l’exploit suivant lequel l’huissier Serulier, de 
résidence à Liège, à ce commis, a signifié le susdit juge­
ment à la défenderesse défaillante, Emma Thoma, 
veuve Théophile Clochette, et lui a donné la réassigna­
tion ;

Attendu que cette défenderesse, bien que dûment 
réassignée, persiste à faire défaut ;

Attendu quo l’action tend à la liquidation et au 
partage dos biens dépendant de la succession de feu 
M110 Rachel Clochette, décédée à Bruxelles le 14 décem­
bre 1914 ;

Attendu qu’à raison du prédécès des père et mère de 
la demoiselle R. Clochette, les demandeurs sont appelés 
à la dite succession par représentation de leur père 
décédé, frère de la de cujus ;

Attendu que, pour faire rejeter la demande, les 
défendeurs se prévalent d’un testament par lequel 
Rachel Clochette aurait institué pour ses légataires 
universelles les défenderesses Loïse et Lydie Clochette ;

Attendu que l’existence de ce prétendu testam ent 
n ’étant qu’alléguée, le moyen manque de base en fait ;

Attendu que les parties Desmet soutiennent que 
l’action n ’est pas recevable parce qu’intentée plus de 
dix ans après la prise de possession de l’hérédité par 
les défenderesses Loïse et Lydie Clochette ;

Attendu que la prescription acquisitive que suppose 
l’article 816 du Code civil n ’est accomplie qu’après 
une possession exclusive de trente années, le juste titre 
susceptible do servir de baso à la proscription de 
dix ou de vingt ans ne pouvant consister pour un 
indivisaire que dans un partage (P l a n io l , t .  III , 
n° 2341 ; —  L a u r e n t , t. X, n° 265 ; —  Hue, t .  V, 
n° 287 ; — B a u d r y -L a c a n t in e r ie  et W a iil , Des 
Successions, t .  II, n° 2212. — Cass. fr., 4 juill. 1853, 
Da l l . p é r ., I, p. 298) ;

Attendu que la possession exclusive des biens héré­
ditaires n ’ayant pas eu la durée nécessaire pour faire 
acquérir aux défenderesses, Loïse et Lydie Clochette, 
la propriété de toute la succession, l’action en partage, 
imprescriptible tan t que dure l’indivision, demeure 
recevable aux termes des articles 815 et 816 du Code 
civil ;

Attendu que les parties Clerbaut et Semai deman­
dent qu’il soit procédé au partage d’un fonds de com­
merce qu’elles prétendent indivis entre la succession 
litigieuse et Loïse et Lydie Clochette ;

Attendu qu’avec raison celles-ci soutiennent que le 
fonds de commerce auquel il est fait allusion est 
étranger à la succession de feu MUe Rachel Clochette ;

Qu’en effet, aux termes d’un acte sous seing privé, 
en date du 6 mars 1908, enregistré à Bruxelles, le
10 mars suivant (A. S. S. P., vol. 476, folio 16, case 17), 
portant constitution entre Loïse, Rachel et Lydie 
Clochette d’une société en nom collectif sous la raison 
sociale « Clochette Sœurs », ayant pour objet le com­
merce de mercerie et de bonneterie de la maison 
Marchal-Decoster, reprise par les associées, la société 
devait, en cas de décès de l ’une des associées, se con­
tinuer de plein droit entre les deux associées survi­
vantes, la part de la prédécédée devant, dans toute 
hypothèse, revenir et appartenir aux deux associées 
survivantes j

Attendu que la convention porte en outre qu’en cas 
de décès de deux associées, « le commerce reviendrait 
et appartiendrait à l’associée survivante » ;

Attendu que cette clause emporte renonciation par 
chacune des trois associées à tous ses droits dans 
l’avoir social pour le cas où elle décéderait pendant la 
durée de l’association et constitue une stipulation 
aléatoire à laquelle la disposition de l’articlo 1855 du 
Code civil n ’est pas applicable, parce que les trois 
associées étant nées respectivement en 1871. 1873 et 
1875, chacune d'elles recevait en échange de la renon­
ciation conditionnelle la chance de recueillir, d’après 
une éventuelle égale pour toutes, la totalité de l’avoir 
social ;

Attendu qu’on ne saurait voir dans cette stipulation 
ni une disposition testamentaire faite au mépris de la 
prohibition de l ’article 968 du Code civil, ni un pacte 
sur succession future, la clause querellée empêchant 
par l’effet rétroactif de la condition, l’entrée de tout 
droit à l’avoir social dans le patrimoine de l’associée 
prémourante ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant comme non 
fondées toutes conclusions autres, plus amples ou 
contraires, donne itératif défaut contre la défenderesse 
Emma Thoma, veuve Théophile Clochette, faute de 
comparaître, et, statuant entre toutes parties par un 
jugement non susceptible d’opposition, dit que, par le 

j ministère de Me Van Halteren, notaire de résidence à 
; Bruxelles, il sera procédé aux opérations de compte,
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liquidation et partage des biens dépendant de la suc­
cession de Mlle Rachel Clochette, décédée à Bruxelles 
le 14 décembre 1914 ;

Dit pour droit que la succession de la demoiselle 
Rachel Clochette ne possède aucun droit dans la 
société en nom collectif « Clochette Sœurs » ; nomme 
Me Léon Coenen-Jacquery pour représenter aux opé­
rations toutes parties absentes, défaillantes ou récal­
citrantes et signer en leurs lieu et place tous actes et 
procès-verbaux nécessaires ;

Commet M. le Juge Carlier, sur le rapport duquel le 
tribunal décidera des contestations qui pourraient 
naître au cours des opérations ;

Met les dépens à charge de la  m asse, sauf en cas de 
co n te s ta tio n , où ils se ro n t à charge de la p a r tie  suc­
co m b an te  ;

Déclare le p ré sen t ju g em en t, sau f quant a u x  dépens, 
exécu to ire  ;

Donne acte aux demandeurs de ce qu’ils évaluent 
l’action en chacun de ses chefs et à l'égard de chacune 
des parties, à la somme de 50,000 francs, et aux parties 
Desmedt et Semai de ce qu’elles l’évaluent;, dans chacun 
de ses chefs et à l’égard de chacune des parties en 
cause, à la somme de 10,000 francs.

Observations. — Il faut se garder de confondre la 
tontine et la société qui sont choses distinctes.

L a to n tin e  n ’e st pas une société, m ais une  associa­
tio n . —  Cons. B a u d ry -L a c a n tin er ie  et W a iil , De la 
société, du prêt, du dépôt, n os 10, IOôîs et 555.

Chacun des tontiniers cherche incontestablement à 
réaliser un bénéfice, mais ce bénéfice doit résulter non 
de l’exploitation du fonds mis eu commun, mais 
uniquement du jeu de la clause attribuant au dernier 
vivant la part des prémourants.

Il y  a société quand les associés ont eu l’intention de 
rechercher des bénéfices par l’exploitation de leurs 
apports.

Dans l’espèce soumise au tribunal, il y avait société 
avec clause tontinière. Les associées étaient d ’ailleurs 
autorisées à prélever chaque mois, sur les bénéfices 
sociaux, une certaine somme qui devenait leur pro­
priété exclusive.

En conséquence, se posait la question de savoir si 
la stipulation insérée dans le contrat de société impri­
m ait à la convention le caractère aléatoire qui écarte 
l’application de l’article 1855 du Code civil. Un arrêt 
de notre Cour de cassation (Cass., 30 déc. 1880, Pas.,
1881, I, p. 34) fixe les principes avec la netteté la plus 
grande : la stipulation aléatoire n ’est autorisée, et 
l’application de l’article 1855 du Code civil ne se 
trouve écartée que pour autant qu’il ait été convenu 
« que chacun des associés recevra, sous la condition 
réciproque de suivie, d ’après un? • ™ ’j.alité égalé 
pour tous, la totalité des bénéfices ou de l’avoir ».

L’intérêt du jugement rapporté ci-dessus gît donc 
dans la constatation du fait que les trois associées 
avaient à peu près le même âge, étantnécA respective­
ment en 1871,1873 et 1875, circonstance dont le tribu­
nal déduit que toutes trois avaient une chance égale 
à recueillir la totalité de l’avoir social.

Remarquons que l’égalité des chances est fonction 
de l’âge de chacun des associés et du nombre de ceux-ci, 
en ce sens que plus grand sera le nombre des associés, 
plus énergiquement la différence d’âge tendra à rompre 
l’égalité des chances.

Un exemple concret permettra de mieux se rendre 
compte des variations qui peuvent se produire dans 
l’importance des effets des deux facteurs.

Supposons deux associés âgés, l’un de quarante ans, 
l’autre de trente ans. D’après les tables de mortalité, 
l’égalité des chances n’existe pas.

A s’en tenir strictement à ces tables, l’arrêt de la 
Cour de cassation n ’aurait qu’un intérêt purement 
spéculatif, car d’après elles l’éventualité égale pour 
tous ne serait obtenue que pour autant que tous les 
associés soient nés le même jour, circonstance quasi 
impossible à réaliser.

Dans l’exemple envisagé, l’égalité existe pratique­
ment, car qui pourrait dire lequel des deux associés 
survivra à l’autre.

Vainement se baserait-on sur les tables de mortalité. 
En effet, les calculs basés sur ces tables ne sont exacts 
que pour autant qu’on les applique aux grands nom­
bres.

Modifions quelque peu l’exemple. Supposons dix 
associés âgés respectivement un de quarante ans, les 
autres de trente ans. Ici l’éventualité de survivre aux 
neuf plus jeunes associés ne sera certes pas égale à la 
chance que chacun de ces derniers possède de recueillir 
la totalité de l’avoir social. Décuplons le nombre des 
associés âgés de trente ans : la chance de survie de leur 
aîné sera dans ce cas pratiquement nulle et, par con­
séquent, la convention rentrera dans le champ d’appli­
cation de l’article 1855 du Code civil. J- S.

S. P . Schaerbeek, 2 9  ju in  1 9 2 6 .

Siég. : M. G. V an  E ec k e n . — Plaid. : Me B er t r a n d .

(Ministère public c. Cordemans, Louis ; Pottieuw, 
Robert ; Berlanger, Paul ; Feytens, Joseph ; Bin- 
nebeek, Joseph; Kayaerts, Emile.)

DROIT PÉNAL. — Outrage. — pe r so n n e

REVÊTUE D’UN CARACTÈRE PUBLIC. —  OCTROI D’UN 
RÉGIME DE FAVEUR A CERTAINS CITOYENS. —  PRO­
TESTATIONS LÉGITIMES DES AUTRES. — OBLIGATION
DE S’ADRESSER AUX AUTORITÉS COMPÉTENTES. —
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CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — ABSENCE D’EXCUSE 
LÉGALE.

Un régime de faveur pour certains entrepreneurs leur 
permettant de travailler au cimetière de Bruxelles la 
veille de la Toussaint, alors que ce fait est défendu à 
d'autres, ne justifie pas les outrages adressés par ces 
derniers au conservateur et au gardien du cimetière 
leur défendant de continuer un travail commencé.

Attendu que la prévention mise à charge du premier 
prévenu, en ce qui concerne les outrages à Blontrock, 
et à charge du second prévenu en ce qui concerne 
Van Bourgogne est établie, admise avec de très larges 
circonstances atténuantes ;

Attendu, en effet, qu’il résulte de l’ensemble des 
témoignages entendus à l’audience, que si les prévenus 
ont travaillé et fait travailler le 30 octobre 1925, au 
cimetière de Bruxelles, malgré l’avis du bourgmestre, 
d ’autres porsonies y ont également travaillé au su 
du conservateur, sans que celui-ci leur ait fait aucune 
observation;

Attendu, d ’autro part, qu’il semble exister dans 
l’administration et la. surveillance du cimetière un 
régime de faveur pour certains entrepreneurs, d ’où 
nécessairement un naturel et grand mécontentement 
des autres, notamment du prévenu Cordemans, et de 
son directeur ;

Attendu qu’il est compréhensible, en ces conditions, 
que devant la défense de continuer leur travail, les 
prévenus ont difficilement pu modérer leurs expres­
sions à l’égard du personnel du cimetière ;

Attendu que si ces faits constituent de largos 
circonstances atténuantes, ils ne justifient pourtant 
pas l’attitude des prévenus, qui devaient faire valoir 
régulièrement leurs griefs à l’autorité compétente ;

Attendu que la prévention à l ’égard des autres 
prévenus est également établie ;

Attendu qu’il y a lieu, en faveur du deuxième, troi­
sième, quatrième, cinquième et sixième prévenus, en 
l’absence de toute condamnation antérieure pour 
crime ou délit, de faire application de l’article 9 de la 
loi du 31 mai 1888 ;

Par ces motifs, le Tribunal, vu les articles 4 de la loi 
du 4 octobre 1867, l’article unique, § 15 de la loi du
25 octobre 1919, 40, 276 et 40 du Code pénal, 161,162 
du Code d’instruction criminelle, 9 de la loi du 31 mai 
1888, article 2 de l’arrêté royal du 6 février 1919, dont 
l ’indication a été donnée par le président :

Condamne le premier et le deuxième prévenus, 
chacun à une amende de 5 francs ;

Condamne les troisième, quatrième, cinquième et 
sixième prévenus, chacun à une amende de 5 francs 
et chacun à un sixième des frais liquidés jusqu’ores ;

Dit,, en totalité, qu’à̂  défaut de payement des 
amendes ci-dessus dans le délai légal, chaque amende 
de 5 francs pourra être remplacée par un emprison­
nement de un jour ;

Dit que par application de la loi du 24 juillet 1921, 
chaque amende de 5 francs sera portée à 15 francs ;

Dit qu’il sera sursis à l’exécution de la peine, sauf 
pour les frais, pendant un délai d ’un an, à dater de ce 
jour, dans les termes et conditions de l’article 9 do la 
loi du 31 mai 1883.

Comm. B rux. (3e ch.), 10  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. V a n d e r  E lst . — Réf. : M. V a n d e r p e r r e .

Plaid. : MMe3 D e  B y c. W e u s te n r a a d  loco T h e le n .

(Declercq c. Pinnoy.)

DROIT DE PROCÉDURE. — Com pétence du 
tribunal de com m erce. —  b r iq u e t ie r . —■
TRANSFORMATION DES PRODUITS DU SOL PAR LA 
MAIN-D’ŒUVRE. —  ACTE DE COMMERCE. —  COMPÉ­
TENCE DU JUGE CONSULAIRE.

S ’il est exact que celui qui se borne à mettre à fru it le 
tréfonds et à exploiter les produits naturels d u  sol, tels, 
p a r exemple, les pierres d’une carrière, n ’est p o in t 
commerçant, il est non m oins certain qu’acquiert cette 
qualité, la personne qui ne se borne p a s  à vendre, 
brutes, les matières extraites du sol, m ais qui leur fa it 
subir une préparation, les transforme et leur im prim e  
a insi une valeur due principalem ent à la m a in -d ’œuvre. 
I l  en est a insi du  briquetier qui, après avoir extrait du  
sol la terre argileuse, la pétrit, la moule, la fa it sécher 
au  soleil et cuire au four.

Vu, en expédition enregistrée, le jugement rendu 
contradictoirement entre parties le 4 août 1926 ;

Attendu que le défendeur ayant acquitté la rede­
vance due pour la location du terrain sis à Wemmel, 
chaussée Romaine, le demandeur déclare réduire son 
action au payement :

1° De la somme de 1,500 francs à titre de dommages- 
intérêts pour la réparation des dégâts occasionnés au 
terrain pris en location par le défendeur ;

2° De la somme de 500 francs à titre  de dommages- 
intérêts pour la réparation des dégâts causés au terrain 
voisin de celui pris en location par le défendeur ;

3° Des intérêts moratoires sur les dites sommes 
depuis le 14 septembre 1925 jusqu’au 19 juin 1926, 
des intérêts judiciaires et des dépens ;

S u r  la compétence :
Attendu qu’il ressort des explications des parties et 

des éléments de la cause, que le terrain litigieux a été 
pris en location par le d é fe n d e u r ,  non pour en extraire 
de la terre à briques et faire des briques nécessaires à 
la construction d’immeubles qu’il avait l ’intention de 
revendre, mais aux fins d’en extraire des terres à 
briques et de vendre les briques ;
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Que le défendeur se présentait au public sous la 
firme «Briqueterie Hubert Pinnoy » ; qu’il recevait des 
commandes de briques ; que ce n ’est point parce qu’il 
aurait consenti à vendre, au prix coûtant, des briques 
à certaines personnes qui lui avaient concédé la dispo­
sition d ’une bande do terrain avoisinant les chantiers, 
que son exploitation n ’aurait pas un caractère com­
mercial ;

Attendu qu’ainsi il doit être tenu pour établi que la 
location du terrain litigieux n’était point l’accessoire 
d ’opérations immobilières, lesquelles auraient consisté, 
soit dans la construction d’un bâtiment à l’usage per­
sonnel du défendeur, soit dans la vente d’immeubles 
construits au moyen de briques extraites du terrain 
pris en location ;

Attendu que s’il est exact que celui qui se borne à 
mettre à fruit le tréfonds et à exploiter les produits 
naturels du sol, tels, par exemple, les pierres d ’une 
carrière, n ’est point commerçant, il est non moins 
certain qu’acquiert cette qualité, la personne qui ne se 
borne pas à vendre, brutes, les matières extraites du 
sol, mais qui leur fait subir une préparation, les trans­
forme ot leur imprime ainsi une valeur duo principale­
ment à la main-d’œuvre (Voy. Brux., 25 févr. 1854, 
Pas., p. 300. — B e l t je n s , Code de commerce, p. 20, 
n° 110 ; p. 21, n° 1 “23iis  et autorité citée) ;

Qu’il en est ainsi du briquetier qui, après avoir 
extrait du sol la terre argileuse, la pétrit, la moule, la 
fait sécher au soleil e t cuire au four ;

Attendu que ces considérations suffisent à faire 
apparaître que la présente action relève de la compé­
tence de la juridiction consulaire ;

A u  fo n d :

Attendu que le défendeur conteste avoir, par l ’ex­
ploitation de ses fours à briques, causé des dégâts au 
terrain par lui pris en location, ainsi qu’au terrain 
voisin de celui-ci ;

Que le tribunal ne possède pas, ,dès à présent, les 
éléments nécessaires à l ’appréciation de la contestation 
qui divise les parties ;

Que, dans ces conditions, il échet d ’ordonner l’exper­
tise sollicitée par les parties et de donner à l’expert la 
mission définie en le dispositif ci-après ;

Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins et 
conclusions autres, plus amples ou contraires, se déclare 
compétent, ratione materiæ, pour connaître du litige ;

Donne acte aux parties de ce que le demandeur 
réduit sa demande au payement, à titre de dommages- 
intérêts, d ’une somme de 2,000 francs, majorée des 
intérêts moratoires du 14 septembre 1925 au 19 juin 
1926, des intérêts judiciaires et des dépens ;

Avant faire droit, désigne en qualité d ’expert 
M. Haertjens, 158, rue Saint-Bernard, Bruxelles, 
;equel, serment préalablement prêté devant M. le Pré­
sident de ce siège, s’il n ’en est dispensé par les parties, 
aura pour mission de les entendre, de les concilier si 
faire se peut, sinon, s’entourant de tous renseignements 
utiles, examinera les terrains litigieux, éventuellement 
relèvera les dégâts, en déterminera l’importance, 
évaluera le coût et la durée des travaux nécessaires 
à y remédier, dressera du tou t rapport motivé ; pour, 
le rapport déposé, la cause régulièrement ramenée à 
l’audience par la partie la plus diligente, être plaidé, 
conclu et statué comme de droit ;

Dépens réservés ;
Dit que l’expert sera tenu de terminer ses opérations 

et de déposer rapport dans le délai de deux mois ; 
dit que ce délai prendra cours à partir de la notification 
qui lui sera faite, par lettre recommandée, du dispositif 
du présent jugement, après qu’il aura prêté serment 
ou en aura été dispensé par les parties ;

Dit qu’à défaut par lui d ’avoir terminé ses opérations 
et déposé rapport dans le délai susdit, il pourra être 
remplacé par le tribunal, sur requête de la partie la 
plus diligente ;

Déclare le présent jugement exécutoire, nonobstant 
appel, sans caution.

Sentence arb itra le, A nvers, 
3 0  sept. 1 9 2 6 .

Arbitres : MM. E u g è n e  Cl a e s , Constant Sm eesters  
et Alb e r t  V an  d e r  Cr u y s s e n . -  Plaid. : MMes V an 
D oosseI a er e  et E . V a n d e n  B osch .

(Paternoster c. la Lorîdon Assurance Cy.)

DROIT COMMERCIAL. —  A ssu r a n c e s . —  I. police

D’ANVERS.— PERTES PAYÉES AU PORTEUR DE LA POLICE.
—  PRODUCTION DE LA POLICE. — JUSTIFICATION SUFFI­
SANTE.—  II. RISQUE DE NON-DÉLIVRAISON. —  ÉTENDUE 
DE L’ASSURANCE. —  III. RECOURS APPARTENANT A DES 
TIERS. —  ACTION DE L’ASSURANCE. —  REJET.

I. Lorsque la police stipule que les pertes à charge des 
assureurs sont payées au porteur de la police, celui-ci 
n’a aucune autre justification à rapporter.

II. S i les assureurs ont couvert le risque de non-déli­
vraison, il y a lieu d'indemniser l’assuré non seule­
ment dans le cas où la marchandise assurée a fait 
l’objet d’une soustraction frauduleuse, mais même 
dans le cas où, par suite d'une erreur dans les opéra­
tions d’embarquement, elle ne serait pas délivrée à 
destination.

III. L'assureur, consentant à couvrir son assuré contre 
certains risques nettement déterminés, ne peut exercer 
contre ce même assuré l’action appartenant à des 
tiers.
Attendu que la défenderesse a assuré au profit du

demandeur, agissant pour compte de qui il peut
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appartenir, l’expédition de deux balles de tissus de 
Verviers à Constantinople, via Anvers ;

Attendu que l’assurance était faite aux pleines 
conditions de la police d’Anvers, avec application des 
clauses 1900 et qu’il é tait stipulé : « vol remboursable 
intégralement non livraison couverte » ;

Attendu que le demandeur allègue que la balle 
N. T. 2670 fut volée pendant qu’ollc séjournait à quai 
en attendant son embarquement;

Attendu que la défenderesse soutient :
1° Quo l’action n ’est pas recovablo dans le chef du 

demandeur, parce qu’il n ’est pas le propriétaire de la 
marchandise ;

2° Que le vol n ’est pas établi ;
3° Que si le demandeur doit réussir dans son action, 

elle est fondée à réclamer reconventionnellement, à 
titre de dommages-intérêts, le montant de l’indemuité 
qui serait allouée au demandeur, de telle sorte que la 
créance du demandeur se compenserait avec sa dette ;

Sur la recevabilité :
1° Attendu que l’article 12 de la police d’Anvers 

stipule que les pertes à charge des assureurs sont 
payées au porteur de la police ; que cette clause fait 
de la police d’assurance une police au porteur ; qu’il 
n ’est pas contesté quo le demandeur soit porteur do la 
police ; qu’il n ’a donc, en droit strict, aucune autre 
justificat-'on à rapporter (Sent, arb., 21 janv. 1924, 
Jur. Anv., p. 111 ; — Sent, arb., 23 déc. 1921, Id., 
1922, p. 137 ; — Sent, arb., 10 nov. 1920, Id., 1921, 
p . 19 4 ;— S en t.a rb .,22 janv 1921, Id .,p .313) ;

Attendu que, sans doute, l’assurance, sous peine de 
dégénérer en une opération de jeu, ne peut être vala- 
blèment contracté? qu’au profit de celui qui a la 
conservation de la chose ;

Ma's attendu que le demandeur, chargé en qualité 
de commissionnaire expéditeur de la réception, de la 
garde et de l’embarquement de la marchar dise, avait 
manifestement intérêt à la conservation de la marchan­
dise ; qu’en effet, en cas de perte de la chose, sa respon­
sabilité était engagée envers sa mandante, cette 
dernière étant fondée à exiger de lui la preuve do sa 
libération ;

Attendu que la défenderesse ne peut avoir à redouter 
une action intentée ultérieurement par des tiers se 
prétendant les véritables intéressés, puisque la défen­
deresse ne payerait les indemnités d’assurance que 
moyennant restitution ou annulation de la police, et 
que la police ne pourra donc plus être produite à 
l’appui d’une réclamation nouvelle ;

Attendu qu’il y a donc lieu de déclarer l’action 
recevable dans le chef du demandeur ;

Attendu que la défenderesse soutient erronément 
que l’action ne serait pas fondée ;

Attendu qu’elle fait tou t d’abord observer que la 
marchandise, étant arrivée à Anvers le 4 décembre, 
l’assurance contractée le 7 décembre pour le voyage 
de Verviers à Constantinople.ne pouvait plus couvrir 
le transport par fer, mais uniquement le transport par 
mer et que, dès lors, les risques à terre n’étaient pas à 
charge des assureurs ;

Attendu que cette interprétation est erronée ; que, 
sans doute, les assurés n ’auraient pu réclamer le 
remboursement dès avaries survenues avant la con­
clusion du contrat d’assurance et dont ils auraient 
nécessairement eu connaissance, mais qu’il n ’en est 
pas moins vrai que la marchandise était couverte par 
l’assurance pendant son séjour à Anvers, en tous cas 
à partir de la conclusion du contrat d’assurance ;

2° Attendu que la défenderesse soutient que la 
preuve du vol n’est pas rapportée à suffisance de droit ;

Attendu que la preuve du vol peut être rapportée 
par présomptions ;

Attendu qu’il faut donc rechercher s’il y a un 
ensemble de présomptions graves, précises et concor­
dantes établissant la réalité d’un vol ;

Attendu qu’à cet égard les faits suivants sont, dès à 
présent, acquis aux débats ;

Le 14 décembre, à 11 h. 55 du matin, le nommé 
Verbinnen, Philippe, employé au service du demandeur, 
se présenta au commissariat de police de la 12m® section 
pour y signaler que la caise N. T. 670 avait été volée 
sur quai ;

Le veilleur Alphonse Van Brussel a déclaré avoir 
remarqué la disparition d’un colis et avoir averti le 
chef marqueur ;

Le chef marqueur Dupuis confirme avoir remarqué 
qu’une balle avait disparu. Il déclare avoir vérifié les 
livrets des marqueurs pour rechercher siellen’avaitpas 
été embarquée et n ’en avoir pas trouvé trace ;

En fait, la balle ne fut pas embarquée et le connais­
sement qui fut dressé ne constate que le chargement 
d’une seule balle ;

Attendu que ces présomptions établissent la maté­
rialité du vol ;

Attendu qu’il y a lieu de faire observer que les assu­
reurs ont couvert le risque de « non-délivraison » et que 
la défenderesse a à indemniser l’assuré non seulement 
dans le cas où la marchandise assurée a fait l’objet 
d’une soustraction frauduleuse, mais même dans le 
cas où, par suite d’une erreur dans les opérations 
d’embarquement, elle ne serait pas délivrée à destina­
tion ;

Attendu que, dès lors, l ’assuré n’a même pas à 
rapporter la preuve d’un vol ; il lui suffit d ’établir que 
la marchandise a disparu, et la défenderesse est 
d’accord pour admettre la réalité de la perte ;

3° Attendu que la défenderesse soutient enfin que, 
même si le demandeur devait réussir dans son action, 
encore serait-elle fondée à réclamer reconventionnelle-
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ment payement de la somme de 5,935 francs à titre 
de dommages-intérêts, le demandeur ayant, en omet­
tan t de faire veiller la marchand se, commis une faute 
dont il doit réparation ;

Attendu que, sans doute, l’assureur est fondé à 
refuser le payement de l’indemnité d’assurance 
lorsque la perte est due à la faute de l’assuré ;

Attendu qu’il s’agit, dans l’espèce, d’une perte 
survenue au cours du séjour de la marchandise à 
Anvers, pendant une période où l’assureur ne couvrait 
que des risques terrestres, c’est-à-dire à un moment où 
ses obligations étaient régies non pas par les disposi­
tions légales applicables aux assurances maritimes, 
mais par la loi du 11 juin 1874 ;

Attendu qu’il résulte de l’article 16 de cette loi que 
l’assureur n ’est exonéré qu’en cas de faute gravo de 
l’assuré ;

Attendu que le fait de ne pas faire veiller la mar­
chandise no saurait être considéré comme une faute 
gravo à l’égard do l ’assureur ;

Attendu que s’il est exact que le demandeur n ’a pas 
fait veiller à ses frais, et par ses propres préposés, la 
marchandise litigieuse, il est néanmoins acquis aux 
débats qu’il avait renseigné la marchandise au mar- 
quour du capitaine, et que celui-ci l ’avait confiée à son 
veilleur ; que si ces faits n ’entraînent pas uno récep­
tion effective de la p art de l’armement, il n ’en est pas 
moins vrai quo le défendeur peut tout au moins, à 
l ’égard de ses assureurs, être considéré comme ayant 
pris les mesures de précaution habituelles, et ne peut 
être considéré comme coupable d’une négligence 
grave ;

Attendu que vainement la défenderesse soutient 
en ordre subsidiaire qu’elle est subrogée aux droits des 
véritables propriétaires de la marchandise et peut 
agir contre le demandeur, qui est tenu de justifier de sa 
libération vis-à-vis de ses mandants ;

Attendu qu’en consentant à conclure l’assurance au 
nom du demandeur lui-même qui devait, tou t a .i moins 
partiellement, exécuter le contrat de transport, la 
défenderesse a manifestement renoncé à exercer 
contre le demandeur le recours qui pourrait appartenir 
à des tiers ; que les relations entre assureurs et assurés 
sont régies exclusivement par la convention d’assu­
rance et par la loi ; qu’il ne se concevrait guère q je  
l’assureur consentant à couvrir son assuré contre 
certains risques nettement déterminés, puisse exercer 
contre ce même assuré l’action appartenant à des tiers ; 
que pareille conception est en contradiction absolue 
avec l’essence du contrat et le mécanisme de l’assu­
rance ;

Par ces motifs, les arbitres soussignés condamnent 
la défenderesse à payer au demandeur la somme üe 
5,935 francs, avec les intérêts légaux depuis le 28 dé­
cembre 1925; déboutent la défenderesse de sa demande 
reconventionnelle ; condamnent la défenderesse aux 
dépens taxés àla somme de 950 francs, y compris les 
honoraires et débours des arbitres.

6 H R O N IQ U B  JU D IC IA IR E

Chacun connaît ce vieillard réfléchi qui semble méditer 
plus loin que le temps. Son front est large, son torse est 
puissant, le bras au repos maintient le bâton du justicier. 
C’est le Droit. Il s’inspire de la Justice, qui tient les 
raisons opposées en équilibre dans les plateaux. Il 
s'inspire de la Mansuétude qui vient à lui portant un 
enfant. L’œuvre, simple et grave, est pleine d’amour. Sa 
réalisation plastique ne connaît encore que le plâtre. 
Dans l’attente du bronze, un élève du maître a eu la 
pieuse idée de fondre un petit bas-relief qu’accueilleront 
les Am is de la Médaille et du Palais. M. Joseph Witter- 
wulghe, ancien collaborateur des travaux décoratifs de 
Dillens, garde dans sa réduction la vigueur de l’original. 
Le personnage assis présente le saillant des genoux et la 
fuite des cuisses en raccourci, difficulté technique heureu­
sement vaincue dans le champ limité de la plaquette.

Dillens conçut ce sujet durant son séjour en Italie. 
Ce groupe, d’une majesté classique bien équilibrée, fu t 
refusé au triennal de Bruxelles, puis médaillé à Paris. 
La guerre a favorisé l’érection de monuments bons pour 
la démolition; malgré les efforts de MM® Hennebicq et 
Joye, le projet n ’a pas encore trouvé l’appui du gou­
vernement pour une consécration future.
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L a s ta tu e  de T h ém is.

La Grèce décida, dans l’enthousiasme d’une paix 
éphémère, d’offrir à la Belgique une copie de la Thémis 
de Marathon, ou plutôt de Rhamonte. Cette statue du 
III0 siècle, dédiée à la déesse par Megacles —■ sans 
doute après quelque victoire disputée — cette statue 
est aux mains du sculpteur Dimitriades, qui l’exécute 
en marbre pentélique.

Si les dieux veulent que le miracle d ’une réplique 
soit terminé cette année, nous réclamons l’œuvre pour 
notre salle des pas perdus ; elle y sera chez elle.

S a lle  d e s  p a s  p erd u s.

Le Soir nous emprunte souvent des citations ; cette 
fois sa caricature du Judge nous inspire.Les grands jouis 
d’assises l’on pourrait dresser des estrades tou t autour 
de la salle des pas perdus ; le centre étant réservé pour 
l’exhibition du coupable, le match des avocats et de 
l’avocat général, la présentation des experts, etc. Avec 
un peu de réclame et des vedettes criminelles, on arri­
verait facilement à remplir le hall et la caisse destinée 
à l’entretien du Palais.

R èg lem en t d e  rô le  
à, B r u x e lle s .

On sait les efforts que fit notre Bâtonnier pour 
assurer l’expédition des affaires. Cette fois il nous 
communique une lettre nous priant de rappeler à nos 
confrères que, si toutes les audiences commencent à
9 heures, ce n ’est que le règlement du rôle qui a lieu 
aux heures fixées dans le tableau envoyé à tous les 
avocats, 
avocats.

Voici cette lettre :

« Monsieur le Bâtonnier,

» Nous constatons que depuis que nous avons admis, 
à la demande du Barreau, que le règlement des rôles 
dans trois sur quatre de nos chambres se fit chaque 
jour entre 9 h. 50 et 10 heures, Messieurs les Avocats, 
conseils des parties, qui ont des causes fixées aux rôles 
de ces chambres, ne se présentent plus aux audiences 
avant l’heure du règlement.

Il en résulte chaque jour aux trois audiences uno 
perte de temps d ’une heure, que le souci d ’une prompte 
expédition des litiges commerciaux ne nous permet pas 
de tolérer.

Nous avons le regret de devoir vous informer, 
Monsieur le Bâtonnier, que si cet état de choses 
persiste,nous serons forcés, à dater du 15 janvier, d’en 
revenir à notre pratique antérieure, qui obligeai t. les 
parties, ayant des causes figurant aux rôles à plaider, 
à être présentes aux audiences à l’ouverture de celles-ci.

» Agréez, Monsieur le Bâtonnier, l ’expression de 
notre considération la plus distinguée.

» L e Référendaire, L e  Président,
» (S.) T h o u m sin . (S.) L a m bea u . »

*
* *

A  propos de la  ta x e  
su r  le  p a y em en t d es h o n o ra ires .

M® Asou, du Barreau de Tournai, Président de la 
Fédération des Avocats belges et sénateur, a posé à 

M. le ministre des finances la question dont 
voici le texte :

« L’arrêté royal du 27 août 1926 fixe le 
mode d’acquittement de la taxe sur le paye­
ment des honoraires.

» En vue du payement de la taxe compen­
satoire prévue par l’article 118 de la loi du 
2 janvier 1926, pour les personnes soumises à 
une discipline professionnelle légalement orga­
nisée qui tiennent le livre-journal, e t pour qui 
le droit est perçu annuellement sur le m ontant 
to tal des honoraires pour lesquels il n ’a pas été 
délivré de quittances, cet arrêté royal donne un 
modèle de déclaration qui me paraît nécessiter 
une observation :

» La déclaration prescrite demande le mon­
tan t total des honoraires perçus pendant l’année, 

et réclame le calcul de la taxe au taux de 2 p . c.
» Or, la loi du 2 janvier 1926 n ’établit qu’une taxe 

de 1 p. c., et c’est seulement la loi du 8 juin 1926, 
publiée le 16 juin et entrée en application le 26 juin, 
qui a porté cette taxe à 2 p. c., sans aucun effet 
rétroactif.

» Il s’ensuit que la taxe sur les honoraires n ’est due 
qu’à raison de 1 p. c. jusqu’au 26 juin 1926, et à 
raison de 2 p. c. depuis cette époque. Les personnes 
qui ont opté pour la tenue du livre-journal ne peuvent 
être traitées autrement que celles qui délivrent des 
quittances extraites d’un carnet à souche.

» M. le ministre n ’estime-t-il pas, dès lors, que la 
déclaration devrait être divisée en deux parties : 
m ontant des honoraires perçus jusqu’au 26 juin 1926, 
avec application d’une taxe de 1 p .c., et montant des 
honoraires perçus postérieurement, avec application 
de la taxe de 2 p. c. »

Nous publierons — et commenterons éventuelle­
ment — la réponse qui sera faite à cette question, qui 
présente un grand intérêt pour le Barreau.

*
* *

L a J u s t ic e , d e D illen s
(Plaquette de Witterwulglie.)
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A llo! A llo !  

R a d io -B e lg iq u e .

Une agitation inusitée régnait au vestiaire ce premier 
lundi de l’an. Des hommes se succédaient, apportant des 
ballots. Des cadeaux non, des livres en tas. On sentait 
une chaude reprise et quelqu’un annonçait les arrivants 
La coupe qui se courait ce jour là, c’était le grand prix 
des loyers!

—• « Pavant et Guislain » « Pavard et Guislain » 
arrivaient les premiers, frais parmi les concurrents 
époumonnés. Pas possible! La loi est du 31 décembre 
et nos auteurs paraissent le premier jour utile de l ’année. 
Une loi si provisoire.—« Deseure » « Deseure », pour un 
belga. Un second commentaire entre en lice. « Les com­
mentaires vont leur train. » Et quel train.

— « Wauwermans » Wauwermans ! Très fort. On 
voit monter la cote. Wauwermans prend la tête; c’est 
d’ailleurs un cheval de retour, un favori. On le donne à 
égalité, tandis que Soupart, avant le départ, est déjà à 
cinq contre un. N ’importe, gagner à cinq contre un c’est 
gagner plus qu’à égalité. Et Soupart part comme les 
autres.

Le bruit de cet événement extraordinaire se répand en 
Thémidie. Les stagiaires exultent. Coup de téléphone : 
la province va donner. Quoi, la province s’en mêle, elle 
aussi prétend découvrir la vérité parlementaire !

Dénombrons : Pavard et Guislain, Deseure, Soupart, 
Quoidbach, Wauwermans et Tuttiquanti. Quel départi 
le vestiaire est trop petit. Un bruit prolongé se fait 
entendre, il monte depuis la rue des Minimes jusqu'au 
faîte du Dome. « Payen, Lust, Van Kelecom. Payen! 
Payen !

Ceux-ci se sont mis à trois et last not least, écrasent 
les autres par leur poids. Et puis, qu’eussiez-vous fait 
contre trois !

L'après-midi de cette belle rentrée, l’avocat songeait à 
certain procès qui appelle le silence et la méditation. 
Bernique. Les salles d’attente furent prises d’assaut par 
les malheureux qui voulaient savoir! Oh! Parlement, 
voilà bien ton œuvre électorale.

Et le soir, aspirant au repos, le jurisconsulte en 
pantoufles voulut rechercher sur le tableau de son 
sans-fil un lieu de rêverie : le haut parleur trialmo 
répondit: « Allo. Allo. Radio-Belgique. Propriétaires 
et locataires, pour connaîtrevosdroits...broum...pschutt... 
chch... Payen, Lust et Van Kelecom. » P. P.

*
*  *

C onférence du J eu n e  B a r r e a u  
d e C h arleroi.

La Conférence du Jeune Barreau de Charleroi, réunie 
le 6 janvier 1927 en assemblée générale, a procédé à 
l’élection de son comité pour l’exercice 1927.

11 se compose comme suit : Président : M> Paul 
Sarlet; Vice-président : Me Louis Caliez; Secrétaire- 
trésorier :Me Jean Hanquinet; Membres : MM68 Louis 
Dermine, Paul Clément, Augustin Gillion, Saliez et 
Paul Liart.
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C onférence du J e u n e  B a r r e a u  

de B r u x e lle s .
Section de droit colonial et maritime.

A la séance du jeudi 13 janvier, à 11 heures, en la 
Salle coloniale du Palais, M. A. Jamoulle, conseiller 
juridique du gouvernement des territoires Ruanda- 
Urundi, chargé de la codification des textes des dits 
territoires, fera une causerie qui aura pour titre : E n  
chasse à travers la brousse des textes.

** *
E r r a ta .

Dans l’article : L ’occupation ennemie et la loi, paru 
dans le Journal des Tribunaux, n° 3071, du 2 janvier, 
à la colonne 17, n° 12, quatrième alinéa, neuvième 
ligne, lire : forment, au lieu de : ornent.

** *

I n s t itu t  d es  H a u te s  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65 ,rue de la Concorde.

M. H e n r i L a fo n t a in e , vice-président du Sénat, 
fera, le lundi, à 5 heures, à partir du lundi 10 janvier, 
une série de huit leçons d 'Eléments du droit mondial.

M. Geo rg es  I I e u p g e n , profosseur à l’Université de 
Bruxelles, fera, le mercredi, à 4 h. 1/2, à partir du 
mercredi 12 janvier, une série de cinq leçons sur Les 
ouvertures de crédit.

M. J u les  L e s p è s , docteur en droit, associé C. R. B., 
fera, le mardi, à 4 heures, à partir du mardi 11 janvier, 
une série de quatre leçons sur Le gouvernement local 
aux Etats-Unis.

N ÉC R O LO G IE

Me Edouard PECHER
La mort inopinée du jeune parlementaire de talent, 

récemment placé à la tête du ministère des colonies, 
a causé en bien des milieux autant de regrets que de 
stupeur. Le monde de la politique, celui de l’admi­
nistration, les groupements préoccupés d ’œuvres 
sociales, ont célébré, lors de ses funérailles, la haute 
intellectualité, la générosité de cœur, la cordialité 
charmante, l’ardeur au travail qui étaient les caracté­
ristiques les plus saillantes de cette personnalité aussi 
sympathique qu’attachante.

La Magistrature et le Barreau ont, de leur côté, 
marqué de façon solennelle les mérites de l’avocat.

Le 30 décembre, l ’éloge funèbre de M® Edmond 
Pecher- fut prononcé au tribunal de première instance 
d’Anvers. M. le Président De Winter exprima le 
témoignage ému du tribunal entier; M. le Procureur 
du Roi De 'Schepper dit les sentiments de regret du
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parquet, puis M® Vaes, Bâtonnier de l’Ordre, prononça 
les paroles suivantes :

« Le Barreau d ’Anvers est profondément touché des 
sentiments de vive condoléance et de sympathie véri­
table que vous venez de lui exprimer en termes émus, 
à l’occasion du deuil cruel qui vient de le frapper d’une 
manière aussi tragique qu’imprévue.

» La mort nous avait consenti une longue trêve.
» Dans les rangs nombreux de notre Ordre, parmi les 

anciens et les nouveaux, les vieux et les jeunes, les 
forts et les faibles, elle vient de choisir comme victimo 
celui qu’un destin heureux avait paré de tous les dons 
de l’esprit, de tous les charmes du cœur et auquel il 
avait réservé, dans les années d’une maturité à peine 
commençante et d’un plein épanouissement intellec­
tuel, la plus haute fortune.

» Edouard Pecher, proclamé docteur en droit le
8 juillet 1908, entra en stage chez Me Walton, dont il 
resta pendant plusieurs années le collaborateur dévoué, 
et, jusqu’à la veille de la guerre, il participa d ’une 
manière très active à la vie professionnelle. Ses qualités 
intellectuelles, son application au travail, l’aménité 
de son caractère, sa haute probité morale et le sens 
affiné d’une courtoisie parfaite lui promettaient une 
carrière pleine de succès et d’éclat et lui avaient valu 
d’unanimes sympathies au Barreau, lorsque les appels 
de la vie politique vinrent l’enlever à la pratique jour­
nalière du Palais,et,bientôt après, aux heures d’alarme, 
il s’engagea comme volontaire dès les premiers jours 
do la guerre.

» 11 revint de celle-ci mûri et profondément préoc­
cupé de l’avenir de son pays, et se consacra avec un 
zèle de tous les instants au service de la chose publique. 
Mais il resta toujours avocat do cœur et continua à 
témoigner le plus vif intérêt aux choses du Palais, où 
il ne comptait q\ie des amis, auxquels, sans distinction 
de rang, d ’âge ou d’opinion, il était toujours prêt à 
rendre service,’ n ’épargnant pour cela aucune peine, 
aucun effort personnel, inspiré qu’il était par un 
sentiment de solidarité professionnelle qui l’imprégnait 
jusqu’à la moelle. Il nous quitte, regretté, pleuré de 
tous, laissant dans nos rangs une place béante et dans 
nos cœurs une amère douleur.

» Son souvenir demeurera parmi nous, et ceux 
d’entre nous qui ont le bonheur de croire, et pour les 
opinions desquelles Edouard Pecher témoignait tan t 
de respect, puisent dans cette conviction le sentiment 
consolant qu’au-dessus des tombes ouvertes plane une 
grande espérance et qu’il est un Maître Divin, qui 
reconnaît les justes et tient compte de leurs œuvres et 
de leur labeur humain. »

Après M® Vaes, l’Ordre des avoués près le Barreau 
d ’Anvers tin t, par l’organe de M. Nuchelmans, à 
apporter également à la mémoire du défunt l’hom­
mage de son tribut.

*
*  *
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M° Joseph CUYLITS
L’implacable mort multiplie ses victimes au Barreau 

et elle n ’épargne guère ceux qui paraissaient les mieux 
armés pour résister à ses coups.

Brusquement terrassé par une maladie insidieuse, 
Joseph Cuylits disparaît en pleine maturité physique 
et intellectuelle. Sa mort a provoqué d ’unanimes et 
profonds regrets.

Sous des dehors flegmatiques, il cachait une âme 
ardente toujours prête à engager la bataille pour la 
défense de ce cÿu’il considérait être la justice. C’était 
un esprit original, sincère. Il était exempt do parti pris, 
ennemi des préjugés, adversaire né des idées toutes 
faites ; il cherchait avec conscience la vérité et luttait 
avec passion pour elle lorsqu’il croyait l’avoir 
trouvée. Il était, au surplus, très informé des choses 
juridiques et sociales.

Le Journal des Tribunaux avait publié plusieurs do 
ses études, en 1908 et 1909, sur le régime colonial 
anglais — sur la souveraineté du Parlement en droit 
anglais — sur la réforme des conseils de prud’hommes.

Vers la même époque, il présenta à la commission 
spéciale de la petite bourgeoisie un rapport fort 
remarqué sur le régime des dettes et la faillite dans le 
droit suisse.

Pendant la guerre, il avait travaillé comme simple 
ouvrier dans une usine de munitions en Angleterre. Il 
avait rapporté de son séjour là-bas des observations 
intéressantes sur la mentalité ouvrière anglaise. S<>n 
expérience ouvrière l’avait aussi amené, à son retour 
en Belgique, à préconiser l’établissement, dans les 
grandes entreprises,des conseils d’usine, destinés, selon 
lui, à améliorer les rapports entre le capital et le 
travail et à perfectionner le régime de la production.

Il avait aussi, ces dernières années, contribué à la 
mise au point de la traduction française du livre, édité 
d’abord en flamand, du père Salsmans, sur Le Droit et 
la Morale.

■Son attention avait été finalement attirée sur la 
lésion que font subir aux propriétaires et surtout aux 
petits propriétaires, les lois d’exception sur les loyers. 
E t il s’é tait appliqué — dans la commission des loyers 
comme au sein de la commission pour la réforme 
fiscale — à faire redresser des droits légitimes, d ’après 
lui trop sacrifiés.

Tout ce labëur s’est accompli patiemment, coura­
geusement, sans visée d ’intérêt personnel, mais avec 
ferveur, parce que l’ouvrier avait la conviction de 
servir le Droit. Sans cette foi d’ailleurs, Joseph Cuylits 
se serait fait un scrupule de dérober une parcelle de ses 
loisirs à l’éducation de ses tout jeunes enfants.

A ceux-ci, ainsi qu’à leur mère éplorée, nous 
présentons l’hommage ému de nos vives condoléances.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES C om pte o h èq u es p o s ta u x  4 2 3 .7 5

VIENT DE PARAITRE

COMMENTAIRE PRATIQUE
DE LA

LOI SUR LES LOYERS
a v e c  la  ju r isp ru d en ce  

et le s  tra v a u x  p rép a ra to ires
PAR

R e n é  p a y e n
Conseiller juridique au Ministère de la Justice,

Secrétaire de la Commission des loyers

G e o r g e s  VAN K E L E C O M
Juge de Paix de Vilvorde.

& R e n é  L U S T
A vocal.

In-8° d’au  m oins 1 6 8  pages. — P r ix  : 25 francs.
Envoi en province : 26 fr. 50 (y com pris port, taxe  

et emballage).

L ’accueil favorable qui a été réservé au Commentaire de 
la loi du 20 février 1923 nous a engagés, au moment où 
celle-ci va subir de profondes modifications, à demander 
à leurs auteurs d’expliquer, suivant la même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit en trer en vigueur le 
I er janvier 1927.

Les auteurs ont profité de l’application qui a été faite 
par les Cours et tribunaux de la loi de 1923 pour faire une 
large place à la jurisprudence.

La question si compliquée de la charge des contributions 
fera l’objet d’une étude approfondie.

Comme leur ouvrage antérieur, le Commentaire sera 
précédé d’une table très complète et d’un tableau m ettant 
en regard les lois abrogées et la loi nouvelle.

VIENT DE PARAITRE 
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P. W OUTERS
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de Bruxelles.

Un volume in-8° d ’environ 550 pages.
Le prix sera fixé sous peu.

La septième édition du « Guide Pratique de l’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidement épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. W outers, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa­
tion et de la jurisprudence.

PAR

Charles R E S T E A U
Avocat à la Cour de Cassation 

Docteur en Sciences politiques et administratives
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R E V U E  E T  COM PLETEE
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L e JO U R N A L  DBS T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t en

Notre Hommage

Qu a n d  nos lecteurs auron t en mains 
ce n u m é ro  de notre j o u r n a l , le 

Bâtonnier T h e o d o r  au ra  célébré son 
jubilé professionnel.

C ’esL seulem ent d ’au jo u rd ’hui en huit 
q u ’il sera possible de faire u n  sort à  la 
manifestation du 15 janvier, mais le 
Journal des Tribunaux  n ’a ttendra  pas 
jusque-là p ou r  m êler sa voix à toutes 
celles qui, h ier, ont exprim é à M e T h e o ­
dor l ’adm ira tion  et la gratitude dont le 
B arreau  dem eure  im bu  à  son endroit.

P a r  u n e  coïncidence assez rem a r­
quable, il se fait que tous les dignitaires, 
sans exception, dont M® T heodor  au ra  
reçu l’encens au  cours de la cérémonie 
publique, se sont trouvés éloignés de 
Bruxelles dès les prem iers jours de la 
guerre et n ’ont donc jam ais  arraché  un 
feuillet quelconque au  calendrier de 
l’occupation allem ande en Belgique.

D e cette période accablante, où il 
semble q u ’un dém on furieux ait résolu 
d ’éprouver des consciences hau t placées, 
en exigeant q u ’elles fussent prêtes sur- 
le-cham p à se m esurer avec la force la 
plus détestable et en calculant de sur­
croît su r  leur surprise, leur âge, ou sur 
leurs em b arras ;  de ce sourd et passion­
nan t com bat, où M<= T h eo d o r  a pour 
toujours attaché son nom , il n ’est pas 
inutile peut-ê tre  que quelques-uns d ’en­
tre  nous aient la chance  de ran im er le 
souffle b rû lan t  par  leurs propres souve­
nirs, si l’on veut rendre  témoignage à  la 
souveraine maîtrise dont M° T h eo d o r  
nous a donné, en ce temps-là, un  
exem ple éclatant.

E ncore  convient-il de bien s’entendre 
à ce sujet. L ’époque  où nos réflexions 
nous font r e v o i r , p a r  préférence , 
l’hom m e ém inent, auquel vont l’a p ­
plaudissem ent et la fierté des avocats, 
nous l’avons vécue assurém ent. N ous  
savons l’écrasante servitude q u ’elle 
exerça su r  la vie des esprits. Ceux, dont 
ce fut alors l’im périeuse obligation de 
s’affranchir p ou r  sauver les plus faibles, 
n ’ont dû com pter  que  sur eux-mêmes

et, quan t aux  autres, ils avaient, c h a ­
cun , licence de reprendre pour soi l’aveu 
nocturne échappé à  M. Paul Valéry, la 
fois q u ’il gourm anda  Pascal : « L ’obs­
curité qui n o '^  entoure nous fait une 
âm e toute nue ».

Mais, là, s’est arrêtée trop souvent 
notre  connaissance des hom m es et des 
événements. De tous les débats in té­
rieurs dont un être civilisé devient le 
siège en face de la barbarie, nous finis­
sons, à dire vrai, par ne plus apercevoir 
que leur issue, et, celle-ci, il nous plaît, 
pour notre facilité sans doute, de la 
réduire  par-dessus le m arché  en une  
image aveuglante. L a  déportation de 
M e T h eo d o r  devient une façon co m ­
mode de fixer nos idées à son égard et 
nous nous croyons quittes envers lui, en 
lui gardant une place dans la légende.

Ce n ’est pourtan t pas, à notre sens, 
ce qui devrait im porter le plus, et, 
q uand  la légende aide en fin de com pte 
à  offusquer une réalité au trem en t riche, 
plus profonde et plus immatérielle, il 
serait souhaitable q u ’on aidât la réalité 
à  percer les nues et à  briller pou r  tous. 
P a r  exemple, nous avons été stupéfaits 
d ’observer, ces jours-ci, com bien peu 
de confrères soupçonnent seulement 
l’existence de la correspondance que 
M e T h eo d o r  échangea, avant son arres­
tation, avec le chef de l’adm inistration 
civile près le gouverneur allemand. 
Avec la répugnance que les Belges, ces 
grands timides, nourrissent pour le 
m oindre  panache, on a tou t fait, c ’est 
exact, p ou r  que ces lettres ne sortent 
pas d ’u n  recueil à  tirage restreint. 
L ’O rd re  des A vocats aurait  dû les 
répand re  après la guerre  et en faire, en 
tout p rem ier  lieu, l’a lim ent des jeunes 
dans ces entretiens su r  les règles p ro ­
fessionnelles, q u ’elles eussent illustrés à 
merveille. Elles ont reposé dans un  
coin de la Bibliothèque, où presque per­
sonne n ’a songé à  les prendre et à  les 
ouvrir.

Quel enseignement incom parable  elles

43

opposent aux prédications de la c o m ­
plaisance ! Quel refuge contre le doute 
et la lassitude ! Et quelle dense matière, 
enfin, p ou r  ceux qui contem plent plus 
volontiers le com battan t dans son effort 
que dans sa victoire, et qui mettront 
toujours au-dessus de tous les spectacles 
du m onde celui de la pensée et de 
l’action réglant leurs dém arches l’une 
sur l’au tre  et asp iran t à une fin iden­
tique.

Ce sera l’éternel honneur de M e T heo ­
dor de les avoir écrites dans un  m om ent 
où le ry thm e de notre résistance, à 
l’intérieur de la Patrie, hésitait encore 
entre les formes différentes de la p r u ­
dence et de la fermeté. L a  toute p re­
mière est du  4 décem bre 1914.

Soulignons bien cette date. A B ru ­
xelles, la p lupart  des gens restaient 
étourdis des coups assénés par  l’enva­
hisseur, tandis que de funèbres nou­
velles, arrivées des bords de l’Yser, 
mettaient plus spécialement notre B a r ­
reau  en deuil. A près  M* Laude, assas­
siné à F ran co rch am p s  le 8 août, après 
M e N aus, tom bé pour la Belgique à 
Melle, le 8 septembre, après M eCoeckel- 
bergh, tué glorieusement à Boortm eer- 
beek le 12 septem bre, après M° Terlin- 
den, expirant au  cham p d ’honneur à 
W aerloos, le 5 octobre, d ’au tres  chères 
victimes disparaissaient coup sur coup, 
les arm es à la m ain , dans la vase et 
dans l’eau : M e Sterpin, m ort à  Pervyse 
le 22 octobre, M e V ander Rest, m ort à 
S tuyvekenskerkele 22 octobre, M eM our- 
lon, m ort à  Pervyse le 23 octobre.

A u Palais, transformé en partie en 
caserne, la confusion était grande. Le 
d rapeau  im péria l flottait à son faîte. 
Des odeurs de corps de garde montaient 
de la salle des pas perdus, en recueil­
lant au  passage des odeurs de cuisine et 
de fourberie. Des espions et des m o u ­
chards  apparaissaient soudain au dé­
tou r d ’un couloir. Les quatre misé­
rables, que nous avons retranchés de nos 
rangs, se préparaien t à trah ir  leur ser­
m ent pour un chapelet de saucisses. Le 
tra î tre  N . ,  suspect et mis au  ranca rt  
sans délai, fouillait, opiniâtre, livide et 
m uet derrière ses lorgnons, les vieilles 
paperasses de la Bibliothèque pour son 
apologie de l’invasion. Le traître Br. 
faisait sonner plus hau t son infernal 
baragouin  de métèque domestiqué. Le 
tra ître  B., pris de vertige, approchait
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de l’abîm e pas à pas. Le tra î tre  T .  
entrait à la K om m andantur.

E n  cette conjoncture, nous n ’étions 
pas toujours, entre nous, des mieux 
inspirés. L ’esprit critique, trop souvent, 
s’abaissait à  son plus grand co m m u m  
diviseur. Ainsi, en des bavardages à 
perte de vue, on était pour ou contre 
les confrères qui voulaient assister nos 
compatriotes jusque devant les tr ibu ­
naux militaires allemands. Et, n a tu re l­
lement, tous les égoïstes, tous les fem- 
melins, tous les to u c h e -à -r ien  de la 
guerre étaient contre. L a  guerre s ’a n ­
noncait longue après la stabilisation des 
armées sur la M arne. L a  presse c lan ­
destine n ’était pas encore sortie de ses 
caves, mais un grand jou rna l ,  cen­
suré, en treprenait savam m ent, sous des 
dehors trom peurs ,  de brouiller les 
notions du  juste  et de l’injuste, avan t 
de nous insinuer son venin goutte à 
goutte et d ’ôter son m asque pouce à 
pouce. La fameuse Pastorale du C ar­
dinal Mercier : « Patriotisme et E n d u ­
rance » attendait Noël pour être lue 
dans les églises.

C’est bien parm i ce désarroi que 
Me T h eo d o r  est mis b rusquem ent en 
dem eure de prendre attitude. A u to u r  
de lui, il n ’a que son fidèle Conseil 
de discipline, fidèle et vaillant, mais 
éclairci. T ro is  anciens Bâtonniers, 
com m e par un  fait exprès, ne sont plus 
là pour le soutenir de leurs conseils : 
M e Louis H u y sm an s ,  M e Charles 
Dejongh, M eEmile B runet ont dem andé 
l’hospitalité tous les trois en F rance  ou 
en Suisse. L ’heure  du chef va sonner, et 
dans quelle circonstance ! L ’Allemand 
s’em porte, crie et menace. C ’est le
4 décem bre 1914. Cejour-là, M 8 T h e o ­
dor commence, dans son colloque avec 
M. von Sandt, pa r  définir les principes 
qui sont à  la base du droit de défense, 
dût notre ennem i lui-même les invo­
quer devant nos juridictions et, quand  
la règle professionnelle est rappelée de 
la sorte dans toute sa pureté, notre 
Bâtonnier nie que nos prérogatives- dé­
pendent du  bon plaisir de nos m aîtres : 
« Le B arreau , écrit-il sans trem bler, 
n ’est pas u n  corps administratif. Il 
constitue un  organisme au tonom e et 
libre. Placé pa r  la loi aux côtés de la 
M agistrature pour réaliser avec elle 
l’œuvre com m une de la Justice, protégé 
par  des traditions séculaires, il ne cou­
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naît n i la tutelle, n i le contrôle d'aucun 
pouvoir politique. Il ne reçoit d ’ordre ni 
d'injonction de personne  ».

L a  lutte engagée sur ce te rra in  se 
poursuit pied à pied. Le 17 février 1915, 
c’est avec le gouverneur von Bissing que 
M c T h e o d o r  est aux  prises. Avec lui 
aussi, il traite de puissance à puissance, 
sans fléchir une m inute, et, pour flétrir 
l’organisation judiciaire, où l’oppres­
seur entend nous voler nos garanties, il 
trouve cette accusation vengeresse : « Je  
vois à  votre service deux sources de r e n ­
seignements : la police secrète et les 
délateurs ».

O n  imagine avec joie le retentisse­
ment de ces flères paroles dans l'âme 
épaisse du conquérant. Il croyait nous 
tenir, mais la m ain  dont il couvre notre 
bouche, une au tre  main l’écarte en la 
vouant au mépris. A dm irable  élan qui 
n ’est égalé à nos yeux que par l'effusion 
où M" T h eodor  se donne tout entier 
quand , le 9 avril 1915, plaidant l’illé­
galité des m esures législatives de l’occu­
pan t,  il s’appu ie  sur la Convention de 
L a  H aye  et te rm ine par  cette indom p­
table assu rance  : « N ous ne som m es 
pas des annexés. N ous ne som m es pas 
des conquis. N ous ne sommes pas des 
vaincus. N o tre  a rm ée com bat. N os 
couleurs flottent à  côté des cou leurs  
françaises, anglaises et russes. La Patr ie  
subsiste. E lle  est s im plem ent m a lh eu ­
reuse. P lu s  que jam ais, nous nous de­
vons à  elle : corps et âm e. Défendre ses 
droits, c’est aussi com battre  pour elle ».

Après, c ’est le tum ulte , les rigueurs 
et l’arresta tion. 11 n ’est rien de tout cela 
qui n ’ait accru  la dignité du Bâtonnier 
T heodor .  M ais, oserons-nous répéter, 
une  fois de plus, que nous lui som m es 
avan t tou t reconnaissants du com bat 
q u ’il a mené pour l’honneur  de l’O rdre  
et sans souci des risques auxquels il 
s’exposait. U n e  déportation, on la subit. 
U n  com bat, on l’accepte ou on le 
refuse. Me T h e o d o r  a choisi de tenir 
tête et de se m ettre  en travers de la 
force. Q u ’il en soit ici remercié et féli­
cité au  nom  de notre Jou rna l,  et q u ’il 
reçoive le salut respectueux que tous ses 
rédacteurs sont heureux  de lui faire.

S O M M A I R E

Notre Hommage.
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J U R IS P R U D E N C E

B rux. (3 ‘ ch.), 2 1  déc. 1 9 2 6 .
Prés. : M. Du pr e t . — Av. gén. : M. R ichard.

Plaid. : MM65 Hirsch c. Bea tse .

(Gaillard c. Société anonyme Les Nouvelles Usines 
Bollinckx.)

DROIT DE PROCÉDURE ET DE COMPÉ­
TENCE. — I. N on -rétroactiv ité  des lo is. —
LOIS DE COMPÉTENCE. —  VOLONTÉ MANIFESTE DU 
LÉGISLATEUR. —  APPLICABILITÉ. —  I I .  C o n s e i l  
des prud’hom m es. —  in co m péten ce  d e s  t r i­
bu n a u x  DE com m erce . —  n o n -r é t r o a c t iv it é .

I. La règle de non-rétroactivité consacrée par l'article 2 
du Code civil ne s'étend pas en général aux lois de 
compétence; il ne faut cependant appliquer ces der­
nières, aux procès dont un juge s< trouve régulièrement 
saisi, que dans le cas où le législateur a clairement 
manifesté son intention de les rendre immédiatement 
obligatoires pour ces procès.

Il résulte du texte de l'article 1041 du Code de proci- 
dun civile que, pour les procédures commencées, on les 
continue d’après la loi ancienne.

II. Aucun texte de la loi du 9 juillet 1926, organique des 
conseils de prud'hommes, ne décrète la rétroactivité 
quant aux procédures introduites avant sa promulga 
lion, et il résulte des discussions parlementaires qu'elle 
a, au contraire, été élaborée dans cet esprit que les 
affaires régulièrement introduites devant les juridic­
tions compétentes, selon la loi ancienne, suivraient leur 
cours devant ces juridictions.

Attendu que par exploit, enregistré, de l’huissier 
Motte, du 2 mars 1925, l’appelant a assigné la société 
anonyme Les Nouvelles Usines Bollinckx, pour enten­
dre dire que la convention verbale de louage de services 
avenue entre parties est résiliée et qu’eE conséquence 
la société en question devra payer à Gaillard diverses 
sommes d ’argent ;

Attendu que, par jugement dont appel du 13 août
1925, le tribunal de commerce de Bruxelles, régulière­
ment sai«i du litige, n ’a déclaré fondés que certains 
chefs de la demande et que, par acte de l’huissier 
Perpet, de Bruxelles, du 18 décembre 1925, enregistré, 
le demandeur originaire a interjeté appel de cotte 
décision ;

Attendu qu’avant de conclure au fond, l’appelant 
soumet à la Cour la question de savoir si la loi du
9 juillet 1926, organique des conseils de prud’hommes, 
s’applique aux instances régulièrement introduites 
devant, les tribunaux civils et les tribunaux de com­
merce avant qu’elle fût devenue exécutoire ;en d’autres 
termes, si la loi nouvelle a sur ces instances un effet 
rétroactif au point de vue de la compétence et de la 
procédure ;

Attendu que l’intimée déclare s’en référer à la 
sagesse de la Cour eD ce qui concerne la question de 
compétence ;

Attendu qu’il importe, tout d’abord, de constater 
qu’à la date de l’exploit introductif d’instance, 2 mars
1925, le tribunal de commerce était incontestablement 
compétent pour connaître de l’action et qui le montant 
de la demande étan t supérieur au taux du dernier 
ressort, la Cour d ’appel de Bruxelles était, par appli­
cation de l’article 17 de la loi du 25 mars 1876, compé­
tente pour connaître de l’appel du jugement que le 
tribunal de commerce de Bruxelles était appelé à 
rendre sur ce litige ;

Attendu qu’il échet de rappeler encore que la loi 
nouvelle du 9 juillet 1926 est postérieure au jugement 
dont appel, ainsi qu’à l’exploit qui a régulièrement 
saisi la Cour;

Attendu qu’aux termes de la loi du 9 juillet 1926, les 
conseil* de prud’hommes sont institués pour connaître 
des contestations relatives au travail et qui s’élèvent 
entre employeurs et employés (art. 1er) ;  que les 
employés visés dans l’article 1er sont tous ceux dont 
la rémunération n ’est pas supérieure à 24,000 francs 
l’an (art. 4) ;

Qu’en l’espèce, l ’appelant n ’étant pas rémunéré par 
l’intimée au delà de cette somme, tout litige entre lui 
et son employeur doit être porté devant le consfil de 
prud’hommes, en vertu de la loi nouvelle, dès le 
moment où celle-ci doit produire ses effets ;

A ttendu qu’il s’agit de rechercher quelles sont, à cet 
égard, les conséquences de la loi du 9 juillet 1926 ;

Attendu que l’article 2 du titre  préliminaire du 
Code civil, qui traite de la publication, des effets et de 
l’application des « lois en général », énonce le principe 
que « les lois n ’ont pas d’effet rétroactif » ;

Attendu que cette règle générale n ’a toutefois pas 
un caractère absolu ; que le législateur a le droit d’y 
déroger et de donner un effet rétroactif à ses lois, lors­
qu’il en aura reconnu la nécessité ou l’utilité ;

A ttendu que la règle de la non-rétroactivité con­
sacrée par l’article 2 du Code civil ne s’étend pas, en 
général, aux lois de compétence ; qu’il ne faut cepen­
dant appliquer ces dernières aux procès dont un juge 
se trouve régulièrement saisi, que dans le cas où le 
législateur a clairement manifesté son intention de les 
rendre immédiatement obligatoires « pour ces procès » 
(Brux., 31 déc. 1887, Pas., 1888, I I ,  p. 285) ;

A ttendu qu’il résulte du texte de l’article 1041 du 
Code de procédure civile que, pour les procédures 
commencées, on les continue d’après la loi ancienne ; 
que cette théorie a été consacrée par un arrêt de la 
Cour d# cassation de France, du 23 mars 1868 (D all

*
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p é b ., I, p. 254) ; que la voie et les formalités à suivre 
pour l’exercice d’un droit (ordinatoria litis) sont tou­
jours réglées par la loi en vigueur au moment où 
l’exercice du droit est poursuivi (Arntz,2° édit., 1879, 
p. 3 5 ,1, n° 58) ;

Attendu que ces principes ne peuvent souffrir 
d ’exception que si le législateur en a ainsi décidé ; sa 
volonté à cet égard ne se suppose pas, mais elle devrait 
êtro suivie, si elle était formelle ou si elle doit être 
logiquement déduite, soit de textes qui impliquent 
indirectement la rétroactivité, soit d’opinions admises 
en ce sens au cours des travaux préparatoires, de la loi 
ou des discussions parlementaires ;

Attendu, en ce qui concerne la loi du 9 juillet 1926, 
qu’aucun texte de cette loi ne décrète la rétroactivité 
quant aux procédures introduites avant sa promulga­
tion ; que même aucune de ses dispositions ne peut 
donner la conviction que le législateur aurait voulu 
rendre caduque toute procédure commencée sous 
l’empire de la loi en vigueur, avant celle du 9 juillet 
1926 ; que, bien au c o n t r a t , il résulte des discussions 
à la Chambre des représentants, à la séance du 23 juin 
1926, et spécialement de la réponse donnée par M. Van 
Dievoet, rapporteur de la loi, à une question de M. Pon • 
celet, que les affaires régulièrement introduites devant 
les juridictions compétentes, sflon la loi ancienne, 
suivront leur cours, l’honorable rapporteur ayant 
ajouté que l’introduction régulière d ’une demande 
devant un juge compétent constitue pour les plaideurs 
un droit acquis et la loi nouvelle ne lui enlève pas ce 
droit (Ann. pari., Chambre, p. 1750) ;

Attendu qu’il est donc incontestable que non seule­
ment le législateur n ’a pas voulu la rétroactivité, mais 
que la loi a été votée sous l’impression nettem ent 
exprimée par son rapporteur, et non contredite, que 
les procédures engagées avant l’entrée en vigueur de la 
loi nouvelle suivraient valablement leur cours ;

Attendu que cette constatation doit prévaloir c jntre 
toutes doctrines proposées en sens contraire et inspirées 
par des espèces où la volonté du législateur n ’apparaît 
pas aussi clairement et où, dès lors, il y aurait lieu de 
rechercher si la rétroactivité qui léserait des droits 
légitimement acquis ne devrait pas être répudiée ;

Attendu qu’il ressort des considérations qui pré­
cèdent, que la procédure régulièrement engagée entre 
parties par l’exploit introductif du 2 mars 1925, et 
continuée par l’acte d’appel du 18 décembre 1925 
n ’est pas influencée par la loi du 9 juillet 1926 et quo la 
Cour est compétente pour connaître de la contestation 
qui lui est soumise ;

P a r ces m otifs  la Cour, ouï en son avis conforme 
M. l’Avocat général R ic h a r d ,  dit pour droit que la loi 
du 9 juillet 1926 ne s’applique pas à l ’instance régu­
lièrement introduite entre parties par l’exploit du
2 mars 1925, et que la Cour est compétente pour con­
naître de la cause dont elle a été saisie par acte d’appel 
du 18 décembre 1925 ;

Renvoie les parties à l’audience du 16 février 1927, 
pour plaider au fond ;

Réserve les dépens.

Observations.— Voy. Comm. Brux,, 19 oct. 1926, 
J. T., col. 614 et références ; — Comm. Liège, 16 nov. 
1926, Id., col. 687, ainsi que les références et les 
études doctrinales, col. 660 et s . (dans le même numéro) ;
— Comm. Gand, 20 nov. 1926, ld., col. 7.

B rux. (2 e oh ), 15  déc. 1 9 2 6 .
Plaid. : MMe3 R e s t e a u , Géra bd , A lph o n se  et H en ry  

L eclercq , R en a u lt  et J u les  R e n k in .

(a) Lombois ; b) Jenni ; c) Société Duvivier-Parmen- 
tier, Bruau et Cie ; d) Commission de la Bourse de 
Bruxelles ; e) les membres du bureau adm inistratif 
de la Commission de la Bourse.)

DROIT CIVIL. —  T itr e s  au  porteu r. — droit de

REVENDICATION. —  I. DROIT DE NATURE CIVILE. — 
ÉTRANGER SUR TERRITOIRE BELGE. — APPLICABILITÉ.—  
II. PORTEUR DÉPOSSÉDÉ AU COURS DE L'OCCÜPATION 
ENNEMIE. — FAIT GÉNÉRATEUR DE I,A DÉPOSSESSION.
__ CONDITIONS. — BANQUE CRÉANCIÈRE MISE SOUS
SÉQUESTRE. —  RÉALISATION D’UN GAGE SUIVANT CON­
VENTION PAR LA BANQUE ET LE SÉQUESTRE. —  ACTION 
NON FONDÉE.

III. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — In te r v e n ­
tio n . —  COMMISSION DE LA BOURSE. —  ABSENCE 
D’EXISTENCE JURIDIQUE. —  MEMBRES DE LA COMMIS­
SION. —  SAUVEGARDE D’UN INTÉRÊT CORPORATIF. —  
INTERVENTION NON RECEVABLE.

I. L e droit de revendication institué par les articles 33 
il 36 de la loi du 24 juillet 1921 profite à tous les 
étrangers se trouvant sur le territoire belge.

II. S i tout porteur dépossédé de ses titres par un événe­
ment quelconque au cours de l'occupation ennemie 
peut revendiquer ses titres moyennant les conditions 
déterminées par la loi, encore faut-il que le fait géné­
rateur de la dépossession ne puisse s’interpréter que 
par un événement au cours de l’occupation ennemie.

J l n ’en est pas ainsi lorsqu'il s’agit de la réalisation 
d’un gage prévue par une convention d’ouverture de 
crédit et que la réalisation de ce gage constituait un 
acte d'administration normale du patrimoine de la 
banque créancière consommé par l'action commune 
de la banque et de son séquestre.

III. L a  Commission de la Bourse, comme telle, dépour­
vue de toute existence juridique, est incapable d'ester 
en justice.

Les personnalités physiques qui la composent ne 
peuvent intervenir à un procès en vue de sauvegarder
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un prétendu intérêt corporatif vague et lointain à 
faire trancher dans le sens qu’elles souhaitent un 
litige dont la solution pourrait faire jurisprudence 
vis-à-vis des agents de change en général.

Attendu que l’opposition à l’arrêt par défaut du
23 juin 1926 est régulier, que sa recevabilité n ’est 
pas contestée ;

Attendu que les faits suivants sont constants :
1° Le 30 mai 1913, l’appelant Lombois se lit ouvrir 

chez la Société Française de Banque et de Dépôts, à 
Bruxelles,un crédit en compte courant de 117,000 fr., 
avec garantie de titres ;

2° Parmi les titres déposés en garantie figurait 
notamment l’action ordinaire Katanga n° 11017, 
objet du présent litige ;

3° Les titres donnés en garantie devaient à tout 
moment valoir 40 p. c. de plus que le solde débiteur 
de Lombois, faute de quoi la société créditrice était 
en droit d’exiger dans les trois jours un supplément 
de garantie, sous peine de réalisation du gage, confor­
mément à la loi du 5 mai 1872 ;

4° Pendant l’occupation, l’agence de Bruxelles de la 
Société Française de Banque et de Dépôts fut pourvue 
d’un séquestre allemand ;

5° Les garanties réelles fournies par Lomb >is étant 
devenues insuffisantes, cette insuffisance fut constatée 
sous la date du 30 juin 1916 ;

6° La Banque et son séquestre agissant do concert, 
en firent la notification à Lombois, qui prétend n ’en 
pas avoir eu connaissance ;

7° Lo 26 septembre 1916 et, cette fois par lettre 
recommandée, la banque et son séquestre notifièrent 
à Lombois, qui se trouvait à Le Quesnoy, en France 
occupée, qu’il avait à fournir, pour lo 30 novembre 
1916, la couverture supplémentaire de son solde débi­
teur ;

8° Lombois prétend n ’avoir jamais reçu cette lettre 
recommandée ;

9° Le 23 mars 1917, la banque et son séquestre 
donnèrent l’ordre à Jenni do procéder à la réalisation 
des titres donnés en gage par Lombois, sans que 
cependant Jenni ait été éclairé sur la nature exacte 
de l’opération lui confiée;

10° La vente des titres eut lieu, le montant des prix 
obtenus, soit 130,591 fr. 05,fut remis à la banque, qui 
en crédita le compte de Lombois ; dès lors, ce compte 
Suida par la somme de 164 fr. 76 au débit de Lombois, 
sous la date du 30 juin 1917 ;

Attendu que la procédure devant le premier juge 
peut se résumer comme suit :

A.—Par exploit, enregistré, de l ’huissier Vanden- 
berg de Bruxelles, en date du 18 mars 1924, Lombois 
assigna la Société Duvivier, Parmentier-Bruau et Cie 
en restitution de l’action ordinaire Katanga n° 11017, 
contre remboursement du prix payé par elle ;

B.—Par exploit, enregistré, de l’huissier Nicaise, de 
Bruxelles, en date du 25 mars 1924, la Société Duvivier- 
Parmentier-Bruau et CIe assigna la Société Jenni et Cle 
en garantie éventuelle des fins de la précédente action 
et en livraison d ’un titre en remplacement de celui 
dont la demanderesse en garantie se trouverait évincée 
par le demandeur principal ;

C.—Par exploit, enregistré, de l’huissier Van 
Wymersch, de Bruxelles, en date du 2 juin 1925, 
Emile Jenni intervint dans la cause ci-dessus reprise 
sous la lettre A , e t prend fait et cause pour la Société 
Duvivier-Parmentier-Bruau et Cle ;

C’est sur ces procédures, dont la jonction fut ordon­
née, q u ’intervint le jugement du tribunal de commerce 
de Bruxelles, en date du 5 août 1925, actuellement 
déféré à la Cour ;

Attendu que la procédure devant la Cour se pré­
sente comme suit :

A .— Lombois, débouté de son action par le premier 
juge, interjeta appel contre la Société Duvivier- 
Parmentier-Brann et Cle, défenderesse au principal, et 
contre 1’intervenant Jenni, action n° 17235 ;

B. — La commission de la Bourse, comme person­
nalité juridique et les agents de change qui la composent 
agissant pour autant que de besoin personnellement, 
interviennent dans l’instance pendant devant la 
Cour ;

C. — Par exploit, enregistré, de l ’huissier Palm, de 
Bruxelles, en date du 21 juin 1926, la Société Duvivier- 
Parmentier-Braun et Cle assigna Emile Jenni pour 
entendre dire qu’elle intervient dans la cause pendante 
à raison de l’appel de Lombois ; qu’au cas où l’action 
de ce dernier serait déclarée recevable et fondée, 
Jenni devrait la garantir des condamnations pronon­
cées contre elle, et qu’en tout cas l’arrêt à intervenir 
serait commun à la Société Duvivier-Parmentier- 
Bruau et Cle et à Jenni, affaire n° 19061 ;

A . — Attendu qu’il importe d’apprécier le mérite 
de l’action originaire de Lombois ;

Attendu quo l’intimée Société Duvivier-Parmentier- 
Bruau et CIe soulève une première fin de non-rcccvoir 
tirée de ce que le droit de revendication institué par 
les articles 33 à 36 de la loi du 24 juillet 1921 ne peut 
être invoqué que par des sujets de nationalité belgo à 
l ’exclusion des étrangers ;

Attendu que les articles 33 à 36 de la susdite loi 
complètent les articles 2279 et 2280 du Code civil et 
élargissent le droit de revendication de certains pos­
sesseurs d’objets mobiliers qui ont été dépouillés ;

Attendu que cette législation nouvelle crée un droit 
de nature essentiellement civile dont la jouissance 
régie par l’article 128 de la Constitution profite à tous 
les étrangers se trouvant sur le territoire du royaume ; 

Attendu que les a u t r e s  fins de non-recevoirsoulevées,
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tan t par la Société Duvivier-Parmentier-Bruau ot Cle 
que par Jenni sont intimement liées au fond du litige 
et font l’objet de l ’examen ci-après ;

Attendu que les articles 33 à 36 de la loi du 24 juillet
1921 stipulent que, par dérogation aux articles 2279 
et 2280 du Code civil, tout porteur dépossédé de ses 
titres par un événement quelconque au cours de l’occu­
pation ennemie pourra revendiquer ses titres moyen­
nant les conditions déterminées;

Attendu que le principe qu’en fait de meubles 
possession vaut titre reste intangible, mais que la loi 
nouvelle n ’a fait qu’étendre les exceptions à ce prin­
cipe, prévues à l’article 2280 du Code civil ;

Attendu que si le cas d ’exception nouvelle doit être 
largement interprété pour apprécier si la possession 
résulte d’un événement quelconque au cours de l’oc­
cupation ennemie, encore faut-il que le fait générateur 
do la dépossession ne puisse s’interpréter que par un 
événement au cours de l’occupation ennemie ;

Attendu que la réalisation du gage et plus spéciale­
ment du titre litigieux était prévue par la convention 
d ’ouverture de crédit intervenue entre Lombois et la 
Société Française de Banque et de Dépôts ;

Attendu que la réalisation de ce gage constituait 
donc un acte d’administration normale du patrimoine 
de la banque ; qu’elle a été consommée par l’action 
commune de la banque et de son séquestre, sans que 
la première ait cru devoir attirer l’attention do l’agent 
de change Jenni sur la nature spéciale de Tondre de 
vente qu’elle lui transm ettait, e t sans qu’elle a it en 
aucune manière protesté auprès du séquestre contre 
une mesure qu’elle semble n ’avoir commencé à criti­
quer qu’après la libération du territoire ;

Attendu que le produit de la réalisation du gage 
fut porté au crédit du compte courant de Lombois 
conformément à la convention d’ouverture de crédit ;

Attendu que si la vente du gage a été faite en viola­
tion de l’article 4 de la loi du 5 mai 1872 et de l’arrêté 
royal du 18 août 1914, il n ’apparaît pas que ces viola­
tions soient la conséquence unique de l'intervention 
du séquestre, ni qu’elles puissent avoir pour résultat 
do transformer des actes juridiques d’un caractère 
conventionnel en événements de fait résultant de 
l ’occupation ;

Attendu, il est vrai, que sous la date du 26 septem­
bre 1916, le séquestre allemand de la Société Françpise 
de banque et de dépôts, à Bruxelles, déclarait verbale­
ment qu’il exigeait de l’appelant Lombois la couver­
ture du solde débiteur de son compte et ce, par voie 
de rétorsion contre les mesures prises en Angleterre et 
en France ;

Attendu que, nonobstant cette déclaration, la 
mesure prise vis-à-vis de Lombois n ’est que la stricte 
application de la convention intervenue entre Lombois 
et la banque et que cette déclaration ne peut avoir 
pour effet de modifier la nature des conventions qui 
liaient l’appelant et les conséquences juridiques de 
faits d’inexécution prévues par ces conventions ;

Attendu qu’il importe de ne pas perdre de vue que 
le séquestre allemand, contre lequel des poursuites 
répressives furent entamées à raison d i ces faits, béné­
ficia d ’une ordonnance de non-lieu et que Jenni, qui 
eut à en répondre devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, bénéficia d ’un acquittement ;

Attendu que la plainte adressée au parquet, en 
décembre 1919, par le conseil de Lombois, m ettait en 
vive lumière tous les griefs invoqués à charge du 
séquestre Wilberg et à charge de l’agent de change 
Jenni, mais que la juridiction répressive constata que 
la réalisation du gage d’une dette arrivée à échéance 
fait partie de la gestion normale du séquestre ; que la 
contrevaleur des titres vendus fut versée au crédit du 
compte de Lombois ; que les ordres de réalisation 
étaient transmis à Jenni sur le papier officiel de la 
banque créancière et portaient, à côté de la signature 
du séquestre, le paraphe des employés de la banque 
restés en fonctions et que le doute était possible sur le 
point de savoir si c’était la banque contrôlée par le 
séquestre ou si c’était le séquestre lui-même qui 
transm ettait les ordres ;

Attendu, très surabondamment, qu’on peut se 
demander, en outre, si le débiteur Lombois ayant 
remis en gage à son créancier un titre au porteur, peut 
encore être considéré comme possesseur et porteur de 
ce titre , quand il ressort des faits de la cause-qu’il s’en 
est conventionnellement dessaisi au profit de son 
créancier gagiste, qui le possède désormais, qui a le 
droit d’en disposer dans certains cas, qui peut avoir des 
droits à faire valoir sur ce titre  qui était son gage et 
qui, intéressé au procès, n ’y est cependant pas partie 
et n ’y intervient pas ;

A ttendu que le premier juge a donc décidé à bon 
droit et en fait, que l’appelant Lombois n ’est pas un 
porteur dépossédé de son titre par un événement quel­
conque au cours de l’occupation ennemie et que, par­
tan t, il ne se trouve pas dans les conditions requises 
pour exercer la revendication prévue par l’article 33 
de la loi du 24 juillet 1921 ;

B. — Sur la requête en intervention des parties de 
M é Boisacq :

Attendu que la Commission de la Bourse, représentée 
par les membres individuels qui la composent, ne 
justifie pas que cet organisme financier aurait la per­
sonnification civile ;

Attendu que, comme telle, cette Commission, 
dépourvue de toute existence juridique, est incapable 
d’ester en justice ;
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Attendu que les personnalités physiques, parties de 
Me Boisacq, Laurent Daube et consorts, énumérées 
on l’acte du palais du dit M° Boisacq, en date du
13 novembre 1926, enregistré, ne justifie pas qu’elles 
auraient au litige soumis à la Cour un intérêt personnel 
né et actuel, ou seulement éventuel ; qu’elles ne sont 
exposées à aucune action récursoire et qu’elles a 'in ­
terviennent au procès que pour sauvegarder un pré­
tendu intérêt corporatif vague et lointain à faire 
trancher dans le sens qu’elles souhaitent un litige dont 
la solution pourrait faire jurisprudence vis-à-vis des 
agents de change en général ;

C. — Sur l’intervention de la Société Duvivier- 
Parmentier-Bruau et C[a :

Attendu qu’il est à  remarquer que le premier juge 
a été saisi de la même demande ; qu’il l ’a déclarée 
valable, mais non fondée, parce que sans objet, et 
quo la partie de M0 Dries n ’a pas interjeté appel du 
jugement intervenu ;

Attendu que l’intervenante n ’avait aucun préjudice 
à craindre du jugement don t appel qui ne lui infligeait 
aucun grief et que, partant, elle était sans intérêt à le 
frapper d’appel ;

Attendu quo l’appel de la partie Lombois a remis en 
question la chose jugée en pronlière instance et que, 
dès lors, la partie de M® Dries, intervenante devant 
la Cour, a juste motif d ’appréhender que l’arrêt à 
intervenir ne lui inflige grief au cas où la décision 
rendue en première- instance serait réforméo ;

Attendu que cette intervention est donc recevable, 
mais que le dispositif ci-après du présent arrêt, pas 
plus que le jugement dont appel, n ’est de nature à 
infliger grief à l’intervenante ;

Attendu que son intervention advient donc sans 
objet ;

Par ces motifs, et ceux du premier juge, et rejetant 
toutes conclusions autres, la Cour reçoit l’opposition 
de la partie Lombois à l’arrêt par défaut du 23 juin 
1926;

Ordonne la jonction des cause inscrites sub nls 17235 
et 19061 durôle ;

A .-—Reçoit l’appel de Lombois,partie de M°Bogaert ;
Faisant droit sur cet appel vis-à-vis des parties de

Me Devos et de M® Demeuse, déclare l’opposition à 
l’arrêt par défaut du 23 juin 1926 non fondée ;

En conséquence, dit l’appelant sans grief; confirme 
la décision attaquée et condamne la partie de M® Bo- 
gaert aux dépens d ’appel, en ce compris les frais de 
l’opposition ;

B. — Statuant sur la demande d ’intervention des 
parties de M® Boisacq :

Dit cetto intervention non recevable et condamne 
les intervenants aux dépens de leur intervention ;

C. — Statuant sur la demande d’intervention 
devant la Cour de la Société Duvivier-Parmentier- 
Bruan et Cle, partie de M® Dries ;

Dit cette demande recevable, mais sans objet ;
En conséquence, l’en déboute et la condamne aux 

dépens engendrés par sa procédure.

Civ. B rux. (5« ch.), 2 7  déc. 1 9 2 6  (1).
\

Prés. : M. E r n st . — Plaid. : MMe6 F ern a n d  Va n d e r  
E lst  et R aucq  c. G o ss e n .

(S... c. Van R ...)

DROIT CIVIL. —  obligation . —  P a y em en t. —  prix

DÉTERMINABLE. —  RAPPORT A L’ÉTALON OR OU A UNE 
MONNAIE ÉTRANGÈRE. —  VALIDITÉ.

L a  clause du payement en monnaie belge d’une somme 
déterminée suivant le cours du change de la monnaie 
par rapport à l’étalon or ou à une monnaie étrangère 
n ’est ni illicite ni immorale.

Attendu que le principe que la clause du payement 
en monnaie belge d’une somme déterminée suivant le 
cours du change de la monnaie par rapport à l’étalon 
or ou à une monnaie étrangère n ’est ni illicite, ni 
immorale, a déjà été reconnu par jugement du tribunal 
civil de Bruxelles, 3® chambre, du 25 juillet 1925 (Voy. 
J. T., 1926, col. 170) ;

Attendu que ce jugement du 25 juillet 1925 est anté­
rieur à l’acte intervenu entre parties, le 4 septembre
1925, devant le notaire Everaert, de Bruxelles ; 

A ttendu que la clause or a été consacrée par l ’arrêté
royal établissant, pour les actions privilégiées des 
chemins de fer belges, créées par la loi du 23 juillet
1926, une garantie sur la base du change du franc avec 
une monnaie étrangère et par l’arrêté royal du 25 octo­
bre 1926, pris en vertu de la loi du 16 juillet 1926, 
créant le « Belga » et dont la  parité avec les monnaies 
étrangères est établie en or d ’après le change du franc ;

Attendu que de l’arrêté royal du 2 août 1914, con­
firmé par la loi du 4 août susdit, il résulte que les 
billets de la Banque Nationale doivent être acceptés en 
payement d ’une somme numérique de monnaie énoncée 
en or dans une convention antérieure à la dite loi, ainsi 
que l’a reconnu un jugement de la même chambre, du
6 février 1926 (J. T., 1926, col. 168) ; il vise donc le 
cours légal à l’égard des conventions antérieures, sans 
interdire la stipulation de sommes suivant une échelle 
mobi e dans les conventions à venir;

Attendu que la dispositior de la loi du 16 juillet 1926,

(1) Voy. l’article ci-après.
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quant au pouvoir du Roi de reconnaître la validité des 
-stipulations sur la base de l’or dans tous les actes 
publics ou privés, paraît procéder de la controverse en 
doctrine et de divergences de la jurisprudence plutôt 
de source étrangère quant à la validité de la clause dont 
il s’agit, mais qu’il n ’en résulte, ni une prohibition de 
cette clause, ni une interprétation de la loi par la voie 
d’autorité du pouvoir législatif;

Attendu que les arrêts de la Cour de cassation des
27 mai et 8 juillet 1926 (Pas., I, p. 225), déclarant que 
la dépréciation de la valeur du franc est légalement 
inexistante, et qu’il ne peut êtrs attribué de supplé­
ment d ’indemnité d ’expropriation en considération de 
cette dépréciation, sont relatifs au principe, exposé 
supra, qu’il ne peut s’agir pour une juridiction d ’impo­
ser à un débiteur d’une somme fixée par un contrat 
une soi-disant indemnité de dévalorisation, mais que 
ces arrêts ne consacrent pas ia prétention des deman­
deurs qu’ils ne seraient pas tenus de l’obligation con­
tractée par eux ;

Attendu que, si l’article 80 de la loi du 16 décembre 
1851 édicté que l’hypothèque conventionnelle n ’est 
valable qu’autant quo la somme pour laquelle elle est 
consentie est déterminée dans l’acte, en vertu de 
l’article 1244 du Code civil, le débiteur ne peut forcer 
le créancier à recevoir en partie le payement d’une 
dette même divisible ;

Attendu que ce dernier principe régit également la 
dette qui i"'est qu’en partie garantie par l’hypothèque ;

Attendu que l’action comporte d’ailleurs d’entendre 
déclarer les demandeurs quittes et libérés, et d ’obliger 
les défendeurs à leur remettre la grosse de l’acte de 
prêt à raison des..offres réelles de la seule somme 
garantie par l ’hypothèque, sans égard au montant 
promis suivant une échelle mobile;

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. Ga n sh o f» 
substitut du procureur du roi, en son avis conforme 
donné en audience publique, déboute les demandeurs 
de leur action et les condamne à tous les dépens.

De la validité des clauses d’agio.

Nous publions dans ce numéro un jugement du tri­
bunal de Bruxelles, en date du 27 décembre 1926 ; 
cette décision appelle quelques commentaires, car elle 
ne manquera pas, croyons-nous, de raviver singulière­
ment la question si controversée de la validité de la 
clause or et de ses succédanés : clause franc-or, clause 
marchandise, clause dollar, clause échelle mobile. 
L ’importance de la question n ’échappera à personne, 
étant donné que ces clauses, peu nombreuses à l’ori­
gine, se sont considérablement multipliées depuis un 
an ou deux ; les échéances réserveront à plus d ’un des 
surprises parfois amères et provoqueront maintes 
contestations.

On sait epie, jusqu’à présent, doctrine et jurispru­
dence hésitent encore sur la solution à donner au pro­
blème. Les études doctrinales les plus récentes, parues 
en France, tendent à prouver la validité des clauses 
or (1) ; mais la jurisprudence française, presque à l’una­
nimité, condamne en bloc toutes les clauses d’agio, 
quels que soient les termes employés. La jurisprudence 
belge, au contraire, tend en général à consacrer la 
licéité des clauses en question (2) ; cependant, trois 
arrêts de cassation, dont nous parlerons plus loin, 
semblent infirmer cette jurisprudence.

Le jugement du 27 décembre 1926, en proclamant 
la validité de la clause litigieuse, ne fait en somme que 
confirmer la jurisprudence du tribunal de Bruxelles.— 
Conf. Civ. Brux., 25 juill. 1925, J. T., 1926, col. 170. — 
Cependant, il est intéressant à plus d’un point de vue.

Tout d’abord, il rencontre des arguments nouveaux 
qui n ’avaient jamais été jetés dans les discussions 
antérieures ; en outre, le litige portait sur un contrat 
de prêt hypothécaire, cas que, croyons-nous, la juris­
prudence n ’avait jamais été appelée à envisager jusqu’à 
présent. L’espèce était la suivante : le demandeur avait 
contracté un emprunt hypothécaire de 25,000 francs ; 
l’acte de prêt portait la clause suivante :

« En vue de garantie les prêteurs contre la baisse 
éventuelle du franc, il a été convenu, d ’un commun 
accord entre les parties, que le capital à rembourser 
s’augmentera de plein droit d’une somme proportion­
nelle à  cette baisse en tenant compte de la livresterling. 
Cette valeur étant acceptée de part et d’autre au taux 
de 108 francs, il a été convenu que pour chaque franc 
que la livre sterling sera cotée au delà de 108 francs, 
le remboursement et les intérêts, trimestriels seront

L X  C
effectués suivant la formule —— —, L représentant

le cours de la livre sterling au jour du remboursement 
ou du payement des intérêts, G le capital ou les intérêts 
à payer. Il a été formellement entendu que cette der­
nière clause ne pourra être appliquée qu’au cas où la 
livre sterling serait « plus grande » que 108 francs. »

(1) Cf. C a p ita n t,  Les succédanés de la clause payable 
en or (Dalloz hebdomadaire, 1926, 28 janv.) ; Clause d ’échelle 
mobile. — Dalloz hebdomadaire, 1926,15 avril : Des cas où 
la jurisprudence admet la validité des stipulations en or on 
en monnaie étrangère et des modes de garantie de ces s ti­
pulations. — Dalloz hebdomadaire, 1926, 7 octobre. — Giîny, 
« La validité juridique de la clause payable en or », Revue tr i­
m estrielle de droit civil, 1926, n° 3.

(2) Cf. notamment un jugement inédit du tribunal civil cle 
Bruxelles (lre ch.), l ,r déc. 1926.
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C’était, mot pour mot, la clause qui a été étudiée 
par Me Save, dans ce journal (1926, col. 161).

Au jour du remboursement, la livre a considérable­
ment monté ; l’emprunteur ne peut faire face à ses 
engagements ; il offre réellement 25,000 francs et les 
accessoires et, sur le refus du créancier de les accepter, 
il les consigne et assigne en mainlevée de l’hypothèque. 
Il invoque, tout d ’abord, le principe de la spécialité de 
l’hypothèque quant au montant de la créance garantie 
(art. 80 de la loi hypothécaire) ; la loi belge, en effet,

■ plus rigoureuse que l’ancien article 2132 du Code civil,
I encore en vigueur en France, ne permet de prendre 

inscription que pour le chiffre déterminé par les parties 
dans l’acte ; ce chiffre fixe définitivement les droits du 
créancier. Conformément à ce principe, l’inscription ne 
portait, en l’espèce, que sur 25,000 francs ; le créancier 
n ’était donc créancier hypothécaire que jusqu’à con­
currence do 25.000 francs ; pour le surplus (pour autant 
qu’il y  eût eu surplus), il n 'était que créancier chiro- 

| graphaire. — Cf. Ca pit a n t , Dalloz hebdomadaire, 7 oct. 
j 1926. — En tou t état de cause, il fallait donner main­

levée de l’hypothèque.
Le tribunal do Bruxelles n ’a pas adopté la thèse du 

demandeur; il écarte la demande en mainlevée en se 
basant sur l’article 1244 du Code civil, qui permet au 
créancier de refuser le payement par parties d ’une 
dette, même divisible.

Argument discutable, nous semble-t-il, car l’arti* 
cle 1244 du Code civil suppose une seule et mémo dette ; 
or, dans le cas qui nous occupe, n ’y a-t-il qu’une seule 
dette? N’y en a-t-il pas deux, bien distinctes l’une do 
l’autre : l’une, hypothécaire, déterminée, ne variant 
jamais, l’autre, chirograpliaire, indéterminée, éven­
tuelle, variable de jour en jour et dont le m ontant ne 
sera précisé qu’au moment du règlement des comptes? 
Cela est si vrai que, pour obliger le débiteur à lui payer 
le supplément dû par suite de la baisse du franc, le 
créancier ne pourrait pas recourir à la voie parée 

! inscrite dans l’acte, mais devrait procéder aux for- 
i malités de la saisie immobilière.

Mais nous n ’insisterons pas sur ce point, le second 
argument soulevé par le demandeur nous semblant 
beaucoup plus intéressant. Celui-ci demandait main­
levée de l’hypothèque, non seulement parce que le 
créancier n ’était plus que créancier chirographaire, 
mais surtout parce quo lui, demandeur, s’était com- 

| plètement libéré, la clause servant de base à la préten­
tion du créancier étant illicite. Il invoquait l’arrêté 
royal du 2 août 1914, la loi du 16 juillet 1926 et les 
arrêts de cassation des 27 mai 1926 et 8 juillet 1926 
(Pas., I, p. 225).

! Tout a été dit au sujet do l’arrêté royal du 2 août 
1-914 ; nous n ’y reviendrons pas. A ce propos, le tribunal 
se borne à reproduire, mot pour mot, le jugement qu’il

1 avait rendu antérieurement, jugement qui présentait 
le to rt de se placer sur le terrain des considérations 
économiques ; les économistes, en effet, ne sont eux-

1 mêmes pas d ’accord sur les conséquences que provo- 
j querait une généralisation des clauses d ’agio ; il ne 

nous appartient pas de les départager, 
i Plus intéressant, parce que plus nouveau, est l’argu­

ment tiré de la loi du 16 juillet 1926 (Mon. du 17), dito 
« Loi des pleins pouvoirs », par laquelle le Parlement 
confère au Roi certains pouvoirs extraordinaires pour 
une période do six mois. Elle s’exprime comme suit :

« Art. 1er.— En vue de poursuivre le relèvement 
financier du pays et la préparation de la stabilisation 
monétaire, le Roi peut, pendant un délai de six mois, 
par des arrêtés délibérés en Conseil des Ministres :

« Reconnaître la validité des stipulations sur la base 
de l’or dans les actes publics ou privés. »

Ce texte semble décisif. Mis en rapport avec l’arrêté 
royal du 2 août 1914, dont il est en quelque sorte 
l’aboutissement lointain, il paraît emporter la condam­
nation de toutes les clauses or. En effet, si le Roi peut 
reconnaître la validité des stipulations sur la base de 
l’or, c’est que, implicitement, dans la pensée du légis­
lateur, tan t que le Roi n ’aura pas reconnu cette 
validité, les stipulations en seront interdites ; il faudra 
donc l’autorisation du Roi pour stipuler or.

Néanmoins, sur ce point-là non plus, le tribunal n ’a 
pas cru devoir adopter la thèse du demandeur; du 
moins, il fait silence à son sujet ou semble l’éviter au 
moyen de circonlocutions.

Il fait, par contre, é tat des actions de la Société des 
Chemins de fer belges, émises avec garantie de change. 
Si le gouvernement, semble-t-il dire, fait lui-même des 
stipulations or, pourquoi les particuliers ne pourraient- 
ils en faire? C’est là perdre de vue que l’arrêté royal 
du 31 juillet 1926 (Mon. du 1er août), relatif à l’émis­
sion d’actions privilégiées de la Société Nationale des 
Chemins de fer, débute par ces mots :

« Vu la loi du 16 juillet 1926... »
L’arrêté royal créant la garantie de change (car ce 

n ’est pas la loi instituant la Société des Chemins de fer 
qui a créé la garantie de change), cet arrêté royal est 
précisément pris en vertu  de la loi des pleins pouvoirs. 
Il apparaît donc, non pas comme une dérogation 
venant renverser le principe implicitement exprimé 
par le législateur dans la loi du 16 juillet, mais comme 
une application de ce principe : c’est un des cas où le 
Roi a reconnu la validité de la stipulation or. Il semble

1 donc qu’en faisant état des actions de chemins de fer, 
le jugement, loin d’affaiblir notre thèse, vient au 
contraire la renforcer.

Le tribunal invoque encore la création du « Belga ».
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Mais le Belga n ’est qu’une monnaie purement fictive, 
une monnaie de change ; il n ’est qu’un multiple du 
franc, destiné à faciliter les relations internationales. 
Un Belga, c’est 5 francs et rien d’autre. Mais, puisque 
le jugement soulève la question du Belga, approfon­
dissons-la un peu ; relisons le rapport au Roi sur la 
stabilisation ; nous y trouverons des passages bien 
caractéristiques :

« Rien n ’est modifié aux lois existantes quant à la 
» force libératoire des billets, ni à l'obligation pour les 
«caisses publiques ot les particuliers do les recevoir 
» comme monnaie légale (ce texte est reproduit à 
» l'article 7 de l'arrêté royal du 25 octobre 1926). Le 
» franc gardera donc son rôle dans l’économie nationale.
» Il sera demain ce qu’il était hier, au point do vue des 
» transactions et de l’exécution des contrats. Ceux qui 
» payaient hier en francs, payeront demain en francs. » 

Le Belga et la stabilisation n ’ont donc absolument 
rien changé aux lois monétaires antérieures. Au con­
traire, la stabilisation, en écartant momentanément 
la revalorisation du franc, a consacré légalement la 
situation acquise par la dépréciation du franc : le franc 
do 1914 et lo franc de 1926, légalement, sont identiques.

La Cour de cassation n ’avait pas attendu la loi du
10 juillet ni la stabilisation pour proclamer lo principe 
de l’identité du franc quant à sa valeur ; ello l’a fait 
dans trois arrêts retentissants : ceux des 27 mai 192G 
ot celui du 8 juillet 1926 (B. J .,  1926,19 et 26 sept.). 
Sans doute, ces arrêts statuent à propos de la matière 
assez spéciale des expropriations ; mais les termes en 
sont tellement généraux, qu’il est évident que la Cour 
de cassation a entendu trancher uno question de prin­
cipe. Ce qui le prouve, c’est que, plusieurs fois déjà, la 
Cour suprême avait été appeléo à statuer en matière 
d’expropriation (conf. par exemple, arrêt du 18 mars
1926, J . T., 28 mars 1926) et c’est seulement dans 
les trois arrêts que nous analysons qu’elle invoque la 
législation monétaire et l’arrêté royal du 2 août 1914. 
D ailleurs, M® Paul Laloux, qui avait publié, en 1925, 
une étude très intéressante sur les clauses or et qui 
en était partisan convaincu, ne conteste pas du tout 
la répercussion que ces arrêts de cassation pourront 
avoir sur ces clauses.

Le principe proclamé par la Cour pourrait se résumer 
en ces termes : « La modification ou dépréciation du 
» franc est légalement inexistante ; l ’unité mo- 
» nétairo appelée « franc » est restée identique 
> à elle-même, les lois qui l’établissent n ’ayant 
» subi aucune modification. L’arrêté royal du 2 août 
» 1914 a établi l ’équivalence entre la monnaie légale 
» d ’or et d ’argent et les billets de la Banque Nationale.
» Il est interdit de distinguer entre la valeur commer- 
» ciale et la valeur légale du franc. »

Ces termes sont la condamnation de toutes les 
clauses d ’agio sans distinction, car, quels que soient les 
termes employés, on arrivera toujours à distinguer 
entre la valeur commerciale et la valeur légale du franc.

Me Laloux, dans ses observations relatives aux 
arrêts de cassation (conf. B. J., 19 et 26 sept. 1926), ne 
conteste qu’en partie cette conséquence; il tente, 
cependant de sauver quelque chose de sa théorie. Il 
reconnaît, tou t d’abord, que toute clause consistant 
à tenir compte de la baisse du franc en dissociant sa 
valeur commerciale de sa valeur légale est illicite 
(B. J., col. 464) ; telle est la conclusion importante que 
l’un des partisans de la clause or tire des arrêts de 
cassation. Si nous nous reportons alors au contrat 
passé entre les parties et qui a donné lieu au jugement 
qui fait l ’objet de ce commentaire, nous y lisons ceci :

« En vue de garantir les prêteurs contre la baisse 
éventuelle du franc... ». En appliquant à cette clause 
les conclusions cjue Me Laloux tire des arrêts de cassa­
tion, il faut dire que cette clause est illicite, même 
plus : qu’elle est légalement inexistante, car elle envi­
sage une hypothèse qui, légalement, n ’existe pas : 
la dépréciation du franc ; par conséquent, l’obligation à 
laquelle cette clause sert de base est une obligation 
dont la cause est inexistante ; c’est une obligation sans 
cause. Telle est la stricte application des principes de 
Me Laloux, partisan des clauses or, partiellement con­
verti par les arrêts de cassation.

Le tribunal de Bruxelles, cependant, restreint la 
portée des arrêts de cassation et n ’y voit que l’inter­
diction pour une juridiction d ’imposer, à un débiteur 
d ’une somme fixée par un contrat, une soi-disant 
indemnité de dévalorisation. Mais comment concilier 
cette thèse avec le principe si clairement exprimé par 
la Cour : « par l’effet de l’arrêté royal du 2 août 1914 
et do la loi confirmative du 4 août, cette équivalence 
(entre les billets au porteur et la monnaie légale) a été 
légalement établie ; la Banque Nationale étant, d’une 
part, dispensée de l’obligation de rembourser ses billets 
et, d’autre part, les particuliers étant tenus de recevoir 
ces billets en payement comme monnaie légale, 
nonobstant toute convention contraire ». La Cour do 
cassation consacre donc la théorie de l’équivalence ; 
elle reconnaît que le législateur a créé une fiction ; 
mais peut-on limiter cette fiction à la seule matière 
des expropriations. E t les lois monétaires, étant 
d ’ordre public, peut-on, par des clauses appropriées, 
éviter les conséquences de la fiction créée par le légis­
lateur? Evidemment non. Les arrêts de cassation 
apparaissent comme une interprétation de la loi du
4 août 1914 ; c’est cette interprétation qui doit préva­
loir chaque fois que la loi du 4 août 1914 est invoquée.

Il est vrai que Me Laloux restreint la portée des 
arrêts de cassation à la seule clause franc-or; car, 
dit-il, s’il est exact que la valeur du franc est restée la 
même, c’est qu’il y a autre chose qui a varié ; cette
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autre chose, c ’est la valeur des marchandises ; il 
suffira donc de stipuler « valeur marchandises » pour 
être d’accord avec la Cour de cassation : « Il faudra 
» avoir soin désormais, dit-il, dans la rédaction des 
» clauses or, de ne plus faire dépendre la fixation du 
» prix des variations de valeur de notre devise, mais 
» des variations de valeur de telle ou telle marchandise, 
» qui sera prise comme étalon à la place du franc. 
» L’emploi de la clause franc-or n ’est donc plus 
» recommandable ; il est préférable d ’adopter la clause 
» échelle mobile des payements suivant variations de 
» l’index-numbor ou la clause dollar. »

C’est évidemment jouer sur les mots, comme le dit 
M° Laloux lui-mêmo ; c’est faire indirectement ce quo 
la loi intordit de faire directement. Toutes ces clauses 
distinguent entre la valeur commerciale et la valeur 
légale du franc et, par là-même, sont visées par les 
arrêts de cassation.

E t que dirait Me Laloux do la clause que nous étu­
dions et qui, d’une part, tient compte de la baisse du 
franc et serait donc illicite et, d’autre part, tient 
compte des variations de la livre et serait donc licite. 
Il no manquerait certes pas do dire que la rédaction 
en est déplorable.

Quoi qu’il en soit, ces quelques notes, malheureuse­
ment trop brèves, nous conduisent à une conclusion : 
c’est e[ue la question de la validité des clauses d ’agio 
nous apparaît sous un nouvel aspect. Il était peut-être 
permis, il y a un an, d’hésiter sur la solution à donner 
au problème ; la législation invoquée ne donnait pas 
une réponse bien claire ; l’article 1895 du Code civil, 
l ’article 556 , 4° du Gode pénal, la loi du 20 juin 1873, 
l’arrêté royal du 2 août 1914, tous ces textes combinés 
ne parvenaient pas à dissiper le doute qui régnait sur 
la matière. Mais nous croyons qu’aujourd’hui il n ’en 
est plus de même : des éléments nouveaux, les arrêts 
de cassation, la loi du 16 juillet 1926,1a situation moné­
taire issue de la stabilisation ne permettent plus de 
mettre en doute la volonté du législateur de consacrer 
la formule : 1 franc =  1 franc.

A l b e r t  R a u c q , 
Avocat.

(CH RO NIQ UE JU D IC IA IR E

COMM ENTAIRES...

I . - U n  com m en ta ire  q u i d em an d e  
à  ê tre  com m enté : D u rô le  du  
P r o c u r e u r  g é n é r a l d a n s  la  
r é d a c tio n  d es  a r r ê ts .

« ... A cet embarras personnel se joint la difficulté 
de la mission qu’il doit remplir.

» Votre procureur général, comme vos présidents, 
devrait, en droit, tout connaître ; dans chaque cause 
il devrait savoir, le cas échéant, intervenir ; assuré­
ment, il ne peut les étudier toutes, et les membres de 
son parquet sont là pour cela. Mais, parce qu’il est leur 
chef, il devrait, avant eux, examiner tous les projets 
d'arrêt et avoir une science suffisante pour voir immé­
diatement, à cette simple lecture, si, inconsciemment, 
le rédacteur ne va pas à l ’encontre d ’une décision 
antérieure de la Cour.

» Pour le Vulgaire, il paraît tou t simple d’éviter de 
rendre un arrêt qui ne soit pas tou t à fait conforme à 
un arrêt précédent.

» C’est que le public ignore la complexité de la 
science du droit ; il s’imagine qu’elle se compose d ’une 
série de formules rigides, nettem ent distinctes les 
unes des autres, e t qu’il faut, par conséquent, une 
grande inattention pour aboutir, sans le vouloir, à 
des contradiction.

» La science du droit est, au contraire, extrêmement 
compliquée. Le droit règle, d’après le juste, les rapports 
entre les hommes ; il est donc essentiellement une 
science de la vie, e t la vie, elle est toute variété, toute 
nuance ; vos arrêts qui, aux faits indéfiniment chan­
geants de la vie, appliquent les principes abstraits que 
le législateur a formulés, sont donc, eux aussi, toute 
nuance ; vous pourriez presque dire avec le poète :

» Car nous voulons la nuance encore,
» Pas la couleur, rien que la nuance.

» Ces nuances innombrables, nous devons bien los 
distinguer de façon à appliquer à chaque cas concret, 
à chaque acte de vie, la teinte juridique convenable : 
le procureur général devrait savoir découvrir, à la 
simple lecture d 'u n  projet d'arrêt, la plus légère erreur 
commise à ce point de vue.

» De plus, il devrait avoir l’esprit de critique ju ri­
dique assez actif et sûr, pour saisir immédiatement la 
moindre faiblesse de rédaction. L’arrêt ne doit dire que 
ce que son auteur veut dire ; il faut qu’il soit impossible 
d ’en tirer des conséquences qui ne soient voulues par 
lui, et ici aussi la difficulté est grande. » (Belg. ju d .,  
col. 6 .)

« Cette difficulté de donner aux lois nouvelles uno 
bonne rédaction, vous la rencontrez, chaque jour, 
quand vous rédigez vos arrêts. La loi établit la formule 
générale ; vous l’adaptez au cas concret qui vous est 
soumis, et vous tracez la règle qui sera désormais la 
loi pour tous les cas Semblables. C’est à la parfaite 
exécution de cette tâche difficile que le procureur 
général devrait aussi savoir veiller, en découvrant 
immédiatement les imperfections d’une rédaction trop 
p e u  précise. » {Belg. ju d .,  col. 7.)

N . d. L R . —■ Nous extrayons ces lignes du discours 
prononcé par M. le Procureur général Leclercq, à
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l’audience du 28 octobre 1926, tel qu’il est rapporté 
dans la Belgique judiciaire.

Qu’est-ce à dire? Jusqu’à ce jour, le Parquet donnait 
des avis et la Cour rendait des arrêts. Mais il paraîtrait 
que M. le Procureur général examine, pour le fond et 
la forme les projets d’arrêt? Cette pratiqué existe­
rait-elle vraiment? Nous l’ignorions. Supposé que cela 
fût ainsi, mieux valait évidemment qu’on le d ît; mais 
cela est-il?...

D’un côté, nous n’avons pourtant pas la berlue : les 
extraits ci-dessus semblent bien être affirmatifs sur le 
fait que la Cour, après avoir entendu les avis préalables 
à la rédaction des arrêts, conférerait ensuite avec le 
Parquet général sur les projets d’arrêts...

Et cependant, à la réflexion, nous nous disons que 
cela n’est vraiment pas possible, qu’il s’agit, sans doute, 
des « projets d’avis », et non des « projets d’arrêts », 
qu’il y aura eu erreur typographique?...

Quoi qu’il en soit de cette dernière hypothèse, nous 
restons perplexes.

Notre espoir est d’avoir mal compris; mais nous 
serions franchement fort aises d’être éclairés.

I I . - U n  com m en ta ire  qui s e  p a sse  
d ’ê tre  com m enté : L a  n o u v e lle  
lo i su r  le s  lo y e r s .

Ceci aussi est fait d’extraits :
La nouvelle loi sur les loyers a donné occa­

sion de s’épanouir à une flore abondante de 
« commentaires législatifs, doctrinaux et juris- 
prudentiels ». Peut-être la floraison est-elle 
quelque peu « forcée ». On en jugera par ces 
citations de l’un des « commentaires » offerts 
aux plaideurs et aux justiciables :

« Les procès. — On peut considérer en fait qu’il 
n ’y a pas de droit absolu en « droit pratique » et, 
notamment, en matière de « loi sur les loyers » ; sauf 
le principe fondamental du droit ou non à la proroga­
tion, aucun élément de certitude ne peut être donné.

Il se peut que, d’après les dispositions légales 
strictes, un droit positif soit acquis au propriétaire ; 
encore, la suite des événements peut-elle entièrement 
tourner contre ce droit.

Il est un dicton populaire qui dit : « Un mauvais 
arrangement vaut mieux qu’un bon procès. » Il faut 
s’entendre. Bien souvent, c’est inexact. Si un débiteur 
doit une somme déterminée, que la débition n ’est pas 
discutable, il est absurde de ne pas faire le procès si ce 
débiteur ne veut pas s’exécuter, car, en somme, le 
juge ne pourra qu’accorder des termes et délais et, au 
pis aller, on peut se trouver tout au plus devant 
l’insolvabilité du débiteur. Le procès se justifie, en ce 
cas, toujours, parce qu’il aboutiia certainement...

Il faudrait toujours, en matière de loyers, qu’avant 
epie soit entamé un procès, une tentative de concilia­
tion soit faite. Cette tentative devrait émaner des 
parties, parce que l’intervention du tiers est bien 
souvent un élément qui empêche la transaction pro­
posée d’aboutir.

Il leur arrivera souvent d’aboutir, dans le vrai sens 
du mot, comme « aboutissent » la plupart du temps des 
commerçants, des industriels, qui ont entre eux des 
différends.

La plaidoirie. ■— Il faut se méfier de la facilité 
d’élocution et, disons-le franchement, du peu de pré­
paration générale chez la plupart des gens à la défense 
en public de leurs intérêts.

Le dossier. —  Le certificat médical produit devrait, 
en ordre principal, être lisible, il l’est rarement. Une 
lecture difficile d’un certificat médical indispose le 
lecteur. Il faudrait aussi que le médecin emploie le 
plus possible la langue usuelle. Il est certainement 
agréable d’employer des mots retenus de précieuses 
études universitaires, mais peut-être le médecin qui 
délivre des certificats à mots « compliqués » a-t-il le 
to rt d’oublier que les avocats ou le juge n ’ont, en 
matière médicale, que des notions des plus élémentaires.

Bien souvent,des propriétaires sont «désenchantés», 
et cela de façon totale, à l’annonce d ’un résultat de 
procès de loyer.

L'appel. ■— Combien de procès ne seraient donc pas 
évités, si les parties se concertaient entre elles.

Il est malheureusement des cas où il faut faire des 
procès, la nature humaine n ’étant pas douée de façon 
absolue d’intelligence, de raisonnement et de bon sens.

Le locataire.— Donc : Tout locataire peut continuer 
à habiter...

Les abus de jouissance. — La notion « bon père de 
famille » est extraordinairement élastique. Il peut être 
grave d’abîmer même légèrement, mais intentionnel­
lement; les murs d ’un vestibule, orné de décorations 
artistiques, e t fort peu grave d’avoir un fils de six ans 
qui, en l’absence des parents, introduit méchamment 
un clou dans le plâtre du corridor démocratique, 
fût-il même recouvert de magnifiques peintures, 
donnant l’illusion, parfois lointaine, du marbre !

Certains propriétaires vont même jusqu’à repro­
cher à des locataires de recevoir trop de visites, ou 
même de ne pas enlever leurs souliers, pour descendre 
ou monter les escaliers ! ! ! Retenons qu’il est loisible 
à un locataire de recevoir les visites des relations 
mondaines les plus étendues, à condition, toutefois, 
que ces visites ne soient pas l’objet ou l’occasion de 
quelque commerce peut-être fructueux, mais illicite.

Le locataire moderne estime, avec raison, que s’il a 
payé et s’il use normalement, ses obligations, même 
générales, sont remplies.

Ces exigences, qui souvent ne sont que des désirs,
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parfois même de modestes ot ténus souhaits, prennent 
parfois les proportions les plus soulignées quand les 
conjointes des précités examinent le cas.

Emploi des langues dans la citation. — Le français et 
le flamand pouvaient antérieurement être employés 
dans la citation.

Considérations finales. —• L’essentiel est que le 
lecteur ait compris que dans la loi sur les loyers 
beaucoup est laissé à l’appréciation des juges et que 
cette appréciation est fonction, en ordre principal, des 
tendances juridiques et autres des magistrats can­
tonaux. »

Nos citations — est-il besoin de le dire — 
sont textuelles. 11 y a des choses qu’on n ’in ­
vente pas...

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

M. Herman Dumont, avocat à la Cour d’appel de Bru­
xelles, fera, le jeudi, à 2 1/2 heures, à partir du jeudi 
20 janvier, une série de trois ou quatre leçons sur L a  
personnalité juridique et les biens de mainmorte.

BIBLIOGRAPHIE

1920.— TRAITÉ DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES,
par Charles  R este a u . — Larcier, éditeur, Bruxelles
1926. — Prix : 35 francs.

L ’auteur nous donne uno nouvelle édition, considé­
rablement augmentée, de son traité. L ’importance que 
les sociétés coopératives prennent, de plus en plus, 
dans la vie économique belge confère à cet ouvrage un 
intérêt d’actualité ; il faut se rendre compte, en effet, 
de l’évolution très intéressante que cette forme de la 
société commerciale a suivie depuis sa fondation et des 
conflits nouveaux auxquels cette évolution donne 
naissance.

La société coopérative, dans l’esprit des législateurs 
de 1873, notamment de M. Bara, devait permettre à 
quelques personnes, se connaissant bien entre elles, de 
mettre leurs ressources en commun pour entreprendre 
un commerce, uno industrie qui ne paraissaient pas de 
nature à atteindre un grand développement. L ’élément 
« personnel » était essentiel ; l’élément « capital » était 
l ’accessoire. Ainsi furent établis les caractères prin­
cipaux : incessibilité des parts, variabilité du capital, 
qui font l’originalité des coopératives.

La loi reflète la sympathie non douteuse de ses 
auteurs pour la nouvelle forme de société. On a voulu 
lui donner toutes les chances de succès et, pour y 
arriver, on a laissé aux coopérateurs une très grande 
liberté dans la conception de leurs statuts. Les mesures 
restrictives qui paraissaient indispensables à l’égard 
des sociétés anonymes sont, ici, souvent absentes. En 
revanche, certaines dispositions, comme celle qui est 
relative à la tenue d’un registre contenant la signature 
de tous les associés, créent à la coopérative des diffi­
cultés sérieuses, quand on veut interpréter la loi 
restrictivement.

Ce sont les difficultés qui résultent de ces différences 
entre la liberté et les restrictions dont l’auteur s’est 
attaché à montrer les particularités.

Son livre est divisé en chapitres, dont chacun con­
sidère, dans son ensemble, un des problèmes essentiels 
de la coopération. Grâce à cette disposition, il épuise
lo sujet et son ouvrage revêt un caractère aussi didac­
tique que doctrinal.

Il a soin de toujours ramener le lecteur aux principes 
essentiels ; mais ces principes, bien qu’ils s’appliquas­
sent à l’origine, à des coopératives de peu d’importance, 
ne sont néanmoins pas incompatibles avec le succès 
économique imprévu des grandes coopératives mo­
dernes.

L’auteur lo montre très bien.
Pourtant, l ’attitude de la jurisprudence n ’a pas 

toujours été aussi affirmative à ce sujet, et il arrive à 
différentes reprises à l’auteur, après une analyse 
détaillée d’arrêts et de jugements, d ’indiquer avec 
fermeté quel était le sen.s où il aurait mieux valu 
s’engager pour répondre au but véritable do la loi.

Il nous semble, enfin, que c’est avec raison que 
l’auteur met les fondateurs de coopératives en garde 
contre tous les dangers que courent leurs sociétés, 
lorsqu’ils laissent subsister quelque incertitude dans 
leurs statuts. C’est précisément parce que le cadre de 
la loi est très large qu’il faut mettre de la précision 
dans l’élaboTation des règles sociales.

B eau tés de l’éloquence ju d icia ire

— Monsieur le Président peut le voir au rectum de la 
lettre.

— Ce payement a été fait par un virage sur compte 
chèques.

— Secondes conclusions :
Attendu que les attendus de mes premières conclu­

sions sont le résultat d’une erreur d’un de mes dicta- 
phones.

— Ce que c’est que le viol, c’est difficile à dire. Pour 
le comprendre, il faut l’avoir fait. Naturellement, le tri­
bunal ne peut pas savoir ce que c’est. Eh bien, moi, je 
vais vous dire ce que c’est.

— Mon client, avec sa moitié, est allé habiter un 
quartier avec un tiers.

Brux. lm p.  F.  L A R C I E R ,  2 6 - S 8 ,  ru» d u  M i n l m »
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S O M M A I R E

La J ustice rapide et  gratuite .

J urisprudence :

C oor. B r u x . ( 1 5 e ch .), 6  déc. 1 9 2 6 .  (Droit 
pénal et commercial et de procédure civile. I. Société 
anonyme. Bilan. Répartition de dividendes fictifs. 
Prescription. Point de départ. II. Faillite. Action 
civile du curateur. Action individuelle des action­
naires. Litispendance et connexité. Non-recevabilité.
III. Responsabilité des administrateurs de sociétés. 
Répartition de dividendes fictifs. Manœuvres fraudu­
leuses. Action individuelle des actionnaires. Receva­
bilité.)

Civ. B ru x . (2 e ch.), 3 0  n ov . 1 9 2 6 .  (Droit civil 
et industriel. Propriété artistique. Œuvre artistique. 
Contrefaçon. Notion. Objet produisant une impres­
sion d’ensemble pareille à celle qui se dégage d’une 
œuvre antérieure. Délit de contrefaçon. Conditions 
exigées. Quasi-délit, Responsabilité du contrefacteur.)

Jurisprudence étrangère :

Civ. S e in e , 2 3  ja n v . 1 9 2 5 .  (Droit fiscal. Impôt 
sur le revenu. I. Augmentation du capital social par 
l’augmentation de la valeur nominale des actions. 
Prélèvements sur les réserves disponibles. Exigibilité 
de la taxe. II. Fusion de deux sociétés. Attributions 
d'actions de la société subsistante aux actionnaires 
de la société dissoute. Valeur excédant les apports. 
Taxe exigible. III. Société étrangère. Montant des 
bénéfices distribués. Valeur des actions en monnaie 
étrangère.)

Nécrologie.

Chronique jud icia ire .

Beautés de l ’éloquence judiciaire.

Le jubilé professionnel de M. le Bâtonnier Theodor.

LA JUSTICE 
rapide et gratuite
Tel devrait être l’idéal sans cesse pour­

suivi par tous les collaborateurs de la 
Justice.

Hélas, que nous en sommes loin !
Embarrassée d ’un fatras de parasites, 

notre procédure, seule parmi les éléments 
en constante évolution, se cramponne à 
un texte plus que séculaire, s’acharnant à 
ralentir à tel point la marche des procès 
que lorsque, enfin, la Justice est rendue, 
les maux auxquels elle devait remédier 
sont bien souvent devenus irréparables.

Accablée d ’une charge sans cesse accrue, 
de frais de tous genres et d’impôts abusifs, 
cette interm inable procédure devient un 
luxe, que seuls peuvent se payer les 
favorisés de la fortune.

Déni de justice, prime à l’immoralité,
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société ébranlée par la guerre et abandon­
née à ses éléments désorganisateurs, sans 
qu ’elle puisse efficacement appeler à son 
secours ce gardien naturel de la moralité 
publique : « le pouvoir judiciaire ».

E n vérité, c’est une question de vie ou 
de mort. E t il s’agit ici non point d ’indivi­
dus, mais de la  nation entière. C’est un 
intérêt public substantiel qui se cache 
derrière cette formule : « La Justice rapide 
et gratuite ». Aussi devrait-elle être, nous 
ne le répéterons jamais assez, la devise de 
to u t avocat, de to u t magistrat, de tou t 
législateur.

PHisie»us - 's  déjà, le Journal des T ri­
bunaux a porté cette primordiale question 
à son programme, en invitant ses lecteurs 
à lui prêter leur meilleure attention.

Tribune de tous les collaborateurs du 
Droit, ses colonnes sont ouvertes à tous 
ceux qui veulent « la Justice rapide et 
g ratu ite ». Apportons tous notre pierre à 
ce grand édifice, assise essentielle d ’une 
société harmonieusement équilibrée. C’est 
une œuvre complexe et de longue haleine. 
Il ne suffit point qu’ici une voix isolée 
dénonce le péril en m ontrant les vices de 
notre régime. Critiquer n ’est encore que 
détruire. Ce qu’il faut à tou t prix, c’est 
construire, édifier un système dont les 
qualités maîtresses soient telles qu ’elles 
s’imposent au législateur.

Oh ! certes, nous ne pouvons espérer 
retenir l’atten tion  du Parlem ent si nous 
ne savons organiser tou t un mouvement. 
Qu’il eut vite fait, le monde autom obi­
liste, d ’imposer sa volonté ces jours-ci ! A 
peine un arrêté royal, estimé funeste, 
a-t-il paru, qu ’à force de protestations et 
d ’intelligentes suggestions, ses victimes 
en obtiennent l’abrogation.

« La Justice rapide et gratuite » n ’est- 
elle pas d ’un intérêt mille fois supérieur 
au sort de l’automobilisme? E t pourtant, 
hélas, c’est en vain que nous avons sonné 
l’alarme. Seuls quelques encouragements 
platoniques nous sont parvenus, mais de 
collaboration... rien !

Puisque tous, nous sommes convaincus 
du mal, et que notre expérience à chacun 
nous en a maintes fois fait sentir du doigt 
les conséquences si graves, n ’avons-nous 
pas, en collaborateurs de la Justice, le 
devoir d ’y chercher remède ! Unissons nos 
efforts et que, dès sa prochaine publica­
tion, le Journal des Tribunaux puisse 
publier quelque contribution à la « Justice 
rapide ».

Qu’il nous soit permis d ’ajouter au ­
jourd’hui quelques suggestions en faveur 
de la « Justice gratuite ». Oh ! certes, cet 
idéal est plus loin de nous que jamais,
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mais ce n ’est pas une raison pour ne point 
ten ter de nous en rapprocher par l ’a tté ­
nuation de nos maux.

S’il n ’est point possible encore d ’effacer 
cette tare  sociale d ’un E ta t qui s’obstine 
à ne voir dans les justiciables que des 
contribuables, du  moins pouvons-nous 
espérer dès aujourd’hui un allègement et 
une simplification de cette hérésie sociale : 
« l’impôt judiciaire » !

Deux systèmes s’offrent à notre examen, 
s’inspirant tous deux de la même concep­
tion : mieux répartir la charge, à défaut de 
pouvoir la supprimer.

Pour les exposer plus brièvement, nou-> 
les résumons ici, esquissés dans leur portée 
extrême, sans oublier que l’application 
im pliquerait de nombreux tempéraments.

Le premier système consisterait à sup­
primer ou alléger les droits qui frappent 
actuellement les actes du juge, et à les 
remplacer par un droit fixe gradué, à pro­
gression rapide et accentuée, perçu lors de 
l’introduction de l ’affaire, sur l ’objet de 
la demande. Ce système s’efforce de pro­
portionner la contribution du justiciable 
au service qu ’il demande à l’organisme 
judiciaire.

Nous avons développé cette conception 
dans le Journal des Tribunaux du 19 dé­
cembre 1926, colonne 729.

Le second système maintient le principe 
actuel de la taxation  des actes du juge, 
mais tend à simplifier le régime actuel et 
à réduire les droits en leur donnant une 
plus large assiette. I l consiste à remplacer 
les droits d ’enregistrement et de greffe 
actuels, par un droit proportionnel unique 
perçu sur la minute.

L ’on sait qu’actuellement les droits 
perçus à l’occasion d ’un procès sont tr i­
ples : droits d ’enregistrement, droits de 
greffe, droits de timbre. Chacun de ces 
droits est dédoublé : il y a un droit d ’enre­
gistrement perçu sur la minute du juge­
ment, un autre sur l’expédition ; il y a un 
droit de greffe perçu sur la mise au rôle, un 
autre sur la  copie des expéditions ; quant 
au  droit de tim bre, s’il n ’y a qu’un seul 
droit de tim bre, au  vieux sens du mot, 
celui de 6 fr. 50, correspondant à la vignette 
de chaque rôle, il y a un second droit de 
timbre, au nouveau sens du terme, et qui 
n ’est d ’ailleurs qu ’une modalité de per­
ception des droits de greffe. En effet, le 
législateur de 1926 a déposé dans l’a rti­
cle 162 de la loi du 2 janvier 1926 un prin­
cipe nouveau : la perception des droits de 
greffe au moyen de timbres adhésifs.

Ce n ’est pas la première fois que notre 
législation d ’après guerre renverse ainsi 
les barrières sacro-saintes qui avaient pré-
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sidé à l’élaboration de notre Code fiscal. 
Que nous sommes loin de la conception 
primitive du droit de timbre, véritable 
impôt de consommation, s’acquittan t par 
l’achat de papiers ou de formules timbrés. 
A ujourd’hui, le droit de timbre participe 
de la nature de tous les impôts et semble 
n ’être plus qu ’une modalité de perception : 
nous venons de voir qu’il peut être assi­
milé au droit de greffe. E t dans le cas de 
visa pour timbre, il devient un enregistre­
ment, au sens littéral du  mot. Dans ses 
applications nouvelles il évolue également. 
Pour ne citer qu’un exemple, rappelons 
que le droit de tim bre proportionnel de 
quittance, créé par l’article 38 de la loi 
du 28 août 1921, a vu modifier to tale­
ment sa cause de perception par l’effet 
de l’article 97 de la loi du 2 janvier 1926, 
qui attache dorénavant la débition du 
droit au fait de la transmission de la 
marchandise.

E t ainsi to u t notre Droit fiscal est en 
pleine évolution.

Il cesse d ’être une science de puristes 
pour devenir une simple superposition de 
lois d ’opportunité, où les considérations 
pratiques passent à l’avant-plan.

C’est ce qui nous a inspiré — (non sans 
avoir longuement hésité à rompre ainsi 
avec la tradition  classique) — la classifica­
tion alphapétique que nous avons adoptée 
pour notre Code fiscal, prenant place dans 
les X V  Codes.

C’est ce qui a inspiré à l’adm inistration 
cette autre classification, empirique égale* 
ment, des taxes assimilées au timbre, base 
de la codification nouvelle, qui paraîtra 
incessamment au Moniteur.

Droits d ’enregistrement et droits de 
tim bre participent aujourd’hui de la 
nature commune à'Impôts frappant la 
circulation juridique des biens. Mis en 
regard de cette immense activité, le vieux 
droit d ’enregistrement, « salaire de la for­
malité », apparaît n ’être plus que le tou t 
petit côté de la question.

L’impôt substantiel, est celui qui frappe 
la circulation des biens. Par la taxe de 
transmission et les autres taxes assimilées 
au Timbre, et par l’obligation légale d ’en­
registrer dans lels trois mois les conventions 
translatives ou résolutoires de droits réels 
immobiliers, de fonds de commerce, de 
clientèles, de navires ou bateaux, presque 
toutes les transmissions de valeurs sont 
frappées.

Dès lors apparaît surannée l ’antique 
distinction créée par l’article 7 de la loi du
22 frimaire an  V II, entre droits de titre  
perçu sur la minute et droit de condam na­
tion perçu sur l’expédition.
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Certes, le receveur examinant un juge­
ment, à la façon d ’un contrôleur, vérifiera 
si les transactions qui y sont constatées 
ont subi les droits légaux qui eiissent dû 
être payés dans les trois mois de la conven­
tion, et il percevra, à titre de sanction, 
les impôts frauduleusement évités, tou t 
comme actuellement, avec cette grande 
différence, toutefois, qu’il ne devra plus 
taxer une seconde fois une transaction qui 
a déjà payé l’impôt, sous la forme de la 
taxe de luxe ou de la taxe de transmission 
par exemple. La réciproque, d ’ailleurs, a 
été consacrée par l’article 49, n° 1, de la 
loi du 28 août 1921, affranchissant de la 
taxe les transmissions effectuées en exécu­
tion de conventions de vente constatées 
par acte authentique. Si la règle non bis 
in  idem joue alors, elle s’impose aussi bien 
à l’hypothèse inverse.

E cartan t ainsi le droit de titre, il ne 
reste plus que le droit de condamnation, 
qui, sur les dommages-intérêts notam m ent 
est de 4.20 p. c., et le droit de greffe perçu 
sur les expéditions (5 francs, 10 francs ou 
20 francs par rôle).

Combien il serait plus logique et plus 
équitable de percevoir ces droits sur la 
minute du jugement, puisque c’est le juge­
ment qui est l’arme véritable que le pou­
voir judiciaire confère au demandeur, et 
qui détermine presque toujours le débiteur 
à s’exécuter volontairement. L’on n ’aper­
çoit pas pourquoi c’est le créancier m al­
heureux, contraint par la mauvaise foi ou 
l’insolvabilité de son débiteur véreux, qui 
doit encore ,par surcroît d ’infortune, payer 
pour les autres ! E t que l’on ne dise pas 
q u ’il est juste de lui faire supporter le coût 
de l’expédition qu’il commande, puisque 
l’E ta t lui fait aujourd’hui, aux tribunaux 
de commerce et de première instance par 
exemple, payer 10  francs le rôle qui ne lui 
coûte que 63 centimes de frais de copie ! 
Ce droit d ’expédition est un impôt écra­
sant, camouflé sous la menteuse qualifica- 

. tion de « droit de greffe ». Dégagé de cet 
impôt, le véritable « droit de greffe » pour­
rait être réduit au dixième, ce qui, joint 
aux 6 fr. 50 de droit de tim bre par rôle, 
indemnisera largement l’E ta t de ce que 
lui coûteront les expéditions qui lui seront 
demandées.

Quant à l’impôt camouflé, puisqu’il 
serait, hélas ! prém aturé de le supprimer, 
il serait fusionné avec le droit actuel de 
condamnation, allégé par le fait de son 
éparpillement entre tous les plaideurs, et 
remplacé par une taxe judiciaire unique, 
savoir un droit perçu sur la minute de tous 
les actes des juges relevant de la juridic­
tion gracieuse ou contentieuse, ta n t en 
matière civile et commerciale qu’en m a­
tière répressive.

Ce droit serait proportionnel en cas de 
condamnation, liquidation ou collocation 
de sommes ; il serait fixe, et gradue d ’après 
les juridictions, dans les autres cas.

Tels sont deux systèmes imaginés comme 
acheminement vers notre idéal de 1a- 
« Justice rapide et gratu ite ».

Point de doute qu’à la réflexion surgi­
ront de nombreuses objections. Point de 
doute que de nombreuses améliorations 
seront dictées par l’expérience de chacun. 
Point de doute que d ’autres systèmes — 
meilleurs peut-être — se puissent conce­
voir.

Que tous les lecteurs du Journal des 
Tribunaux prennent à cœur la question 
primordiale que nous avons mise à l’ordre 
du jour.

La tribune est libre. Puisse-t-elle porter, 
chaque semaine, à travers le monde judi­
ciaire l’écho répété de la plus impérieuse 
des campagnes : la lu tte  en faveur de 
la « Justice rapide et gratuite ».

R o d o l p h e  C a l l e w a e r t ,  
Avocat à la Cour d ’appel.

------------ 1 ------------------------------
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J U R IS P R U D E N C E

A F F A I R E  E S C A U T - M E U S E

Corr. B rux. (1 5 e ch.), 6 déo. 1 9 2 6 .

P rés. : M. L o p p e n s . —  Min. p u b l. : M. le S u b s titu t  
W il l e m s . —  P la id . : MM68 B âillo n  père e t  fils, 
Cr o k a er t , V an  G in d e r t a e l e n , E n g e l , B e a t s e , 
R e s t e a u , H e n n e r ic q , H a y o it  d e  T er m ic o u r t , 
V an G e e r t  (ce dernier du Barreau d’Anvers), 
c . MM08 D e Sw a r t e , D e H a rv en , Masson , Ma y e r , 
V a u t h ie r  e t  Au g . B r a u n .

(Ministère public c. divers.)

DROIT PÉNAL ET COMMERCIAL ET DE PROCÉ­
DURE CIVILE. — I. Société an on ym e. —
RILAN. —  RÉPARTITION DE DIVIDENDES FICTIFS. — 
PRESCRIPTION. — POINT JE  DÉPART. — II. FAILLITE.
—  ACTION CIVILE DU CURATEUR. —  ACTION INDIVI­
DUELLE d e s  a c t io n n a ir e s . —  L itispendance  
et co n n ex ité .—n o n -r e c e v a r il it é .— III. r e s p o n ­
s a b il it é  DES ADMINISTRATEURS DE SOCIÉTÉS. — 
RÉPARTITION DE DIVIDENDES FICTIFS.— MANŒUVRES 
FRAUDULEUSES.— ACTION INDIVIDUELLE DES ACTION­
NAIRES. —  RECEVABILITÉ.

Le but de l’article 180 des lois coordonnées sur les sociétés 
est d'empêcher que la distribution de dividendes fictifs 
prive les créanciers sociaux d’une partie de leur gage. 
Le délit de complicité par instructions dépend du fait 
que les instructions données ont été suivies ou non, 
c’est-à-dire du fait d’autrui. Il ne se conçoit pas, en 
effet, qu’un administrateur entrant dans la société 
après Vapprobation du bilan par l’assemblée générale, 
se rende coauteur ou complice. En conséquence, l ’in­
fraction prévue par l’article 180 des lois coordonnées 
sur les sociétés n ’est consommée que par la distribution 
effective d’un dividende.

Tout actionnaire a le droit de réclamer la réparation 
d’un préjudice personnel causé par un acte délictueux 
et commis par des administrateurs en dehors des 
limites de leur mandat. C'est à tort que le prévenu X  
dénie aux parties civiles le droit de postuler devant le 
tribunal correctionnel la réparation du préjudice causé 
par les infractions mises à charge des prévenus, sous 
prétexte de litispendance et de connexité entre l’action 
des dites parties civiles et l’action en responsabilité 
intentée par les curateurs devant le tribunal civil. Il en 
est particulièrement ainsi quand la distribution d'un 
dividende important venant confirmer fallacieusement 
la situation trompeuse révélée par le bilan, a été une 
des causes qui ont déterminé les engagements des par­
ties civiles au même titre que le bilan lui-même et l'acte 
constitutif, tous deux entachés de faux.

Attendu qu’il est constant que les dividendes distri­
bués n ’ont pas été prélevés sur des bénéfices réels ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que la négligence 
coupable ou la faute grave suffit pour engager la 
responsabilité pénale des prévenus ;

A ttendu que les prévenus, se basant notamment sur 
un arrêt de la Cour d ’appel de Gand, du 29 mars 1905 
(Pas., 1906, II, p. 285), un arrêt de la Cour de cassation 
be'ge, du 4 mars 1912 (Pas., I, p 143) et un arrêt de la 
Cour d ’appel de Liège, du 13 mai 1914 (Pas., 1915, II, 
p . 324), prétendent que l’infraction prévue par l’arti­
cle 180 des lois coordonnées sur les sociétés est con­
sommée par le vote du bilan par l’assemblée générale 
des actionnaires, c’est-à-dirc, dans l’espèce actuelle, 
le 18 septembre 1920, et que la prescription est acquise, 
plus de six années s’étant écoulées depuis cette dernière 
date ;

A ttendu que cette thèse (infraction consommée par 
le vote du bilan) est contraire à. celle défendue par 
l ’unanimité des auteurs belges et français ;

S iv il l e  (édit. 1918, t. II , n °  1976) enseigne que la 
criminalité peut exister, encore qu’il n ’y ait pas eu de 
distribution matériellement faite, par exemple si la 
répartition s’est faite par voie de compensation à 
l’égard d’un actionnaire. Mais le fait réprimé est la 
répartition effective ;

I d em , n° 1992 : « Le point de départ de la prescrip­
tion est le jour de la distribution aux actionnaires;

P o nt  (t. II, n° 1555) : « Si la proposition n ’a pas été 
suivie d ’une distribution effective des dividendes, le 
délit n ’existe pas ;

V a v a sse u r , Traité des sociétés civiles et commerciales, 
édition 1910, tome Ier, n° 624 : « Il n ’est pas nécessaire 
que la distribution ait eu lieumatériellement ; die peut 
s’effectuer par voie de compensation, mais il faut que 
les bénéfices aient été réellement distribués.

H o u pin  et B a sv ie u x , Traité général des sociétés 
civiles et commerciales, Paris, édition 1919, n° 1064 : 
« Sont punis des peines... les gérants qui, en l’absence 
d’inventaires ou au moyen d’inventaires frauduleux, 
ont opéré entre les actionnaires la répartition des 
dividendes fictifs. Il faut, disent ces auteurs, que les 
dividendes aient été effectivement répartis au moyen 
des l’onds'prélevés dans la caisse sociale.

R e s t e a u , Les sociétés anonymes, t. IV, n° 2177 : 
« Quant au point de départ de la prescription, ce ne 
sera ni la fin de l’année sociale à laquelle le dividende 
se rapporte, ni la date de la répartition aux action­
naires. Supposons, en effet, que le dividende soit 
rendu payable aujourd'hui et qu’aucun actionnaire ne 
se présente. Le délit n ’aura pas été commis aujourd’hui, 
puisqu’il n ’existe que lorsqu’on a opéré la répartition
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aux actionnaires. Il est donc impossible que la prescrip­
tion coure alors qu’elle n ’est pas même commencée.

Attendu que la théorie défendue par ces auteurs est 
la théorie adoptée par la jurisprudence française ; que 
la Cour de cassation française, en son arrêt du 23 juin 
1883 ( D a l l .  p é r . ,  1883, I, p. 425) a décidé quo la 
distribution de dividendes fictifs, pour exister dans le 
sens légal,n’a pas besoin d ’être effective etmatérielle ; 
qu’elle peut notamment s’effectuer par voie do com­
pensation (Conf. également Cass. fr., 26 janv. 1871, 
D a l l .  p é r . ,  1871, I. p .  272);

Attendu que la compensation ne s’opère qu’entre 
dettes exigibles ; qu’il en résulte que la compensation 
et, par conséquent, la distribution d’un dividende, 
aura lieu non pas au moment du vote du bilan, mais 
à la date fixée par l’assemblée ou le conseil d’admi­
nistration pour le payement des dividendes ;

Attendu que l’arrêt de la Cour de cassation belge, 
du 4 mars 1912, invoqué par les prévenus, a résolu un 
cas d’espèce ; que cet arrêt a uniquement décidé, et ce 
à juste titre, que l’article 180 était applicable à l’admi­
nistrateur qui aurait démissionné avant le vote du 
bilan, parce qu’en soumettant à l’assemblée un faux 
bilan et en en sollicitant l’approbation, il coopère 
directement à la distribution des dividendes fictifs ;

Attendu que cet arrêt est parfaitement conciliable 
avec la doctrine rappelée ci-dessus ; qu’il a uniquement, 
dans un cas d’espèce, fait une juste application de la 
coopération prévue par l'article 66 du Code pénal;

Attendu que la Cour d’appel do Gand n ’a pas motivé 
spécialement la théorie consacrée par son arrêt du 
26 mars 1905 ;

Attendu que seul l ’arrêt de la Cour d’appel de Liège, 
du 13 mars 1914, a résolu la question de principe et ce 
contrairement à  l’ensemble de la doctrine ;

Attendu qu’il échet de remarquer, tout d’abord, que 
si le texte de l’article 180 prévoit le fait d ’opérer la 
répartition de dividendes, les travaux préparatoires, 
la doctrine et la jurisprudence emploient indifférem­
ment le mot « répartition » ou « distribution » ;

Que les mots « répartis » et « distribuer », « répar­
tition » et « distribution »* sont d ’ailleurs synonymes 
(Conf. Dictionnaire des mots et des choses, de L a riv e  
et F l e u r y , et Dictionnaire de l'Académie française) ;

Attendu que si l’on tient à l’interprétation gram­
maticale du texte, opérer une répartition, opérer une 
distribution, implique nécessairement,comme l’admet­
ten t du reste les auteurs, l’idée d ’une distribution 
effective ;

Attendu que l’arrêt invoqué s’appuye sur deux 
arguments :

1° Le fonds social est grevé par le vote du bilan ;
2° Il ne se conçoit pas qu’une infraction mise à 

charge d’administrateurs d ’une société soit consommée 
par le fait d ’autrui, en l’espèce une numération de 
deniers faite par un comptable de la société ;

Attendu que le premier argument n ’est pas péremp- 
toire ;

Attendu, en effet, que le but de l’article 180 des lois 
coordonnées sur les sociétés est d ’empêcher que la 
distribution de dividendes fictifs prive les créanciers 
sociaux d ’une partie de leur gage, puisqu’en réalité 
les dividendes non prélevés sur les bénéfices réels 
constituent une partit du capital social(Conf. R e ste a u , 
n° 2172 ; — Gu il l e r y , Commentaire législatif, n° 88) ;

Attendu que le gage n ’est perdu qu’au moment où 
il sort effectivement du patrimoine social ; qu’entre le 
moment où l’assemblée générale a approuvé le bilan 
et la date fixée par le conseil d’administration, date à 
laquelle ces dividendes sont payables, des éventualités 
nombreuses peuvent survenir de nature à empêcher la 
sortie du gage du patrimoine social ; que des admi­
nistrateurs nouveaux ou des actionnaires mis au 
courant des irrégularités du bilan pourraient, en effet, 
faire convoquer une nouvelle assemblée générale en 
vue de décider que le vote précédent a été surpris par 
fraude, et qu’il n ’y a pas lieu de procéder à la répar­
tition des dividendes ; que Resteau(n°2178) a envisagé 
le cas où des administrateurs peuvent éviter le délit en 
ne distribuant pas les dividendes dont la répartition 
a été votée par l’assemblée générale ;

Attendu que l’arrêt invoqué tire argument du fait 
qu’il ne se conçoit pas, selon lui, qu’une infraction 
mise à charge d ’administrateurs de la société soit 
consommée par le fait d’autrui, en l’espèce une numé­
ration de deniers faite par un comptable ;

Attendu -que c’est là méconnaître des principes 
unanimement admis en droit pénal ; que le délit de 
complicité par instructions exige qu’on ait donné des 
instructions, sachant qu’elles devaient servir à la 
perpétration d’un crime ou d’un délit déterminé, dans 
le dessein d ’en faciliter l’exécution et que ces instruc­
tions aient été réellement suivies ; que la consomma tion 
de ce délit dépendra donc du fait que les instructions 
données ont été suivies ou non, c’est-à-dire du fait 
d’autrui ; que le délit de calomnie par des écrits 
adressés ou communiqués à plusieurs personnes 
(art. 444 du Code pénal) peut être consommé par le 
fait d’un tiers, lorsque par exemple l’auteur de l’écrit 
l ’a confié à ce tiers en vue de la communication à 
plusieurs personnes ; le délit sera ou non consommé 
vis-à-vis de l’auteur, suivant que le tiers àura ou 
n ’aura pas^çpmmuniqué l ’écrit à autrui ;

Attendu, au surplus, que dans sa propre thèse, 
l’arrêt invoqué fait dépendre la consommation des 
délits reprochés aux administrateurs d’une société du 
vote du bilan par les actionnaires, c’cst-à-dire du fait 
de tiers ;

Attendu, enfin, que lors des discussions parlemen­
taires, après avoir discuté le cas où le fait prévu par
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l’article 133 (180) se confond avec le crime de faux 
bilan et constitue le concours idéal d’infraction visé 
par l’article 65 du Code pénal, M. le Ministre de la 
justice Bara fut amené à examiner lo cas où ce con­
cours n ’existe pas. «Prenez le cas, disait M. Bara, d’un 
administrateur qui a commis un faux. Arrive un autre 
conseil d’administration, et celui-ci, sachant qu’il y a 
faux, distribue néanmoins des dividendes pour ne pas 
ébranler, d’après lui, le crédit de la société. Eh bien ! 
dit M. Bara, ce fait sera puni, car on punit la simple 
distribution do dividendes, alors qu’on a su que le bilan 
est faux ( G u i l l e r y ,  Commentaire législatif de la loi 
du 26 décembre 1881, n09 32 et 33) ;

Attendu que la théorie admise par la Cour de Liégo 
est inconciliable avec cet exemple do cas d ’application 
de l’article 180 donné par M. Bara ; qu’il ne se conçoit 
pas, en effet, qu’un administrateur, entrant dans la 
société après l’approbation du bilan par l’assemblée 
générale, se rende coauteur ou complice d ’une infrac­
tion qui, d’après l’arrêt invoqué, serait déjà con­
sommée ;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble de ces considé­
rations que la jurisprudence invoquée par les prévenus 
ne peut être suivie et que l’infraction prévue par 
l’article 180 des lois coordonnées sur les sociétés n ’est 
consommée que par la distribution effective d ’un 
dividende ;

Attendu que cette théorie est suivie par la jurispru­
dence française; qu’un jugement du tribunal de la 
Seine, du 4 juin 1923, a décidé que chaque payement 
de dividende constituait un délit nouveau et complet 
dans lequel se retrouvent tous les éléments exigés par 
la loi pour son existence, et qu’il y a autant de délits 
distincts qu’il y a de payements de dividendes distincts 
(Conf. Recueil de la Gazette des Tribunaux, 1923, t. II, 
p. 451);

Par ces motifs, le Tribunal condamne...

Quant aux parties civiles, X , Y , Z  :
Attendu que ces parties civiles ont versé des fonds 

en vue de l’augmentation de capital du 22 janvier 1921 
et qu’elles prétendent que ces versements ont été 
déterminés par les manœuvres frauduleuses des pré­
venus ;

Attendu que les parties civiles postulent à titre do 
dommages-intérêts la restitution des sommes versées, 
augmentées des intérêts légaux depuis le jour du 
versement ;

Attendu que les parties civiles ne peuvent demander 
que la réparation du préjudice causé par une infraction 
commise par les prévenus ;

Attendu que les dites parties civiles, pour la plupart 
petits bourgeois, cultivateurs des environs d ’Alost, 
sont des personnes sans connaissances aucunes en 
matière financière ; qu’elles paraissent avoir été 
amenées à verser des fonds dans la société uniquement 
à raison de la personnalité du sieur X, directeur de la 
succursale d’Alost, et du sieur Y ;

Attendu qu’il ne résulte pas des éléments de la 
cause que les demandeurs aient été déterminés, ni par 
le faux commis dans l’acte constitutif, ni par le faux 
bilan, ni par la répartition de dividendes non prélevés 
sur les bénéfices réels ;

Attendu que le contraire résulte même des conclu­
sions prises par les demandeurs, puisqu’il y est rappelé 
que la plupart d’entre eux avaient déjà versé leurs 
fonds en vue de l ’augmentation de capital dès les 
premiers mois de 1920, c’est-à-dire avant là confection 
du bilan ;

A ttendu qu’il n ’a été établi pour aucun des deman­
deurs que la cause déterminante de sa souscription 
a it été une ou plusieurs des infractions mises à charge 
des prévenus ; que leur action n ’est par conséquent 
pas fondée ;

Le Tribunal les en déboute...

Quant aux parties civiles X , Y , Z  :
Attendu que c’est à to rt que le prévenu X dénie 

aux parties civiles le droit de postuler devant le 
tribunal correctionnel la réparation du préjudice per­
sonnel causé par les infractions mises à charge des 
prévenus, sous prétexte de litispendance et de con- 
noxité entre l’action des dites parties eiviles et l ’action 
en responsabilité intentée par les curateurs devant le 
tribunal civil ;

Attendu quo c’est là confondre l’action mandati, 
basée sur des fautes de gestion, action sociale qui 
appartient à la société ou aux curateurs, avec l’action 
delicti, qui se base sur des actes délictueux commis par 
les administrateurs en dehors des limites de leur 
mandat ; que tout actionnaire a le droit de réclamer 
la réparation d’un préjudice personnel causé par cet 
acte délictueux ;...

Attendu que chaque partie civile postule une con­
damnation au payement solidaire des dites sommes et 
des intérêts légaux à titre de dommages-intérêts, les 
souscriptions ou achats de titres ayant été provoqués 
par les manœuvres frauduleuses employées par les 
prévenus ;

Attendu qu’il y a lieu d’admettre quo les deman­
deurs, hommes d ’affaires avisés, ne se sont pas exposés 
à encourir des responsabilités personnelles en leur 
qualité d’administrateurs de la société, et n ’ont pas, 
à la légère, engagé des capitaux importants sans s’être 
entourés des garanties élémentaires que devaient leur 
donner notamment l ’étude de l’acte de constitution 
et le bilan de la société ;

Attendu que les prévenus invoquent en vain le fait, 
que les parties civiles ont acheté leurs actions en des­
sous de leur valeur nominale, parce qu’elles savaient
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que la société avait clôturé son dernier exercice en 
perte ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que les parties 
civiles savaient que le dernier exercice clôturait en 
perte, quoiqu’il éehet de remarquer qu’ils ont été 
trompés sur l’importance de celui-ci ;

Mais attendu quo les affaires les plus saines et les 
plus solides peuvent, à un moment donné, présenter 
un exercice social en déficit à raison de circonstances 
momentanées ; que ceci est particulièrement vrai pour 
des comptoirs de bourse et de change, qui peuvent 
voir un exercice influencé par une crise boursière 
momentanée, ou une mauvaise opération sur les 
changes ;

Attendu que ce qui intéresse les financiers engageant 
leurs capitaux dans une société, c’est de pouvoir 
apprécier les possibilités d’une affaire, de pouvoir se 
rendre compte de son activité passée, cellc-ci étant 
souvent le meilleur gage de ses chances d ’avenir ;

Attendu que les demandeurs ont été frappés par la 
prospérité apparente du Comptoir X..., lequel, après 
une courte existence, avait réussi à distribuer un 
dividende important ;

Attendu que les demandeurs ne se seraient pas 
engagés s’ils avaient su que la société était entachée 
d ’un vice radical ; que le capital initial n ’était pas 
entièrement libéré, pas plus qu’une partie importante 
de la première augmentation de capital ; que le bilan 
au 31 mai 1920 était faux et que les dividendes 
distribués avalent été prélevés sur le capital de la 
société ;

Attendu que la distribution d’un dividende impor­
ta n t venant confirmer fallacieusement la situation 
trompeuse révélée par le bilan, a été incontestablement 
une des causes qui ont déterminé les engagements do 
parties civiles, au même titre  que le bilan lui-même, et 
l’acte constitutif , tous deux entachés de faux...;

Par ces motifs, le Tribunal condamne solidairement...

Civ. B rux. (2 e ch.), 3 0  nov. 1 9 2 6 .
Prés. : M. S im o n . '— Plaid. : MM03 F e r r ie r  

c. L a m b b e tte .

(Beernaert c. Dumeunier.)

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. — P ro p r ié t é
artistique. —  œ u v r e  a r t is t iq u e . —  co n tre­
faço n . —  NOTION. —  OBJET PRODUISANT UNE 
IMPRESSION D’ENSEMBLE PAREILLE A CELLE QUI SE 
DÉGAGE D’UNE ŒUVRE ANTÉRIEURE. —  DÉLIT DE 
CONTREFAÇON. —  CONDITIONS EXIGÉES. —  QUASI- 
DÉLIT. —  RESPONSABILITÉ DU CONTREFACTEUR.

Do■: être considéré comme auteur d'une œuvre artistique, 
quiconque, cherchant à charmer les yeux par une 
combinaison de lignés et de couleurs, a imaginé une 
forme ou créé un dessin.

La protection légale s'étend à l'œuvre la plus modeste. 
Les tribunaux, dans l’appréciation du caractère 
artistique d’une œuvre, doivent uniquement tenir 
compte du bat poursuivi par l'auteur, indépendam­
ment du résultat esthétique obtenu.

La contrefaçon n ’exige pas une reprodxiction servile: il 
y a contrefaçon, dès lors qu’une œuvre a été conçue et 
exécutée de manière à produire sur un œil non exercé 
ou non averti une impression d’ensemble pareille à 
celle qui se dégage d’une œuvre antérieure et, par 
conséquent, à faire attribuer aux deux objets une 
origine commune.

Hors le cas d’atteinte méchante et frauduleuse portée 
au droit de l’auteur, il n ’y a délit de contrefaçon que 
si le fait incriminé a été commis avec connaissance 
(art. 22 de la loi du 22 mars 1886).

Celui qui n’a pas agi avec connaissance peut cependant 
avoir commis une faute quasi délictuelle qui engage 
sa responsabilité.

Commet une faute quasi délictuelle, le fabricant de 
monuments funéraires qui, sans s’être renseigné au 
préalable, accepte et exécute la commande qui lui est 
transmise, alors qu’il aurait dû remarquer que le 
plan qui lui était fourni représentait une réplique 
d’œuvres placées dans un cimetière de Vagglomération 
et pouvant, à raison de leur caractère artistique, 
invoquer la protection de la loi du 22 mars 1886.

Attendu que l’action tend :
1° A faire dire que le défendeur a contrefait le 

monument funéraire do la famille Smits-Vieujait, dont 
le demandeur est l’auteur ;

2° A la réparation du préjudice matériel et moral 
infligé au demandeur par cette contrefaçon ;

3° A faire condamner le défendeur à enlever, sous- 
peine d’astrfinte, la  signature Dumeunier qui peut 
se trouver sur le monument contrefait ;

Attendu qu’à to rt le défendeur conteste au monu­
ment, prétendu contrefait, tout caractère artistique 
et toute originalité, partan t, tout droit à la protection 
de la loi du 22 mars 1886 ;

Qu’en effet, dans l’esprit du législateur de 1886, 
doit être considéré comme auteur d ’une œuvre artis­
tique, quiconque, cherchant à charmer les yeux par 
une combinaison de lignes et de couleurs, a imaginé 
une forme ou créé un dessin ;

A ttendu que la protection légale s’étend aux 
œuvres les plus modestes, l ’auteur se fût-il borné à 
poursuivre un but d ’ornementation ;

Attendu que les tribunaux n’ont donc pas à s’ériger 
en jurys d’art et à rechercher si l’œuvre contrefaite" 
émane d’une inspiration artistique élevée, s’adressant 
à l’esprit en même temps qu’aux yeux, mais simple-
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ment à tenir compte du but poursuivi indépendam­
ment du résultat esthétique obtenu ;

Attendu que pour contester toute originalité au 
monument Smits-Vieujant, le défendeur se borne à 
prétendre que l’œuvre dont le demandeur se déclare 
l’auteur ne serait que la copie d’un sarcophage 
exécuté bien longtemps avant la guerre, par une 
usine bavaroise qui revendiquerait la propriété du 
dessin et la conception de ce monument ;

Attendu qu’à défaut de toute indication précise 
perm ettant de contrôler ces allégations vagues et 
incertaines, lo tribunal ne saurait avoir égard à ce 
moyen de défense ;

Attendu que tou t aussi vainement le défendeur 
soutient quo le monument qu’il a exécuté ne constitue 
pas une reproduction servile ni, conséquemment, une 
contrefaçon du monument Smits-Vieujant ;

Qu’on effet, il y a contrefaçon dès lors qu’une 
œuvre a été conçue et exécutée de manière à produire 
sur un œil non exercé ou non averti une impression 
d ’ensemble pareille à celle qui se dégage d ’une œuvre 
antérieure et, par conséquent, à faire attribuer aux 
deux objets uno origine commune ;

Attendu qu’il ressort des éléments de la cause que 
le monument exécuté par le défendeur reproduit le 
monument Smits-Vieujant dans son apparence géné­
rale et dans la plupart de scs détails ; que les diffé­
rences qui se remarquent entre les deux œuvres, 
notamment entre les stèles, n ’empêchent pas les 
monuments de produire une même impression d ’en­
semble, circonstance qui doit nécessairement déter­
miner chez le public la conviction que tous deux sont 
l’œuvre du même auteur ;

Attendu que s’il n ’est pas établi que le défendeur 
s’est rendu coupable du délit de contrefaçon pour 
avoir, en connaissance, commis le fait qui lui est 
reproché, encore n ’en est-il pas moins certain qu’il a 
commis une faute et engagé sa responsabilité pour 
avoir, sans s’être renseigné au préable, accepté et 
exécuté la commande de la famille Félicé, alors que, 
fabricant de monuments funéraires, il aurait dû 
remarquer que le plan fourni par la susdite famille 
représentait une réplique d’œuvres placées au cime­
tière d’Ixelles et pouvant, à raison de leur caractère 
artistique, invoquer la protection de la loi du 22 mars 
1886 ;

Attendu qu’en l’absence de tout élément d’appré­
ciation, le préjudice, tan t matériel que moral, infligé 
au demandeur par la faute du défendeur peut équita­
blement être fixé à la somme de \ ,000 francs ;

Attendu que le demandeur a reconnu au cours des 
débats qu’aucune signature ne figure sur le monument 
contrefait ;

Attendu que le demandeur n ’est donc pas fondé 
dans le troisième chef de sa demande ;

Par ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes ^conclusions autres, plus amples ou 
contraires, reçoit l’action et, faisant droit, la déclare 
fondée dans ses deux premiers chefs ;

En conséquence, condamne le défendeur à payer 
au demandeur la somme de 1,000 francs, en réparation 
du préjudice, tan t matériel que moral, résulté de la 
faute ci-dessus reprise ; rejette la demande quant au 
surplus ; condamne le défendeur aux intérêts judi­
ciaires, ainsi qu’à tous les dépens.

Observations. — Il résultait des éléments de la 
cause :

1° Quo le plan du monument funéraire avait été 
fourni au défendeur par la famille dont émanait la 
commande ;

2° Que le défendeur avait transmis le plan à une 
usine bavaroise, qui avait exécuté le travail. Le rôle 
du défendeur consistait donc dans l’introduction sur 
le territoire belge, dans un but commercial, du monu­
ment contrefait et dans l’exécution des travaux de 
placement. J . S.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

Civ. Seine, 2 3  janv. 1 9 2 5 .
(Société Navigazione Generale Italiana.) 

DROIT FISCAL. — Im pôt sur le  revenu. —
I .  AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL PAR L’AUG- 
MENTATION DE LA VALEUR NOMINALE DES ACTIONS.
—  PRÉLÈVEMENTS SUR LES RÉSERVES DISPONIBLES.
—  EXIGIBILITÉ DE LA TAXE.'— I I .  FUSION DE DEUX 
SOCIÉTÉS. —  ATTRIBUTIONS D’ACTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ SUBSISTANTE AUX ACTIONNAIRES DE LA 
SOCIÉTÉ DISSOUTE. —  VALEUR EXCÉDANT LES 
APPORTS — TAXE EXIGIBLE. — III . SOCIÉTÉ ÉTRAN­
GÈRE. —  MONTANT DES BÉNÉFICES DISTRIBUÉS. —  
VALEUR DES ACTIONS EN MONNAIE ÉTRANGÈRE.

I. Lorsqu'une société augmente son capital social par 
l'augmentation de la valeur nominale de ses actions au 
moyen d'un prélèvement sur les réserves disponibles, 
elle opère une distribution de bénéfices qui donne 
ouverture à l’impôt sur le revenu des valeurs mobi­
lières. Il importe peu que cette augmentation rétablisse 
à son chiffre prim itif le capital social qui avait fait 
l’objet d'une réduction antérieure.

II. Lorsque deux sociétés fusionnent et que des actions 
de la société subsistante sont attribuées aux action­
naires de la société dissoute pour une valeur excédant 
leurs apports sociaux, cet excédent doit être soumis à la 
taxe sur les revenus.
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III. S'il s’agit de titres qui conféraient aux actionnaires 
des droits exprimés en monnaie étrangère et qui sont 
remplacés par des litres libellés en la même monnaie, 
le montant des bénéfices distribués doit se déterminer 
d'après la monnaie étrangère, sauf à être converti 
ensuite en francs selon le change pour le calcul de 
l'impôt.

Attendu que les sociétés étrangères de navigation 
dénommées « Navigaziono Generale Italiana, Societa 
reunite Florio-Rubattino », d’une part, et « Lloyd 
Italiano Societa di Navigazione », d’autre part, dont les 
titres ne sont pas passibles des taxes globales, ont 
été assujetties à la taxe sur lo revenu, la première à 
compter du 20 novembre 1901, la seconde, à partir du 
1er janvier 1919, à raison des agences qu’elles avaient 
installées à Paris, et quo la quotité imposable de leur 
capital était fixée au moment des faits litigieux, par 
décisions ministérielles des 23 octobre 191G et 23 jan ­
vier 1914 ;

Attendu que le consortium Savon Frères a été agréé 
comme représentant responsable de la première 
société, et la Banque de Paris et des Pays-Bas comme 
représentant responsable de la seconde ;

Attendu que, conformément à une délibération 
d’assemblée générale des actionnaires, en date du
10 septembre 1917, la Société Navigazione Generale 
Italiana a porté son capital social de 60 millions de 
lires à 100 millions de lires, fiar l’augmentation de la 
valeur nominale des actions qui, de 300 lires, est 
passée à 500, augmentation elle-même opérée à l ’aide 
d’un prélèvement exercé à concurrence de 8 millions
500,000 lires sur le fonds d’amortissement et de 
réserve, et de 31,500,000 lires sur les différentes 
réserves ;

Attendu que, postérieurement, une assemblée géné­
rale extraordinaire de la même société, en date du 
26 mai 1918, a décidé la fusion de celle-ci avec la 
société Lloyd Italiano, dans les conditions suivantes : 

Incorporation à la Société Navigazione Generale 
de la Société Lloyd Italiano avec tout son actif et tout 
son passif, moyennant l’attribution aux actionnaires 
de cette dernière, contre consignation de deux de 
leurs actions, dont la valeur nominale n ’était que de 
200 lires entièrement versées, d’une action libérée 
de 500 lires de la société absorbante et d’une somme, 
de 16 lires en espèces ; que la société absorbante a 
alors pris le nom de Navigazione Generale Italiana, 
Societa reunite Florio Rubattino et Lloyd Italiano, et 
a augmenté à nouveau son capital social, lo 24 mai
1918, dans la mesure exigée par l’opération de fusion ;

Attendu que l’administration de l’enregistrement a 
estimé que constituaient des distributions de produits 
d ’actions passibles de la taxe sur le revenu :

1° Au profit des actionnaires de la Navigazione 
Generale Italiana, le prélèvement effectué sur les 
réserves pour réaliser l’augmentation du capital, 
décidée le 10 septembre 1917 ;

2° Au profit des actionnaires de la Société Lloyd 
Italiano, l’attribution à ceux-ci de valeurs en sus du 
montant de leurs actions. E t qu’en conséquence, 
l’administration a réclamé à la première société 
10,164 francs et à la deuxième 3,831 fr.06, indépendam­
ment de deux amendes de 125 à 6,250 francs chacune, 
décimes compris, encourues pour défaut de payement 
des sommes ci-dessus, dans un délai de vingt jours, à 
compter des assemblées générales qui les ont rendues 
exigibles et dont les délibérations n ’ont pas été dépo­
sées en temps utile ;

Attendu que le payement amiable n ’ayant pu être 
obtenu, l’administration a délivré une contrainte le
30 septembre 1919, qui a été signifiée le 5 janvier 1920, 
et lo 7 juin 1920 aux sociétés intéressées et à leurs 
représentants et que opposition contenant assignation 
devant le tribunal civil de la Seine a été formée à 
l’exécution de cette contrainte le 16 janvier 1920 et 
le 21 juin 1921 :

I. —• Sur l'augmentation du capital social de la Navi­
gazione Generale Italiana :

Attendu que l’article 1er de la loi du 29 juin 1872 
assujettit à la taxe de 3 p. c. (5 p. c. au moment des 
faits litigieux) j

1° Les intérêts, dividendes et tous autres produits 
des actions de toute nature des sociétés commerciales 
ou civiles...; que la taxe sur le revenu attein t donc 
toutes les sommes distribuées aux ctionnaires à titre  
de bénéfices et que le bénéfice comprend tout ce qui, 
dans l’actif d’une société, excède les apports des asso­
ciés, c’est-à-dire est constitué par la différence entre
lo capital social (apports des associés) et le fonds 
social (capital social augmenté de la plus-value des 
apports et de toutes les acquisitions faites par la 
société) ;

Attendu que, d’autre part, la distribution des béné­
fices peut avoir lieu par le payement d’espèces, mais 
peut procéder également de toute résolution ou opéra­
tion par l’effet de laquelle les bénéfices sont l’objet 
d’une appropriation individuelle de la part des associés ;

Attendu que ces principes sont unanimement con­
sacrés par la jurisprudence ; que, notamment,'la Cour 
de cassation admet que les sommes prélevées sur les 
réserves pour être versées au capital social sont véri­
tablement des bénéfices ayant fait l’objet d’une 
distribution, car ces sommes n ’étant plus dans la 
caisse sociale à la disposition absolue de la société et 
ayant revêtu un caractère statutaire qui les frappe 
d’indisponibilité relative à l’égard des tiers et des 
associés eux-mêmes, sont sorties de la caisse sociale et 
sont entrées dans lo patrimoine personnel de chaque
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associé qui, ensuite, a fait l ’abandon de sa part en 
faveur du capital social ;

Attendu que la Navigazione Generale Italiana et 
son représentant objectent qu’il ne s’agit pas, en 
l’espèce, d’une augmentation du capital social, puisque 
ce capital primitivement fixé à 100 millions de lires a 
été réduit, en 1913, à 60 millions de lires, puis a été 
rétabli, en 1917, à son chiffre prim itif; qu’ainsi, lo 
rétablissement de la valeur nominale des actions ne 
procédait en rien d’un accroissement de la valeur du 
fonds social, et ne correspondait pas à une augmen­
tation de la valeur réelle des actions qui ne conféraient 
aucun droit nouveau à leurs propriétaires, et qu’en 
définitive, cette opération ne constitue qu’une simple 
modification des écritures sociales et non une distribu­
tion de bénéfices ;

a is  a ttendu  que la jurisprudence admet que la 
réduction du capital social entraîne la disparition d’un 
certain nombre des actions primitives qui sont ainsi 
détruites, de telle sorte que la reconstitution du capital 
social au chiffre primitif de 100 millions de lires n!a 
pas rétabli les actionnaires dans l'exercice des droits 
momentanément suspendus., maïs a créé à leur profit 
des droits entièrement nouveaux ;

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu de décider 
que l ’opération du 10 septembre 1917 constitue bien 
une distribution de bénéfices passible de la taxe sur 
le revenu, et que la Navigazione Italiana doit être 
déboutée de ses conclusions sur ce point ;

II. — S u r la fusion des deux sociétés et l'attribution 
aux actionnaires du Lloyd Italiano de vvlevrs en sus du 
montant de leurs actions :

Attendu, to u t d’abord, que l’administration, à 
défaut d ’un marché permettant de fixer la valeur 
réelle des actions de la société absorbante, a pris la 
valeur nominale de l’action au moment de la distribu­
tion, ce qui est logique et conforme à la jurisprudence ;

Attendu que pour faire échec à la demande de 
l’administration, le Lloyd Italiana et son représentant 
soutiennent qu’il faut tenir compte de la valeur de la 
lire par rapport au franc, tan t au moment de la consti­
tution de la société absorbée qu’au moment de sa 
fusion avec la Navigazione Generale Italiana et qu’en 
fixant ainsi la valeur en francs des actions de la société 
absorbée, tan t au jour de sa constitution qu’au jour 
de la fusion, on arrive à ce résultat que la lire ayant 
baissé par rapport au franc, les actionnaires du Lloyd 
Italiano, loin de réaliser un bénéfice, subissent, au 
contraire, mie perte de 3,810,500 francs ;

Mais attendu qu’il s agit, en l’espèce, de titres qui 
conféraient aux porteurs des droits exprimés en mon­
naie étrangère et qui sont remplacés par des titres 
libellés également en cette monnaie: que pour appré­
cier si l ’opération envisagée a procuré aux porteurs 
des avantages, il est indispensable de leur appliquer 
successivement la même monnaie étrangère qui est 
la base des engagements des deux sociétés, eteela sans 
tenircom pte des fluctuations duchange ;

Qu’en résumé le calcul de la différence entre la 
valeur de l’action Lloyd Italiano au jour de la consti- 
tion de cette société et la valeur de l’action Naviga­
zione Generale Italiana au jour de la fusion est une 
opération exclusivement italienne ; qu’au contraire, 
la perception de l’impôt est une opération exclusive­
ment française ; que la première a lieu en lires, et que 
la seconde s’effectue en francs ; que les actionnaires du 
Lloyd Italiano ayant versé 20 millions de lires et 
recevant 25,800,000 lires, réalisent un bénéfice de
5,800,000 lires et qu’en traduisant cette somme en 
francs, selon le change au jour du fait générateur de 
l’impôt, l’administration a fait une juste application 
des principes du droit ;

Attendu, enfin, que l’affirmation que la taxe fût-elle 
due, ne pourrait être réclamée à la Navigazione 
Generale Italiana qui n’a pas ce droit à sa charge, est 
sans fondement, car la dite société est cessionnaire de 
l’actif et du passif do la société qu’elle a absorbés et, 
par conséquent, responsable des taxes mises à la 
charge de cette dernière ;

En ce qui concerne les amendes encourues :'
Attendu qu’il y a lieu de les fixer à 6,000 francs 

chacune ;
Par ces motifs...

Observations. — I. L’opération par laquelle une
société anonyme augmente son capital par la création 
d’actions nouvelles libérées au moyen de prélèvement 
sur les réserves disponibles et réparties entre les 
actionnaires conformément à leurs droits sociaux, 
fait passer immédiatement dans le patrimoine des 
actionnaires, sous la forme d’actions nouvelles dont 
ils ont la libre disposition, une partie de l ’excédent du 
fonds social sans aucun versement prélevé sur leurs 
fonds personnels ; elle constitue, en conséquence, une 
distribution de produits soumise à l ’impôt sur le 
revenu. — Voy. notamment Cass., 24 juill. 1911, 
28.429 J. ; 6 mars 1922, 31.547 J. — La règle doit être 
la même lorsque, comme au cas actuel, l’attribution 
des réserves aux actionnaires a iieu, non par la créa­
tion de nouvelles actions, mais par l’augmentation de 
la valeur nominale des actions existantes ; le résultat 
n ’est pas différent, puisque le patrimoine personnel 
des actionnaires se trouve immédiatement accru de la 
somme dë‘bénéfices représentée par le supplément do 
valeur allouée aux actions. Toutefois, il y  a lieu de 
remarquer que, dans l’espèce, l’augmentation du 
capital social avait pour effet de rendre à ce capital 
son chiffre prim itif qui avait subi une réduction
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antérieure : or, d ’après la jurisprudence récente de la 
Cour de cassation (trois arrêts du 1er juillet 1925,
32.566 J.), il ne se produit pas, en pareille hypothèse, 
une distribution de produits, dès lors que l’apport des 
actionnaires n ’est pas dépassé ; il s’ensuit qu’à ce 
point de vue, le jugem ent que nous recueillons ne 
serait pas fondé, à moins que la réduction du capital 
social a it été la suite d’un remboursement partiel de 
cet apport.

II. — Il est de jurisprudence que si, on cas de 
fusion de deux sociétés, des actions nouvelles sont 
attribuées aux actionnaires de la société dissoute pour 
une valeur excédant les apports sociaux, cet excédent 
constitue un bénéfice dont la distribution ainsi effec­
tuée donne ouverture à la taxe. — Cass., 13 mars 1895,
24.567 J .— Ce qui é ta it contesté devant le tribunal, 
c ’était, non ce principe, mais le mode de calcul de 
l ’excédent imposable. Comme les titres anciens et les 
titres nouveaux étaient libellés en monnaie étrangère, 
la société en cause soutenait qu’il fallait convertir 
cette monnaie en francs pour déterminer la valeur des 
actions au jour de la constitution et au jou r do la 
fusion. Le tribunal üé< ^ e . ■ vec raison, qu’il faut 
opérer sur la monnaie étrangèîe à ces deux dates et quo 
le bénéfice ressortant ainsi en monnaie étrangère soit 
seul à être converti en francs au cours du change pour 
la liquidation do l’impôt. — Journal de V enregistre­
ment français, 1925, p. 500 et s.

Sur la même question, voir aussi Cass. fr., 6 mars 
1922, Recueil général des décisions administratives et 
judiciaires, année 1924, n° 16069, et note d ’observa­
tions.

N E C R O L O G IE

M. A l e x a n d r e  KAIVERS

Alexandre Kaivers, référendaire au tribunal de 
commerce de Verviers, v ient de mourir.

Nommé greffier en 1902 et référendaire en 1911, il 
avait appartenu à notre Barreau pendant de nom­
breuses années. Esprit délicat et affiné, juriste entendu 
et sûr de lui, il apporta à l ’examen des questions 
soumises au tribunal de commerce la précision de la 
pensée, la méthode et la discipline qui avaient fait de 
lui un avocat aussi écouté que scrupuleux.

Au cours de sa nouvelle carrière, il ne se désinté­
ressa jam ais du culte et de l ’étude du Droit.

Sa Jurisprudence du tribunal de commerce de Verviers, 
qu’il continua après M. Douny, devenu conseiller à la 
Cour de cassation, et de M. Ubaghs, son prédécesseur, 
publiait régulièrement, de lui, des travaux de doctrine 
dans lesquels s’affirmaient chaque fois son indépen­
dance et son esprit critique. Signalons, au hasard du 
souvenir, de remarquables études sur la contrepassa- 
tion des effets de commerce et sur les devoirs réci­
proques du vendeur et de l ’acheteur.

Sa haute valeur juridique l’appela un beau jour
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à la présidence du tribunal d’appel de prud’hommes, 
à Liège. Là, également, son savoir, sa courtoisie ot sa 
largeur de vues eurent l’occasion de s’épanouir sans 
réserves.

On se souvient aussi que le Journal des Tribunaux 
reçut avec 'gratitude ses communications juridiques, 
inspirées do l’histoire. Ainsi, nous relevons dans notre 
cher périodique des 2, 9 et 16 mai derniers, le narré 
piquant d’un long procès intervenu, au X V IIIe siècle, 
entre deux marchands de laines de notre place, les 
citoyens Delmotte et Lonhienne. Le débat portait, 
c’est encore d ’actualité, sur le point de savoir si le 
payement du prix do 11 balles ségoviennes devait 
s’effectuer en monnaie du pays ou bien « en monnaie 
du pays sur la base de la valeur de la monnaie do 
Francc ».

Kaivers fu t aussi un artiste. Son pinceau célébra, 
non sans talent, plus d’un coin sauvage choisi par ses 
vagabonderies dans les montagnes et les landes de 
notre Haute Ardenne.

Mais le Journal des Tribunaux doit un hommage 
spécial de gratitude à celui qui n ’est plus. Depuis de 
nombreuses années, en effet, il fut un de ses deux 
collaborateurs, en ce qui concerne l’arrondissement do 
Verviers.

Alexandre Kaivers laissera dans tous les milieux 
où il a passé le souvenir d ’une belle intelligence et 
d’une conscience que jamais rien n ’a terni.

C’est un de nos bons juristes qui s’en va.

Alb e r t  B o n je a n , 

du Barreau de Verviers.

(CHRONIQUE J U D i e m i R E

L a  P a ss io n  
de D ian e  de G a n g es (1).

%
Il fu t question dans ce journal de « l’inavouable 

secret du lieutenant de la Roncière », par l’auteur du 
« Courrier de Lyon », Me Gaston Delayen, Tun des 
avocats les pluk distingués et actifs du Barreau de 
Paris. A ces pratiques contemporaines, il ajoute la 
clientèle discrète de quelques personnages légendaires 
et « malgré ses multiples occupations, jamais il ne 
montre cette agitation turbulente qu’affectent si vo­
lontiers ces perpétuels affairés à ne rien faire. Il trouve 
le temps de tou t ».

Pour nombre de procès célèbres, dont nous avons 
entendu parler en termes frissonnants, il est heureux 
de voir un avocat former un dossier, instruire les faits, 
interroger les témoins des. archives et remplacer les 
fantasmes de la tradition par une vision saisissante de 
la réalité. Delayen plaide devant l ’Histoire et l’Opinion 
pour qu’une vérité apparaisse et demeure. Il ajoute à

(1) G aston  D e lay en , avocat à la Cour de Paris, La Pas­
sion de la Marquise Diane de Ganges. Préface d’Emile de 
Saint-Auban. — Un volume in-16. Prix : 12 francs. — Perrin 
et Cie, édit., Paris.
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une science tranquille, l ’abandon d’une imagination 
qui se possède. Il ne serait plus possible do dissocier 
l’historien du psychologue, si des sources ne nous 
révélaient la probité des attributions. Une pensée 
vive coulée dans le style agréable permet d ’avancer 
que, dans son enfance, le chroniqueur a lu Dumas père 
et Balzac, pour se souvenir, à propos, de leur manière, 
en substituant à l’emportement des romantiques le 
coup d’œil précis des naturalistes.

Faut-il découvrir le sujet : Diane de Roussan, — 
mariée, dès avant la puberté, à ce marquis de Castel- 
lane que Louis XIV envoya commander les galères 
pour avoir plus à lui « la belle Provençale » — délaisse 
sa chère marquise de Sévigné, Versailles et lo soleil qui 
fait ardre sa vertu, pour épouser un triste marquis 
de Ganges. E t le menuet d ’amour tourne au drame : 
deux beaux-frères intéressés offrent à la belle lo choix 
d ’un trépas par le pojson, le fer ou le feu.

Nicolas Mignaid avait dépeint Diane sous les traits 
d ’une sainte. G. Delayen essaie à son tour ; il devient 
amoureux de son modèle et, au procès des assassins, 
devant le Parlement de Toulouse, on 1667,il conquiert, 
pour la partie civile, les sympathies du jury  et les 
applaudissements des lecteurs. P. P.

** *

Francis Delbeke, notre confrère d ’Anvers, vient 
d ’écrire un livre remarquable sur L'Action politique et 
sociale des Avocats au X V I I I e siècle. Leur part dans 
la préparation de la Révolution française. Nous publie­
rons un compte-rendu de Charles Dumercy.

U n  h om m age de V e rv iers  
au  B â to n n ier  T heodor.

Les Verviétois se souviennent, avec émotion, de la 
noble figure qui leur apparut, un matin frileux de 
novembre, voilà six ans déjà, quelque part, là-haut, 
du côté de Francorchamps, dans un cadre merveilleux 
de forêts et de montagnes.

Ce jour-là, le Barreau belge commémorait la mémoire 
d ’Emile Laude, assassiné par les Allemands, à cette 
place même, dans les premiers jours d’août 1914.

Dominant toutes les autres, une voix s’éleva du 
groupe qui entourait le Mémorial de son cercle recueilli 
et fraternel. Cette voix grave, pathétique, parfois un 
peu sombre, prononça, avec une rare dignité, les éloges 
suprêmes. Mais, ce qui la rendait spécialement impres­
sionnante, poignante et surtout symbolique, c’est 
qu’elle appartenait à un homme dont la fierté et la 
grandeur avaient marqué, d’un je t de lumière, les 
journées noires de l’occupation. -

Aussi, sentions-nous comme uu frisson nous glisser 
sur la peau, tandis que, devant nous, la silhouette du 
Grand Bâtonnier se dégageait, claire, sereine et han­
tante, sur les massifs de sapins qui escaladent la cote, 
dans l’Est, tout là-bas...

Il nous reste de cette apparition un inoubliable 
souvenir.

E t ce souvenir s’est réveillé en nous, plus puissant 
que jamais, ces derniers jours, alors que le Barreau
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tout entier, aussi bien l’étranger quo le nôtre, saluait 
d’acclamations, comme on n ’en avait plus entendues,
10 toujours jeune Jubilaire en qui se sont incarnés la 
souffrance, la gloire et l’avenir de la Patrie.

A lb e r t  B o n je a n .

Du rôle du P ro cu reu r  g é n é r a l  
d a n s la  réd a ctio n  d e s  a r r ê ts .

Me Eugène Soudan, notre collaborateur, a bien 
voulu répondre comme suit à la question posée dans 
notre dernier numéro :

<< Chers Confrères,

» Voulez-vous me permettre de vous signaler quo le 
discours de M. le Procureur général Leclercq, auquel 
vous faites allusion dans le dernier numéro du journal, 
n ’a rien d ’insolite, et que le commentaire que vous 
réclamez est superflu, puisqu’il y a la loi.

» En matière de cassation, le ministère public a le 
droit d’assister à la délibération, lorsqu’elle n ’a pas 
lieu à l’instant et dans la salle même d ’audience, mais
11 n ’a pas voix délibérative. » — Arrêté du Prince- 
Souverain, contenant règlement organique de la pro­
cédure en cassation, du 15 mars 1815, art. 39.

» Croyez, cher Confrère, à mes sentiments les meil-

*eu rs ' » E u g è n e  So u d a n . »

C onférence du J e u n e  B a r r e a u  
de B r u x e lle s .

Section de droit colonial et maritime.
La séance du jeudi 27 janvier sera consacrée à la 

discussion du rapport de Me Fontainas sur le régime 
fiscal des sociétés colonialesetauxsouhaitsàMeDeBoeck 
à l’occasion de son entréedans la magistrature coloniale,

A u v e s t ia ir e .

Jean Van dermeulen, le préposé du vestiaire et de 
bien des réjouissances confraternelles, offre en vente 
un beau portrait, par Lemaire, de notre Bâtonnier 
Theodor, que nous reproduisons dans notre supplé­
ment.

In stitu t d es H a u te s  E tu d es  
de B e lg iq u e .

65 ,rue de la Concorde.

M. IIerm an Bumont, avocat à la Cour d’appel de Bru­
xelles, fera, le jeudi, à 2 1/2 heures, à partir du jeudi 
20 janvier, une série de trois ou quatre leçons sur L a  
personnalité juridique et les biens de mainmorte.

B eau tés de l’éloquence ju d icia ire

— A ce moment, le futur de cujus n ’était pas encore 
mort.

— Ces cinq places doivent servir d ’habitation à 
huit personnes de sexe différent.

— On doit, sans cesse, gazer quand on n ’a pas une 
bonne conduite.

Librairie Générale de Jurisprudence, Ferdinand LARCIER, Rue des Minimes, 26-28, BRUXELLES 4 2 3 .7 5

VIENT DE PARAITRE

COMMENTAIRE PRATIQUE
DE LA

LOI SUR LES LOYERS
a v e c  la  ju r isp ru d en ce  

et le s  tra v a u x  p rép a ra to ires
PAR

R E N É  P A Y E N
Conseiller juridique au Ministère de la Justice,

Secrétaire de la Commission des loyers

G e o r g e s  VAN K E L E C O M
Juge de Paix de Vilvorde.

& R E N É  L U S T
Avocat.

In-8° d’au  m oins 1 6 8  pages. — P r ix  : 25 francs.
Envoi en province : 26 fr. 50 (y com pris port, taxe  

e t  emballage).

L ’accueil favorable qui a été réservé au Commentaire de 
la loi du 20 février 1923 nous a engagés, au moment où 
celle-ci va subir de profondes modifications, à demander 
à leurs auteurs d’expliquer, suivant la même méthode, le 
texte de la loi nouvelle qui doit entrer en vigueur le 
i er janvier 1927.

Les auteurs ont profité de l’application qui a été faite 
par les Cours et tribunaux de la loi de 1923 pour faire une 
large place à la jurisprudence.

La question si compliquée delà cliarge des contributions 
fera l’objet d’une étude approfondie.

Comme leur ouvrage antérieur, le Commentaire sera 
précédé d’une table très complète et d’un tableau m ettant 
en regard les lois abrogées et la loi nouvelle.

VIENT DE PARAITRE 

G U ID E  P R A T IQ U E
DE

l’Officier de l’Etat Civil
EN BELGIQUE

A. ROLAND
Premier Président de la Cour 

d’appel de Gand.

PAR

e t TH. W OUTERS
Avocat général à la Cour d’appel 

de Gand.

H U I T I È ME  É D I T I O N

revue et complétée par 

P. W OUTERS
Avocat général à la Cour d’appel 

de Bruxelles.

Un volume in-8° d ’environ 550 pages.
Le prix sera fixé sous peu.

La septième édition du « Guide Pratique de l’Officier de l’Etat 
Civil en Belgique» a été rapidem ent épuisée. Pour satisfaire à 
de nombreuses demandes, M. P. W outers, avocat général à la 
Cour d'appel de Bruxelles, publie une huitième édition de cet 
ouvrage, soigneusement revue et mise au courant de la législa­
tion et de la jurisprudence.

VIENT DE PARAITRE

TRAITÉ
DES

PAR

C harles R E S T E A U
Avocat à la Cour de Cassation 

Docteur en Sciences politiques et administratives

D eu x ièm e E d itio n
R E V U E  E T  COM PLETEE

Un volume in-8° d’environ 400 pages 
PRIX : 35  FRANCS

Envoi en province : 37 francs (y  com pris port, taxe 
et em ballage).

Brus.. F. LarcieR-, 26-28, rue des Minimes



L e Jubilé Professionnel
DE

M . le Bâtonnier THEODOR

LE B a r r e a u  se devait de célébrer, 
d ’une manière tou t à fait mémo­
rable, le C in q u an ten a ire  Profes­

sionnel d ’un de ses membres, qui, aux 
mérites d ’une carrière d ’Avocat, lumineuse 
d ’ordonnance et de loyauté, ajoutait en­
core le privilège héroïque d ’avoir, en incar­
nant l’Ordre devant l’occupation étran ­
gère, ajouté à ses fastes historiques vin 
chapitre magnifiquement exemplaire.

Dès le 21 juin 1926, une décision du 
Conseil de l’Ordre posait le principe de 
cette célébration officielle et en arrêtait 
les grandes lignes. Un comité d ’organisa­
tion était constitué, qui groupait, sous la 
Présidence de M. le Bâtonnier Léon Henne- 
bicq, les concours de MMes Ch. Dejongh, 
ancien Bâtonnier, Louis Le Roy, ancien 
Bâtonnier, Bigwood, Crokaert, Coppie- 
ters, Fuss, H. Leclercq et Van der Meeren, 
membres du Conseil de l’Ordre.

La Commission de la Conférence du 
Jeune Barreau fu t adjointe à ce Comité et 
aida au déroulement de la cérémonie du 
samedi 15 janvier 1927, dont le rythm e et 
l’am plitude seront désormais bien difficile­
ment égalables.

Par les couloirs du « bel étage » de notre 
Palais, tous les corps constitués, en robe, 
Cour de cassation, Cour d ’appel, Cour 
militaire, Tribunal de première instance, 
Conseil de guerre, Tribunal de commerce, 
Barreau de Bruxelles et Barreaux de pro­
vince, s’acheminèrent en cortège pour 
traverser en un défilé unique, le cabinet 
de M. le Premier Président de la Cour de 
cassation, saluant l’Hôte éminent de cette 
solennité, aux côtés duquel se sont arrêtés : 
MM. les Bâtonniers et anciens Bâtonniers, 
les Ministres, les Ambassadeurs, les Magis­
tra ts  et représentants des Barreaux étran- 

. gers, etc...
Un peu avant 3 heures, les différents 

corps occupent leurs places dans cette 
salle des audiences solennelles de la Cour 
de cassation, dont le vaisseau immense va 
se révéler insuffisant pour contenir une 
foule vibrante.

La séance est présidée par Me Henne- 
bieq, Bâtonnier en exercice. Il a, à ses 
côtés : M. Goddyn, Premier Président à 
la Cour de cassation; M. Paul Hymany. 
Ministre de la Justice; M. Lescouvé, Pro­
cureur général à la  Cour de cassation de 
France; M. t ’K int de Roodenbeke, Prési­
dent du Sénat ; Me Aubépin, Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats à la Cour de Paris; 
M. Jaspar, Premier M inistre; M. Eugène 
Dreyfus, Premier Président à la Cour 
d ’appel de Paris ; M. Scherdlin, Procureur 
général à la Cour de Paris; M. Leclercq, 
Procureur général à la Cour de cassation de 
Belgique ; M. Eeckman, Premier Président 
à la Cour d ’appel de Bruxelles ; M. Servais,

Procureur général à la Cour d ’appel de 
Bruxelles ; M. Emile Vandervelde, Ministre 
des Affaires étrangères ; M. Baels, Ministre 
de l’Agriculture ; Me G. Leclercq, représen­
tan t Me Duvivier, Bâtonnier de l’Ordre 
des Avocats à la Cour de cassation ; M. le 
Président de la Cour militaire ; M. Gilson, 
Président du  tribunal de première instance; 
M. Cornil. Procureur du roi ; M. Lambeau. 
Président du tribunal de commerce ; M. le 
Président du Conseil de guerre du Bra- 
bant ; M. Thoumsin, Référendaire du t r i ­
bunal de commerce; M. le Juge de paix 
Descamps; MMes Mennesson, Chenu, 
Rousset, Fourcade, Salle et Henri Robert, 
Anciens Bâtonniers de l’Ordre des Avocats 
à la Cour de Paris ; Me Rupert, Bâtonnier 
de l’Ordre des Avocats à Luxembourg ; 
Me Gomez Trevijano, représentant le 
Barreau de M adrid; MMes Ch. Dejongh, 
Brunet, A. Braun, Janson, Le Roy, Renkin, 
anciens Bâtonniers ; MM. les Bâtonniers 
et Représentants des Barreaux de : 
Anvers., Liège, Gand, Tongres, Termonde,

Courtrai, Arlon, Verviers, Mons, Charleroi. 
Namur. Me Asou, Président de la Fédé­
ration des Avocats de Belgique ; Me Carton 
de W iart, Ministre d ’E tat, ancien Prési­
dent de la Fédération des Avocats de 
Belgique; Me Ch. Gheude, Rédacteur en 
chef du Journal des Tribunaux; Me Victor 
Stinghlamber, Président de la Commission 
de la Conférence française du Jeune 
Barreau de Bruxelles ; Me J. Borginon, 
Président de la Conférence flamande du 
Jeune Barreau de Bruxelles ; Me Joye, 
Secrétaire Général des « Amis du Palais » ; 
Me Max, Ministre d ’E ta t ; Me Lemonnier, 
vice-Président de la  Chambre ; Me Deseure, 
Secrétaire du Comité d’organisation et 
collaborateur de Me Theodor; Me Henri 
Leclercq, Secrétaire de l’Ordre.

Dans l’hémicycle on remarquait la pré­
sence de : Son Excellence l’Ambassadeur 
d ’Espagne, M. le Marquis de Palacios 
y Fan, porteur d ’un message personnel de
S. M. Alphonse X III. Leurs Excellences : 
Sir George Graham, Ambassadeur de

Grande-Bretagne; Marquis Adatci, Am­
bassadeur du Japon; Herbette, Ambas­
sadeur de France ; Marquis Negretto 
Cambiaso, Ambassadeur d ’Italie ; Phillips, 
Ambassadeur des Etats-Unis ; Fernandès, 
Ambassadeur des Etats-Unis du Brésil.

Citons encore dans l’assistance : les 
fonctionnaires supérieurs du Ministère de 
la Justice ; M. Ch. Papeians de Morchoven, 
envoyé extraordinaire et ministre pléni­
potentiaire ; Me Masson, ancien Ministre 
de la Justice ; le Baron de Trooz de War- 
din, secrétaire de S. M. la Reine ; M. Helbig, 
chef de cabinet du Ministre de l’Intérieur ; 
Me Achille R aux, secrétaire de l’Ordre 
des Avocats à  Paris durant la guerre ; 
MMes Mennesson fils et Crémieux, du 
Barreau de Paris ; le général Bernheim ; 
M. le Vicomte Van Iseghem, Président 
honoraire à  la Cour de cassation ; M. H au­
tain, gouverneur honoraire à la Banque 
Nationale ; le sénateur Dubost ; le dessi­
nateur Lemaire, etc...

Parm i les invités figurent au premier 
rang Mme Theodor et sa famille ; les 
familles de MMes Dejongh et Picard ; 
Mme la Marquise Palacios y Fan ; Mme Les­
couvé; Mme Léon Hennebicq; Mme la 
Comtesse Carton de W iart ; Mme M. Jans- 
sens ; Mmo la Baronne de Trooz de W ardin ; 
Mme Stinglhamber ; Mme u .  Leclercq ; 
MUe Janson; etc...

A l’instant où Me Hennebicq ouvre la 
cérémonie par la lecture de télégrammes 
de félicitations ou d ’excuses, un grand 
silence s’établit.

L ’ombre précoce des crépuscules de 
janvier ménage déjà de saisissants clairs- 
obscurs... les candélabres créent des zones 
vivantes où les robes écarlates, la blan­
cheur des fourrures et l’encre de chine des 
toges composent des harmonies adm ira­
bles...

Après avoir donné connaissance de mes­
sages de S. M. le Roi, de S. M. la Reine, 
de M. Poincaré, président du Conseil des 
Ministres de la République française; de 
M.Barthou, garde des sceaux ; deM .Briand, 
Ministre des Affaires étrangères de la 
République française; de M. le Premier 
Président à la Cour de cassation de France ; 
des présidents des Associations d ’Avocats 
de Londres, New-York, Rome ; /le s  P re­
miers Présidents et Procureurs généraux 
des Cours d ’appel de Gand et de Liège, 
Me Hennebicq prie Me Henri Robert, 
Bâtonnier de la guerre, en France ; Me Bru- 
net, ancien Bâtonnier ; Me Henri Leclercq, 
Secrétaire de l’Ordre; et Me Victor Sting- 
lhamber, d ’introduire le Jubilaire.

E t c’est une ovation, frémissante et en­
thousiaste, qui salue l’entrée de Me Theodor, 
étonnant de verdeur, de simplicité.

Le Jubilaire prend place au siège habi­
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tuel des orateurs aux séances solennelles 
<le la Cour de cassation et Me Hennebicq 
le salue et le congratule, au nom du 
Barreau tou t entier.

Puis, c’est l’audition d ’une Adresse, où 
des centaines d ’avocats ont apposé leur 
signature et qui, dans le style magnifique 
de M. le Bâtonnier, condense toute la 
signification d ’unGeste et toute laNoblesse 
de Celui auquel il est destiné.

M. Paul Hymans, Ministre de la Justice, 
prend ensuite la parole, au nom du Gou­
vernement. Il célèbre les valeurs profes­
sionnelles, l’exemple de patriotism e et 
J’ûcfcivitif politioue de Me Theodor.

Lorsqu’il nous apprend ^ue le Gouver­
nement, s’associant à l’hommage rendu 
aujourd’hui, octroie à Me Theodor le 
Grand-Cordon de l’Ordre de la Couronne, 
de nouveaux applaudissements éclatent.

Us se reproduisent d ’ailleurs aussi nour­
ris lorsque Me Hennebicq prie M° Aubépin, 
Bâtonnier de l’Ordre des Avocats à la Cour 
de Paris, de se faire l’interprète des B ar­
reaux de France.

E t, vraiment, il fau t qu’on souligne tou t 
particulièrement ce geste, d ’une élégance 
incomparable, par quoi la France est 
venue apporter l’hommage de son adm ira­
tion et l’expression de cette amitié qui ne 
réside, pour elle, point uniquement dans 
des formules ou des discours... Sait-on que 
la veille encore Me Fourcade plaidait à la 
Cour de Lyon et qu’après près de treize 
heures de chemin de fer il débarquait à 
Bruxelles, samedi à midi...? Sait-on que 
Me Mennesson, plus qu’octogénaire, n ’a 
point hésité, ainsi que tous ses collègues, 
anciens Bâtonniers, à accomplir ce dépla­
cement presque périlleux en raison de son 
âge vénérable.

A joutant encore au tribu t que consti­
tuen t ces présences d ’élite, le Gouverne­
ment français a bien voulu élever Me Theo­
dor à la dignité de Grand-officier de la 
Légion d ’H onneur, en même tem ps, 
qu’honorant le Barreau belge tou t entier, 
il conférait la rosette à Me Léon H en­
nebicq.

Témoignages précieux et justem ent mé­
rités, mais apportés avec une coquette­
rie et un charme dont tous nous avons 
éprouvé la délicatesse.

Me Asou, Président de la Fédération 
des Avocats, eut des accents très émus 
pour offrir au Jubilaire l’expression des 
sentiments unanimes de notre corporation.

Après lui, Me Deseure, au nom des colla­
borateurs de Me Theodor, rappela en 
termes excellents quelques épisodes m ar­
quants d ’une carrière dont l’ascension 
s’est toujours poursuivie vers un idéal qui 
devait s’épanouir aux cimes de l’héroïsme 
de la guerre.

M® Hennebicq alors prit la parole et ce 
furent des minutes choisies dans une 
atmosphère déjà si précieuse. Avec des 
mots dont la beauté grave fit passer sur 
l’auditoire des ondes d ’absolue sérénité, 
Me Hennebicq dégagea tous les symboles 
de cette fête.

Quel admirable éloge ! Quelle philoso­
phie apaisante dans ce discours où l’ora­
teur, de plain-pied, avec un sujet sublime, 
loin de le desservir, parvint à le dominer, 
à rendre éternelle et universelle la leçon 
de tragique moral qui se dégage d ’une vie 
aussi mémorable que celle de Me Theodor.

Enfin, Me Victor Stinglhamber, au  nom 
de la Conférence du Jeune Barreau, 
exprima la reconnaissance des Jeunes, en 
face de l’exemple que leur donne l’Image 
du Bâtonnier de la guerre. Il le remercia 
aussi de cette donation récente qui per­
m ettra de couronner dans l’avenir les 
meilleurs travaux  consacrés à cette His­
toire du B arreau belge dont Me Theodor 
demeurera l’un des plus saisissants acteurs.

La réponse de Me Theodor correspondit 
à ce qu’il fallait attendre de sa proverbiale 
simplicité et de son inaltérable verdeur...
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R ejetant sur l’Ordre tou t le bénéfice et 
tou t le mérite de cette cérémonie, il eut, 
pour péroraison, cet aveu de vitalité pro­
fessionnelle adm irable : « E t m aintenant, 
c’est fini,., je regagne la barre et je vais 
plaider... »

La nuit complète m aintenant était ve­
nue, encerclant l’auditoire de ses écrans 
d ’ombre..., la silhouette du Jubilaire, ache­
van t son discours, se détachait, inscrite 
lumineusement, avec ce profil jeune, ce 
masque d ’intelligence ouverte et d ’une 
cordialité si franche...

Il y eut dans les applaudissements qui 
saluèrent ses derniers mots, des accents 
d ’apothéose et cette fierté de tous qui 
participaient dans leur conscience à la 
sensation d ’acclamer ainsi un Homme et 
un Symbole..., tous deux inoubliables 
parce qu’ils ont pu, légitimement, se sentir 
grands comme l’histoire.

*
* *

A l’issue de cette cérémonie, un thé, 
offert par M. le Bâtonnier Theodor, réunit 
dans les salons de l’hôtel Wiltchers, avenue 
Louise, les personnalités éminentes ainsi 
que de très nombreux amis du Jubilaire, 
et la p lupart des membres du Barreau et 
de la M agistrature conviés à cette récep­
tion, qu ’agrém entait une partie de concert.

U n Geste

Le m atin du samedi, 15 février, M. le 
Bâtonnier Theodor, par une pensée de 
pieuse délicatesse, avait fait déposer une 
splendide gerbe au mémorial érigé au 
souvenir des avocats morts au champ 
d ’honneur.

L’hommage 
des Souverains belges

Voici le tex te  des télégrammes adressés 
par S. M. le Roi et par S. M. la Reine, à 
Me Theodor, a l’occasion de son jubilé 
professionnel :

La Reine et moi tenons à nous associer 
chaleureusement à tous ceux qui rendent 
hommage à la vaillante attitude et aux senti­
ments d'ardent patriotisme dont vous avez 
donné un mémorable exemple pendant Voc­
cupation.

ALBERT.

Un second télégramme, expédié de Paris, 
par la Reine, était ainsi conçu :

De tout cœur, je m'associe à la célébration 
d'un cinquantenaire qui honoi'e le Barreau. 
Je vous envoie mes vives et affectueuses 
félicitations.

ELISABETH.

Discours prononcé
par

M . le M inistre  de la Justice

Messieurs,
Chers et honorés Confrères,

Je viens, au nom du gouvernement, saluer le 
Bâtonnier Theodor. Je joins mon hommage à tous 
ceux qui célèbrent aujourd’hui l’accomplissement 
d ’une si longue étape de vie professionnelle, par­
courue avec honneur, d ’un pas régulier, dans les heures 
paisibles du labeur quotidien, et tout à  coup, d ’une
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allure intrépide, avec des gestes de bravoure et des 
paroles magnifiques, dans des moments extraordinaires 
et tragiques, où l’individu cesse d’être lui-même pour 
devenir un symbole, où le devoir professionnel s’érige 
à la hauteur d’une vertu civique.

Dans le lourd silence gonflé de colère que l’occupa­
tion étrangère faisait peser sur le peuple belge, une 
voix pouvait s’élever pour affirmer devant l’usurpa­
tion et la violence, les imprescriptibles revendications 
du Droit, c’était la voix du Barreau.

Au Bâtonnier Theodor revint la tâche redoutable 
et superbe de la faire retentir. Au nom du Barreau, il 
écrivit et parla. Il défendit les prérogatives et l’indé­
pendance de l’Ordre. 11 attaqua les décrets qui insti­
tuaient des juridictions d ’exception. E t l ’on ne saurait 
relire ses lettres et ses plaidoiries sans en admirer les 
fermes accents, la dignité du style, la noblesse de 
l’inspiration. Il y a dans ces altières protestations du 
juriste et du patriote, de l’avocat et du citoyen, dans 
ces affirmations d ’inébranlable loyalisme, des élans de 
l’âme, des vibrations profondes de la conscience qui 
émeuvent et enorgueillissent. Ce furent des temps 
prodigieux de souffrance et de grandeur. La beauté 
du sacrifice en fait de loin presque oublier les douleurs 1

Pour le Barreau que le Bâtonnier Theodor incarna 
pendant la première période de l’occupation, l’ère 
vécue de résistance impavide et de combat sans 
reproche demeurera un âge inoubliable de gloire.

Jamais, les événements ne portèrent la mission de 
l’avocat à de telles altitudes. Elle apparut à la fois 
comme le refuge de la liberté, comme l’armure de la 
conscience publique.

« Placé par la loi aux côtés de la magistrature pour 
réaliser avec elle l’œuvre commune de la justice, 
protégé par des traditions séculaires, écrit le Bâton­
nier, le Barreau ne connaît ni la tutelle, ni le contrôle 
d’aucun pouvoir politique... Toucher à cette institu--  
tion serait toucher à la justice elle-même, c’est-à-dire 
à ce qui constitue le suprême rempart de notre vie 
nationale. »

Au baron von Bissing il adresse ces mots martelés :
« La libre défense, le courage du tout oser mis au 
service de l’infortune, de la justice et du droit, est l’une 
des grandes conquêtes de notre histoire intérieure ; elle 
est la pierre d ’assise de la liberté individuelle. »

E t il ajoute, et sur quel diapason : « Parmi les forces 
morales, en existe-t-il une qui soit supérieure à la 
Justice? Celle-ci les domine toutes. Ancienne comme 
l’humanité, éternelle comme le besoin des hommes et 
des peuples d’être et de se sentir protégés, elle est à la 
base de toute civilisation. L’art et la science sont ses 
tributaires. Les religions vivent et prospèrent à son 
ombre. N’est-elle pas une religion elle-même? »

Enfin, comment ne pas rappeler, parmi les der­
nières paroles qu’il prononça devant les juges belges, 
avant de devoir dépouiller la robe pour prendre le 
chemin de l’exil, celles-ci, où perce un cri de splendide 
abnégation : « Tout poste peut devenir un poste de 
combat. Plus les responsabilités sont proches et le 
danger imminent, plus on se doit de ne pas déserter. 
L’honneur l’exige. L ’intérêt public le commande... 
Il y a de la joie pour les âmes viriles à braver les diffi­
cultés et les périls. Que si sur la route que nous ont 
tracée notre conscience et notre devoir, l ’obstacle 
vient à surgir, on le brise, ou on se fait briser'par lui ! »

C’était le 9 avril 1915. Quelques mois plus tard, il 
paya de sa liberté l’irréductible esprit d ’indépendance 
dont il avait été, tou t entier, l'image et l ’interprète

Il fut arrêté le 1er septembre, mis au secret, puis 
déporté et interné dans les camps impériaux.

Il avait, en moins d ’un an, fait assez pour fixer dans 
l’histoire, en phrases lapidaires et en actes péremp- 
toires, le rôle du Barreau belge dans la guerre et l ’in­
vasion.

Il laissa derrière lui la cohorte d’avocats résolus qui 
l’avaient entouré et fortifié de leurs avis, les Hanssens, 
les Jaspar, les Botson, et Me Botson, porté à la place 
qu’il occupait, poursuivit sa tâche, sans défaillance et 
jusqu’au bout.

L ’heure vint au début de l’ultime année de l’occupa­
tion, où l’activité judiciaire, dernier reflet de la vie 
intérieure, s’éteignit.

Une trahison, dont le souvenir, qu’on ne saurait 
encore effacer, pèse sur nos âmes, fut l’occasion de la 
crise finale.

Un brutal outrage à la Magistrature, l ’arrestation 
des quatre présidents de la Cour d ’appel, coupable 
d ’avoir ordonné la poursuite des traîtres, suscitent une 
suprême protestation de la Cour de cassation, répétée 
aussitôt à tous les degrés de l’ordre des juridictions. 
Les avocats s’unissent aux juges, en s’imposant 
désormais la m utité pour loi. Le pouvoir judiciaire, 
organe de la souveraineté nationale, suspend son 

• œuvre. Le règne de l’arbitraire s’étale insolemment. 
Il ne durera que quelques mois. La victoire est proche, 
et, avec elle, la résurrection du Droit.

Messieurs, c’est pour honorer le Bâtonnier de la 
guerre que tan t de hauts magistrats et d’avocats, fiers 
de leur Ordre et de son histoire, se sont réunis aujour­
d ’hui autour de Me Theodor. C’est pour honorer en lui 
la Belgique et son Barreau que d’illustres représentants 
de la Magistrature et du Barreau de France, que je 
salue et remercie, se sont joints à eux, témoignant 
ainsi d ’une solidarité morale qui prolonge, dans une 
heure de réjouissance et de commémoration, la rude 
solidarité des armes.
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Mais l’homme ne disparaît pas sous l’apparat de 
l’office public. E t le cérémonial oratoire de cette 
imposante assemblée n ’interdit pas de découvrir sous 
la robe austère mêlée à de si retentissants conflits, la 
personne intime et simple, ses qualités et ses inclina­
tions qui se déployèrent dans les travaux de la vie 
ordinaire et moyenne, sans faste et sans tapage, mais 
révélèrent toujours un cœur chaleureux, une pensée 
loyale et sincère, une dignité discrète, un attachement 
instinctif et constant aux grands intérêts du pays.

M® Theodor a été, il était encore, il n ’y a guère 
longtemps, un homme politique, dont la physio­
nomie se relevait d ’un trait original. Il fut, à lui seul, 
tout un parti, dont le nom : parti indépendant, 
répondait bien à la nuance de son esprit. Il siégea 
à la Chambre, presque isolé, mais il est de ceux qui ne 
redoutent pas la solitude. Une délicate sensibilité reli­
gieuse le faisait parfois pencher à droite. Dans les 
questions touchant la réorganisation de l’armée, il se 
rapprpchait de la gauche.

Après la guerre, il accepta, dans des circonstances 
difficiles, de participer à l’exercice du pouvoir. Il 
dirigea pendant un court laps de temps le départe­
ment dont j ’ai la charge. E t dans un même hommage 
je  confonds l’avocat et l’ancien ministre de la justice, 
mon noble prédécesseur.

Il put, par une initiative généreuse, où reparaît le 
culte de la libre défense, marquer son bref passage au 
gouvernement. Dans une circulaire du 3 juin 1925, il 
tin t à préciser lo rôle du président des assises, dans 
l’interrogatoire de l’accusé. « Il importe au prestige 
de la justice, disait-il, comme au légitime intérêt de 
l’accusé, que le président ne révèle dans cet acte 
important et délicat de ses fonctions d’autre souci 
que d ’aider sans partialité ni passion à la manifes­
tation de la vérité, et qu’il évite scrupuleusement 
jusqu’à l ’apparence de se faire l’auxiliaire du ministère 
public. »

C’est, je  crois, le dernier acte officiel du grand 
Confrère dont nous fêtons ici le cinquantième anni­
versaire professionnel.

Il a plu au Boi, s’associant à cette manifestation, 
de conférer à M. le Bâtonnier Theodor, en reconnais­
sance de ses éminents services, le Grand Cordon de 
l’Ordre de la Couronne.

D iscours prononcé
par

M e Aubépin
Bâtonnier du Barreau de Paris.

Messieurs,

A l’invitation du Barreau de Bruxelles, le Barreau 
de Paris répond aujourd’hui dans un irrésistible 
élan de son cœur ami. Vous fêtez l’un des meilleurs 
parmi les vôtres : à l’allégresse de votre famille pro­
fessionnelle vous avez souhaité affectueusement que 
nous prenions une large part. Merci.

Les liens qui unissent nos deux pays sont anciens, purs 
et forts : combien se sont-ils purifiés encore et fortifiés 
dans les heures d’angoisses, de douleurs et de gloire 
que nous avons partagées. C’es.t dans ces heures 
d ’épreuve, Monsieur le Bâtonnier Theodor, que vous 
avez donné votre mesure. A l’instant où nous sommes, 
il les faut évoquer

Je sais bien que c’est une tâche quelque peu ingrate : 
la guerre est loin déjà — en éveiller le souvenir, c’est 
fixer les regards sur des images infiniment tristes, 
douloureuses et souvent atroces : de ces images, 
quatre interminables années ont saturé le monde. Le 
monde a une soif ardente de paix : il la veut étancher ; 
qu’il se garde de tremper ses lèvres à la source de 
l’illusion.

Ne décourageons pas ceux qui ont foi dans une 
humanité meilleure : s’il est vrai que la concorde 
doive régner sur notre vieille Europe, réjouissons-nous 
et secondons, à la place où le destin nous a fixés, les 
efforts des chefs qui nous conduisent vers un idéal de 
bonté. E t suivons ces chefs, mais non pas en incon­
scients, bercés par un rêve plein de périls, non, en 
hommes, c’est-à-dire comme des êtres que les réalités 
n ’effraient pas, parce qu’ils ont coutume de les regarder 
en face.

Gardons-nous d’abord, si nous voulons que l’avenir 
ne déçoive pas — d’oublier le passé. Sachons, s’il le 
faut, dans l’intérêt supérieur du monde, pardonner 

-à  ceux qui nous ont offensés — mais dans l’intérêt 
da la Justice, ne les confondons pas avec ceux qui nous 
ont fidèlement aimés, courageusement aidés, qui ont 
mis loyalement leur main dans la nôtre et dont nous 
avons senti le cœur battre à l’unisson de notre cœur.

Sachons aussi, avant que, de la mémoire, ne se 
soient effacés les jours écoulés, dégager les leçons qui 
en émergent.

Or, vous avez, Messieurs, donné au monde une 
grande et inoubliable leçon, vous avez mis l’honneur 
à sa vraie place : la première.

Dans une de ses rêveries, où il voit si clairement le 
sens des choses, le Prince Hamlet dit : « Etre réelle-
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ment grand ce n ’est pas guerroyer sans grand sujet, 
mais chercher grandement querelle pour un fétu, 
quand l’honneur est au jeu. »

Vous n ’avez cherché querelle à personne, mais vous 
avez guerroyé avec une décision tranchante, puis avec 
une persévérance inlassable, parce que l’honneur 
était au jeu.

E t que l’honneur reçût la moindre atteinte, nul 
de vous ne l’a souffert, qu’il fût leRoi, Prince de l’Eglise, 
Bourgmostre ou Bâtonnier.

Si, pour cela, le monde doit une reconnaissance 
étemelle à la Belgique, tous les Barreaux du monde 
doivent la même reconnaissance au Barreau de 
Bruxelles et au Bâtonnier Theodor.

C’est parce qu’il défendait la cause de l’honneur, au 
prix de sa liberté même, que sa parole a retenti sur la 
terre entière.

Au gouverneur von Sandt, qui prétendait que les 
avocats chargés de défendre les intérêts de sujets alle­
mands trahissaient leur mission, et qui menaçait le 
Barreau do mesures do rigueur, Léon Theodor répon­
dait par une lettre qui est, en quelques lignes, l’Evan­
gile même du Barreau :

« Ce sera l’étemel honneur du Barreau belge, 
dit-il, e t sa raison d’être, de n ’obéir dans l’exercice de 
sa haute mission qu’à sa conscience, de penser et 
d’agir sans haine et sans crainte ; de demeurer, quoi qu’il 
qu’il puisse advenir, sans peur et sans reproche. »

E t les principes qu’il invoquait, e t les règles qu’il 
rappelait, il les invoquait e t les rappelait en pleine 
possession d’une sérénité si haute qu’il pouvait écrire : 
« Placé à la tête du Barreau de la tapitale belge par 
la confiance de mes confrères, je manquerais à mes 
premiers devoirs si je  ne revendiquais pas, les voyant 
menacées, nos prérogatives, contre un pouvoir étranger, 
avec la même respectueuse liberté que je le ferais si je 
me trouvais en face d’un ministre belge. »

Auprès du Gouverneur von Bissing, qui a forcé le 
cabinet d’un confrère, il proteste en rappelant le 
respect dû au secret professionnel, sauvegarde des 
citoyens, premier article du Code de l’honneur des 
avocats.

Dans ces lettres, comme dans les plaidoiries qu’il 
prononce alors, il s’abstient des violences qui sont le 
langage de la passion, il s’exprime avec la fermeté et 
le courage qui sont le langage de la raison et de l’hon­
neur. Il sait bien où la fierté de ses paroles et de ses 
actes le conduira : qu’importe. Peut:on hésiter quand, 
comme dit Shakespeare, l ’honneur est au jeu.

Il a été déporté, il a souffert, mais quand il est revenu 
il a pu vous dire : « Le dépôt sacré que vous m ’aviez 
confié, je  le rapporte in tac t; vous m ’aviez remis en 
garde votre Honneur. Le voici. »

Monsieur le Bâtonnier Theodor, vous avez été irn 
grand citoyen, un grand Bâtonnier, et je puis dire quo 
nous tous qui sommes, à l’occasion du cinquantenaire 
de votre inscription, réunis autour de vous, nous avons 
le sentiment que, en vous apportant notre hommage, 
nous célébrons aujourd’hui la fête de l’Honneur.

Discours prononcé
par

M c A sou
Président de la Fédération des Avocats.

Mes chers Confrères,

La Fédération^des Avocats Belges est heureuse 
d’apporter son tribut d’hommages et de félicitations 
au Bâtonnier Theodor, au confrère illustre et si parti­
culièrement sympathique que nous fêtons aujourd’hui.

Il y a toujours, même quand il s’agit des plus ' 
modestes de nos confrères, quelque chose de profon­
dément émouvant dans la célébration d’un cinquan­
tenaire professionnel. C’est l’évocation d’une vie 
entière de soins, de soucis, de travail, consacrée à 
l’exercice de notre rude profession, c’est-à-dire à la 
lutte pour le droit et pour la vérité ; c’est le rappel d ’un 
demi-siècle durant lequel un des nôtres s’est attaché 
scrupuleusement aux traditions qui font l’honneur de 
notre Ordre, cultivant ses vertus essentielles de déli­
catesse, de désintéressement, de confraternité, demeu­
rant ainsi pendant cinquante années le bon et fidèle 
ouvrier du Droit e t de la Justice.

Mais quelle ampleur prend pareille solennité quand 
elle s’adresse à un avocat éminent qui, par son talent, 
sa vaillance, sa fermeté, a jeté tan t d’éclat sur le 
Barreau dont il a été, dans les circonstances les plus 
tragiques, la vivante et noble incarnation.

Car Me Theodor n ’est pas seulement pour nous 
le confrère soigneux, correct, aimable et souriant, 
d ’uno loyauté légendaire, au cœur passionné et 
enthousiaste ; ce n ’est pas seulement l ’ancien Président 
de la Fédération des Avocats qui, durant deux années, 
dirigea ses travaux et ses assemblées avec tan t de tact 
et de distinction ; ce n ’est pas seulement l’homme 
politique, que nous avons connu à la Chambre des 
représentants, aussi estimé de ses adversaires qu8 de 
ses ajnis, menant le bon combat, bien des années avant
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la catastrophe de 1914, pour le service personnel, 
pour la réorganisation de l’armée, pour toutes les 
questions où pouvaient s’affirmer ses aspirations 
généreuses ; c’est surtout, et par-dessus tout, le Bâton­
nier do la guerre, celui à qui il fut donné de person­
nifier un jour tout le Barreau, refusant fièrement de 
transiger sur des questions d’honneur et de conscience, 
se dressant en face de la violence et de la tyrannie, ne 
perm ettant pas, suivant la for.te expression de Me Car­
ton de W iart, au crime de s’appeler le Droit.

Ce n ’est pas un mince sujet de fierté pour l’Ordre 
des Avocats que de constater, après les années terribles 
que nous avons traversées de 1914 à 1918, combien le 
Barreau s’est distingué dans l’émulation patriotique 
qui animait alors tous les Belges, et comme il a mon­
tré quels caractères savait former une profession qui 
porte dans ses moelles l’esprit d’indépendance et la 
résistance à l’injustice.

Faut-il rappeler les enrôlements volontaires de tan t 
et tan t de confrères, dont beaucoup hélas sont tombés 
au champ d’honneur? Faut-il rappeler les croisades 
entreprises au loin pour faire retentir dans le monde

entier la protestation de la Belgique héroïque et 
martyre?

Faut-il rappeler que parmi les grands citoyens qui, 
au prix de leur liberté et des pires traitements, affir­
mèrent la légitimité de la résistance à la violation de la 
foi jurée et à l ’oppression, des noms d’avocats brillent 
au premier rang, tels les Max, les Magnette, les Masson, 
les Lemonnier, les Jacqmain, les Halot, les Franck, 
les Allard, les Wibaut, les Dulait, les Hoyois, les 
Paillot, les Schramme, les Gillon, les Michaëlis, les 
Guillaume, et ta n t d’autres encore?

Faut-il rappeler combien, le jour où le Bâtonnier 
de Bruxelles, Me Theodor, se trouva amené à reven­
diquer contre la tyrannie étrangère les prérogatives 
de notre Ordre, à protester contre les abus, à stigma­
tiser la Force terrassant le Droit, avec quelle noblesse, 
quelle fierté, quelle hauteur de vues il sut traduire 
la pensée collective du Barreau belge tout entier et 
malgré son âge, malgré les périls qui l ’environnaient, 
s’offrir en holocauste à un ennemi dont il ne devait 
que trop prévoir la vengeance?

Celle-ci ne lui fit pas défaut. Par sa détention au 
camp de Gütersloh, Me Theodor a prouvé que chez lui 
aussi deux choses étaient au-dessus des atteintes de 
l’infamie allemande : le courage et l’honneur.

Je  me trouvais à Paris lorsque Me Theodor, dont 
la santé était gravement altérée, put, enfin, échapper 
à ses geôliers #t rentrer en France. J ’ai assisté à la
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réception qui lui fut faite au Palais de justice de Paris, 
par le Barreau français, dont nous n ’oublierons 
jamais le fraternel accueil. Ce fut une émouvante et 
lumineuse apothéose, dont lo souvenir demeure 
ineffaçable. La seule ombre était l ’état de dépression 
dont la détention et l’exil avaient mis la trace cruelle 
sur les traits de celui qui nous était rendu : mais la 
flamme intérieure brûlait toujours, et elle eut bientôt 
fait de ranimer la généreuse vitalité de son énergique 
nature.

E t aujourd’hui, mon cher Theodor, malgré les 
quelques printemps qui, depuis lors, se sont encore 
ajoutés aux autres, nous sommes heureux do vous 
retrouver, plus solide au poste que jamais, toujours 
réchauffé de cette flamme d’idéal et de cette ardeur 
enthousiaste dont la sève vous communique une 
impérissable jeunesse, et nimbé par surcroît de la 
glorieuse auréole que vous avez si bien méritée.

C’est pourquoi la Fédération des Avocats Belges 
vous honore et vous salue en ce jour de fête, avec une 
joie et une sincérité qui n ’ont d’égale que la profonde 
affoction qu’elle vous porte.

Discours prononcé
par

M e Deseure

Monsieur le Bâtonnier Theodor,
Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Les collaborateurs de M. le Bâtonnier Theodor, dont 
j ’ai l’honneur d’être l’interprète, sont heureux de lui 
présenter leurs félicitations respectueuses et leurs vœux 
ardents.

Qu’il daigne — couvert de gloire et plus encore de 
jeunesse — les agréer.

Une touchante pensée du Comité d’organisation 
permet à ses disciples de lui exprimer leur reconnais­
sance, devant une des plus belles assemblées, qui se 
soient réunies dans ce Temple de la Justice.

Il a été, avec sa nature d’élite, le serviteur magni­
fique du Devoir, dans toute son austérité et aussi dans 
toute sa Beauté.

Il a trouvé, dans sa délicate sensibilité, dans sa per­
sonnalité, splendide et familière, des trésors de bonté, 
qui l’ont empêché de faire de la peine, qui lui ont permis 
de consoler des douleurs et de s’associer à des joies.
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Au Palais, il n’a pas suivi la voie la plus facile. Sans 
ménager son autorité et son crédit, sans se soucier de 
ses intérêts, il n ’a pas hésité à donner l’appui de sa 
parole — et je  dirai aussi l’appui de sa personnalité — 
aux humbles et aux déshérités.

Il a eu le courage de défendre des causes, qu’il avait 
jugées légitimes, mais qui n’étaient pas sympathiques.
Il l’a fait avec une ardeur, une conviction et une force 
de persuasion, qui lui ont valu de beaux succès.

La législation nouvelle d’après guerre a mis en péril 
bien des têtes. Elle a aussi mis en discussion des intérêts 
importants Le Bâtonnier Theodor ne s’est pas incliné 
devant les passions implacables d’une opinion publique 
égarée. La Justice a bien souvent écouté son appel.

Je  sais la réserve avec laquelle je  dois parler, dans 
cette cérémonie, de la vie pOilvique de M. Theodor 
Aussi me bornerai-je à indiquer une de ses interven­
tions à la Chambre, celle qui a  réalisé, dans des cir­
constances tragiques, l’union des partis.

Une réforme électorale était ardemment réclamée^ 
Le gouvernement dépose un projet, qui ne donne pas 
satisfaction aux promoteurs du mouvement. Des dé­
putés protestent. La population s’émeut. La troupe et 
la gendarmerie, chargées d’assurer l ’ordre à Bruxelles, 
n ’y parviennent qu’avec peine. Le Procureur du Roi 
se tient en permanence au Palais de la Nation, où le 
sort du pays va être discuté. Sera-ce la paix? Sera-ce 
la révolution?

Un député se lève. Il fait appel au patriotisme de 
tous. La Chambre l’acclame. L’agitation cesse comme 
par miracle. Lo pays échappe à une crise dangereuses 

Le député, c’était M. Theodor.

1914 arrive. Notre neutralité est violée. Le pays est 
envahi. Les forts de Liège, créés à l’initiative du roi 
Léopold II, défendus par l’héroïsme des jeunes gens, 
appelés à cet honneur par la dernière loi, que le grand 
monarque avait sanctionnée et promulguée, sur 
l ’humble couchette, où il attendait la mort, arrêtent, 
pendant quelques jours, la ruée foudroyante de l’en­
nemi.

La capitale est occupée. Le Palais de Justice est 
transformé en caserne.

L ’ennemi veut plus. Il désire ajouter sa domination 
morale à sa domination matérielle. Il tente de faire 
accepter sa tutelle. Il sonde le Bâtonnier, notre illustre 
jubilaire. Celui-ci repousse, avec mépris, toutes les 
suggestions.

L ’occupant espère être plus heureux, en bouleversant 
notre législation nationale et en brisant nos institutions 
judiciaires.

Un duel implacable s’engage. Les passes en sont 
marquées, par les réclamations vindicatives du gou­
verneur civil allemand en Belgique et les réponses, 
fermes et fi ères, de celui, auquel nous apportons aujour­
d ’hui le tribut de notre admiration.

Ce n ’est pas le moment d’analyser cette correspon­
dance. Je me bornerai à dire qu’elle forme, avec les 
plaidoiries, prononcées par M. le Bâtonnier Theodor, 
contre la légalité de certains arrêtés allemands, le Code 
du Patriote e t aussi le Code des Règles professionnelles 
de l’Avocat. C’est une œuvre courageuse, forgée dans 
l’action et dans la bataille. Imprimée clandestinement, 
elle a donné aux populations de la Belgique le réconfort 
et la consolation, pendant la grande épreuve. Sa noto­
riété a franchi les frontières. L’étranger y a vu le tra ­
vail d’une grande personnalité.

La dernière des lettres, celle qui protestait contre 
des perquisitions dans le cabinet d’un avocat, pour y 
découvrir des papiers confidentiels, a entraîné l’arres­
tation et l’envoi en captivité.

La détention eut lieu à Gütersloh. I l  y avait des 
camps, où l’on était moins mal. L’ennemi se garda d’y 
placer son prisonnier, dont il voulait anéantir la vail­
lance et le courage. Ce fut peine perdue.

La victime, loin de se laisser abattre, s’ingénie à 
consoler les personnes, qu’elle devine plus malheu­
reuses encore.

Elle prêche le courage et la confiance à sa famille. 
Elle adresse aussi une lettre au Barreau de Bruxelles, 

en lui faisant entrevoir l’aurore de la libération et de 
la restauration de la Belgique.

Elle ne s’intéresse qu’aux autres. Elle ne se plaint pas. 
Elle désire donner l’impression que son Calvaire se 
passe dans un Eden.

Au mois d’octobre 19Ï6, un matin, très tôt, quelques 
personnes se trouvent réunies, sur un des quais de la 
gare de Lyon, à Paris.

C’est le grand Bâtonnier de la guerre, M® Henri 
Robert — qui voudra bien me permettre de le saluer
— accompagné des membres du Conseil de l’Ordre.

Ils apportent au Bâtonnier Theodor leurs souhaits 
de bienvenue. Ils sont heureux de ce que sa santé s’est 
améliorée. Ils le remercient de bien vouloir assister à  
la cérémonie, en l’honneur des cent vingt-quatre avo­
cats, tombés glorieusement pour la Patrie.

« Votre présence », lui a dit, au Palais de Justice, 
» l’éminent Bâtonnier Henri Robert, « au milieu de tous 
» vos confrères, est une des rares joies, que nous ayons 
» eues depuis deux années. »

En 1923, une douzaine de membres de la police 
allemande ont à répondre, devant la Cour militaire 
belge d’Aix-la-Chapelle, de l’assassinat d ’un jeune 
officier de notre armée. Le rôle de leur défenseur sera 
écrasant.

M . le Bâtonnier L éon T H E O D O R  

en captivité à G ütersloh .
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Le gouvernement de Berlin s’intéresse aux accusés. 
Une seule personne peut, à son avis, se charger utile­
ment de la tâche. Si, d ’une part, elle no doit pas avoir 
de sympathies excessives pour l’Allemagne, elle a, 
d’autre part, donné des preuves éclatantes d’affection 
à la Belgique.

Mais acceptera-t-elle?
Un délégué du gouvernement allemand se présente 

chez le Bâtonnier Theodor. Il lui demande son con­
cours.

L’avocat no se dérobera pas. Mais il pose comme 
condition, qu ’il soit commis d'office par le Bâtonnier 
en exercice.

On entend, dans une atmosphère de sérénité, le 
rapport, les témoi"" experts, les accusés, la partie 
civile, l’auditeur général et la défense.

L’arrêt est rendu Tout est Uni. Non.
La Cour se lève. Elle remercie le Bâtonnier Theodor 

de la collaboration, qu’il a bien voulu apporter à 
l’œuvre de la Justice.

L’audience est levée.
Le Bâtonnier s’approche de Me Heuse, conseil de la 

partie civile et lui dit :

« Voulez-vous avoir la bonté de prier votre chère 
» maman de choisir les plus belles /leurs? Je les por- 
» terai demain sur la tombe du malheureux officier. »

Discours prononcé
par

M e L éon  H ennebicq
Bâtonnier.

Ni en 1913, quand j ’étais, au Conseil de l’Ordre, 
votre secrétaire, ni pendant la guerre, quand un heu­
reux hasard me mêla à la foule qui acclamait votre 
nom, ni même à l’heure de mon accession au Bâton- 
nat, je n ’avais pensé que, parmi les joies de cette 
charge, je compterais l’honneur de vous apporter ici 
l'hommage du Barreau tout entier.

Qui eût pu croire, en effet, à vous voir si alerte, si 
vaillant, si jeune, que vous étiez à la veille de compter 
cinquante années de Palais.

E t pourtant il en est ainsi. Né en 1853, vous avez été 
admis au stage le 15 novembre 1876 ; membre du Con­
seil de l’Ordre de 1899 à 1902, vous avez été élu Bâton­
nier en 1913.

En vous choisissant alors pour la plus haute charge, 
nous entendions cortes reconnaître l’ensemble de vos 
mérites, mais, plus quo vos talents, ce qui nous avait 
séduit c’était, dans tous les actes de votre vie, judi­
ciaire ou politique, leur commune allure, attitude indi­
visible, qui, en toute occasion, trempée de désintéres­
sement et de loyauté, affirmait cette vertu cardinale, 
que nous prisons par-dessus tout : l’indépendance.

Mais si visible avait-elle pu être déjà dans la sérénité 
de la Paix, comme elle allait s’accuser aux heures 
rouges de la Guerre !

Pour rappeler aujourd’hui l’héroïque ferveur avec 
laquelle vous avez maintenu, dressée au-dessus du 
destin contraire, cette âpre vertu d’indépendance, je 
m’excuse de n ’en pouvoir rapporter les détails avec 
les yeux fidèles du spectateur.

Je regrette de n ’avoir pas été, comme les autres 
membres du Conseil de l ’Ordre, à vos côtés pour y par­
tager vos risques et admirer votre vertu.

J ’étais de l’autre côté des lignes, pour un devoir 
tout aussi impérieux, et si je ne peux rapporter de vous 
que des impressions lointaines, comme elles furent 
vives et profondes !

Certes, au retour, dans la mémoire de vos pairs, et 
dans les documents qui en demeurent, j ’ai pu suivre 
votre action si ferme, si résolue et si persévérante.

Leur détail était superflu. Le monde entier savait 
comment, en face d’un ennemi qui, en méconnaissance 
volontaire de tou t droit, tentait d’imposer les empiéte­
ments de sa force, un avocat, Mc Max, notre bourg­
mestre, et enfin le chef de l’Ordre, surent lui opposer 
leur foi dans la Justice.

Toute occasion vous fut propice ; reproche fait à un 
confrère par un plaideur allemand, absence de publi­
cation des arrêtés de l’occupant, décrets de l’ennemi 
dénoncés pour illégalité, perquisitions dans des cabinets 
d’avocat, vous n ’avez laissé passer aucun abus. Grâce 
à vous, partout l’envahisseur se heurtait à la Justice 
comme à son remords.

E t quand, trahissant enfin son dépit et sa colère, il 
eut recours, pour faire taire cette voix vengeresse, à la 
\iolence et à l’exil, combien vous sûtes affirmer la bien­
faisante et réparatrice vérité que rien n ’est conquis si 
on n ’a pas conquis les âmes 1

A peine, en effet, étiez-vous captif, qu’un autre 
Bâtonnier, Botson, dont nous pleurons la perte, repre­
nan t votre place, avec la même conscience et la même 
fermeté, continua, jusqu’au jour de la victoire et de 
la libération, d’opposer une ténacité décuplée par votre 
héroïque exemple.

E t avec lui, avec vous, tout le Barreau et tous les 
Barreaux.

86

Comme vous l’avez magnifiquement exprimé dans la 
lettre que vous adressiez au Bâtonnier Botson, le 
15 décembre 1915, du camp de Gtitersloh. Vous disiez : 
« 1915. Année d’épreuves et de combats, année de 
gloire. Ah ! que le Barreau s’est bien montré ! Quelle 
vaillance chez les anciens, quelle ardeur chez les jeunes, 
quelle noble fierté chez tous ! Quelle magnifique una­
nimité de tous les Barreaux du Pays. Pas une défail­
lance. Une âmo. Un cœur. Tous unis dans un sentiment 
d’indestructible solidarité professionnelle et nationale. 
Un même souffle les animant, un même tourbillon les 
em portant sans leur laisser le temps de réfléchir aux 
conséquences possibles de leur levée de boucliers. Ceux 
qui ont vécu ces heures en garderont lo souvenir. Ils 
n ’y penseront pas sans émotion, ni sans un légitime 
orguoil. »

Cette vaillance, cette ardeur devaient culminer, 
en février 1918, quand la Cour d ’appel et la Cour de 
cassation, étroitement unies au Barreau dans l’élan 
unanime d ’une protestation commune, firent présager, 
par la poussée des forces morales, l’élan proche, décisif 
et unanime, lui aussi, de nos armées.

Au souvenir de telles heures se mêlent, et l’affec­
tueuse admiration pour celui qui, dans les souffrances 
physiques et morales de sa prison, trouvait pour attiser 
notre foi de tels accents, et aussi la reconnaissance à 
ceux qui en adouciront les instants et procurèrent enfin 
sa libération.

Que les représentants des Etats amis, alliés ou 
neutres, qui s’y employèrent, reçoivent ici l ’expression 
de notre gratitudj, ot tout particulièrement l’ambas­
sadeur de S.M. le Roi d’Espagne. Que nos amis italiens 
qui, enthousiastement, fêtèrent à sa sortie notre cher 
Bâtonnier, en soient ici publiquement remerciés !

Mais que dire de ce que fit, en cette occasion, la 
France hospitalière ! La haute magistrature française 
d’abord, qui lui fut si affectueusement bienveillante, 
alors — et qui l’est encore aujourd’hui — et enfin ce 
grand Barreau de Paris, qui soulagea tan t d’infortunes 
confraternelles avec une si admirable délicatesse, dont 
le grand Bâtonnier de la guerre, Henri Robert, fut 
pour tous, et notre cher Jubilaire surtout, à la fois un 
protecteur et un frère, et dont l’indéfectible et gran­
dissante amitié est attestée une fois de plus ici par la 
présence du Chef de l’Ordre entouré de tous ses 
éminents Bâtonniers !

En quelques mots et pour conclure, tentons main­
tenant de préciser, sous l’un ou l’autre de ses aspects, 
la signification do cette assemblée.

Tout d’abord, ce qui fait la valeur de ces souvenirs 
et de leur commémoration, c’est qu’ils n'évoquent 
pas un passé mort, mais un passé vivant.

Est-ce que nous ne sentons pas que la cérémonie 
d’aujourd’hui ne porte en elle nul fardeau de regret 
ou de mélancolie ; qu’elle est au contraire ardente et 
joyeuse, et que, comme vous-même, mon cher Jubi­
laire, toujours jeune, elle est tournée tout entièrevers 
l ’Avenir et la Jeunesse.

Nous sentons si profondément que la guerre n ’est 
pas finie; qu’elle no le sera, en quelque sorte jamais, 
parce que la vie des hommes et des peuples est faite 
do constantes épreuves, toujours renouvelées et contre 
lesquelles il faudra, demain comme hier, des âmes 
durement trempées, et, à l’exemple de la vôtre, des 
âmes d’Avocat.

Notre Jeune Barreau va parler tout à l’heure.
De toutes les générations ici présentes, il doit avoir, 

en effet, le dernier mot. Cette jeunesse qui espère 
porter notre honneur plus haut que nous ne l’avons 
porté, son Président va vous le dire, vous l ’avez insti­
tuée votre héritière. N’êtes-vous pas pour nous tous 
une leçon vivante un modèle de courage professionnel 
et civique à égaler?

Mais comment? Vous l’avez dit dans cette lettre 
que j ’ai citée.

Parlant de l’homme qui a pratiqué avec ferveur 
pendant de longues années les enseignements de notre 
magnifique profession, vous ajoutiez : « Son corps peut 
souffrir, sa fortune sombrer, sa clientèle aller à l’aban­
don, son âme, forgée sur l’enclume du devoir quo­
tidien, défie le destin ». Vous en êtes le vivant exemple : 
oui, la pratique des vertus professionnelles élève les 
âmes, trempe les caractères et fait des hom m es .

Mais l’exemple peut s’élargir. Dans uno solennité 
comme celle-ci,on doit sortir de la Profession d ’Avocat 
et tourner ses regards vers tous les membres de la 
famille judiciaire, ici présents et en corps.

Tous ont participé au loyalisme dont vous êtes le 
symbole parfait et ils ont avec vous la même foi. Tous, 
Magistrats et Avocats, sont entraînés à faire passer, 
cliaque jour, avant les calculs privés, le bien public, 
avant leur propre intérêt, l’intérêt des autres et enfin 
à mettre la Justice par-dessus tout.

Si vous les voyez tous ici, c’est qu’un exemple 
comme le vôtre les réconforte et les exalte. Pourquoi? 
Parce que vous n ’avez jamais douté. Aux heures où, 
devant les pires menaces de la Force, l’idéal de toutes 
nos vies était en danger, vous avez, et nous tous, 
après vous, victorieusement défendu la Justice contre 
la Force ; à l’histoire et au monde, vous avez montré, 
vérité pour laquelle Magistrature et Barreau sont 
indissolublement unis, que la violence ne passe point 
le seuil de ce Palais, et que, dans ce pays d ’Occident, 
comme en d ’autres, c’est la Force de la Justice qui est 
la plus forte.
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Un dernier mot, mon cher Jubilaire.
Oui, en cette heure exceptionnelle, il n ’y aura pour 

vous nulle mélancolie.
Souvent la vieillesse chagrine sème les regrets. Les 

années se fanent et avec elles tombent l’Amour, les 
Richesses, ot même les Amitiés. Il vient une heure 
oblique à la fin du jour où les lumières de fête s’étei- 
gnent une à une.

Mais seuls en ressentent l’amertume les cœurs 
vulgaires qui mirent tout leur orgueil en ces joies 
périssables. D’autres âmes, d’exception, savent au 
contraire que si les biens extérieurs se dessèchent, les 
horizons intérieurs s’animent et s’éclairent. Tout nous 
quitte, mais une âme bien trempée est un compagnon 
qui ne nous abandonne jamais. Chaque renoncement 
à une vanité la fait mieux trempée et rayonnante. La 
nuit vient. Mais les étoiles s’allument.

Heureux trois fois ceux dont le diamant n ’a pu 
être entamé par aucune force, qui entrent comme 
vous, vivants dans leur légonde et dont on ne voit 
désormais, malgré leur corps toujours jeune, que leur 
âme de lumière, joyeuse, et déjà immortelle !

Discours prononcé
par

M e Victor Stinglhamber
Président de la Conférence du Jeune Barreau.

M onsieur le Bâtonnier,

Le Jeune Barreau se devait d’élever la voix en cette 
cérémonie qui est plus que la célébration du jubilé 
professionnel d’un éminent confrère.

Elle doit être l’occasion d’exprimer les sentiments 
des jeunes à l’un des meilleurs d ’entre eux, et de lui 
dire toute leur reconnaissance et toute leur fierté pour 
le noble exemple qu’il leur a donné.

Elle doit leur permettre aussi de glorifier en lui les 
vertus dont furent animés ceux qui, pendant la grande 
guerre, sacrifiant au même idéal, accoururent se ranger 
sous les plis du même drapeau.

C’est une fête de la jeunesse.
N’en n ’avez-vous pas, Monsieur le Bâtonnier, non 

seulement toute la belle verdeur physique, mais aussi 
tout l’enthousiasme, toute l’ardeur, toute la générosité 
et toute la crânerie.

N’ost-ce pas elle qui, faisant fi de tout raisonnement 
et de tout calcul, vous inspirait cette fière réponse à 
l’officier allemand qui vous demandait compte d ’un 
avis dont le pouvoir occupant avait pris ombrage, et 
que vous aviez cru devoir donner, comme Bâtonnier, 
à un confrère :

« Je ne vous donnerai aucune explication, disiez- 
» vous, je suis indépendant dans l’exercice de mes 
» fonctions, je ne dois compte à personne de ce que je 
» fais comme Bâtonnier. »

Quelle noble fierté dans ces paroles et combien vous 
dominiez alors, de toute votre grandeur morale, l’arro­
gance de la force. Mais aussi quelle imprudence et 
quelle provocation !

Le lendemain vous étiez arrêté et quelques jours 
plus tard déporté en Allemagne.

N’est-ce pas aussi l’enthousiasme d’une âme jeune 
qui inspirait cette admirable lettre adressée par vous, 
le 15 décembre 1915, du fond de votre captivité de 
Gûtersloh, à M. le Bâtonnier Botson.

Elle serait à citer tout entière, mais je  n ’y cueille 
que quelques pensées qui m’ont particulièrement 
frappé, parce qu’elles nous livrent le secret de votre 
fierté.

Après avoir dépeint avec simplicité et sans acri­
monie ce qu’était votre vie au camp de Gûtersloh, 
vous définissiez ainsi votre captivité :

« C’est la prison sans la solitude, c’est ce qu’il y a 
» pour moi de plus dur. C’est, pour un intellectuel, le 
» couperet de la guillotine. Mieux vaudrait la cellule. »

Mais aussitôt vous vous redressiez :
« Le confort, les vanités de la vie, son clinquant ne 

» pèsent pas une once, mis en balance, avec ces impon- 
» dérables, commencement et fin de la vie d’avocat : 
» Le Devoir et l ’Honneur. »

Ah ! les belles pensées, la richesse de vie intérieure, 
la jeunesse d’âme qui vous faisaient trouver en vous- 
même, au milieu du dénûment le plus complet, le 
vrai trésor qu’i ln ’était au pouvoir de personne de vous 
ravir.

N’est-ce pas là la véritable vie, n ’est-ce pas le jardin 
perpétuellement fleuri, éternellement ouvert à nos 
émerveillements et, qu’hélas ! tan t d ’aveugles ne 
découvrent jamais.

Soyez remercié, Monsieur le Bâtonnier, pour nous 
avoir ainsi ouvert le chemin de l’étemelle jeunesse.

Mais c’est aussi la fête de ceux qui, en ces jours, 
prirent les armes pour répondre à l’appel de la Patrie 
et de la liberté, et dont votre admirable exemple a tan t 
contribué à fortifier les cœurs.

Jeune Barreau triom phant d’aujourd’hui, Jeune 
Barreau militant et souffrant d’alors, tous vous sont
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redevables de votre geste d’immortelle jeunesse et do 
liberté.

C’était la liberté qui lui prêtait son jeune visage.
Elle est la jeunesse et la fleur de l ’humanité qui se 

renouvelle.
Voilà pourquoi votre geste est entré dans l’histoire, 

ce mémorial des grandes actions des hommes inspirées 
p a r la  passion do la liberté.

E t voici que, dans ce recul des temps, il me semble 
voir votre défi se confondre avec irn autre, beaucoup 
plus ancien, mais aussi indomptable et levé pour la 
même liberté contre les mêmes abus par le porte- 
parole du premier Barreau.

C’était à Athènes, en 338 avant notre ère. M. Clé- 
menceau a rappelé ces choses...

A l’heure où, déjà, la partie était perdue... le soir, 
un homme arrive qui annonce la prise d ’Elatée... Toute 
la ville est pleine de trouble. Les prytanes se rassem­
blent en tumulte.

La soumission ou la résistance? On hésite. Philippe 
est si puissant.

Le héraut demande, selon la loi, qui veut parler 
pour la patrie?

« Il fallait un homme, s’écrie Démosthène, l’homme 
» que demandait la patrie, c’était moi. Je me levai et 
» je dis : « Philippe, roi de Macédoine, au mépris des 
» serments et de tout ce que les Grecs révèrent, a violé 
» nos traités, il a pris des villes sur lesquelles il n ’avait 
» aucun droit », et j ’excitai en vous la magnanimité 
» et les grandes résolutions. J ’ai fait penser la Répu- 
» blique avec élévation. »

Qui veut parler pour la Patrie? ..
Or, c’était l’heure où la partio pouvait sembler 

perdue.
Un homme arrive qui annonce que notre droit n ’a 

plus qu’à s'incliner devant la force. Tout le pays est 
plein de trouble. La soumission ou la résistance.

L’empereur est si puissant, tan t de ruines et do 
deuils se sont accumulés.

E t le peuple demande qui veut parler pour la Patrie?
Il fallait un homme, il s’en lève plusieurs. L’un 

d’eux; ce fut vous et vous dites : « La force l’a emporté 
» sur le droit, mais les traditions de l’Ordre sont restées 
» intactes. Comme l’héroïque Belgique elle-même, le 
» Barreau sortira grandi de l’épreuve ; seul son chef a 
» mordu la poussière, mais le drapeau n ’a pas cessé 
» de flotter. »

Jeune Barreau d ’aujourd’hui, Jeune Barreau d ’au­
trefois, tous vous sont redevables de votre geste.

Il nous a marqué notre rôle et notre œuvre, com­
ment, selon vos propres paroles, « dans son ambiance, 
» se développent les facteurs moraux qui font les âmes 
» supérieures : la dignité, le courage, le désintéresse- 
» ment, les nobles fiertés, le culte de l’idéal, les hautes 
» aspirations humanitaires et nationales », et comment 
il demeure l’école où se forment les hommes qui veulent 
parler pour la patrie.

Il me reste à m ’acquitter, Monsieur le Bâtonnier, 
d’une douce obligation. Celle de vous remercier de 
votre générosité et du précieux témoignage d’estime 
dont vous venez de faire preuve envers la Conférence 
du Jeune Barreau, en l’instituant gardienne du prix 
fondé par vous, à l’occasion de votre jubilé profes­
sionnel et destiné à couronner la meilleure étude sur 
l’histoire du Barreau.

Ce prix,nous le garderons précieusement ; il sera non 
seulement un précieux stimulant pour les jeunes 
avocats qui tenteront de faire revivre les grandes 

"époques du Barreau belge, mais encore il contribuera 
à rendre toujours vivant parmi les jeunes le nom d’un 
grand confrère, dont la noble attitude pendant la 
guerre a illustré d’une gloire très pure le Barreau et 
le Pays tou t entiers.

Discours prononcé
par

M . le Bâtonnier T heodor

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

Ma première parole, dans cette séance inoubliable, 
ira à S. M. le Roi Alphonse X III, à qui je dois ma 
libération. Je suis heureux de Lui renouveler, à cette 
tribune, l ’expression respectueuse de ma profonde 
reconnaissance. En chargeant Son Excellence le Mar­
quis de Palacios, par mission spéciale, de le représep ter 
à cette cérémonie, l’Auguste Souverain ajoute au 
bienfait rendu une attention délicate qui en double le 
prix et une valeur morale qui en fera une des grandes 
fiertés de ma vie. Je me dois d’associer à ces remercie­
ments l’illustre avocat de Paris, le Grand Bâtonnier 
de la guerre, Me Henri Robert, l ’incomparable ami 
qui intercéda auprès du Roi, se faisant l’interprète de 
ses confrères de France et des Etats-Unis.

Je  sais gré à Messieurs les Ambassadeurs des pays
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alliés de souligner par leur présence la haute portée 
morale de cette manifestation.

Je remercie le Gouvernement, dont Monsieur le 
Ministre de la Justice a été le magnifique interprète.

A vous, Messieurs les hauts magistrats de France, 
et à vous, Messieurs les Bâtonniers de Paris, toute ma 
gratitude. Votre présence à cette cérémonie lui donne 
un éclat incomparable. Vous connaissez mieux que 
personne votre splendide passé. En venant parmi nous, 
officiellement et en robe, vous nous prêtez un peu de 
votre gloire, si pure, si universellement admirée et 
vous ajoutez une page, l’mie des plus belles, à nos 
annales judiciaires et à nos fastes nationaux. Monsieur 
le Bâtonnier Aubépin a caractérisé, en termes élevés, 
la cérémonie : c’est la fête de l’Honneur, a-t-il dit. 
Ce mot, tombé des lèvres du chef de l ’Ordre du grand 
Barreau de Paris, rend un son si pur qu’il semble 
ajouter encore à la beauté de la chose.

Je vous remercie, Messieurs les Magistrats de Bel­
gique. Vous avez tenu à vous associer à cette fête du 
Barreau. Des liens d’affectueuse estime n ’ont cessé 
d’unir la magistrature et les avocats. Vous voulez les 
resserrer encore. Nous aussi, nous nous faisons une 
joie de nous sentir plus près de vous pour réaliser notre 
commun idéal et accomplir ensemble la belle tâche 
qui nous est dévolue.

Je vous remercie, mes chers Confrères. Vous avez 
pris l’initiative de cette fête. Vous l ’avez voulu belle. 
Vous avez confié l’expression de vos sentiments à 
notre grand Bâtonnier, Me Léon Hennebicq. Vous ne 
pouviez avoir interprète plus noble et plus éloquent. 
Me Léon Hennebicq restera pour nous tous la pure 
incarnation de notre profession ; il est le continuateur 
et l’héritier de la pensée du Maître: Edmond Picard.

A vous, mon cher Asou, mon cher Deseure, mon 
cher Stinglhamber, merci.

Mon souvenir ému aussi à l’avocat distingué qui 
a guidé mes premiers pas, dont les méthodes rigides 
eurent la plus heureuse influence sur le jeune s ta ­
giaire au tempéram ent un peu rêveur et sauvage : 
Me Pierre Wenseleers. Que son fils et son petit-fils 
reçoivent cet hommage pieux d’un cœur fidèle.

Mesdames,
Messieurs,
Mes chers Confrères,

J ’ai, dit-on, cinquante années de Barreau. J ’ai failli 
en douter. Je ne me sens aucune lassitude et je  n ’ai 
abandonné aucune de mes illusions. J ’ai gardé à 
l’Ordre, auquel j ’ai l’honneur d’appartenir, une fidélité 
fervente. Je suis resté un croyant du Droit, comme aux 
beaux jours de ma jeunesse. A ce Barreau, au milieu 
duquel j ’ai vécu, où je  n ’ai rencontré que des sym­
pathies, je  veux dire en raccourci ce qu’un demi-siècle 
de pratique professionnelle m ’a enseigné.

Avocat dans l’âme, j ’aime ma profession. Plus on 
gravit la pente ardue qui monte vers les hautes cimes 
de son magnifique idéal, plus on découvre de raisons 
de l’aimer. Il n ’est pas un besoin de l’âme qui n ’y 
trouve son alim ent. A la curiosité inquiète de l’esprit 
il ouvre les plus larges horizons.

Le Barreau est une école sans rivale pour développer 
la personnalité humaine et la préparer aux grandes 
tâches. Il n ’en est pas qui donne davantage à l’homme 
le sens élevé de ses droits et de ses devoirs.

L’avocat vit d’indépendance et de liberté. Mais nul 
ne subit une discipline plus sévère. Elle l’enveloppe 
d’un réseau de forcesmoralesimpérieusesetinfiexibles. 
Elle crée un état d’âme où tou t est probité, délicatesse 
ethonneur.LeBâtonnier,àquis’ouvrentlesconsciences, 
sait à quelle hauteur peut s’élever le sentiment du 
devoir professionnel et à quels nobles scrupules il 
peut obéir.

Ces règles indéfinissables, puisées dans les traditions, 
se sont développées lentement au cours des généra­
tions. Elles n ’ont rien d ’arbitraire. Elles sont le fruit 
de la pratique du droit de défense, dont elles sont le 
corollaire naturel et la garantie nécessaire. Elles font 
de la profession un sacerdoce. Elles donnent au rôle de 
l ’avocat sa noblesse ; à sa vie sa dignité. Elles font les- 
âmes d’élite. Elles sont notre fierté et notre blason.

Le champ d ’activité de l’avocat est aussi varié 
qu’infini.

Dans les conflits qui lui sont confiés, il doit con­
naître le droit et le fait. Le Droit est un monde. Il 
serait vain d’exiger que l’avocat en connaisse toutes 
les applications. Mais encore faut-il qu’il sache s’orien­
ter dans le dédale des lois, où le fil d’Ariane devient 
de plus en plus difficile à saisir ; qu’il soit apte à en 
déterminer le sens et la portée ; qu’il puisse en saisir 
les imperfections et les lacunes. Le législateur formule 
le Droit, le m agistrat dit le Droit ; l’avocat vit le Droit. 
Pour lui, la formule abstraite du texte devient une 
entité vivante, qu’il p é trit comme un artiste pétrit la 
glaise dont il fera une œuvre d’art. Il est l’ouvrier 
qualifié pour assurer le progrès du Droit.

Infiniment plus vaste est le fait. Il comprend 
l’humanité tout entière : ses activités normales, ses 
manifestations morbides, ses passions et ses tares. La 
science s’est emparée des unes et des autres et en a 
dégagé les lois. La pratique leur a imposé des règles 
e t des techniques. L’avocat doit être apte à connaître 
ces lois, à comprendre ces techniques. Une vie de 
labeur y suffit à peine.

Armé de ces connaissance?, il dégagera le fait, par­
fois avec la patience du.bénédictin, de ce qu’il a de
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nébuleux et de complexe ; il en tracera les contours et 
les reliefs et le placera dans son cadre juridique. Ce 
travail de cabinet accompli, il abordera la barre. Il 
défendra son œuvre contre un adversaire aussi armé 
que lui. Cette lu tte sera loyale et courtoise. Il mettra, 
dans la défense des intérêts qui lui sont confiés, son 
talent et surtout son cœur. Il projettera sur la cause 
le rayonnement de sa conscience droite et les clartés 
d’une conviction, faite de labeur et de sincérité.

C’est dans cette lu tte quotidienne, commencée dans 
la méditation du cabinet et continuée à la barre, qu’il 
puise le sens aigu du juste et de l’injuste. Il s’irrite d'une 
loi qui est mal faite ou qui viole les principes de l’éter­
nelle justice ; il souffre d’une décision qu’il croit mal 
rendue ; i ls ’apitoie sur le sort du malheureux justem ent 
frappé. Il rêve d ’une justice idéale.

Ce serait une erreur de croire que l’avocat n 'est que 
le redresseur d’intérêts privés méconnus. Sa mission 
est plus haute. Il participe à l’administration do la 
justice et à l’action bienfaisante de son rôle régula­
teur. 11 est un facteur social nécessaire.

Pour accomplir cette mission, la loi et les traditions 
lui ont donné une arme incomparable : l’indépen­
dance. Arme toujours difficile à manier, parfois dan­
gereuse. Il ne frappera pas à to rt : ce serait com­
m ettre une mauvaise action. Ilpeu t courirdes risques. 
L’avocat les acceptera sans se préoccuper ni de ses 
intérêts, ni de la critique des foules, ni de sa sécurité, 
ni de sa vie. Il y a un héroïsme de la barre, comme il 
y  a un héroïsme du champ de bataille.

Celui qui est formé à cette école n ’est pas seulement 
un professionnel plus ou moins spécialisé ; il est un 
homme dans la haute et pleine acception du mot.

Est-il étonnant qu’aux heures difficiles, voire 
désespérées, les chefs d’E ta t cherchent et trouvent, 
dans ce réservoir qu’est le Barreau, l’homme qui 
prendra en mains le gouvernail de l’E ta t et le conduira 
au port.

Que vienne la guerre, elle ne le surprendra pas. Il 
connaît son devoir.

1914 : la Belgique est envahie, la capitale occupée ; 
le Palais de justice transformé en une caserne; aux 
quatre coins du monument sont placés des canons, 
non pour protéger le temple du Droit, mais pour 
menacer de destruction, si elle bouge, la population 
paisible qui a vécu et travaillé à son ombre tuté- 
laire.

Ebloui à l’aspect de scs armées formidables, avide 
de domination, l'envahisseur s’est installé dans le pays 
e t compte bien n ’en plus sortir. Pour lui, l’annexion 
est faite. Il a hâte de l’organiser. La population inté­
rieure est privée de son Roi, de son gouvernement, de 
son armée. Seul subsiste le pouvoir judiciaire. Il est le 
dernier rem part de la vie nationale. L ’occupant tentera 
de l’asservir ; s’il n ’y réussit pas, il le brisera.

Le 25 novembre 1914, une lettre du gouverneur 
civil, sous prétexte d ’un abus imaginaire, est envoyée 
au Bâtonnier. Il le menace, suivant son expression, 
« de prendre des mesures ». Inutile insolence et ten­
ta tive vaine. Mais le duel est engagé.

Le 3 février 1915, il modifie le décret de vendémiaire 
et substitue à nos juges nationaux un tribunal d’excep­
tion. C’était une offense à notre magistrature.

Le 10 février, il crée, sans nécessité, les tribunaux 
d ’arbitrage. Il bouscule notre organisation judiciaire ; 
institue la plus abominable des procédures ; exclut les 
a v o c a t s  du prétoire et y introduit les agents d’affaires, 
que le Bâtonnier Emile Brunet, le Bâtonnier Henry 
Botson et moi-même avons eu tan t de peine à extirper. 
C’est le coup de sape porté à notre organisation judi­
ciaire.

Le Barreau résista et fit vaillamment son devoir. Le 
Conseil de l’Ordre tout entier se solidarisa avec son 
Bâtonnier. Le secrétaire de l’Ordre, Me Hennebicq, 
é tait au front. Les autres Barreaux de Belgique : 
Liège, Gand, Anvers, Mons, Charleroi, Louvain, 
Bruges, Verviers, Hasselt, Arlon, Termonde accou 
rurent et s’unirent au Barreau de Bruxelles, dans une 
même pensée de patriotique résistance. Le Bâtonnier 
de Bruxelles, chargé de plaider l’illégalité des arrêtés 
allemands, se présenta à la barre, escorté des mem­
bres du Conseil de l’Ordre, des délégués des autres 
Barreaux, de Me Bia, ancien Bâtonnier de Liège. 
L’imité nationale des Barreaux était faite.

Les incidents se multiplièrent. Au dehors, le public 
suivait cette lutte avec passion. Les lettres au gouver­
neur furent imprimées clandestinement, à des milliers 
d’exemplaires. Edmond Picard les fit distribuer, à 
l’intérieur du Palais, aux avocats, aux magistrats, aux 
avoués et aux plaideurs. Grâce à Mme Carton de W iart, 
elles parvinrent aux pays alliés. Confidente de nos 
projets, la noble femme se fit la messagère intrépide 
de nos communications avec le Havre. Le Barreau 
a inscrit son nom dans ses annales.

Au Palais, que de choses admirables !
L’histoire du Barreau pendant la guerre mérite 

d’être écrite. En dehors de l’admirable livre de 
M. Brand W ithlock, sur l’occupation allemande, aucune 
plume belge ne l’a encore tentée. Pourtant, que 
d’enseignements ! A compulser les délibérations du 
Conseil de l’Ordre, l ’on constituerait le recueil le plus 
complet des droits et des devoirs de l’avocat. C’est du 
Droit vécu dans la tragédie.

Le 27 août, deux plaintes furent adressées au Bâton­
nier, l ’une par Me Alex. Braun, l ’autre par Me Francis 
Wiener. Elles lui faisaient savoir que des officiers 
allemands s’étaient présentés chez eux et avaient, 
sous la menace de la force, exigé la remise d ’un dossier

9 1  !

entre leurs mains. Ces dossiers concernaient des 
intérêts privés.

Le fait é tait d ’une gravité exceptionnelle. Le 
cabinet de l ’avocat est inviolable. Le haut commande­
ment allemand, en se faisant remettre ces dossiers, a 
commis une profanation et un crime. Une nouvelle 
protestation, toute d’indignation, suivit.

Le haut commandement décida d’en finir.
Je fus invité, le 31 août, à comparaître le 1er sep­

tembre devant un officier-magistrat, siégeant à 
l ’hôtel du ministère des affaires étrangères. L’inter­
rogatoire fut bref e t brutal.

— Vous m’avez convoqué?
— Oui. Vous êtes accusé.
— De quoi?
— Vous avez défendu à un avocat de plaider pour 

un Allemand.
— Moi?
— Oui. Vous.
— Je ne comprends pas.
— Tenez. Lisez.
Il me tend une lettre écrite par un confrère, qui 

portait un nom allemand. Cette lettre disait effective­
ment que je lui avais interdit de plaider pour un 
Allemand. Je n ’avais aucune souvenance d’avoir vu 
ce confrère. Au surplus, le Bâtonnier ne fait pas 
d’injonction. Peut-être, le confrère confondait-il avec 
une décision de l’Ordre, défendant aux avocats de 
participer d’une façon quelconque à l’exécution de 
l’arrêté sur les loyers. Je n ’entendais pas mettre le 
Conseil en cause. Je rends la lettre et je dis :

— Vous n ’avez pas le droit de m’interroger.
— Je n ’ai pas le droit de vous interroger, moi?
— Non. Je ne dépends pas de vous. J'e ne dépends 

de personne. Je suis Bâtonnier, indépendant dans 
l’exercice de mes fonctions. Tout au plus, si j ’avais 
Commis une faute professionnelle, aurais-je à en 
répondre devant la justice disciplinaire belge. Pas ' 
devant vous. Telle est la loi, telle est la convention dt ; 
La Haye. Elles me protègent.

— C’est très grave ce que vous dites.
— C’est possible.
-— Vous persistez?
— Je persiste.

| — Je vais acter.
— Actez.
Il acte. Il dicte à son greffier, puis il traduit. J ’exige 

une rectification. Je signe. Il me quitte et va trouver- 
le gouverneur von Bissing qui était dans la pièce à 
côté. Au bout d’une demi-heure il revient ; il parle à son 
greffier. J ’entends le mot « gefangen ». Tous les Belges 
comprenaient ce mot. Le Bâtonnier était par terre. 
Mais le Drapeau était debout. Le Bâtonnier Henry 
Botson le reprit et le défendit avec une fermeté 
magnifique. Pourquoi ce grand confrère n ’est-t-il pas 
ici? Hélas 1

Je fus conduit à la Kommandantur et consigné 
dans un local du ministère de l’intérieur. J ’assistai de 
là à un spectacle curieux. En face était un bâtiment 
à deux étages, l’un occupé par des femmes, l’autre par 
des hommes d ’âge, de condition différents. Tous 
pêle-mêle. C’étaient des détenus pour petits délits. 
Ils riaient et chantaient. Tantôt partait du premier 
étage une Brabançonne, reprise par le 'second; à son 
tour celui-ci lançait une Marseillaise, reprise par le 
premier. Ce manque de respect des détenus pour 
l’autorité, qui les avait arrêtés, déroutait l’irascible 
von Bissing. Aussi appelait-il le Belge « un enfant mal 
élevé ».

Le dimanche suivant, on me lut la sentence. J ’étais 
condamné à être enfermé dans un camp de prisonniers 
jusqu’à la fin des hostilités. E t en route pour l’Alle­
magne.

| Le trajet fut douloureux. Les gares étaient désertes. 
Nulle activité le long des voies. D’ici, de là, dans les 
champs, des tertres avec des croix en bois surmontées 
d’un képi, d’un morceau de havresac, pauvres restes 
de héros tombés pour la Patrie.

L’officier qui me conduisait fut plein de prévenances. 
A Cologne, au changement de train, afin de m ’assurer 
une place, il me fit passer pour un ministre étranger.

Tout cela me faisait augurer que je  serais bien 
traité, qu’on aurait des égards. A Bruxelles, l ’on 
m ’avait dit que je serais traité selon mon rang, ainsi 
que le prescrit la convention de La Haye. Or, le 
Bâtonnier a légalement rang du Procureur général à 
la Cour d’appel. C’est un rang élevé.

Arrivé à Gütersloh, vers minuit, je  fus conduit dans 
un petit bureau malpropre. Des gens à mines rébar­
batives me reçurent. Je fus identifié comme un quel­
conque, sans la moindre marque de déférence, ni pour 
ma personne, ni pour mes fonctions.

Je fus dirigé de là, sans cérémonie, sur un enclos, 
entouré de fifs barbelés, et consigné dans un cabanon 
pour fous. Pour to u t mobilier, deux lits garnis d ’un 
sac rempli de paille. J ’étais en quarantaine comme un 
pestiféré. J ’étais fixé sur mon rang et sur la convention 
de La Haye. Les humiliations allaient commencer, 
cruelles et inutiles.

Je fus transféré dans un camp de prisonniers civils, 
annexe d’un camp d’officiers, et logé dans un bâtiment 
dont le gros œuvre était à peine achevé. L ’on m ’y 
assigna le dernier des quatorze lits qui encombraient 
le hall du premier étage. Les lits étaient serrés les uns 
contre les autres. L ’on y procédait à sa toilette du 
soir et à celle du matin, en commun. Autant vivre 
sur une place publique,

i Le camp comptait une population d ’environ
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200 prisonniers, de tous âges, de toutes les condi­
tions, de toutes nationalités. Tout ce monde était 
entassé dans un bâtiment trop exigu. C’était le 
côte-à-côte obligé du jour, de la nuit.

Il y avait au camp un double régime : celui des offi­
ciers et celui des ordonnances. Je fus soumis au régime 
des ordonnances. Un jeune sous-lieutenant était mieux 
traité que moi. Pour parer à ce que pareil traitement 
pouvait avoir de défectueux, les Belges montèrent une 
coopérative. Objet social : fabrication de la soupe. 
Mise : 1 mark. A midi sonnant, tous les coopérateurs 
étaient à leur poste. On faisait la file, devant une 
hutte, dans la boue, dans la neige, dans la pluie, 
l’assiette à la main. Comme jadis les pauvres devant 
les bureaux de bienfaisance. On allait manger la 
soupe dans un coin. On enfonçait assiette et ''l«r 
dans le sable pour les nettoyer ; on faisait couler de 
l’eau dessus et on les remisait jusqu’au lendemain.

La captivité en soi est une chose très dure, quand 
on a le sentiment inné de la liberté. Etre au pouvoir 
d ’un maître, comme une bête prise au piège ; subir 
sa loi et ses caprices ; recevoir de sa main sa pitance ; 
s’user à secouer les barreaux de sa cage ; tourner dans 
un enclos jusqu’à la nausée pour se donner l’illusion 
du mouvement ; sentir dans sa chair la tenaille de 
l’invisible main qui vous tient. C’est dur ; on se 
résigne... C’est la guerre.

Mais vivre en commun, en troupeau, ne savoir où 
abriter l’intimité de sa vie ; se sentir froissé dans son 
corps et dans son âme ; n’avoir pas un coin pour se re­
cueillir, méditer, travailler ; subir ce régime pendant 
des jours et des mois, est infiniment cruel.

L’intellectuel vit dans le monde de l’invisible, plus 
que dans le monde visible. Il porte en lui un peuple de 
pensées, de souvenirs, de mélancolies, d’espoirs. Ce 
monde lui est cher. Il s’y réfugie quand l’assaillent 
les tourments de la vie ; lui interdire ce refuge, c’est 
le soumettre, inutilement, à la pire des tortures.

Le 29 mars 1916, je fus libéré et conduit, sous la 
garde d’un officier, jusqu’à la frontière.

La Suisse fut accueillante. Le Bâtonnier Charles 
Dejongh y avait semé la bonne parole.

De Paris me vinrent des appuis fraternels. Le
29 octobre, par une matinée grise, à 7 heures du matin, 
je  débarquai à la gare de Lyon. Le Bâtonnier Henri 
Robert était là, entouré des membres du Conseil de 
l’Ordre. A ses côtés, les anciens Bâtonniers ; ils y 
étaient tous : Cartier, Devin, Bétholaud, Ployer, 
Chenu, Raoul Rousset, Busson-Billaud, Labori, chacun 
représentant une gloire du Barreau de France. Tout 
cela dans le décor et l ’atmosphère d ’une ville anxieuse, 
vidée de sa jeunesse, endeuillée par ses morts. Le 
geste était beau. Il doit être retenu. Il révèle un peuple, 
une âme, une civilisation.

Le 28 octobre 1916 eut lieu la cérémonie à la mé­
moire de ceux qui étaient tombés au champ d’honneur. 
La séance fut d’une grandeur incomparable. Le Bâton­
nier Henri Robert fit l’appel des morts : 124 étaient 
tombés ; ils sont aujourd’hui 240.

J ’assistai, officiellement, et en robe,à la cérémonie et 
fus invité à y prendre la parole. Devant ces morts 
glorieux, tombés pour la plus belle des patries et pour 
la plus sainte des causes, l’union fut scellée entre les 
deux Barreaux.

L’éminent Bâtonnier, Emile Brunet, dont le grand 
cœur avait créé de belles œuvres d’assistance, était 
présent.

Le 19 mars 1917 je  fus reçu au Palais de justice de 
Rome, en présence des membres du gouvernement, du 
corps des avocats, des magistrats, des délégués des 
grands barreaux de l’Italie, de Me Jules Destrée. 
La séance fut impressionnante.

Le pur langage du Droit y retentit.
« Dans l ’immense conflit entre le Droit et la force 

» brutale, disait l’éminent confrère IIe Sacchi, Ministre 
» de la justice, entre la liberté et le despotisme, le 
» peuple belge, la victime première et le plus féroce- 
» ment frappé pour le fol attentat, se sacrifia entière- 
» ment avec une abnégation sans pareille au triomphe 
» des grands idéaux poursuivis par l’humanité. Sacri- 
» fice sublime qui étonna le monde et qui couvrit de 
» gloire éternelle votre immense malheur.

» Aucun juriste ou grand avocat des plus grands 
» Etats, ajouta le Bâtonnier de l’Ordre l’illustre juriste 
» JI. Scialoja, ne fut jamais reçu comme vous aujour- 
» d’hui dans ce siège de la justice qui garde les plus 
» pures traditions de Rome. Par vous la réunion d’au- 
» jourd’hui a une signification spéciale. Nous rendons 
» hommage à la grandeur morale du peuple dont le 
» martyre suscita la foi du monde. Pour cela, aucun 
» siège ne convenait plus que l’édifice où vivent les 
» mémoires des morts. »

Des gestes comme ceux-là .dépassent la personne 
de celui qui en est l ’objet. Son nom n ’est plus qu’un 
symbole. C’est au Droit qu’ils vont, au Droit éternel, 
au Droit, qui ne connaît pas de frontières, qui finira 
par s’imposer à la conscience de tous, parce qu ’en lui 
tout est beau, tout est pur, tout est vrai, tout est 
grand.

J ’ai voulu écrire cette page d’histoire ; dire ce que 
j ’ai vu. J ’ai parlé sans haine. Le passé est le passé. 
Mais le passé n ’est pas l’oubli. C’est sur le passé 
qu’est bâtie l’histoire. Elle est la leçon des peuples et 
des individus.

E t maintenant, mes chers Confrères, je  rentre dans 
le rang ; je reprends le collier et je retourne à la barre.
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Adresse
du C onseil de l ’Ordre des A vocats à la C our de Bruxelles

Vos Confrères et A m is du Barreau de Bruxelles 
saisissent, u'u*c empressement l'anniversaire de votre Cin­
quantenaire Professionnel pour vous offrir ce témoignage 
de leur affectueuse admiration.

Ils se souviennent non seulement de votre Vie Profes­
sionnelle, exemplaire en talents et vertus, mais encore des 
qualités exceptionnelles de Caractère et de Courage que, 
durant la guerre, vous avez déployées, comme un drapeau, 
en face d'un ennemi qui, en vain, a tenté de faire pré­
valoir sur notre Droit, sa Force, et dont votre valeur a 
forcé l'estime.

Ils se souviennent de l ’héroïque éclat par lequel vous 
avez, ainsi, mis en lumière pleinement le rôle public et 
national du Barreau.

Puissance morale, dont les Chefs mêmes n avaient jamais 
songé à hausser la grandeur sur de pareilles cimes, elle 
leur est apparue, en ces jours d'angoisse, à eux comme 
à tous les vivants, grâce à vous, tutélaire et rayonnante.

Que la présente adresse perpétue donc, avec cet hom­
mage à votre personne, la Vérité que, depuis, vous exprimez 
si noblement et si universellement : que le Barreau belge 
entend, après votre exemple et sur vos traces, demeurer ce
que vous êtes, le Symbole même du Droit de Défense, libre
office, sans faiblesse, demain comme hier, totalement voué 
au secours du malheur et de la Liberté des hommes.

Le Secrétaire du Conseil, Le Bâtonnier de l'Ordre,
HENRI LE C L E R C a  LÉON HENNEBICQ..

Les Membres du Conseil de l'Ordre :

M M . C h a r l e s  D EJO N G H . M M . M a u r i c e  SAND.
L o u i s  LE ROY. M a u r i c e  JANSSEN.
J u l e s  R EN K IN . G e o r g e s  C O L L E T T E .
G e o r g e s  BIGW OOD. J o s e p h  P H O L IE N .
P a u l  CRO KA ERT. F e r n a n d  STEVENART.
D a n i e l  C O P P IE T E R S . L u c i e n  F U S S .
G a s t o n  VANDER M EER EN .

Adresse
du C onseil de l’Ordre des A vocats à la Cour de Paris

Séance du 28 décembre IÇ 26 .

Conseil de l'Ordre des Avocats à la Cour 
de Paris est heureux de saisir l'occasion qui lui 
est offerte par le cinquantenaire de Monsieur le 
Bâtonnier Theodor pour adresser à son illustre 
confrère ses meilleurs souvenirs et ses souhaits les 
plus chaleureux.

I l  n'a point oublié l'héroïque conduite qu’a tenue 
pendant la guerre Monsieur le Bâtonnier Theodor 
et le magnifique exemple qu’il a donné à tous les 
défenseurs du Droit et de la Liberté.

Le Secrétaire du Conseil, Le Bâtonnier de l'Ordre,

L. C H R E S T E IL . HENRI A U B ÉPIN .

Les Membres du Conseil de l’Ordre :

MM. A. A R R IG H I.
ÉTIENNE C A R PE N T IE R .
G e o r g e s  CAUCHY.
C. C H E N U .
G. DRUCKER.
A l b e r t  FLA G EU L.
M a n u e l  FOURCADE.
A. FRAISSE.
G. G U ILLA U M IN .
H IL D .
P i e r r e  MASSE.
G. M ENNESSON.

MM. A. M ILLERAN D.
R. POINCARÉ.
C H . PO T H IO N .
R. P O U L T IE R .
CH. RADOT.
H e n r i  ROBERT. 
ALBERT RODANET. 
R a o u l  ROUSSET. 
A l b e r t  SALLE. 
ANDRÉ T A IL L E FE R . 
A l b e r t  VAUNOIS.
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